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A l'Honorabk

Jean Antoine Panet, Ecuytr^

Avocat et Orateur de la Chambre

Bajfe du Parlement Provincial du

Bas^Canada^ &c. &c. &c.

MONSR. VORATEUR,

JAg^EEZ, s*il vous plaît, les

très^humbîes'rëmerrcïménts que je fais à

ftChamlpre^ en attendant les bénédic-

tions que lui donneront fes Conflituants,

!)our avoir ordonne la Traduftion et

'Impreflion d'un ouvrage auffi utile et

aufli néceffaire que le préfent.

11 étoit jufte et avantageux que le fyf-

tême de Gouvernement dont parle l'é-

crivain et qui eft introduit dans cette

Province depuis 1791, fut plus connu
qu'il n'étoit et qu'il ne pouvoit être,

puifque la généralité de fes colons igno-

rant la langue Anglaife étoit dans l'im-

puilfance de puifer dans les Auteurs de



EPITRE DEDICATOÏRE.

cette nation les connoiffances qu'elle dé*»

firoit acquérir.

En outre il n'en eft pas de ce Gou-
vernement comme de bien d'autres dont
on n'ofe mettre au jour les refforts ; ce-

lui ci peut être montré hardiment, on
en peut laîffer méditer l'origine, les pro-

grès, les révolutions, la grandeur, par-

ceque tout en eft intéreffanr, inftruftif,

merveilleux.

Fn effet quel eft l'homme alTez ftupide

pour n'être pas émerveillé à la vue du
Char Parlementaire trainé majef-

tueufement par la Monarchie, TAris-

TOCRATiE et la Démocratie^ trois en-

nemisjuiés, mais qui y font fi artiftement

enchainés qu'ils font forcés de marcher
d'un pas égal pour éviter de tomber Tous
trois dans le principe redoutable de FA-
NARCH B ; malheur qu'ils ne pourroient

éviter fi l'un d'eux bronchoit, fe détour-

noi t, rakntiifoit, ou acculeroit le pas,

et qu'il ne fut pas retenu par les autres,

Quiconque méditera profondémei t

les devoirs, les pouvoirs et privilèges

^attachés daboixj aux trois branches de

l(
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la Légidation et enfuite ceux qui font

affeflés à chacune d'elles en particulier,

Taftion et ré-adion qu'elles ont l'une

fur l'autre, ne pourra s'empêcher de

convenir que l'efprit humain ne pouvoit

inventer rien de plus parfait.

Si la durée des Gouvernements eft en
raifon de la bonté de leurs fyftêrttes, ce-

lui-ci fera eftimé le plus excellent, car il

date de l'antiquité la plus reculée, fui-

Vant Cœfar et Tacite, qui nous apprennent

que chez les Bretons les affaires itnpôr-

tantes fe décidoient dans une affemblèè

générale.

Je n'entends cependant pas dire par

là que le fiftême du Gouvernement fut

alors dans toute la perfeflion où nous le

voyons depuis plus de cinq fiecles ; mais

il nouriflbit dès lors, dans fort fein, ce

germe fécond qui depuis a éclot avec

tant d'avantage qu'il a vu tous les autres

fiftêmes renverfés et détruits, et que lui

feul a pu réfifter au temps et aux pallions

humaines.

Nous le voyons encore de nos jours

lutter feul contre le Républicanisme le

l'i

'é
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plus formidable et il n'y a aucun doute

qu'il n'en forte viftorieux.

Nous ne fçaurions donc, Monsr. TO-f

rateur, trop chérir un (emblable Gouver-

nement.

j, Auffi eft-ce la convi6lion intime de fa

bonté qui a poufle les principaux Cu
toyens de ce pays à en demander inftam-r

ment Tintroduûion dès 1784, et qui a

engagé la Légiflation à en répandre Is^

çonnoiffance en ordonnant cette traduc-

tion et cette impreffion.

Tout bon compatriote, qui s'intérefTe

à la profpénté de fon pays et au bien

être de fes femblables, doit fe procurer

ce petit ouvrage afin d être à portée de
s'inftruire et d'aprécier le bonheur que
la Divine Providence lui a procuré, en

le faifant vivre fous une forme de Gou-
vernement fi fupérieure aux autres.

Je fçrois bien mortifié, Monfieur TO*
rateur, fi l'ulage que je fais de plufieurs

Termes Anglois dans cette Traduftion,

ou fi la tournure forcée de quelques

phrafes par rapport à certains termes



itérefTe

u bien

ociirçr

rtée de
ur que
Té, en
î Gou-

jfieurs

iflion,

e]ques

ermes

EPITRE DEDICATOIRE,

tecnîqiits, étoit la caufe du dégoût de

quelques leftcurs.

Mais s'ils veulent bien confidérer que

la langue Françoifc ne fournit aucuns

termes équivalents à ceux là, et que ces

termes font fpécialement confacrés pour

fignifier de certaines chofes que l'on ne

pourroit rendre que par des périphrafes

ennuyantes, ils m'excuferont fans doute,

et plus particulièrement s'ils font atten-

tion qu'en loi on s'appuye autant fur les

mots que fur le fens.

Au furplus j'avouerai franchement,

Monfr. rOrateur, que j'ai mis tout mon
fçavoir faire dans cette tradu6lion pour
la faire goûter à mes compatriotes, j'ai

furtout mis la plus fcrupuleufe atten-

tion à conferver la pureté de la langue

Françoife, d'autant que je m'apperçois

qu'on l'Anglifie tous les jours inconfi-

dérément, et que fi l'on continue ainfi,

nous nous rendrons inintelligibles aux

étrangers,

Puiffe chaque lefteur reflcntîr autant

d'amour et de refpeft pour la Confti-

tution Parlementaire qui lui eft préfen,.
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téc, qu'en a relTenti en la traduifant,

celui qui a 1 honneur de fe dire avec le

plus profond refpedt^

Monfieur TOrateur,

Votre très humble

Et très Obéiffaht

Serviteur,

J, F. PERRAULT.

Québect le gye» Décembre^ 1J03,



PREFACE.
TL faut avouer que la Icx parliamentaria

ou la loi parlementaire n*ejl pas faite pour

frejcriie ou impofer des lotx à ce pouvoir qui

en lui même n*a aucune borne et eft illimité ;

cette colleclion confequemment nefait que mon*

trer ce que les parlements ontfait et non pas

ce qu*ils pouvoient ou auroient dû faire» Il

h*y a que le parlement toutfeul qui puiffeitt*

ger de ce qui concerne fes propres droits, pou*

voirst ou privilèges.

§luoique je voye que texpreffion^ loi parle-

mentaire ou loix des parlements, ait été ufi*-

tée depuis plujîeurs fteclesy et même par des Lord Coke

auteurs de grande réputation ^ je meflatte ce-
Haiiï'sic*

peniant que le préjent parlement ou les fub*-

fequentSi ne me cenfurefont pas pour un terme

mal adapté ou pour vouloirfaire connoitre cette

autntite fi mal définie loix parlementaire;

il n'y a aucun doute qu^il feroit plus convc"

nable de dire que le parlement efl la loi fon-

damentale et la conflitution du royaume,
puifqu'il comprend tous les pouvoirs lé-

gaux quelconques «

Mars comme Dieu et la nature ont porté le

peuple à demander et défirer cette forme de /

gouvernement parlementaire^ on doit auffi a^

muer que cet arbitre Jouverain quiles a porté
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à demander et délrer rétablijfement de ce gou*

vernement parlementaire ne tafait que pour

la fureté et préfervation des peuples et a vou-

lu par là que la loifuprcmefut falus populi;

à quoi doivent tendre toutes les autres loix,

pouvoirs et autorités ,- c^ejî pour cela que les

Rois font faits et que les parlements s^affem-

blenti et afin auffi que le gouvernement civilde

la nation puiffe être adminijlré avec honneur et

fureté pour le bien être de toute la commU'*

nauté.

On ne peut pas nier nonplus que le parle-

ment n'ait regardé autrefois comme un de

fes plus ejj'entiels devoirs defurveiller, exa-

miner et rejlreindre, dans les bornes de la loi,

les ordres et les faits des Rois, et aujji de

prendre garde que l*important et honorable

dépôt remis entre les mains du Prince, pour

le bien du peuple^ foit bien et duement géré et

neferve pas à envahir leurs droits et à dé-

truire la conjiitution.

C*ejî ce motifqui a engagé Bradlon un fuge
éminent fous Henry III. et Fieta unfavant
Avocat fous le règne d'Edouard I. à faire

paffer à la pojlérité ce grand devoir des par-»

lements.

Et c*ejl pour cette raifon que nos anciens

parlements étoient fi exaiîs àfairejurer à nqs

Rois à leur couronnement conccdere judas
leges quas vulgus elegerit qu^ils confentiroient

aux loix équitables que le peuple voudroit. Vo-

yez ceferment Ji admirablement bien expliqué
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m SadJers rights ofthe htngdom, page^ 71,

88, 91, ^c.

De tout ceci et de tout r qu^on pourvoit en^

mey ajouter il mefembk qu*il s*en fuit évi-

demment^ que les Rois et les Parlements^ les

Lords et les Communes et toutes les loix du

gouvernement en général ont été dans leur

pi incipe injlitués et ordonnés pour le bien et

l*avantage du peuple feulement, et que lorfque

tousj ou partie, s^éloignent de ce but^ iUforient
de la nature de leur inflitution primitive et

doivent être définis tout différemment,

J*ai lieu de prèfumer aèHuellementt diaprés

les particularités ci-deffus^ que la loi parlement

taire ou la loifondamentale du gouvernement

de cette nation nefl point, dans fon principe

^

fondée fur aucun traité ou pa5le entre le Roi

et le peuple, co?nme il eji d'ufage pour les

conventions, ventes ou achats, car on fuppo-

Jeroit de là un intérêt dijlindl entre le Roi et

le peuple. Mais qui voudfsit avancer quun
monarque Anglois peut en loi avoir un intérêt

différent defon peuple f

Auffi robligation mutuelle établie entte le

prince et le peuple par les loix de ce toyaume

a- 1- elle mis une barrière infurmontable à ces

fortes de paFles ou traités imaginaires ; car

il y £{ par la nature originelle et inhérente

de notre gouvernement uutant de relation mu^^

tuelle et de connedlion politique entre le Roi
et le peuple qu^il en exifle entre la tête et les

autres membres du corps humain ; enforte qu*en

aucun cas la tête nepeut dire aux membre^ je
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n'ai pas befoin de vous. Cette réciprocité

relative entre le Prince et le peuple paroit

avoir été amoureujement entrelacée et im-

prégnée dans le cœur même de notre tonfiitU"

tion,

L'Editeur croit qu*il eft à propos de dé'

clarer ici que ce livre n'a pas tiré un petit a^

vantage a*un tnanufcrit dujudicieux ^t/avant

Mr, le Juge Price^ qui ayant été pendant

plujieurs années membre de la Chambre des

Communes ûvoitjatt diverfes colleélions hijlori^

ques curieujes, avec quantité de notes et de

références concernant les principales matières

qui yfont traités ; et V leâleur dans la pré^

fente Edition peut trouver (tit é de l'hijloire

et de pièces authentiques^ tout ce quil ejî né"

cejfaire deJavoir ^ des droits et privilèges des

parlements ^ et en grande partie des préroga»»

tintes légales du Prince et desjujles libe) tés du

peuple*
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Parlement d'Angleterre.

Chapitre I.

Des Parlements en général, leur definû
tion, parties conflituantes, &ca. avec

une aijfertation brieve de l'origine et

de la nature de nos Parlements An*
glois. Saxons et Normands»

LE mot Parliament en François Par»
lement et en Efpagnol et Italien^

Parliamento, dérive principalement du
François Parler, et fuivant l'opinion du
Lord Coke et de pluiieurs autres, le Con-
feil Général ou l'Aflemblée Nationale
de ce Royaume eft appelle ainfi, par-

ceque chacun de fes Membres doit, dans
tes matières qui y font débatues. parler
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Kifinî *"f
^^ "ffi^nU, c*eft-à-dire, parler librement

p^riiatn. d aprts fon opinion : et quoique quel-

J/b'Îj'JJJJ!;
ques Auteurs aient combattu ce dérivé,

Coiicaion cependant il efl évident, parla nature
^^^' même et l'eflence du Parlement, que cha-

cun de fes membres doit parler libre-

ment fur ce qui regarde le bien public;

et cette liberté des débats ell de nos

jours conftamrnent reclamée par TOra-

tcur de la Chambre des Communes à

l'ouverture de chaque nouveau Parle-

ment Se on y perfille comme dans une
chofe de droit.

Minfhew ut Le mot Parlement eft aduellement ufi-

Voy« Vin. ^^ ^" France pour défigner une des Cours
cent Lupa. de Juftice Souveraines du Royaume ou
c. 'pjri'iam.' l^s caufcs & difficultés des hommes font

^vide^D ^^^^"^"^s et jugées en dernier reflort j

haîiian pj. il y cu a fcpt, lavoir, ler. Celui de Paris,

TT'Fifil'
'Supérieur aux autres. 2e. Ctlui de Tcu^

menti Fran^ loujè, 3e. Dc GrcnobU, 4e. T>"AlX, AC.
f°"* De Bourdeaux, 6e. De Dijon, ye. De

Rouen, auxquels quelques uns ajoutent

un 8e. Celui de Rtenes en Bretagne».

Smith ^c°* ^^^^ ^^'^^ ^^^^ en Angleterre (ou plu^
Repub. tôt dans la Grande Bretagne) 1 Afl'em-

^"c!'i.*'t;blée générale de tous les Etats du Ro-
Oro. jur. yaume, favoir, le Roi, les Lords & les

Cainbd.*^Br. Communes (ou chaque homme libre eft

c.+.inft. 1. dit on prcleiit, Toit par lui-même ou fon

repréfentant Se qui iont reunis enf'emble

,
pour traiter du bien commun, princi-

\i^ paiement
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paiement pour faire des loix et des Sta-

tuts) eft proprement définie un Parlementa

et les Loix & Statuts, quand ils font

pafTés, font véritablement des Ades de

Parlement,

II eft vrai que plufieurs Auteurs ont ,hrfc^£jj^?e«

eu des opinions différentes (et toutefois p iKingi,

/es AEles du Parlement différent) fur les cotàiTioZ

trois états; quelques uns foutiennent 7»o 4inft«

(difant que leRv^îen efl la tête et neHaieiofPar-

compte pas) que les trois états conliflent pj™""
^\\

1^. Des Lords Spirituels, a^. Des Lords mit iib"a.

temporels, & 3^. Des Communes, mais \^^^'^^'
*^*

d'autres difent, avec plus de raifons, Sadici'i

que le Roi eft un des trois Etats qui ,h^'*"King!

compofent le Parlement, et que le fécond dom, p. j^,

efl compofé des Lords fpirituels et tem-
^Y.z\l'ift

porels conjointement; car, difent-ils,«p- »84.

quoique les Archevêques et les Evêques Con i^à.

(oient appelles fpirituels, ils ne fiegent Y'^y" ^*ff-

^ ,'
*^ *^

T» Ihaw's rca-

en Parlement que comme Barons tem^ ding p. 17.

porels, en raifon des Baronics tempo- '°*»'

relies annexées à leurs Evêchés, et non
pas parcequ'ils font des perfonages fpi-

rituels. Et pour confirmer leur opinion
ils foutiennent de plus, 1*^. Qu'aucun
Evêque, malgré fon éleftion, fa con-N.BQuoi-
fécration, confirmation, &c»ne peut être jy^« sta» ?

Lord * et fiéger en Parlement jufqu'à cç; gé* pa' l

que le Roi lui ait accordé le temporel
|J*'""^„^*'

d'un Evêché. 2^, Qu'en vertu du Statut brogatioa â

L £, 6. c. 2. encore en force, le Rot ^'^^''^''^

B 2 peut
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LEX PARLIAMENTARIA;
peut nommer des Evêques par Lettres Pa*
tentes fans éUtlion ou confécration ; et

S* *^)ue des Parlements ont été tenus et

peu . nt l'être encore, exclufo clero, les

Evêques et le Clergé exclus ; que même
plufieurs de nos plus avantageux Statuts

ont pafle contre ropinion du Cierge en*

tier. Ce qui prouve, difent-ils, que les

Evêques ne font pas une partie eflentieHe,

ni un des trois états du Parlement, Et
dans le terme de la Trinité 7. H. 8.

tous les Juges d'Angleterre furent d'o-

pinion que le Roi pouvoit bien tenir fon

Parlement par lui-même et les Lords
temporels et les Communes fans aucun
Evêque ou les Lords fpirituels.

Le tiers Etat dont nous allons parti-

culièrement traiter, confifte, comme cha»
cun en convient, des Chevaliers, Citoyens

& Bourgeois avec les Barons des cinq

ports, qui tous aujourd'hui étant élus

par les libres votes des hommes libres

de la Grande Bretagne, font véritable-

ment regardés le corps repréfentant le

peuple, et conflitue cette partie du Par-
lement que l'on nomme ordinairement
la Chambre des Communes, Houfe ojCom»
mons, N. B. L'ancien modus tenendi

parL compte fix dégrés ou ordres du
Parlement, mais cette divifion ne peut
pas être appellée fix Etats.

Le nombre des Repréfentants, me pa-

roit
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roit avoir autrefois varié, fuivant qu'il R^P'^^fi»-

platfoit aux SherifFs dc.^ Comtés (on ne i» Vr^f«ce

fçait pour quel motif) de .diriger leurs -,«J.iu.^à

préceptes aux aitterentes Cites ou Bourgs voi. de nw,

dans leurs Comtés refpeftifs, ou fuivant ^"[^ofpv
qu'ils faifoient leurs retours, mais il pa- ii«tnentary

roit qu'il y avoit une autre caufe de ^""'
.

cette variation, qui étoit, qu'il étoit d*u-

fage au Prince lorfqu'il montoit furie
'

Trône d'accorder des Chartres à d'an-

ciens I>omaines Royaux et à d'autres

Villes popukulës qui les crigeoient en
Bourgs libres, ce qui leur donnoit le

droit d'être repréfenté en Parlement ;

et par cet artihce, et plufieurs autres,

U Couronne avançoit fes intérêts dans
la Chambre des Communes*
U faut cependant avouer que par l'an- Orompt.

cienne Conilitution il n'y avoit pas d'au- f^ 2.^3° &c!

très Repréfentants du tiers état en Par- stat. 23. 11.

lement que les Chevalliers des Comtés,^* *' ^^*

les Barons des cinq ports, les Citoyens *

des Cités et les Bourgeois des anciens

bourgs ; et que leurs éleÊlions ne dé-

voient être faites que par ceux qui êtoient

propriétaires de franc aleu ou de terres

libres dans des Bourgs. Ce qui confe-
sur. la.

quemment excluoit tous vilains ou Serfs R 2. c. u*.

amfi -que les tenanciers d'anciens do- ^'"j"'"
â^J;

maines (qui êtoient vilains du Roi) et ^m. ucm.

lés tenanciers d'autres Lords, d'être élus 96*'
r^',

ou éledeurs. *^»- N«t.

Cette
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Voyfx Bo. Cette pratique d'augmenter le nombre

lll!?L
^°'' ^^s Rcpréfentanis des Communes corn-

mença très a bonne heure, même du
The rerre-tems du Roî Jeau (fi ce n'efl plutôt)

Lnnioni^^^i^ trouvc ' quc cetoit la façon de
Wcfl.p. i^ce Prince d'accorder ordinairement
«0 p- «»•

(]^g Chartres aux anciennes Villes Royal-

SMm. in^^^ telles quetoient les Villes des Ports
voce major, de mer, et de les ériger en Bourgs libres ;

et c*eft ainfi je penfe, que Bridport, Dor»
chf/ler, Harwich, Hetftone^ Kingston,

Sur^IJull et plufieurs autres Villes Ro-
yalies ont été érigées en Bourgs libres,

Jeiquels, dans Je principe, n'avoient pas

droit d'être repréfentés en Parlement.

Mais quelques moyens que l'on eut
Foricfcue,

pjjjj glors pour augmenter le nombre de
p. 40. r n\ V ^ é • .

la Chambre des Communes, je trouve

que leur nombre efl à peu près le même
de})uis la fin du règne d'Henry VI,
julqu'au commencement de celui d'//<?7i-

7y VllI. c eft à dire 300.

Qu'Henry 8. augmenta le

bre de

Le Roi Ed, 6. de
La Reine Mane, de
Le Reine El2zabcth, de 62
Jacques 1. de 27
Et(/iarl(si» d'environ 10. à 12

Enforte qu'au temps du réiabliflcment

de Charles 2. le nombre étoit d'environ

500

MS. Ppn«.
authorcm.

nom-

44
25

I '
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500, mais les Communes vers ce tems

Tmirent un frein à cette pratique dangé-

rcufepour l'avenir, et déclarèrent nulles

les éleftions faites en vertu des Chartres

de ce Prince; cependant comme TA ^/^ stat. 34. 35

!/«^ avoit eu le droit d envoyer deux"- ^^-'3

Membres pour le Comté et deux pour
j,^^^^^ ^

la Ville en vertu d'un Statut de la 2. c. 9.'

34. Q-. d'Fenry 8. il fut paffé un

Atle la 25. de Charles 2. qui donnoit le

droit à burham d'en envoyer pareille-

ment quatre, de manière que le nom-
bre de la Chambre des Communes s'é-

levoit à 513, lors de l'union des Ro-^'g> An.

yaumes à'Angleterre et à'EcoJfe et ayant

eu par l'AEie d'union une augmentation

de quarante-cinq Membres Ecoffois, ceci

fit monter la totalité à 558 telle quelle

cft aujourd'hui.

Mr. Prym 8c autres obfervent que nos Dcnomina.

/. -> . 1 t n L r tionsdcn par-
anciens lelervoient de pluueurs phrales icmrms,

et expreflTions pour fignifier l'Aflemblée .

1'^""''
r r ^ . nghisofthe

Parlementaire ; comme magnâtes regni, co.n. &c.

omnes regni nobiles, proceves & jiietes ^' 99*

regni, univerfitas regni, communitas reg'

ni, difcretio totius regni, générale conci»

iium regni, et de quantité d'autres qui
j, ^j

changoient d'âge en âge le titre, jufqu'à Gioffa^ *în

ce qu'enfin on adopta le mot Pariiament
&"dcb^a?!'**

Parlement.

Voyez les différents renfcignements et

exemples à ce fujet dans l'appendix de
Mr,
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LEX PARLIAMENTARIA^ LE
NJLr. Peiyts Mifcellanea Parliamentaria»

irmhTrf.'
^^' Pryjin dit auffi, qu'il paroît par plu-

umphing o. {ivAxxs ancîens exemples avant; la conquête

ftc.^'l?^! 9"^ ^5>"s nos premiers Synodes et Confeils
Pctyt'i, an. n'étoient autre chofe que des Parl&-

Sbc'l'p.'^ ments ; et que nos Rois, les Kot)Ies, les

Sénateurs, les Echevins, les Prudhoro*
mes, les Chevalliers & les Communes
étoient ordinairement préfents et y vo-
toient comme Membres & Juges,

sirRob. Mr, Lambard, foutient dans fon Aç-

^ment* p" chacion que les Parlements étoient ufités

i8. voyci: du tems deç Saxons, coinn;ie du tems da
cM^re»,

g^^j 2)i^, l'an 712, et d'autres Princes

Saxons et qu'ils confiiloient alors du Rpi,

des Lords & des Communes.

îicw*rfG ^^ ^^ paroit par les nobles écrits de

vern. p. 1^ Çcç/aT & Tacitc, quc de pareilles aflem-

cUtfu^' de
hlées avoient lieu parmi les anciens Çre-

btiiogaiHcc tons, Gauloif. & Allemands et les autres
*• ô' p- 87. nations du Nord ; car ce premier en par-

lant des Bretons, dit, Jumma imperii

bellique adininiflrandi communi concîlio

permijfa eji Caffivellauno^ ^ue le pouvoir
Souverain de Tadminiflration du Gouver-
nement et du commandement en temps
de guerre étoit commis à Caffibelian

. , par un Confeil commun (ou Parlement)

moribus"*
* et ce dernier en traitant des Coutumes

&r"R"mer
^^^ Allemands, dit, de mmorièus rébus

comme def- principes coTifultant, de majoribus omnes,

^^"g'J;^|*^'^
c'cft-à-dire que les Princes ne décident

que

t:
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qi^e des affaires de peu d'importance,

mais que tous décident des majeures,

comme dans une Affemblée ou Parlement,

& quodf Reges. et Principes audiuntur ma*
gis Suadendi authoritate guam jubendi

pot,eJhate, c'eft-à-dire que lautoriié dtt

Prince confiftoit plus aans la perfuarioa

que dans la coertion ; & quodprincipes

^

&c, corrmuni concilio eliguntur, &c.
Mais pour mieux éclaircir ce point

d'Aflfemblées nationales, particulièrement

celles des Rretons & Saxoas de notre

Ifle, j'ajouterai les recherches fuivantes.

Les définitions de Parlement ou à'^J-
Jemb/ée nationale ont été différentes d'a-

près la lau^ue & les termes des diverfes

nations ou il étoit en pratique : ainfi les

Juifs avoi^^ ]çux grand Sanhédrin qui était

formé de leur Prince, des Gouverneurs
e^ des Chefs des tribus et des famil-

les ; et dç cette manière nous voyons
que leurs Parlements s'affembloient du
tei^psde Saul, David, Salomon, ReJbo»

boam, &c.

Moyfe nç paroit pas avoir été le pre-

n>ier inftituteur d'une Affemblée natio-

nale ou d^un Parlement, ou du moins
PEcriture Sainte femble le contredire.

Il eft évident qu'il y a eu quelque chofe

d'équivalent aux confultations coUeftives

depuis le premier inftant de la formation

dçs Sociétés, Quelques têtes fpirituali-

iées

9-

US omnes^

Définition

des Parle-

ments.

Salden de
Synedriis

lib. s c. 4.

Seft. T. s.

M. &c. &
lib 3.C. i\

8c 15. et de
Succeff.

Fontif, cil

Voyez la

Gen. c. II.

14. 24. &c«
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V. 86.

fées en font remonter lexiftence même
avant la création du monde & prétendent

Genef. c. i.
q^'^'^cs font coniemporellcs avec \t temps

- -' même, ils trouvent (fans égard à l'idiome

Oriental) que la Sainte Trinité aufli bien

que Jes trois Etats du Parlement décou-
lent de ces paroles faifom lhomme
Quelques céleftes que foient leurs con-

je6tures nous devonschercherailleurs.il

me paroil cependant évident que les Par-

lements exiftoient avant ce que l'Ecriture

remarque A^s AJfyriens, Baby/oniens^ taU
déens. Egyptiens, &c, et il eft clair que
le Saint Légiflateur s'avoue dans l'erreur

en voulant gouverner fans leur aflTiftance;

car au lieu de confulter l'oracle divin,

il s'abaiffe à recevoir les inftruftions d'un

Arabe et il conforme fa Théocrcucie à un
plan parlementaire de Gouvernement.
Voyez un ignorant Berger qui éclaire et

dirige l'infpiré et le compagnon de Dieu !

un mauvais raifonneur ne pourroit il pas

douter de notre théologie & croire qu'elle

ne vient pas du Ciel ?

Les Hiftoriens Grecs & Latins con»
viennent unanimement que les Perfcs

(dont le langage et les Loix ont beaucoup
d'analogie avec les nôtres) avoient de ces

Afiemblées parlementaires, ce qui paroit

par les textes qui parlent des Loix et

Décrets des Medes et des Perfes* Cette

fameufe defcription que nous a donnée

Xenophon

lii
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Xenophon de leur Gouvernement peut

bien nous le faire défirer et approuver,

et même nous porter à vouloir jouir de

Parlements libres et à infifter fur de li-

bres éledions.

Les Grecs avoient encore leur conveu'

tus primatum, ou non feulement leurs

Rois, mais leurs grands hommes et les

Communes confentoient à leurs Décrets

ou Statuts, ce qui paroit évidemment
de ces mon^iments de marbre fur lef-

quels font écrits les Statuts et Décrets

de ces alferablées Greques comme ceux

de Smyrne et de Magriefie, &c. voyez
opéra feldini^ v. 2. C. 2.

Les mêmes aflemblées étoient en ufage

chez les Romains, comme l'obferve Pau-
tus Manutîus & avoient été inftituées par

Romulus dans l'enfance de leur Monar-
chie et ont continué en grande par**

tie, nonobftant les divers changements
de cet état. On les appelloit en Latin

comitia quafi coitia, a coeundo, quia cb»

eunt ibi deiibcraturi dejalute Republicœ,

c'eft-à-dire AlTembiée ou raffemblement

parcequ'ils s'y affembloient pour déli-

Dérer du falut delà chofe publique.

Dans les Pays-bas ils appellent une
pareille affemblée Rijos Dach le jour du
Roi, mais dans la haute Allemagne ils

la dénniffent plus convenablement Reich
Stagh, c'eft-à-dixe, Stabilimmtum

Paul Manat.
de Senatu

romino lib.

I. cap. t

regm,
car

Brîtifli Par-

liam. voyez
orig. Jur.

p. 14- pref.

2 & 4. ad
L. L. Hoeli
(ub anno
Chiifti. 1,
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car c'eft le véritable fupport du Gouver-
nement. Qu'il y en ait eu de femblables

chez les anciens Bretons cela paroit évi-

dent dans la Préface aux Loix de Hoel

Dha qui appelle ces aflemblées GynnuU
Uidfa ou Cyfrythin'y Doethjou c'eft-à-

dirc conventus legalis parcequ*on y faifoit

les^Ioix^ et chyd-Synnicdigaeth c'eft-à-dire,

conceffus magnatum ; d ou l'on peut dé«
voye» Bm- couvrir Terreur de Cambden ciui à Toc-

Giof.verhocafion dcs Pillicrs dans les plaines de Sa^
^»^«™«- hjbury, en traduifant en Latin les mots

Bretons, les rend par Clwrea Gigantum,

au lieu de conventio magnaiûm c'eft-à-

dire, aflemblée des grands hommes ; cet

édifice paroiiTant avoir été érigé pour

l'uiage d'une pareille aliëmblce, puiiqu on

y voit encore les places des différents

ordres du Parlement, et des incifions vi-

iibles dans les piiliers et des pierres in-

termédiaires de fupport, démontrent
clairement dans quel ordre étoient placés

les fieges ou bancs*

spdman't Le local, prcfqu'au cœur du Royaume
Giof. 386. fconftdéraiion puiflante dans les Princes
antiquusmos \ v- 1

*^
1 • 1

fuit, ut Sub. du JNord pour les engager à tenir leurs

fejimentum Affemblccs générales prefqu'au milieu de
aiiqvKod mi. leurs £tats) ainfi que la nature de la

îutirgwiam pl2i^e ^^h étant une vafte plaine, mettoit
conTcnirc plutôt à l'abri de toute furprife qu'une

&c"!^'^bid! place forte ou peuplée, avec d'autres

^"scidc^""
"^^^^^*» peuvent bien avoir engagé les

janut93.
'

ancicns
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anciens Bretons à choifir cet endroit pour

y tenir leurs Confeils généraux ou leurs

Aflemblées Parlementaires.

Remarquez que les Préambules des

Loix de Howel Dha, qui étoit prefque

contemporain de notre Atheljiane dont

les Loix ain(i que celles dVina paroiflent

modelées fur celles des Bretons commen-
cent ainfi Hoeius bonus Rex Waltiœ coiu

vocavit Sextos viros ex qualibet centuriâ

ûd domum Albam ; hi erant exJapientif"

Jims viriî regni : Horum (iiextorum) 4.

erant laici & 2 Scholafiici: advoeabantur

autem Scholajtici ne Laki quidquam Sa»

cris Scripturiî contrarium jlatuerent &c»
tum communi confilio et confenju Sapien*

tesiUic congregati leges veteres injpexe*

runt ; çuod durum nimis ejfe videbatur^

allevarunt, quod nimis levé fuit, aggra^

varunt, quafdam ex eis ut prius erant

reliquerunt, alias emcniarunt^ aiias pe*

nitùs abrogarunt, alias deniqne de nova

Jiatuerunt ; et enfin une malédiftion eft
l. l. HocU

prononcée contre le Roi ou toute autre?, s- &c.

perionne qui oferoit changer aucune de

ces Loix fans le concours d'un Confeil

ou Parlement général et complet.

A l'égard des Parlements Saxons nous Antîq.oi

devons remarquer que dans le principe p"*- p- 4»

tous leurs Conleils ou AlFemblées Parle- infiewï
mentaires, foit qu'on y traitât de la paix pentachi».

ou de la guerre, ie tenoient, comme le

difent
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difent Cœjar et Tacite en parlant des Al*
lemands, fuh fremitu armorum^

seidcn'sepi- LcuF avcrfion, dans le commencement,
nomis 5 6. pour Ics Brctons et leurs coutumes, les

confirma dans cette pratique, jufqu'à ce

Qu'une efpecc de chrétienneté différente

de celle des Bretons fe fut introduite

parmi eux et les eut engagés à des aflem»

blées plus civilifées et à faire des Loix.

Seulement Egbert Roi de Kent, et quel-

ques uns de fes Succeffeurs, s'étant laif-

fés trop influencés par le Moine Au/lin
et ceux de fôn ordre, le Clergé prit oc-

tafion d'ufurper les droits et les biens

des laïques, c'efl: pourquoi les Loix
d*Ethelbert, d'Hlot/iair, d'Eadric et de

Wiikins L. Withred montrent une partialité mani-
L. Saxon fefte cnvers les gens d Eglife, aufli leurs
^epms page

(^Qj^fçjjg généraux ou Parlements paroif-

fent ils n'avoir été compofés que d*Ec-

cléfiaftiques ; mais après eux Ina Roi
des Saxons de l'Ouell, proche parent de

Cadwallader et du Sang Breton & Saxon,

paroit avoir établi un meilleur mode
de Gouvernement Se avoir modelé (es

AfTemblées parlemantaires d'après celles

des Bretons, Car le Prolegomenon

L.L.Sawn. de fcs Loîx eft ainfi, Ego Inaûei gra-

tta Occiduorum Saxonûm Rex conjiio

et doàrinâ (Suafii) Cenredœ Patris mei

et Heddœ Epijcopi mei, et Eorkeri'

woldœ Epifcopi met, et cum omnibus
jit:" .) meis

p. 14.

Selden'sja

nui 53.
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meis SenatoribuSf et Seniorihusfapienti'

bus populi inei^ (Ss?^. d'où il refaite claire-

ment que fes Aflemblées Parlementaires

étoient compofées du Roi, des Lords et

des Communes ; et comme plufieurs de

fes Loix concernoient autant les Bretons

que les Saxons il femble que fes Parle-

ments confiftoient des Repréfentants des

df^ux
.

peuples qu'il défiroit unir en un
feuJ.

Quant aux Loix du Roi Alfred, il

paroit de la conclufîon à la première

f)artie (ou plutôt de l'introduftion à la

econde) qu'elles étoient faites dans un
Confcil général, ou dans une Alfemblée

Parlementaire en imitation des Bretons; et

je prends la liberté de citer ici mes Au-
teurs qui prouvent que ce Roi ainfi (\\x'Ina

fut porté à prendre des Bretons le mo-
del de fes Loix et de fon Gouvernement,
par rapport à la confanguinité qu'il avoit

avec Ina qu'il traitoit de cognatus meus,

et encore plus effeftivement par l'avis et

le Confeil éHAjJer Menevenfis^ qui a écrit

fa vie & qui étoit un de fes premiers Con-
feillers et Breton de naiffance.

L'Auteur de la vie du Roi Alfred dit

qu'il compila fes loix en grande partie

de l'ancien et nouveau teftament, et qu'en-

fuite il y ajouta plufieurs choies tirées

des Loix Troyennes, Grecques et Bre^
tones, &c. et il efl mentionné dans les

notes

Voyez le*

notes fur L.
L.Hoeli p.

4.

Life of Al-
fred p. q6.

97. 98. &c.

Hift. Jornv
Icn. A.' 0»
1066. i
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notes qu'il en tira plufieurs de Dun*
wallo Moimutius ancien Roi Breton*

PoB.vir. I. Ponticus Virunnius s'accbrde en cela,

^'itp?'i4. et voici, fes propres termes, Belinus ha^

htns totius Brùanniœ dôminium patcT'

%as leges^ id eft, molmutianas confirma"

vit et alias Jtatuit ; quas omnes Gildâs

hiftoncus convertit in latinum ; Rex vero

Vo M H -^^"f^^^s de Latino m An^îicum Jerimo*

don^r Powl nem tran/lulit, et enfuite il ajoute, Mar*
chron, L. 1. ^2;"^ etiam (guœ fuit uxor Régis Brito-

nuni Guitellini) condidit leges^ quœ mar^
tiana lex dicebatur, quas Rex Alvredut

inter cœtera tranjiulit in Saxonicam liu'

guam,

Monfieur Dugdale nous a donné ce
paflage tiré d un ancien Manufcrit, léges

Britonum Rex Ahredus tranjiulit in An»
g/icum quœ tune dtcebantur leges Alvredi
et multos libros tran/lulit eoaem modo»
Me injlituit hundredos & tythingas. On
fçait qu'ils font d'origine Angloife ; vo-

p. rsôfiac. yez aqlTi à cet égard Sheringham^ de

Anglorum gentis origine^ lequel obferve
que plufieurs termes introduits dans les

Loix Saxonnes et Angloifes, font d'ori-

gine Angloife, tel que Murder, Denizon^
Kout, &c.

L'Auteur des notes fur fes Loix d'How-
ell Dha a judicieufement remarqué de
ceci ^^Alfred avoit appris la divilion

des

t. L. Hocli

T« 4.

CJJ\Ji.J

-^
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des Comtés en centuries &c. à'AJjer

Meneven/is un favant Anglois. -^'

HoUinJhead dit auffi, dans fon hiftoire Hoiiinnii

ou chronicle, en parlant des Loix de part. ». p.

Dunwalio Mohmtius que le Roi Alfred
*^*

les fit traduire en Anglois et les infé-

ra dans fon Code de Loix. Monfieur

Taylor, dit dans fon Traité de G^â^W^mû^Hift.Gavei.

que les Rois Ethc/fred 8c Alfred firent ^^'n^ p. 5^.

traduire les Loix Galoifes et il affirme fb." p. 4^/
pôfitivement que les Saxons tirèrent

leurs Loix des Bretons : s'il en cft ainfi

nous pouvons bien en conclure qu'ils en '

ont auflî tiré le modus condendi leges ou
le mode de faire les Loix en une Aflem-

blée Parlementaire.

Mais il s'efl: élevé un doute, favoir. Magnâtes

jufqu'à quel point les Communes étoient ^^p^nf
^'

une partie conftituante de ces AfTem- nent les

blées du temps des Saxons. L'on doit
^^^."/^"Jij^

avouer qu'il eft dit en général que ces 34.

Confeils n'étoient compofés que du Roi dy°of BurîS

et de fes Evêques, et des Prudhommes «^n>"»'o-

ou Magnâtes des grands hommes feule,

ment, et par hazard on trouve de temps
à autre ces mots Seniores populi, comme
dans les Loix à*Ina mais il paroit fort

douteux que le tiers Etat y fut préfent

foit en perfonne foit par repréfentant.

Afin de pouvoir éclaircir ce doute, il
L^^tard

fera néceffaire de confidérer quels étoient ll. saxl

ces Magnâtes et Seniores ou Sapientiores p* "^' "'•

C . populi
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Wilkini
X-L. Sax. p.

96 97. poft.

35»

ib. to4.

soi.

Voyez Sax.

Chro. l'an

1055. et le

Beadmane-
aire Wite-

nagemote^

ï. e. et in-

difîus fuit

omtiumfro.
cerum con~

l'futusj a-

vant la de-

LEX PARLIAMENTARIA.
populi, et comment il eft arrivé qu'ils

font ainfi dénommés.
Premièrement, je fuis d'opinion que

CCS mots Magnâtes et Seniores comprc-
noient non feulement les Commandants
ou Gouverneurs des Comtés et Centuries,

foit civils ou militaiies, tels qu'étoient

les Aldermen des Comtés que nous ap-
pelions Comtes et les Heretoges des Com-
tés (rendus ordinairement par le mot
Duces parcequ'ils commandoient les

peuples à la guerre et étoient alors

comme nos Lords Lieutenants, mais

avec beaucoup plus d'autorité) mais
qu'ils comprenoient aufTi d'autres Ma-
giflrats temporels, ainfi que les Evêques
& Chefs de i'Eglife ; car il paroit que
lous ces mots Magnâtes & Seniores ou
Seyiatores étoient inclus les principaux

Chefs, Magiftrats et autres Olficiers du
peuple employés dans les affaires ci'

viles, militaires et religieufes, et qu'ils

formoient le Wittenageniote ou le Parle-

ment Saxon.
Dans des occafions extraordinaires,

les Communes, c'eft-à-dire les moindres
Barons ou Propriétaires de manoirs, ainfi

que les Repréfentants des cités ou bourgs,

y paroiffoient en perfonnes ; mais fi nous
envifageons fous fon véritable point de

vue le gouvernement Saxon, nous ver-

rons qu'il étoit, inutile aux Communes
excepté
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LEX PARLIAMENTARIA; 19

excepté dans des cas extraordinaires, de mieCaré

comparoitre en perfonnes à toutes leurs 1^*^*=""^'^^

aflemblées de Magnâtes regni, d'autanc mune» & é

que dans le fait ces Magnâtes ^toient j"''""^')'^'

les Repréfentants ordinaires du p>euple cKuaordintj

étant choifis et inflruits par les Corn- ^"{roiint/'^

munes fur les affaires qui les conccr-

noient.

Telle étoit la Conftitution du Gou- wiikin'»

vernement Saxon que les moindres af- "'i/mbirci

femblées du peuple pour l'éleélion des"'>^'^*-

Magiftrats et radminillration de la juf-

tice, avoient une connexion et dépen-
doient d'une affemblée plus élevée et

plus honorable à laquelle on appelloit

des aflemblées inférieures; de manière
que toute aflemblée inférieure étoit un
petit Parlement qui refTortiffbit à un Su-
périeur et que ces aflemblées fupérieures

avoient un contrôle fur ce qui étoit fait

dans les conciliabules fubordonnês.
Il s'enfuit de là que les Cours Saxones

des Comtés, des centuries ou WapentaÂes,

celles mêmes des Barons ou Seigneu-
riales Court'Barons ou manoT'Coutts é»

toient ainfi réellement des Afl'emblées

Parlementaires pour leurs Difl;ri6ls ref-

peftifs et que le Witenagemote ou i'Aflem-
blée des grands hommes l'étoit pour
tout le Royaume; enlorte que dans les

cas ordinaires il n'étoit pas néceffaire

de s'adreflisr au Parlement Supérieur
C2 puifque

i^irJ

'•'1
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20 LEX PARLIAMENTARIA.
puifque le Parlement inférieur pouvoit

en connoitre Se qu'il le faifoit ordinaire»

Voyez Mir. mCnt.
Cap.i.Sfc. Mais il y a deux chofes à remarquer

to b"S dans l'économie ou l'cnchainement du
t London plan du Gouvemeincnt SaxoH qui iet-

whcihcr the tcront Deaucoup de lumières dans la na-
King fum-^y^g de leurs afTemblées et Wittenas:c*
muncd them

r» i

or not and ai motcs OU Parlements,

/"/r/Z^/v La première c'eft que leurs afTemblées
abiens. (Jes comtcs étant tenues généralement

les '^'coîrs deux fois l'année à des lieux et jours
inférieures fixcs, il n'v avoit pas plus befoin de don-
Jc tcnoient « tc i r
douze fois ner des avertiiiements ou des lommations
l'année à 7 pour ces alFemblées que pour les termes
jours de no- *, , . 1 t * «-r- l_

lice mais dcs cours d aujourd'hui. lout nomme
s^p^ijf'jç" libre, qui devoit y être, s'y trouvoit en
'Viik. Sax! perionne ou par Ion Reprélf uant et ce

• ^' ^°^' fous peine d'amende, et c'eic ce qu'on
peut voir dans les Loix Saxonnes fur ce

chapitre.
Spei. Giof, Enforte que les tenanciers libres des

Zamt'Jwr. manoirs afTiftoient aux Cours des Cen^

m' Sr'""'
'"''^^^» P^'' \^\xx% Lords ou leurs Géreurs,

ceux qui habitoient les Bourgs par leurs

Chefs, et les hommes libres de' chaque
Decuries parleur Decurion ou Repréfen-

tant, et ceux des Centuries afliftoient

aux Cours des Comtés par leurs Cente-

niers, et ceux des Comtés, comme les

Comtes et les Evêques des Comtés ref-

peélifs, affiitoient au Wittenagemote* Les
ti:r-'i ' Cours

w
L
c. s
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Cours Seigneuriales ou Decuriennes finiC

foient toujours avant que les Wapentakes

ou G)urs Centuriennes commencaflent et

celics ci finiflbient avant le commence-
ment des folkmotes ou des Cours de

Comtés et ces dernières finiflbient jufte-

ment lorfque le Witteiiagemote ordinaire,

ou la grande Aflemblée Parlementaire,

s'ouvroit.

De cette manière il y avoit un en- voyez 32d.

chainement et dépendance entre toutes l»w Èdw,

les Cours julqu à la première ; enforte

qu'il y avoit un libre Cours d.Appel

d'une Cour inférieure à la Supérieure

fuivante et enfin à l'AfTemblée Souve*
raine ou conventio magnatavi,

La féconde c'eft que toutes ces Cours
étoient tenues deux fois l'année pour la

libre éle6lion de3 Magillrats et la libre dif»

tribution de la Tullice dans les Turifdic- Voyez wii-

lions refpeftives. A cet effet toutes les s'a"x!p W.
Cours inférieures fe tenoient vers la fin c.i./«fra/;

de Septembre pour choifir les Magiltrats b'.''jJ'"'u{o

et Officiers (comme on le pratique encore " "''^"' ''"

à Londres et dans d'autres Villes) et

l'autre Affemblée de la demie année pour
la diftribution de la Juftice avoit lieu

vers la fin de Mars ; enforte que tout

ctoit'fini avant le Wittenagemote ou la

grande Affemblée qui fuivant la Loi dc-

voit toujours commencer, la première aux
Calendes d'Oâlobre pour confirmer ou

organifer

regnum.
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22 LEX PARLIAMENTARIA.
organiler tous les Aldermcn ou Comtes,
les Hderogcs ou Lords Lieutenants des

différents Comtés, ainfi que tous les au-

tres principaux Officiers du Royaume,
et la féconde vers les Calendes de Mai,
pour rendre la Juftice, &c.

Car par laConftitution du Gouverne*
ment Saxon aucun Officier Civil ou Mi-
litaire, même Eccléfiaftique, nepouvoit
être revêtu d'un Office ou adminiftrer la

Juftice ou exercer aucun pouvoir fur les

hommes libres fans qu'il eut été choifi et

agréé par ces mêmes hommes libres fur

lefquels il devoit exercer fbn autorité,

et c'eft pourquoi les Peuples en Angle-

terre font appelle? libres, car par ïqs

anciennes Loix et la Conftitution du Ro-
yaume ils avoient ce droit naturel et

jufte de choilir librement leurs Magiftrats

et Gouverneurs, fans lequel nos ancêtres

ne regardoient les autres privilèges que
comme un efclavage. Et en effet de
quel ufage peut-être la liberté à celui

dont la perlonne et les biens font fujets

à des Omciers qu'on lui donne (ans fon
confentement ?

Cette liberté de choifir les Magiftrats

Voyez Spei.
^^î^ils & militaires fous le Gouverne-

Gicf.inver. ment Saxon eft clairement établie par

r.^55.5V°*"'
i^^r Code de Loix et particulièrement

par la 35e. Loi ii'Edouard le Confefleur

qui pourvoit à ce que les Sheriffs (ou
Comtes
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Comtes et tous les Heretoges ou Lords

Lieutenants des Comtés foient élus en

plein folkmote c'eft-à-dire dans une Af-

femblée générale du Comté ou Parlia»

ment.

Le cas de Tofty Comte de Northum* ^

berland prouve que cette pratique etoitannoio64.

fondée en Loi, car la Chronicle Saxone ll- in«.

nous apprend que ce Comte fe condui- ll. Edgarl

fant mal dans l'on emploi le peuple de %\^- ^
ce Comte le priva de la dignité et choiiit c. 13. 14.

a fa place Morkar fils à'Elfgar, Ce pou-
voir de dépofer les Comtes et autres Of-
ficiers paroit avoir été donné à leurs

Folkmotes par des Loix pofitives Saxones
& Danoifes.

J'avoue que dans le cas du Comte
To/ly il eft dit qu'après que le peuple
eut élu Morkar pour leur Comte ils en
firent leur rapport au Roi et lui deman-
dèrent Ion approbation, que le Roi leur

donna, et la veille de SL Simon & SL
Judt i\ leur envoya la confirmation et

renouvellement des Loix du Roi Canute
à 1 égard de la déchéance des Comtes,
ce qui prouve que quoique le Roi eut

le pouvoir de confirmer le Comte dans
fa dignité, il ne pouvoit cependant point
le nommer fans le choix et confentement
libre du Peuple dans un Folkmore ou
Parlement de Comté.
Or comme à tous le^ titres et dignités voyez Edw,

tous
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Conf. 39 &
35-

Qualificati-

ons & Elec
tions of

Peers, &c.

Ils étoient

Ordinaifc-

mcntlcs Re-
prérentants

du peuple.

Les Evê-
oues étoient

eius par le

peuple

LEX PARLIAMENTARIA. H LE:

fous le Gouvernement Saxon étoient an-

nexés le cfficiitm et benejicium, il y
avoit auffi plufieurs qualifications né-

ceffaires aux perlonnes élues à ces dig«

nités ou emplois
;
pour être élu un des

grands Tlianes, c'eft-à-dire Lord d'une

Centurie il falloit avoir un tel bien ;

pour être élu Alderman ou Comte d'un

Comté, il falloit avoir un tel bien avec

d'autres qualifications relatives à chaque
Office. .

De forte qu'il falloit trois chofes, au
moins, pour faire un i4/d(frwd^n ou Comte
d'un Comté ainfi que pour un grand
Thane ou Lord d'une Centurie (qui tous

deux, avec les Evêques alors, laifoient

le Corps de leursfolkmotes ordinaires Se

WittenagemoteS') La première efl qu'ils

dévoient avoir un bien fonds en terre

avec d'autres qualifications, la féconde

qu'ils dévoient avoir été élus et agréés

par les hommes libres fur lefquels ils

dévoient préfider, Se la troifieme Tappro-
bation Royalle ou confirmation qui fe

donnoit ordinairement en Parlement.

De plus comme tcus les Magnâtes reg-

ni et tous les autres Officiers et Magiftrats

civils ou militairesj, même Eccléfialtiques,

comme les Evêques, étoient élus dans

ces tems là à leurs offices refpedifs par

les perfonnes fur lefquellesils préfidoient,

ils étoient fujets pour leur malverfation

dans

que c

lions,

profits

faire (

marie
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[ans leurs offices non feulement à la pri-

lation de leurs offices mais encore a la

înfure et punition dans leurs folkmoUs
[t autres Ademblées ; et en conféquen-

e ils étoient très attentifs à remplir

purs devoirs & à faire ce qui leur

^toit recommandé tant dans leurs folk-
)tes ou Parlements de Comtés que dans
grand Wittenagemote ou Parlement

louverain ; et quoique cet Officier pré-

[ida dans le premier comme leur Prince

>u leur Roi, cependant dans le dernier

il n'étoit que leur Repréfentant : enforte

[ue les Magnâtes regni ou Lords du
Parlement n'étoient dans le principe et

ordinairement que les Repréfentants du
tiers état ou des hommes libres, autre-

Iment Communes.
Il eft vrai que dans les cas extraor-

[dinaires comme pour impofer de nou-
Ivelles taxes le tiers état fe trouvoit au
Parlement foit en perfonne foit par dé-

puté fpécialement autorifé ; mais ces

taxes étoient très rares alors ; car la

Couronne dans ces tems-là étoit abon-
îdamment pourvue pour les cas ordinai-

res par fes rentes et revenus tant fixes

que cafuels, comme amendes, confifca;

lions, 'droits Seigneuriaux, le tiers des

profits de toutes les Cours, l'aide pour
faire Chevallier le fils aîné du Roi, pour
marier fa fille ainée, &c, qui tous pre-

noient

même après

la conquête.

Voyez Sad-

lei's of the

Kings. p.

>ï78. »33»

134. 140.

&c.

Nota.

Spel. Glof.
vcrbo fubfi-

dium.

Voyez Mr.
Madox's
Hift. Exch.
c. 7. 8. g.
&c.

^

Voyez Pau-
lusManatîus

de legibus

Romanis*
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noient leurs fources des Anglois ou des
|

Romains.
Si outre cela nous confidérons les:

profits immenfes et les revenus quel
donnoient alors les domaines et les tcr.j

res de la Couronne, nous pourrons facile-

ment nous perfuader que le Roi avoit 1

rarement befoin de fubfides extraordi-

naires ; car les tenanciers de ces terres
j

n'étoient que Villani régis et le Roi pou«|

voit non feulement les taxer à plaifir

mais encore leur nommer des Officiers

et Magiflrats de fon choix et les pri-

vfrbo nnè. ver de leur poffeflion quand il lui plai-

nagium. foit ; auffi, tant qu'ils étoient dans cette

dépendance n'étoien.', ils pas confidéré

comme des hommes libres, ils ne pou-
voient ni fervir comme Jurés, ni voter

pour les Membres du Parlement ni con-

tribuer à leurs dépenfes, en un mot on
les confidéroit comme 'tant fi forte-

ment dans la dépendance de la Cou-
ronne qu'on ne pouvoit en aucune ma-
nière leur confier les libertés du peuple.

Sir //• Spelman s'exprime ainfi dans
P- fon glofTaire, je ne vois pas que les an-

ciens Rois Saxons avoient aucuns fub-

fides, &c. mais il y avoit des ulages aux
moyens defquels ils tiroient de 1 argent

du peuple ou des fervices perfonels pour
bâtir 8c reparer les Villes, )es Châteaux,
les Ponts^ faire les expéditions militaires,

&c.

In verbo
fubfid

b^7

lum
;

:c. q
[ebote, I

luand

le Roi

i'engaj

_"lOOO(|

|ufqu*à|

:t enfii

)u tril

)anegi

terre

[excep

tut non
toujo

jôt lui

Iclant il

;t alorj

Quo
fuflent

\cum rn

confiai

[à y tra

le cor]

la regl

\tra^tet\

être

I

toucha

[veaux

jnérale

temen

Repré
ile
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:c, qui étoient appelles Burghote, Brid»

rebotâ, Herefare, Heregeld, &c. mais Remarque,

juand les Danois s enparerent des teri'es, ^,0*^ Vant

|e Ko\ Egelrcde OM Ethelred en 1007. ^««'c da

l'engagea en Parlement à leur payer me"nr**des

J'ioooo. ce qui fut enfuite augmenté ^*q ""g""»

|ufqu*à £s6ooo, encore après à / 1 13000 Ecciéfiai."

^t enfin fut converti en une taxe annuelle
"'^'^"'^^J^p"

>u tribut de /'48000 qui fut appelle a^rpartiZ

lanegeld, et pour le prélever chaque ^'^^^.j['*"'"

terre labourable payoït i2d, par an
[excepté celles des Eglifes) et cet impôt
[ùt nommé Hydage et Carvage et ce terme
toujours été ufité pour définir tout im-

teôt iur les terres, quelques fois cepen-
[dant il étoitmis fur les bêtes à cornes
;t alors on l'appelloit Horngeld»
Quoique les Witenagemotes Saxons

fuflént ordinairement tenus per regcm
\cum magnatibus regni, cependant il eft

confiant que lorfqu'il y avoit des affaires

à y traiter qui en général concernoient
le corps des hommes libre du Royaume,
la régie alors étoit çuod tangit omneï
Hra^tetur ab omnibus, et rien ne pouvoit
être déterminé dans leur Parlement

I

touchant la paix ou la guerre, de nou-
veaux ,aii]es, taxes ou autres charges gé-
jnérales fur le peuple, fans leur conien-
tement, foit en perfonne ou par leurs

Repréfèntants ad hoc,

il efl certain que les Rois Saxons a-Yoy« Ma,

es, ni voter

avoient
dox ut ante.
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In verbo
fubfidiLni.

Voyez ci-

deiïus.

Spelman ib.

idem in ver-

bo Rotna
Scot. Voyez
fedns £dw.
& Guthuruî

c. 6.

LL. Edgari

c. 4.

LL. Caunti

c. 15.

LL. Hen. I.

c. is. &c.
in verbo
iUbftdiura.

LEX PARLIAMENTARIA.
voient rarement les mêmes aides, taxesj

ou fubfides que ron accorde de nosl
jours aux Rois, Les grands revenus de

la Couronne de ces tems-là qui confii^^

toient dans les rentes et produits desj

manoirs, dans le tiers des profits de

toutes les Cours du Royaume, fansî

compter les amendes, connfcations, pé-

naliiés et autres revenus fixes et cafiiels,?

faifoient qu'il étoitrare que l'on eut be-

foin dun Parlement pour impofer desf

taxes fur le peuple.

Ils avoient aufli dit Spelman plufieursj

coutumes au moyen defquelles ils le-

voient de l'argent fur le peuple ou cxi-

geoient leurs fervices perfonels pourl

bâtir et reparer les Cités, Châteaux &|
Ponts et pour des expéditions militaires,

qu'ils appelloient Burgbote^ BrigbotCf

Hercfax, Hcregeld, &c, et nous pouvons!

bien conclure que ces coutumes et ces

fervices ont été dans le principe accor«

dés du confèntement des Communes dans

une Allemblée Parlementaire comme il!

ell certain que l'ont été Peterpence^ Dane*
gclo, Horngeld, &c»
A l'égard de Peterpence autrement Ro»

mejcot ou Romejee^ te deràer de SU Pierre^

foit quïl ait été accorde en premier lieu

par Ina comme on le dit généralement
|

ou Y^diX \t Koï Offa comme d'autres Taf-

furent, il eil évident que le Parlement'y
M
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a acquicfcé puifque les Loix qui le

(glent le prouvent manifeftement.

Et quant au Danegeld, &c. Sir Henry

neman dit que les Danois s'étant em-
ré des terres, le Roi Egdred, c'efi-SL'

^f^*^^!^^^-^

ire Eibelred en Tannée 1007. S'enga- ecue taxe »

îa avec le confentement du Parlement
^[,^,'^^^'3

p"

leur payer pour obtenir la paix /'loooo g«ni d;E-

à furent augmenté depuis / 36000. ^;;,[fJbL

ifqu*à £1 13000. et enfin réglé à un tri- biementpar

lut annuel de / 48000. et il étoit levé pifug"*

ir les terres labourables qui étoient

largées de i2d. par an (excepté les

îrres du Clergé) cet impôt fut appelle

^ydage, et par la fuite toutes les taxes

:rritoriales furent appel lées ainfi, ex-

;pté pourtant que lorfque la taxe por-

>it fur [qs beftiaux elle s'appelloit Horn*

\eld.

Les Normands, dit le même Auteur,
fervoient des termes Latins ou Grecs fupr^!^'"'"*

>our définir les taxes et quelques fois de
ïallagia terme Normand qui fignifîe taiN

;r ou divifer comme nous faifons a6lu-

fcllement du mot excife, et d'autres fois

|ls employoient les expreîFions d'outre-

ler auxiiia etfubjidiai aides et fubfides,

sn conféquence Guillaume L qui avoit '

^es taxes ou tailles, fit des Loix pour
:ur perception, elles paroifîent avoir ^J'",^^'^
?té impofées par une efpece de Parle- 125. «ghu

lent, que je ne puis appeller libre.
«f^ije^ing»

Mais
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Mais pour revenir aux Saxons et à

wiîdi hÎ^'qI
^^"^ manière d'accorder des aides et fub-|

fides, nous obfervons que le Roi Egbert

(que Ton confidere com' e le premier^

Monarque d'Angleterre) femble n'avoird

obtenu fes conquêtes et augmenté fesi

Î)o(reiïions qu'au moyen des aides et fub.«

ides extraordinaires que fes Communesl
guip. p. 6. lui accordèrent, et ce n'eft que par ceal

'V^' moyens qu'il fut en état de chafler fij

vigoureuiement les Danois, &c» et c'eft

à cette occafion que nous trouvons ce!

paflage dans l'hiftoire de Croy/and, que

le Roi confirma une concèffion de tcrrel

à cette Abbé, coram Pontificibus et maA
joribus totius Angliœ c'eft-à-dire, com-
me je le conçois, devant les Prélats, les

Paires et les plus grandes Communes de

toute l'Angleterre, qui, fuivant l'Hifto-

rien, étoient alors aflemblés à Londres]

pour confulter fur les moyens d'accor-

der des aides et des fubiides contre lesl

Pirates Danois*

Ce paflage entier prouve que cette!

tranfa6iion a eu lieu dans un Confeil

général ou Parlement tenu exprès pour'

Bed.
i^ver de nouvelles taxes:, et le mot MaA

L jores veut indubitablement exprimer les
'

Repréfëntants du tiers état ou des Com-
munes et qu'ils étoient d'un degré in-

férieur aux Proceres ou Pairs tempo-
porels. Il eil clair que les Communes

aflifterent

Vo
Hi

il!!'.
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liftèrent à ce Confeil non reulement pat,

noms qui font appolcs à cette Char-

[e mais encore fuivant Bede et d'autres.

iciens Auteurs qui font d'opinion que

mot Majores ngnifioU alors les mêmes
ffficiers et Magiftrats que nous appel-»

>ns de nos jours Sheriffs des Comtés,

laires ou Baillifs des Villes et Cites.

Quoique le terme Danes^elt nt iut pas

mnu avant le tems du Roi Egbert, il

iroit par les Loix d'Edouard le Con-
tfleur que le premier o6lroi en fut fait

^ec le confentenient des Communes, ce-

li-ci l'abolit vu qu'il ne rempliflbit plus Voyez les

but de fa première inftitution. Quoi- Joi^dcCuii-

I 1 ri » • n 1 laume 1,

[ue la caule de cette taxe nexiita plus

m s la race des Rois Danois, cepen-
lant ils la continuèrent et quoiqu'abolie

[ar Edouard le ConfefTeur, elle fut mife

force par Guiilaujne le conquérant
mme un expédient convenable d*aug-

lenter le pouvoir Royal & ce renou-

[ellement paroit avoir eu lieu du con*>

întemcnt et fous la couleur d'un Par-

ement. On trouve dans la même hif-

>ire de Croyland une chartre remar-
juable à^Ethelwulph Roi Saxon de l'Ou-

[ft, fils et fucceffeur à*Egbert et père de
:s quatre fucceffeurs Ethelbald, EtheU
rrt, Ethelfred Se Alfred, cette chartre

ift une conceifion de terres, de dixmes,
:c. à cet Abbè et dans le corps il eil dit

quelle
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quelle eft faite cumconfilio Epifcoporumï

jjjf]^^"j°^^nnc2^MW, &c» et eft loufcrite par et enI
p. 84. 85. préfence du Roi de Mercia & Ea/l An-

*

glia, omnium que Archieporum^ EpiJ-

coporum^ Abbahtm, Ducum, Comitum^l

procerum que totius terrœ ; aliorum qut\

Jidelium injinitâ muititudine, qui omneà
regio chirographo laudaverunU L*o6lroi|

de cette conceflion eft un exemple frap.

pant d'un Parlement Saxon compofé desl

Rois, des Lords et des Communes et

de la concurrence unanime des trois états.

Je ne puis m'empêcher d'obfervcr ici

une expreflion dans l'introduftion des

Voyezwii. Loix du Roj Alphredy qui doit paroître

Lmbard
^ ^ujourd'hui bien extraordinaire à un Roi,

«6^
" ' où parlant de la paffation de ces Loix|

(ex confuito fapientumfuorum, du con.

fentement de fon Parlement) il continuel

dans ces termes, fortliam ic ne durfA
gedyrjl'lœcan, &c, qu'il n'ofe pas entre-

prendre de le faire autrement, et il con-l

dut ainli, ergo ego Aiphredus omniôuà
H fapientibus meis hic ufus fum ; et e//i|

dicebant quod ipju omnibus bene placu'

erint ea (quœ Statuta faut) ut objerva^

rentur»

Andrew Hom un favan t Avocat quil

Mirorofa écrit fous le règne &Edouard II. en

parlant dans différents endroits de fon

ouvrage des Parlements du Roi Alphreà\

et que fes Loix étoient faites avec la

concurrence

"''tii;
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oncurrence de fes grands Prudhommes
t des Communes, mentionne exprede-

^nent et applaudit à fa Loi, qui veut que

^e Parlement s'alFcmble deux fbis Pan-

ée, et déclare que l'inobfervancede cette

^grande Loi d'Etat efl un des plus grands

abus de la Loi et du Gouvernement.

Je pourrois ici faire remarquer encore wiik. lu
quelques autres Parlements du même^"°"^'^*

'^Koi, particulièrement de celui ou fut

[conclu ce traité entre lui & Guthrun
fJe Danois, ex Sapientum Anglorum con*

fdio ; je pourrois en outre faire voir que
[tous les A6les de l'Etat tant de lui que
[de fes Succefleurs Danois et Saxons
.furent faits et pallés du confentement des

[Communes oc confilio magnatum» mais
ce point eft fi clairement prouvé par
tous les anciens hiftoriens et par les ex-
Lpreflions dont ces Princes fe fervoient

en faifant leurs Loix que mes efforts

pour 1 eclaircir d avantage paroitroit vou-
loir éclairer le Soleil avec une chan-
delle.

Quoique du temps des Normands les

deux Guillaumes père et fils firent tout

en leur pouvoir pour détruire les droits

du tiers état, cependant nous voyons qu'à
la mort de ce dernier leurs droits furent
en quelque manière rétablis, comme Té-
leftion de leurs Officiers et Magiftrats

D ' Civils
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Civils et Eccléfiafliqucs et leur repré-

fentation en Parlement.

Il eft vrai que Guillaume I. peu de

tems après que le Royaume lui fut ac-

quis jura qu'il obfervcroit les Loix d'E-

aouard le ConfefTeur, mais avec cette

reftriflion finguliere, fujettes aux amen,
déments ou altérations qu'il y feroit de

l'avis de fon Ccnfeil, ce qui prouve le

peu d égard qu'il avoit pour ces Loix;

lans doute parcequ'elles l'empêchoient de

nommer les Officiers et Gouverneurs
du Royaume, ce qui étoit bien mor-
tifiant pour un Prince qui tendoit à un

pouvoir defpotique.

En conféquence il prit fur lui de dif-

pofer de tous les emplois et dignités et

d'y nommer; il vendit et diftribua lesj

Comtés et Baronies à fon gré et priva

complètement le peuple du droit de choi-

fir fes Magiftrats et Repréfentants (ex-

cepté pour Londres) fans lequel privi-

lège un peuple ne peut être conùdéré
comme libre : et ayant enfuite fixé lès

revenus par un terrier en bonne forme
Domesday-hook, il n*eut plus befoin de

fubfides du Parlement.

Guillaume Rufus lui fuccéda fur le

même pied, et à fon couronnement fit

le niême ferment et avec la même rei-

tri^tion d'obferver les Loix du Confef-

fcur avec \ts changements qui y avoient

été

jranguc

|de ce F

Iment
iComra

cienne

notre -

que je

lici en

Mai
doniu7<

(Henri

liH,



ITARIA. ^LEX PARLIAMENTARIA. 35

té faits par Ton père ; et Ilfnry I. lorf-

u'il monta fur le Trône jura aufli qu'il

aintiendroit les mêmes Loix avec les

Itérations que fon père et fon frère y
voient faites, en forte que lejougdela

onquête et tirannie Normande pefoit

fort fur le col du tiers état d'Angle-

terre, mais le jour de la délivrance pa-

oiffoit peu éloigné, effedivement peu

''années après ceci, Robert le fils aine

e Gui/laume I, étant revenu de la terre

ainte en Angleterre, reclama fcs droits

la Couronne et fe fit un fi puiffant

arti parmi la noblefle Normande ici

ue \q Roi Henrv fut forcé de fejetter

ans les bras dus Anglo/is et en confé«
uence il fit aflembler un Parlement à
ondres qui paroit avoir été compofé

en plus grande partie et peut-être en-
.tierement^ de Communes Angloifes.

Matn Paris nous a confervé la ha-
rangue que fit ce Prince à l'ouverture

de ce Parlement, et elle prouve fi évidem-
ment le retabliflement des droits des

Communes et le renouvellement de l'an-

cienne Conftitution, en nous accordant
notre magna charta et d'autres privilèges

que je ne puis m'empêcher de la donner
ici en Latin et en François,

Magnatibus igitur regni ob hoc I^^J'i- oratîoRe-
donium EdiElo regio convocatis Rexgi* Hemici

(Hcnricus) ta/ibus ailoquiis Juper mel & voy« liau

D 2 favum.
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Pari oïd fdvuin, oleuTYi quc mellitis & viollitisi

^^^^v-Hhlandiens dixit; vos Angligeni, amici

«4.
^ * ^' &Jideles mei indigenœ ac naturales^ noj-

tis veraci famâ referente (jualiter fra\

ter meus Robertus eleBus et per devm%
vocatus efl ad regnwji Hierofoly viitanumm

féliciter gubernandum et quam frontoJtV

iflud infeliciter rcfutaverti : mentol

propterea a deo reprobandus : noflis etiaml

in multis aliis fuperbiam & ferocitaÀ

tem i/lius, et quia vir 'bèllicofus paciA

Impatiens ejl ; vos que fcienter quajA

contemptibiteSf et quos defides zocat et\

glutones conculcare defiderat. Ego vero\

Rex humilis & pacijicus vos in pace et\

in antiquis vejiris libertatibus pro ut\

crebrius jurejurando promiji gefiio ccn-

fovere, et veflris inclinando conJUiis, cori'

fultius ac mitius, more manjueti prin»

cipis fapienter gubernare ; et fuper his\

(Jiprovideris) fcriptaJubarata roborare,

et iteratis juramentis prœdiEla certijffimc\

conjirware ; omnia videlicet quœ Jane*
tus Rex Edwardus, Deo in/pirantet prO'

vide Jancivit inviolabiiîter jubebo objer»

vari ; ut vos mecum fideliter flantest

Jratris mei, immo et met et totius regni

Angliœ ho/lis cruentijfimi injurias poten*

ter, animoje ac voluntarie propuijetis ; Ji

enim fo7titudine Anglorum roborer, ina*

nés Normanorum iras, nequaquam cenj'eo

formidandas.

Le

1

M ,

|l!t»i"
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Le Roi ayant par fa Proclamation

Loyale appelle les grands hommes An-
jlois du Royaume à Londres leur fit

me très gracieufe harangue, plus douce
|ue l'huile et plus fucrée que le miel,

[ans les termes fuivants ; mes bien aimés
ît fidèles amis Anglois,vous favez quelle

îft la vérité du rapport que mon frère

^i.obert a été élu et appelle par Dieu au
rlorieux Gouvernement de Jérufalem &
ju'il l'a honteufement délaiifé, pour la-

juelle raifon il mérite d'être abandonné
le Dieu. Vous êtes pareillement inftruits

le ks mauvaifes qualités entr autres de
Ton orgueil et de fa brutalité, et qu ele-

^é dans les camps il n'aime pas la paix, '

[u'il vous méprife hautement, vous traite

i'efclaves et de gloutons et qu'il ne dé-
fire que de vous opprimer. Mais moi
Jqui fuis un homme humble et pacifique

'je ne défire que de vous conferver en
)aix et de vous faire jouir de vos an-
tennes Loix et privilèges cornme je m y
fuis engagé fous ferment ; <& de vous
jouverner avec plus de prudence et de
finodération comme un bon Prince et
d'après vos propres confeils ; de plus,

^1 vous, faites une chartre, je fuis prêt
\ la corroborer et à la confirmer fous
les ferments réitérés

; je jurerai, de
[faire obferver inviolablement toutes les
|Loix .qu'a fagement faites St. Edouard

par
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conf. o. 33.

35'

par rinfpiration de Dieu ; afin que me
reftant fidèles nous pui{fions courageufe-

ment & volontairement repouffer les

outrages de mon frère ou plutôt de

mon plus cruel ennemi et l'ennemi de

tout le Royaume d'Angleterre. Si je

fuis courageufement foutenu par vous,

Anglois, je ne craindrai pas les vaines

menaces des Normands.

Je crois que l'on peut conclure de ce

paflage ainfi que de plufieurs autres cir-

confiances de ces tems-là.

Premièrement, Que la convocation
ci deflus ayant eu lieu edicto regio^ &c.
étoit un de ces Parlements extraordi-

naires dont nous avons déjà fait men-
tion, affemblés pour confulter de arduis

J^^' J^àgm fiegotiis rçgni, c'eft- à-dire, comment af-

Voyez 4. furer la pcfTcinon de la Couronne; et
inft. fo. g. jiQjj pas de ces Parlements ordinaires
et 3b. Jî-d. • * 1 /-1 n* • r< / •

8. c. 10. qui par la Conltitution baxonne etoient

tenus deux fois l'année vers le commen-
cement des mois de Mai et d'Odobre,
et qui furent enfuîte réduits à ne s'af-

lembler qu'une fois l'année par diffé-

rents Statuts, foit qu'ils fufient fommés
ou non, ou plus fouvent iî l'occafîon

l'exigeoit et s'il étoit néceffaire d'en faire

afî'embler un, par Proclamation pro ar*

duis negotiis regnù

Secondement, que quoiqu'il n'y eut

que les magnâtes regm de mentionnés
dans

c.

St. 4. E, 3
c. 14.

|V

ri..,
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(dans la Proclamation, cependant hs ?eicn. tit.

tr^ J> A 1 ... y^ ' ^ non* 003. &
ICommunes d Angleterre y etoient corn 604.

jrifes, et il efl évident que les termes

%a(^nates regni ou nobiles regni figni-

ioient dans ces tems-là les Lords et les

Communes lorfqu'il s'agiffbit d'une af-

[femblée nationale. Car, comme robferve

\on{\Q\àr Se/den, le mot nohilis, du temps
Ides Saxons, fignifioit un Gentilhomme,
jçomme Thane ou Knight un Baron ou
IChevallier, et après la conquête le terme

\Baronagium comprenoit les Communes
lauiri bien que les Pairs, et Monlieur
\Cambden et d'autres conviennent égale- camb. fo.

Xmçïii quod fub nomine Baronagii, omnism- Édit.

\regni ordines continebantur. Aufii dj^.
l°°«*' ^^«o*

[on que Rex magnâtes & proceres ont
fait le Statut d'amortiffement, c'eft-à-dire

les Lords et les Communes ; et que la M«/°Par!
\Magna charta du Roi Jean àoxiX. celle ^"- p"
à*Henry L ell le fondement paroit avoir z^^^^^uà^

été faite per regem Barones et liberos ho- ^* »^'^'*

rïiines totius regni, que tous les hilloriens

de ces temps-là appellent Magnâtes An»
Ighœt voyez en outre la fignihcation dii

terme magnâtes dans Mat„ Paris,

Troifiement, que la Nobleiïe Nor- m. Paris

mande, quoique lommée, refufa de fe *<>• ^- ^ 40»

,

trouver à ce Parlement étant prefque
toute dévouée à Robert frère aine du
Roi, etc'eft pourquoi nous voyons que
la harangue du Roi, n'eft adreflèe qu'aux

Anglois
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Anglois, et contre les Normands en gé-j

néral, fur lefauels tombent de feveres

reflexions afin de s'attirer les Communes
I

Angloifes dont ce Parlement étoit com-
pofe prefque en entier.

Voyez ibid. La caufe de la défeaion des Nor-
mands étoit que le Roi Henry avoit la|

féconde année ^e fon règne époufé

Maude la fille de Marguerite Reine d'E-l

cofTe qui étoit Sœur d'Edgar Œthelingl

et héritière en ligne dîre£le du Sang
Royal Anglois et il en étoit fi amoureux

( tinto ardentius cxarfit in ipfius amorem)\
qu'il favorifoit beaucoup le° Anglois!

par rapporta elle, c'efl; pourquoi ilsfei

îouleverent généralement contre lui en
faveur de Robert-, et quoique par l'en-

j

tremife de leurs amis, cette fifanie entre

les deux frères fut appaifée pour le

tems, cependant nous voyons que le

Roi ne fe reconcilia pas fincerement

avec la Nobleffe Normande quoique de
fon fang, puifque peu de tems après il

bannit du Royaume Robert de Beleafmo,

\^. .. William Earl of Moreton et plufieurs

autres Nobles.

Il eft à remarquer que les Communes
Angloifes l'ont toujours emporté fur la

Noblefle Normande dans toutes les con-
teftes à l'égard du droit de Robert, pre-
mièrement pour Wm, Rufus au commen-
cement de Ion règne et aduéllement pour

le

Il i

hiï



TARIA. LEX PARLIAMENTARIA. 4Î

ands en gé-

: de feveres

Communes
i

tétoit com-j

des Nor-I
iry avoit Ia|

me époufé
Reine d'E.j

r Œtheling\
e du Sangl
fi amoureux
lus amorem

}\

e» Angloisj
Jrquoi ilsfe

întrelui en
ue par l'en-

Pifanie entre

êe pour Je

3ns que le

rincerementi

quoique de
ms après il

e Beleafmo,
t pJufieurs

Communes
3rté fur la

es les con-
')bert, pre-

commen-
cent pour

le

48.

p. »67.

le Roi Henry I. la preuve de leur an- ^.,^ j,. ,,,

Icienne valeur avoit engage le Roi a les anno 1083.

jcarefler et les gratifier des éloges et pro.

[melîës que nous voyons dans fa harangue;

(lefq jelles promeffes nous dit l'hiftorieii

il viola impunément impudenter violavit ;

[mais quant à la chartre pour faire re-

vivre les hùix d'Edouard le ConfefTeur

jil n'y a aucun doute que le Parlement '^' r

(le prit au mot ; et je crois que cette

chartre eft la même que THiltorien dit

avoir été prélentée au Roi j^ean à la

'rencontre de Runny-viead et non pas

[celle que l'on dit avoir été accordée

|par ce Roi à fon couronnement, dans

laquelle nous trouvons cette fine lour-

j-nure. Legem Regts Edwardi vobis redio

cum illis emendatîonibus quibuspater meus Mat. par.

eam emendaviU Son père ayant, fous 38- 167.

prétexta de ces amendements, entière-

ment privé les Anglois de la libre élec-

tion de leurs Magiftrats ; au lieu que
l'hiftoire prouve que plufieurs années

après l'oftroi de cette nouvelle chartre

dans ce Parlement Anglois le peuple
jouiflbit généralement du droit de choifir

fes propres Magiftrats et Officiers civils, 70/

militaires et eccléfialliques, privilège que ^°y" ^^-
, 1 ^r i

* O .^ , ror c. 1.

je regarde comme le rondement prmci- Sea. 3. Bra.

pal de la grande chartre des libertés ^a^'s ^a!I
Angloifes puifqu'elle procura la ceflktion chabn 57,

de la tirannie et de 1 elclavage Normande. |?r\. If^'

Et

&
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Et ceci doit nous faire voir que les droits

Vidc'%*n.* ^^ privilèges des Communes d'Angleterre
c. 6 & 7, ne font point le fruit illégal de la rebel-

lion ni d'une date fi récente comme quel-

ques uns l'imaginc^nt. Mais fi quelqu'un

nétoit pas convaincu, après les preuves

que j'ai données, de l'origine des Parle-

ments Anglois et de l'antiquité de la

Chambre des Communes, qu'il parcoure

les Auteurs que j'ai civés en marge, par-

ticulièrement le Treatijc writ fur ce fu-

jet du lavant Juge Sir Robert Ai-

Par.
^y''^^*

37 39-
" ^^ ïi'^ft

P^^** ^^ ^^^^ Parlement Anglois

SaxlnChro ^"* ^^^ ^^^" ^°"* ^^ ^^^* Mdt. FaHs
fub anno

' nous a donué l'hilloire abrégée, que

so8?* /i*o.
d autres Auteurs confirment et augmen-

flus. wig! tent, d'un certain Ranulph Evêque de

Par.
39^*'* Burham, qu'il a décoré des titres pom-

peux de vir pejfimus et corruptijjimus^

komo perverfus et ad omnefcelusparatus,
vir JubaBo ingenio et projunSâ nequitiâ^

Sec. qui fut emprifonné, par un Conleil

commun ou Parlement d'Anglois. Le
paflage eft ainfi, Eo tempore liex tenuit

tn cuftodia Ranulpbum Duneimenfum
Epijcopum homznem perverfum et ad
cmne fcelus paratum, quem frater régis»

i. e, Rex Willielmus epifcopuvijecerat

Duneim. et regni Anglorumfubverjorem^
qui cum rege jani dtUo nimium ejjd fa-
miliarisa conjtttuerat eum Rex, procura-

torem

ques,

i:i.ii^'

:
li'! .il

lii
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vtoremfuum in regno, ut evd/eret, def^

trueret, râpent et difperderet, et ojmiïaf^^J^^'l

*mniuvi hona adjijci coiJimodum compor-

taret, Sed mortuo eodem rege iniquo et

[Henrico coronato^ de communi confiLio

jentis Anglorum pofuit Rex eum in vin*

\culis, &c^
La concurrence des Communes en Par-

[lemeni éioit non feulement requife pour
l'emprifonnement ou dégradation des Rightsof

Evêques mais leur confentement étoit p^^,,^'"^^;

abfolument nécefl'aire pour leur éle6li- uo. &c.

on ou confirmation, et nous en vo-
yons pjufîeurs exemples dans les hiflo-

riens de ces temps-là. J'en choifirai quel-

ques uns pour prouver qu'elle éioit alors

[la coutume d'Angleterre, d'EcqJfc, de
la principauté de Gales, d'Irlande et ds
France,

L'an 11 13 Ra/ph Evêque de Rochejler,

fut élu Archevêque de Canterbury par sax. chron.

le Roi, annuente plèbe et elero ; ce qui?' 3o6»

fut ait in communi conjilio apud Wind-
\fore^ et je trouve que vers le même tems Eadmer.

un autre Ralph qui avoit été facré E- "°''^'"-

vêque en Ecofle, fut rejette par tout,

paicequ'il n'avoit pas été élu du con-
lentement du peuple j et malgré fa con-
fécration il fut errant et obligé de
fervir de coadjuteur à d'autres Evê-
ques. s

Vers Tannée 1120 un certain Daî/zû^ Maimi.

fut



HIU:

w
<! Sf!
!|j -.f::

l'1 :1 .

'V! • •

k '
;

Il ^
•

.1^ !'

' ':
:l.|

;,,M .M

iji:

'^

44 LEX PARLIAMENTARIA.

fut facré Evêque de Bangor par l'Ar.

chevèquc de Canterbury, mais il eft dit|

expreflément qu'il avoit été élu apriiv
cipe, clero & populo Walliœ, c'eft-à-dire

Î)ar un Parlement Weic/i, Galois, Etj

bus le même règne un nommé Gregory\

Abbé Irlandois, fut élu à TEvêché de

Dublin^ a regc hiberniœ et clero et populoi

par un Parlement Irlandois. Enforte

que les Communes dans ce temps-làj

étoient une partie conflituante des Par-

lements en Ecofîc, en Gales, en Irlande]

aufli bien qu'en Angleterre.

Et dans Tannée 1128 je vois que ce]

fameux favant Gilbertus univerfalis fut|

ç élu et facré Evêque de Londres, annu*

chVon.Viib ente clero et populo, c'eft-à-dire à un Par-
anno 1127. lemcnt à Londres.

Mais le droit des Communes de choi-|

fir leurs Evêques eft bien plus claire-

ment établi du temps &Henry II, car|

tous les hiftoriens conviennent que c etoit

la coutume générale tant ici qu'en France

(ce qui paroit fondé fur divers canons

pofitifs de la primitive Eglile) d'autant

que Mezeray dans fon hiftoire avance

que jufqu'à ce tems, c'eft-à-dire au mi-

lieu clui2me. Siècle,//^ voix du peuple

dans le choix des Evêques etoit regardée

comme la voix de Dieu,

Les Succefleurs A'Henry I. firent les
K. Sieven. r ^ j J» v

Mat. Far. lerments du couronnement a après une
*'• formule

mi
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p, c'eft-à-dire

formule plus étendue, que celle de ce

Loi pour l'avantage des Communes.
icRoiStevrin jura coram regni viagna^

ibus, c'eft à»dire devant les Lords et

2S Communes convoqués à Londres,

\d meliorationem legum juxta volunta-

Vevi et arbitriumfingulorum, ce qui doit

Lgnifîer qu'il corrigeroit les Loix d'a-

>rès leur confentement en Parlement ;

allant enfuite à Oxford (pour y te-

ûr fon Parlement) ibi confirmavit pac"

)a quœ Deo ttpopu/o in die coronationis

iuœ conceJJ'eraU Voyez ici q^uelques par-

ticularités de fon ferment dont la 3mer
:ft tallagia quœ anteceffbres tjus accipe-

'6 confiieverant in œternum condonaret,

;t l'année fuivante à l'arrivée de Robert
lue de Giocejler, ce Roi prêta le fer-

lent de nouveau qu'il obferveroit les

tonnes Loix du Royaume dont il donna
Ta chartre, oh vous pouvez voir l'hom»
lage conditionel que ce Duc rendit au
.oi/

Je pourois fuivre le fil de ces ferments
le couronnement &Henry IL de Richard
[. du Roi yean, mais mon intention n eft

)as de tracer ici les pratiques de ces

ploix dans la prellation de leurs ferments
le couronnement, y ayant dans l'hiftoire

le ces Princes une remarque honteufe

[à cet égard, qui eft que irnpudenter fre^

\erunt, &c.

Un

Je penfe
que tallagia

figni"^ot

DaAcaclt^-

HydagCt
Cornage.

ibid. 51.

Voyez ib.

42. in pede
5retlapre
face a privi-

légia: Lon.
dini.
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Un A'jt?ur qui paroit très verfé dans]

(hf'fcjfces fortes de matière, obferve ** que le

p. 88.
' *' ferment ciu Roi eft de confirmer lesi

** bonnes Loix que les Communes (et

non pas les Lords) feront et choifi.j

ront, en Lsiiin quas vulgus eUgerit et

«» dans le vieux langage François d*£.

douard II. & III. îefr/uelles la com-

munauté aura élu, et dans la langue
i

Angloife d'//<?nr;y VIII. et d'autres Rois,!

** which tbe Commons of the reaim JhaU\
•* chooje que les Communes du Royaume!

Voyez sîr** cHoifiront, et que les anciens ordre?:

Rob. Atk. «f pour fommer les Communes étoienti
"* '^""^ " ccnçus en ces termes, nobiscum traduA

et confilium impenfur* de arduis negotiisl

regnù

Et le même Auteur un peu plus haut!

^'^^k*
j^ s'exprime ainfi. ** Le Mirror et Tacttml

utfupra?
* " nous font voir comment nos Lords

étoient pris des (et par les) Communes,
il leur donne (avec Braaon Jieta) un

pouvoir judiciaire fur le refte, et le

modus Parliamenti ne nous dira pas
" feulement que les Communes ont de

meilleurs et de plus forts votés que

les Lords, mais qu'il peut fe tenir un

|

Parlement fans Prélats; car il y aeuî
'• un tems oii il n'y avoit ni Evêques ni

** Ducs et cependant on tenoit des Paf-
*« lements fans eux, mais jamais fans les

Communes, et conclut par dire qu'il

elll

ut Surra p. ^f

t€

tf

ce

(C

tt

te

tt

tt

tt
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f* cft impoffible de tenir un Parlement

fans elles, Parliamentumfine comviu»

nitate^ tenebttur pro nullo, quamvis orU'

\' nes aliijlatusptenarie ibidem interfuc'

rmt.

Enfin les francs tenanciers d'Angle-

jrre choifilFoient autrefois les conferva-

\eurs de la paix qui font hors di'ufage

lepuis rintroduÊlion des Juges-à-Paix;

:es derniers tirent leur pouvoir, non
)as en vertu de leur éleftion par les

Francs tenanciers (comme cela devroit

;tre de droit) puifqu'ils ne font point

ïommés par eux, maii en vertu ae la

:omminion fpéciale du Roi qui les nom-
le (en contravention à la Loi générale)

)n peut lire dans Lambard*s Eirenar-
:ha, comment, par quel moyen <ît dans
[uel temps de relachenient ceci eft ar-

rivé. Cela fut fait par Afte du Par-

ement au commencement du règne d'£-
louard III. et pendant fa minorité lorf-

|ue la Reine et Mortimer régloient tout.

Les francs tenanciers choififfoient

luITi primitivement et de l'antiquité la

>lus reculée dans leurs Folkmotes ou
Jours de Comtés, leursHeretochii ; mais
|u'étoiènt-ils ? vous pouvez les appeller

^ords Lieutenants, Députés Lieutenants,

m Lieutenants Généraux ; car les Loix
[Saxonnes vous apprennent quels étoient

leurs

Sir R. Atk.
powcr of
Parltament

P-3a«

Latnbard's

JufUce f. 16
19 80. 147.

Sir R. Atk,
iupra.

LL. Ed.
conf. 35.
vide ame.
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leurs devoirs et leurs Olfices en les dê.|

iiniflant chi^orcs cxercilus.

Tous ces grands Otticicrs étoient clioiJ

fis par les francs tenanciers comme lo

font de nos jours les Chevaliers ded

Comtes, tels qu'étoient anciennement

les confèrvateurs ou Juges de Paix et

comme le font encore les Coroners etl

Verdredors (hommes de beaucoup de

pouvoir autrefois) par Writ dans les]

Cours de Comtés,
Le peuple jouifToit de tems immêmo-

rial de ces grands pouvoirs et privilèges]

et ce font des preuves plus authentiques!

de notre Conuitution que les écrits del

nos hiftoriens modernes, il nous montrent!

juieux la liberté innée que le peuple!

poiTédoit par l'ancienne conftitution del

notre Gouvernement que les nouvelles!

do6lrines de nos derniers écrivains, et ilsl

prouvent que les privilèges et libertés

dont nous jouiflbns encore ne nous vien.

nent pas de la faveur Royale, commel
ces nouveliftes voudroicnt l'infinuer.

Chapitre

i^ !.
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;s en les dé.

Chapitre II.

)e la dignité et de l'excellence des Parlements»

E Parlement eft le fondement et la

bafe du Gouvernement et confé-
j^^jj,^ ^^^^

luemment de la paix et du bonheur du a*** ?»"• ^*

Loyaume ; comme ceft lui qui fait les
*' °*^39»

•oix qui nous regiflent et gouvernent

In paix et tranquillité, c'eft auiîî lui qui

es maintient dans toute leur force et

autorité : il furveille la religion, de

Crainte qu'elle ne foit fupplantéeet alté-

[ée par des innovationserronées, ou que
vérité et fa fuhflance ne foient ané-

anties par des formalités, de vaines pom-
mes et des cérémonies inutiles. Il eft

le préfervatif des droits et libertés du
jujet et le correBif de l'injuftice et de
[oppreflTion ; et afin que lajuftice foit

îgalement rendue à tous, et que chaque
individu jouiffe de fon avantage et de fa ^

iroteÊlion, lui feul peut pourvoir aux
)efoins communs et prévenir les craintes

mbliques ; enforte que je puis bien dire

|ue non feulement la paix, le bonheur
le bien être du Royaume, mais encore

Ta propie exiftence ne peut fe trouver

£ ailleurs
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tb. soii

ailleurs que dans le Parlement qui eft

la bafe fur laquelle eft établi tout le

fiftême du bien public.

Le Parlement eft le cabinet ou font

dépofés les principaux joyaux de la

,,
Couronne et du Royaume. Ce font les

Parlements qui favent le plus efficace-

ment exeicer et maintenir la grande

prérogative du Roi et la liberté du

peuple.

ib. 587. Les Parlements font les boulevards!

et les pilliers de la libert'S du fujet &i

font de l'Angleterre une monarchie libre,
j

Les Parlements font, difoit le Comte
ib. 15^» de Warwick, Grand Amiral, à John Pym\

Ecuïer, le 6me Juillet, 1742, le grand
Confèil par l'autorité du quel les Rois

d'Angleterre ont toujours parlé à leur|

peuple.

tb. 702. Les deux Chambres du Parlement font|

les yeux du corps politique, avec lef-

quels fa Majefté doit difcerner, fuivant

la Conftitution du Royaume, ia diffé-

rence des chofes qui concernent la paix

et la fureté publique.

Le Parlement eft l'organe du Roi et
- _

.

,0
du Royaume vox Dei.

Rufhw.coi. L^^ Parlements, difoit le Roi TA^r/^i

sd.partvoi. L dans fa déclaration à fes bien aimes
^' ^' '^°' iujets après la victoire à*EdgehiU le 23e.

08obre, 1642. font les feuls et véritables

remèdes aux malheurs naiflants que le

tems
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tems et les circonftances ont fait et fe-

ront naître dans ce Royaume; fans eux

le bonheur du Roi et du peuple ne peut

être de longue durée.

On doit confidiirer le Parlement fous

trois points de vue différents. Le ler.

que c'eft un Confeil pouravifer. Le 2e.

;que c'eft une Cour pour juger. Le 3e.

[que c'efl un corps repréfentant tout le

Koyaume pour faire, abroger et corri-

jger les Loix.

L'Affemblée des troys EJîates, c'eft-à-favoir,

iRoi, Nobility et Commons, qui font le Corps

\del Reahn, ejl appel un Parliament, et loiir

Idecree, un aÙe de Parliament ; car fans touts 2. c. 1. foU

\iroys (comme Ji [oit fait per Roi (3 Seigneurs^ **

wnes rien parle del Gommons) n'ejl aucun aUe
\de Parliament,

C'eft-à-dire l'aflemblée des trois états,

fçavoir, le Roi, la nobleffe et le tiers

létat ou les communes, qui font le corps

jdu Royaume, eft appellée le Parlement
jet leur décret un a6le du Parlement ; et

[fans la concurrence des trois (comme
[s'il ^'toit fait par le Roi et les Lords,
jfans mention des Communes) ce ne fe-

[roit pas un a6le du Parlement.

Lors' du rétabliffement de Charles II.

les Communes réfolurent, que la Cham-
bre convenoit avec les Lords, avouoit
;t déclaroit que conformément aux Loix
anciennes et fondamentales du Royaume,

£ 2 le
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Il :
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• 1. i'ï.

If- !

'• ?

le Gouvernement d'icelui eft et doit-être.

par le Rot^ les Lords et les Communes.
Le mot Parlement à un double fens.

Le ler. ftrifte, puirqu'^l comprend le

Engiini u.pouvoir Légiûatif d'Angleterre, comine
bernes

p. q^gnd nous (ïifons un Aae du Parlement

et dans ce fens il comprend nécelTaire-

ment Je Roi, les Lords et les Communes
qui ont chacun une voix négative en

pafTant les Loix, et fans la concurrence

unanime defquels on ne peut faire de

Loix nouvelles qui puiffent obliger les

fujets.

Le 2e. vulgaire, quand on en fait ufage

pour dêfigner les deux Chambres des

Lords et des Communes, comme quand
nous difons le Roi affemblera un Par»

lementf oufa Majejlé a dijfoutfon Par-

*. rompton s -^^^ rti i i f^
jurif. p. T. Cette Cour eit la plus haute Cour en
4- i"ft. 3- Angleterre, où le Prince fiege en perfonne

et y vient ordinairement à l'ouverture et

à la clôture du Parlement et chaque

fois qu'il lui plaît pendant qu'il tient.

Le Roi eft le Caput principium et Jinis

des Parlements.
^"^^'

au'
ïl y a ^^s exemples que quand il s'eft

r pf 772^ tenu un Parlement en l'abfence du Roi

il y avoit toujours un cujios regni ou

un locum tenens régis appointé.

videDy, Cette Cour confifte dans la Majeflé

du Roi qui y fiege dans fa capacité

royale

fol. 6u.

m
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royale politique et dans les trois Etats

du Royaume, favoir, les Lords Spirituels,

Archevêques et Evêques, qui y fiegent

par fucceflion par rapport à leurs Com-
tés ou Baronies, paitie de leurs Evêchés,

les Lords temporels. Ducs, Marquis,

Comtes, Vicomtes et Barons qui y fie-

gent en raifon de leurs dignités qu'ils

tiennent d'héritage ou de création, et

chacun d'eux tant fpirituel que temporel
doit avoir une lommation ex debito juj»
ticiœ ; et les Communes du Royaume^ dont
les uns font Chevaliers des Comtés,
Citoyens des villes ei Bourgeois des

bourgs, en conféquence d'un ordre du
Roi tx debito jujticiœ, et dont on ne
doit omettre aucun, et qui repréfentent

tout le tiers état du Royaume entier &
auxquels leur intérêt elt confié.

Le Roi et ces trois Etats font la

grande corporation ou le Corps politique

ûu Royaume et fiegent dans deux ap«
pai tements. Le Roi et le^ Lords dans
un que ion appelle tht Lotds Houje la

Chambre des Lords i les Chevaliers, Ci-
toyens et Bourgeois dans 1 autre que
l'on appelle tlie Houfe of Gommons, la,

Chambre des Communes,
te qui eit fait de leur confentement

tft appelle ferme, fiable. Se Jandum, et l
palle pour Loi.

J'ous les Juges du Royaume, les Ba-
rons

53

Ib. a*

Ace. Pari;
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Arc. Pari. roDS clc l'Echiquier, le favant Confeil du

^ccmmolf
' Roi# et les Maitrcs en Chancellerie font

wcaith 74. mandés pour être préfents et aflifter dans

la Chambre haute du Parlement, mais

il n'y ont point voix délibérative, ils

font cependant quelques fois joints aux
Comités des Lords.

Towns. Chaque Anglois eft fuppofé y être pré*
coii 5. 6. fent, foit en perfonne foit par Procureur

ton u""^' de quelque rang, condition et qualité

qu'il foit; depuis le Prince (Roi ou Reine)

jufqu'au rroindre Sujet d'Angleterre ; et

Je confèntement du Parlement paiîe pour
être celui de chaque individu.

Autrefois les Lords et les Communes
du Parlement fiêgoient dans la même
Chambre, mais en iuite ils furent mis dans

des appartements diftin6ts, et et fut à la

173. Voyez requifition des Communes ; cependant
Cotion's rc- ils tiG formcut cncore qu'une même Cour.

sTs.''^^^ J'ai vu les régiftres de tout ceci, un du
Poa. 60. temps à'Henry l, lorfqu'ils (légoient tous

enfemble et où il eft fait mention des dé-

grés de leurs places, ainfi qu'un autre du
temps &Edouard III. 39.

Qui que ce foit ne doit fiéger dans la

4. inft. 45.
grande Cour du Parlement à moins qu'il

n'y ait droit ; car ce.n'eft pas fîmplement
une offenfe perfonnelle dans celui qui y
fiége fans autorité mais une offenfe pu-
blique contre la Cour du Parlement et

conféquement contre tout le Royaume.
On

p.; ,1'

hi fc'^
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On doit obferver que plus la Cham-
)re eft nombreufe plus les fuccès font*- ^"^' ^»

rrands en Parlement. A un Parlement

les Lords fpirituels et temporels qui fe

tînt la 7e. année du règne â!Henry V,

\\ ne parut que trente Lords; aulïi ne fe

)afla-t-i] qu'un Afte de peu d'importance,

nais dans la 50e. Année da règne d'£-

jouard IIL tous les Lords comparurent

;n perfonnes et pas un par Procureur,

^ufli fe fit-il tant de bonnes chofes que

^e Parlement fut appené bon, bonum
^arliamentum.

Le Parlement ne peut pas s'ouvrir au

)ur indiqué par les ordres qu'en pré- »^' ^«

;nce du Roi en perfonne ou par fon re-

néfentant.

La perfonnt du Roi peut-être reprè-

întée par Lettres Patentes fous le grand
keau adrcfîees à certains Lords enPar-
îment qui les autorifènt à ouvrir le Par-

lement ou à le proroger.

I
Quand un Parlement eft appelle et

liège et qu'il eft diffout fans pafîèr aucun
\6le, ou fans rendre jugement, ce n'eft

joint une Seifion de Parlement, mais une
vonvention.

Il eft prouvé par plufieurs exemples
ail n'a jamais été préfenté un bon Bill,

)u fait une bonne motion en Parlement,

Hont mention ait été faite fur le régiftre,

[ui n'ait réuifi dans un tems ou dans

l'autre

ib. 7,

ib. &8.

ib. 3«,
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l'autre, quoiqu'il n'ait pas été adopté

|

dans le principe.

Les matières du Parlement ne doiventl
*^* '''• point êtîe réglées par la Loi Commune,

Si les fautes faites en Parlement ont
ib. vide, été punies ailleurs il fera fenfé que c'a

i.Inft.Sec. >. ,0 *

108.

ib, 50.

74

ete par erreur.

Les Juges font incompétents à jugerl

d'aucune Loi, Coutume ou Privilège du

Parlement.

Les Juges en Parlement font, le Roii

ou la Reine, les Lords tempore/s ou Spi]

rituels et les Communes repréientés par

Sm^i'th'J''°' les Chevaliers, Citoyens et Bourgeois
commonw. dcs Comtés, Cités et Bourgs ; eux tous

ou la plus grande partie d'eux, avec la

fanétion du Roi d'alors, doivent être!

d'accord lur la formation des Loix.
C'eft l'ufage équitable et conftant dul

Parlement d'obliger la partie accufée
Seid.iudic.de venir le détendre, et li elle s'enfuit,

défaire proclamer dans les Comtés que
ii elle ne comparoit pas à tel jour tel

ou tel jugement fera prononcé contre
elle.

Ce qui efl fait par l'une ou l'autre 1

Sir Rob. Chambre, luivant la Loi et l'ufage Par-

^J^^^'^';
lementaire, eft proprement et aux yeux

14. ' de la Loi, un A6le de tout le Parlement;
et ce qui concerne l'une doit nécellaire-

ment concerner le tout, non pas fim-

plement par une conléquence, mais par

un

95
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m intérêt immédiat, puifqu'elles ne font

lu'un entier.

Les trois états du Parlement ne font

lu'un feul corps et corporation: tous

'urs pouvoirs et privilèges font en droit

)i et en titre les mêmes j^jr my & per tout

M appartiennent à tout le corps Parlemen-

lire; quoique dans l'exercice d'iceux

k quelquefois dans la réclamation, ils

>ient diltingués; et que dans l'ufage qu'ils

font ils foient à plufieurs égards di-

ifés.

Tous ces Etats en Parlement n'ont

iu'un même nom tel que commune con*

ilium regni^ magna curia, et ne font

b'un feul corps politique. Fineux Juge
Chef dit que le Par/ement, fuivant ta

n commune, eft formé du Roi, des Lords
des Communes & qu'ils ne font qu'un

irps incorporé.

Les libertés et franchifes du Parlement,

fn droit foi, font les mêmes, et dues aux
leux Chambres, car les deux font le Par-

îment.

I
Knighton un de nos meilleurs hifto-

iens, démontre bien les fins pour le''-

luelles on affembloit autrefois les Par-

;ments, en difant, quod ex antiquofia^
Uo et ^conjuetudine taudabiie et approba^

\a, &c, que par un ancien Statut et une
:outume louable et approuvée, ce que
)erfonne ne peut nier, le Roi étoit tenu

d'aflembler

ib. 34. 41.

51. 55'voy.

Raft. St. e.

& 3. E. 6.

c. 36.pref.

ib.

»b. 55.

Knyghton
de eventibus

Ariglia:, L«

5. f. 8681.
Col. t. 2,

Pellyi's

rigfats &c.

in pref. p.

43. 44,Hol-
litigs. fol.

1055. col. >• i
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d aflembler une fois Pan fes Lords et fesl

Communes dans fa Cour de Parlement,!

qui ètoit la plus haute de tout le Royaumel
in quâ omnis œquitas relucere deèereil

absque quâlibct fcrupulofitate vei notà\

tanquam fol in ajjenju meridiei : uh\

pauperes et divites pro refrigerio tram
çuiiitatis et pacis^ et repulfione injuriai

rum, refugium infallibile quœrere poj\

fent, ac etiam errata regni reformare t\

de Jiatu et gubernatione régis et regm\

cum fapientiori concilio traEiare ; ut mu
mici régis et regni intnnfeci, et hoJle\

extrinfeci defiruantiir etrepeUantw)\ qua\

hier quoque onera incumbentia régi B\

regno levius ad Ediam communitatisjupi
portari potuerunt, c'eiUà-dire, dans laJ

quelle Cour l'équité doit briller fansi

aucun nuage comme le Soleil en plein!

midi : ou les pauvres et les riches peu-

vent en tout temps trouver un remede[

infaillible pour jouir de la paix et delà

tranquillité et rcpouffer l'oppreflion, ou

les abus du Royaume font reformés et

où l'on traite le plus fagement de ce

qui concerne Pétat et l'adminift ration!

du Roi et du Royaume et ou l'on confi-

dere comment on prélèvera les dépenfes

néceffaires aux deux, avec le plus de

facilité pour le peuple.

Minjhieu dans fon Didlionnaire Ety- J
Cx d"gr"' mologique verbo Parliament dit, dans ^
n'ont jamais un

m
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S Lords et fes

le Parlement,!

t le Royaume
lucere debereï

ate vei notà^

neridiei : uhï

frigerio tran\

^fione injuriai

cjuœrere poj\

i reformare e\\

egis et regm

^are ; ut mi'

feci, et hojlei

ellantur^ qua

fntia régi 6
lunitatisfup\
ire, dans la<|

; briller fans

oleil en plein

s riches peu

monument d'antiquité, voulant dé- ^té regardés

ner l'ancien (modus tenendi parliamen-'^^^i'^^léuiit

, ,J
mode de tenir le Parlement du ^"^^p«'Ic.

mps d'Edouard, fils du Roi Etheldred^'^^''

'

li, fuivant la note, fut donné par les

us difcrets du Royaume à Guillaume

conquérant et par lui accordé, il y eft

que le Parlement étoit formé de fix

gs ou degrés comme fuit, Rex ejï

ut^ principium et Jinis parliœmenti^

ita non habet parem in fuo gradu :

fie a rege folo primus gradus ej ,

undus gradus ejt ex Archiepi/copis^

ijcopis^ Abbatibus, Prioribus^ per ha»
imn» Tertius gradus eJt de Procura*

ibus cleri, Quartus gradus eji de co*

ibuSf Barombus, et aiiis MagnaiMs.
intus gradus eJt de Militibus Comi'

uum. Sextus gradus eJÏ de Civibus et

rgenfibus : et ita eji Parliamentum ex
' un remede^% gradibus.

paix jet de lag||£n anaent temps tout le Parîiament

in fimuL et le jeparation fuit per
^f°^l^^^{

dcfire del commons, mes nient obfcant iB.aiitc, ^l

font forfque un mefe ; fen aie view

record, 30. H* i. de tour degrees

feats, 39 £. 3. per Choke ch. Inft.

On croit généralement que le Parle- Rcform'd
I v '^rx • r 1 I -1 vol. 8« p.
nt entier iiegoit eniemble dans une 4g.

me Chambre avant le règne à'Edouard
. et qu'alors le bas Clergé faifoit par-

de ce corps ians aucun doute ; mais

lorfque

ppreffion, où

reformés et

ment de ce

Iminiftration

h l'on con fi-

les dépenfes

: le plus de

nnaire Ety-

dit^ dans

un
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1. mft.

Sea. 164.

fol. 109.

LEX PARLIAMENTARIA.
lorfque les Lords et les Communes lu-

rent féparés, le Clergé fiéga dans deuxl

Chambres et accordoit des lubfidesl

comme les laïcs.

Le Lord Coke Juge en Chef dit que ici

Parlement eft la Cour la plus grande eil

la plus honorable d'Angleterre et qu'ellel

eft abfolue, qu'elle connile du Roi, des!

Lords du Parlement et des Communes,!
que les Lords y font de deux efpccesj

ipirituels et temporels, et les Communesl
de trois, les Chevaliers des Comtés, les!

Citoyens des villes et les Bourgeois des!

bourgs.

Dans la grande Cour du Parlement]

le corps entier du Royaume et chaque!

Membre d'icelui, foit en perfonne ou par!

procureur, d'après une libre éleftion, ell|

fenfé perfonellement préfent conformé^

ment aux Loix du Royaume. 1. Jacquel

L c, 1.
'

Sir Edouard Cook dans fon épitre furl

le gme rapport, dit, qu'il y a trois fins!

principales dans cette grande et honol
Table afTemblée des trois £tats : la ire.|

que le fujei foit empêché de commettre!

des offenies, e'eft-à-dire, que les crimes!

foicnt reftraints par de bonnes et fàges

Loix, et par une bonne exécution d'i*

celles. La ade que les hommes puiflentl

vivre en fûreré et en paix, et la 3me|

qu'ils puifîent tous avoir jufticc au mo-

yeni

;/l,4

Se N
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^en de Loix certaines et de jugements

Intègres ; c*e(l-à-dire, que celte grande

tour doit, pour la meilleure admmiftra-

[ion de la jullice, expliquer les doutes

:t les défauts des Loix et les rendre

;eriaines, afin que les queftions de droit

juifTent être bien jugées* Cette Cour
:tant la Cour la plus fouveraine du
Royaume fait partie des Loix communes
ît dans certains cas procède légalement

ît en conformité au cours ordinaire de

la Loi commune.
La Chambre des Lords ne peut ex-

îrcer aucune autorité comme Chambre sifRob.

lu Parlement ou comme Cour d'erreur, foi/ji*."^*

[ans que la Chambre des Communes ex-

[fle en même temps. Les deux Cham-
bres doivent être prorogées et dilFoutes

înfemble.

En loi, les Parlements doivent être

fréquents. Avant la conquête (comme
m l'appelle fauffement) les Parlements

levoient fe tenir deux fois Tannée, comme
il paroit par les Loix du Roi Edgar»
"^e Roi Alfred l'ordonna pareillement

linfi. Il fut réglé par le Statut de la

Lme année à'Edouard III. c. 14. qu'ils

Ine fe tièndroient plus qu'une fois l'an-

Inée, et plus fouvent, fi le befoin le re-

[queroit.

Et dans la 36me année à'Edouard III,

le, 10. qu'ils Tè tièndroient une fois Tan-

nêe

ib. 59«

'm

w.
'
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PIow. cora.

398. II.

col. 14.

Le Parle-

ment ne

Îtcut point

aire de tout

6. col. «7.
Sir Rob.

Atkin's arg.

60.
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ib.

Voyez Huf-
band's col
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LEX PARLIAMENTARIA. LEX
née, mais fans la condition, et plus/ouA

vent file cas le requérait. Ces a6les furent

continués par le Statut de la i6me an.

Titt àt Charles \\,c. i. et ilfut de pkià

déclaré et Jlatué que la tenue des Park\
ments ferait au moins tous les trois ans.

Le Parlement eft une Cour de beau-l

coup d'honneur et de juftice, dont per.

fonne ne doit imaginer rien de deOici

norable.

Une ofFenfe commife en Parlement, eftcel

qu'il y a de plus criminel; mais plus elle

eft confidérable plus eft de fon reffonl

judiciaire. Cette Cour eft munie du pou*

voir de punir les plus graves offenfes et!

les coupables de la plus haute qualité.

Un Parlement peut errer, car ils ne|

font pas infaillibles, mais la loi a remé-

dié à ces erreurs et a pourvu un moyen!

de les re6lifier, en ce qu'un Parlement

fubféquent peut reformer les erreurs]

d'un Parlement précédent.

Dire qu'ils feront partiaux, injuftesJ

corrompus et feront une chofe par pure

malice c'eft une infamie contre toute lai

nation qu'ils repréfentent.

Si quelque Membre commettoit une]

oftenfe quelconque en Parlement ; ce|

feroit une grande infradion de leur

droit et privilège de la part de quicon-

que, ou de quelque Cour que ce foit, d'en

prendre cannoiffance, jufqu'à ce que la

Chambre
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'hambre elle même ait puni le cou-

pable on l'ait renvoyé a être puni lui-

sant le cours légal de la Loi, autre-

inent ce feroit rendre coupable la Cour

|a plus éminente et l'accuier d'injuftice.

Leurs droits et privilèges s'étendent fi ib. Ci,-

loin que non feulement ce qui tiï fait

lans la Chambre pendant la tenue du
Parlement, mais encore tout ce quieft

fait à leur égard ou en conféquence de

[eurs ordres, pendant le Parlement, ne

)eur être puni que par eux ou par un
Parlement fùbféquent, quoique fait hors

le la Chambre.

L'une et l'autre Chambre eft en ffé- «. _.
. , . ^ • V • " Sir Simon

iéral toujours li attentive a tenir une d'Ewcs

ionne correfpondance avec l'autre Cham- J"""^"*^ '^^*

)re, que lorfqu'un bill a pafîé dans l'une

^u l'autre des dites Chambres et eft en-
voyé à Tautre, il paffe prefque toujours

t il n'eft ni rejette ni changé, fans de
grandes raifons, après mure délibération;

\i fans ordinairement avoir demandé et

[u*il y ail eu une conférence à ce fu-

k ; afin de fatis faire la Chambre d'oii

knoit le bill fur la néceflité de le rejet-

ler ou de le changer.

. Pe/Jîma gens humant ereneris abhorre „ ,

loujours un rarlement, et la raifon en Petyfs Mif-

*ft évidente ; c'eft qu'ils fçavent bien "'• ^"i*-

]u'ils feront tenus de rendre un compte"**^"'"*

impartial
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64 LEX PARLIAMENTARIA. LEX
. impartial et ftrifte et punis fuivant l'ex-

igence de leur cas.

ib. Le Lord Bacon dit à Sir Lionel Cran>\

Jàid lorfqu'il fut fait Tréforier, qu'il

lui recommandoit ainfi qu'à tous les

autres grands Officiers de la Couronne
de ne pas oublier, qu^il Je tiendroit u%\

ParkmenU
Le Roi ne paroit dans aucun tems avecl

Petyi'sMif.plus dc Majcfté que dans le tems du

i. vidc.'ô- Parlement, ou le Roi, comme tête et les!

romp. jur. autrcs commc Membres ne forment en.

femble qu'un corps politique, enforte

qu'une injure faite pendant ce tems aul

moindre Membre de la Chambre eltl

jugée comme étant faite à la perfonnel

du Roi et à toute la Cour du Parle-I

ment,
La prérogative du Parlement eft fil

grande que tous a6les ou procédures!

émanés d'une Cour inférieure tombent!

et font place à ceux de cette Cour comme!
étant la fouveraine.

hts Statuts en Angleterre font faits!

Fortcfcuc non feulement avec le bon plaifîr du Roi!

mais avec aufli le confentement de tout!

le Royaume, enforte qu'ils ne peuvent!

procurer que le bien du peuple et nul-

lement fcn détriment.

On ne peut que peu fer qu'ils font pleins^

d'eiprit et de fageffe en voyant qu'ils fontj

faits non pas par un feui homme, ou par

unel

ib.

40

ib«

fi :

I, ,' 'l'i "."'i
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me centaine de fages Confeillers feule-

lent, mais par plus de trois cents hom-

les fçavants (aftuellement 558) qui font

Ihoifis librement par le peuple.

I

Les aaes du Parlement font faits avec
"^^^.[ll;,

[ant de gravité, de fagede, et avec unc.i8.c.4o<

)onfentement fi général de tout le Ro-

faume pour le puis grand avantage pu-

blie, qu'ils ne peuvent être abrogés par

;s termes généraux et ambigus d'un a6te

ibféquent.

On a propofé des a6les de Parlements

iour tourmenter les fuiets du Roi pour ï-mod.rep»

les paroles, mais récriture lamte ne

feut pas que les hommes foient regardés

jommc criminels pour une parole.

Un provifo dans un aQe n'eft pas une
lécifion de ce qu'étoit la loi auparavant,

jar ils ne font fouvent ajoutés que pour
la fûtisfa6lion de ceux qui ne connoifTent

ias la Loi.

Le Roi d'Angleterre, ne peut, ni par lui

lême ni par fes Miniftres, impofer au-
cune taille ni impôt fur ies jfujets, ni chan-

ter leurs Loix ou en taire de nouvelles

ms le confentement de tout le Royaume
In Parlement»

834*

Sidcrfé

155.

Chapitre
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Chapitre III.

Hollinfh.

Vol I. p
^73'
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Du pouvoir et de l'autorité des Parlements}

LE pouvoir Parlementaire, dans fa

capacité Légiflative, Tconfiftant dans
'

le confentement et l'afte des trois Etats,

le Roi, les Lords et le Communes pour
le rendre obligatoire) il ne comprend
pas moins que le confentement réuni de

toute et chaque perfonne du Royaume,
& d'après cette notion il eft illimité et

univerfel ; fon autorité eft le moijs irf]

variable et le plus ferme appui de lai

monarchie et du gouvernement, et onl

s'en eft toujours fervi comme du feull

moyen pour accommoder les préten-

tions des prétendants et des compéti*

teurs, pour arbitrer et décider noni

feulement le droit et la pofleffion, mais|

encore la fucceifion et reverfion du pou-

voir ro) u, pour fecourir et défendre kl

Roi et le Royaume, contre toute injure

ou empiétement que l'on voudroit faire

à fon autorité
;

pour déterminer les'

droits nationaux, affurer la propriété et 1

établir une paix et une fécurité parfaite

parmi
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parmi le peuple tant au dedans qu'au

dehors.

Dans cette capacité '^ Parlement a un
pouvoir audeflus de la Loi même, puif-

^

qu'il peut changer la Loi commune d'-^n- 1. p.* 173

gleterre, déclarer l'intention des Loix
douteufes, abolir les vieilles patentes, les

o6lrois Ou chartres ainfî que tous juge-

ments, erronés ou illégaux, foit du Roi
OU de quelque Cour de Juftice que ce

foit, et ce pouvoir s'étend fi loin qu'il

peut contraindre le Roi et le peuple à
punir les délinquants de toutes fortes, 8c

qu'il peut examiner les abus de la re»

ligion, et l'annulicr ou la changer.

L'an 1626, 2. Charles^ les Communes
dans leurs remontrances déclarent que
ça toujours été le droit et Tufage ancien,

conftant, et certain dt& Parlements de
dénoncer et de fe plaindre de toutes per- coi. "oTril

fonnes de quelque qualité qu'elles foient, p^sç ^+5*

trouvées vexer le public, en abufant

du pouvoi^ et de la confiance mis
en tilles pap^s Souverains ; un droit ap-
puyé de fréquents exemples durant
les meilleurs et les plus glorieux règnes,

comme l'hiftoire et les documents authen-
tiques le prouvent.

Dans la 30e année du règne &Edouard 7. H. 4.

IIL le Parlement accufa John de Gaunt, no!* /i"ï
fils du Roi, les Lords Latimer et NsvÛ 32-

F 2 d'avoir
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d'avoir mal confeilléle Roi, et pour cela

ils furent envoyés à la Tour.

Rtiihw. ib. La I ime année du règne à'Henry IV.
p. 607.

. N^ 13. onfe plaignit du Gonfeil et il

fut ôté au Roi, parcequ*il avoit indifpofé

le Roi et Tavoit détourné de faire le bien

général. Dans la 4me année d'Henry IIL

et dans la 2jinQ d'Edouard III. et la i3me
de Richard IL le Parlement modéra la

prérogative royale, enforte dit Sir

Edouard Coke, que rien ne peut de-

venir abufit dont le Parlement ne puifTe

s'erquèrir et corriger.

Le Roi Jacques L fit rellouvenir les

Idem. p. Communes affemblées en f rlement que
^*°' ce feroitla plus grande infidélité poffible^

et un manque de leur devoir envers Sa
Majefté et de la confiance nnife en eux, fi

en lui repréfentant les griefs du peuple

et les raifons des requêtes des différentes

parties du Royaume, ils n'agiflbient pas

de boni) toi avec lui et lans partialité

envers tout opprelTeur ou homme dan«

géreux au bien j^ublic, quelque proche
ou aimé qu'il peut être de lui.

Le plus grand et le plus abfolu pou-

Sir Tho.
^^^^ ^^ Royaume d'Angleterre réfide

Sir.ith's dans le Parlement, Car, comme à la

rTTi guerre, là où eft le Roi en perfonne, la

p 72. noblefTe, la gentilhommerie et la bour-
^

rcani par.
g^Q\[]ç^ |g trouvent Certainement la force

et la puiffance de l'Angleterre, de même
eri
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pour cela

Henry IV.

ifeil et il

: indifpofé

ire le bien

Henry II I.

tt la i3me
nodéra la

dit Sir

peut de-

: ne puifTe

1venir les

iment que
é poffible^

envers Sa
en eux, fi

iu peuple

lifFérentes

Ibient pas

partialité

nme dan»

e proche

•

blu pou-
re réfide

ime à la

fonne, la

la bour-
t la force

de même
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en paix et confultation, là ou le Roi

donne !a vie par le dernier et le plus

grand commandement, là ou les Barons

ou la Noblefl'e pour la première claffe,

les Chevaliers, Ecuïers, Gentils-hommes

et Communes pour la dernière, et les

Evêques pour le Clergé, font préfents

pour avifer, confuîter et montrer ce

qui ell bon et nêceffaire pour le bien

général et délibérer enfemble, on doit

convenir qu'après qu'un bill ou une Loi

a été lu trois fois et débattu dans cha-

cune des deux Chambres féparément, et

que le Roi en prélence des deux par- ib.p,73.

ties y a donné enfuite fa fanftion, que
c'efl l'afte du Roi et de toute la nation ;

cnforte que perfonne ne peut juilement

s'en plaindre et que chacun doit le trou-

ver bon et s'y fou mettre.

Quand le confentement et la concur-

rence de ces trois Etats ell rédigé par ^°**^^s« 3*

écrit et paffé en Parlement, c'eil une ef-

pece d'engagement tripartite, entre le

Roi, \^^ Lords et les Communes ; et ce

qui eft ainfi fait ell appelle ferme, ilablç

et faditm, et paflc pour Loi,

Le .pouvoir des Parlements confifle. smiJ^?"'

1, A abroger les anciennes Loix, ^/vide^cil

2, A en faire de nouvelles, Jur. 3.

3, A donner des ordres pour ce qui eft

paffé.

''^^»f''d

.•-^1'

•5;'»jti

y



\i i

,)
I

70 . LEX PARI^IAMENTARIA. | leX
4. A diriger ce qui doit être fait à Ta-

venir.

5. A changer le droit et la pofTeffion des

individus.

6. A légitimer hs bâtards.

• 7. A établir des rites religieux»

8. A changer les poids et mefures,

9. A régler la fucceflion à la Couronne.

10. A éçlaircir les droits douteux quand

,1

MB
ib.

II.

il n'y a pas de Loi déjà faite.

A mettre des fubfides, tailles, taxes

et impots.

12. A accorder les plus généreux par-

dons et ablblutions.

13. A rehabiliter dans les noms etdig*

téS;,

14. Et comme Cour Souveraine à con-
damner ou abfoudre ceux qui

font pourfuivis.

En un mot, le Parlement d'Angleterre

peut faire tout ce que le peuple Komain
pcuvoii faire par leur Centuriatis^ Co»

mitiis ou Tributis ; puifqu'il repréfente

et a l'autorité de tout le Royaume, qu'il

en eft la tête et le corps. Chaque Angiois
étart cenlé y être prefent foit en per-

icnne, Ibit par procureur de quelque
rang, condition, dignité ou qualité qu'il

puilie être, depuis le prince, (foit qu'il

ioit Roi oq Reine) jufqu'au plus petit

fujet ;. aulfi le confentement du Parle-

ment

'^
-'i
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lent eft-il regardé comme celui de cha-

lue individu.

A l'égard de fon pouvoir tant fur les

-tatuts que fur la loi commune, vous n'en Raftat'sStat.

[pouvez êtie mieux inftruits que par les ^°^\- jf* ;ç.

fermes mémorables d'un a6ie du Parle- c. 21.

lent même, qui font comme fuit ; D'au*

^ant que ce Royaume ne reconnoijjànt de

^!^upérieur après Dieu que te Roi, na pas

^te et n'eft pas flijet aux Loix d'aucun

[homme, feulement à celles qui ont été

faites et ordonnées dans ce Royaume et

)owr Jon avantage, ou à telles autres dont

>ar fouffrance du Roi et defes ancêtres,

le peuple de ce royaume a voulu libre-

hnent et volontairement faire ufage et

^,auxquelles il s'ejî fournis par un long w-

l/dge et coutume, non pas comme aux loix

Jd'un prince étranger, potentat, ou pré/at,

fviais comme à une coutume et à d'ancien-

nes Loix de ce Royaume établies dans

le principe comme Loix d'icelui, par la

dite fouffrance, conlentement et cou-

tume et non autrement. // e/l donc de

l'équité naturelle et de lafaine raifon que

toutes et chacune de ces Loix humaines
\faites dans ce Royaume par foujfrance,

conjentcment et coutume fufdits, foient re,»

férées au Roi, aux Lords fpirituels et

temporels et aux Communes repréfentant

le Royaume entier dans la Cour Souve-

raine du Parlement avec pouvoir et au-

torité

•m

•'HA<'É

'^^^^

Ml
-•h J^-',„"^' '1
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torité non feolement d'exempter, mais

auffi d'autorifer une ou plusieurs per.

fonnes de choix à s'exempter d'icelles oql

de toute autre Loi humaine de ceRo.
yaume et de chacune d'elles, tel que la

qualité de la penonne et le cas le re.

querra ; et auffi de les abroger, annul.

1er, augmenter, ou diminuer en tout oui

partie, comme il paroitra à propos et coU'

venable au Roi, aux Nobles et aux CotïI'

munes de ce Royaume préjents en Parie'

ment pour tavantage du dit Royaume}
Le pouvoir et la jurifdiftion du Par-

inft. lement pour faire des Loix, en procédant

par Bill, font fi tranfcendants et abfolus

qu'ils ne peuvent être renfermés dans au-

cunes bornes foit par rapport aux caufes

foit par rapport aux perfonnes. Si an-

tipiîtatemfpeBes^ efl vetujîijfimay Ji dig^

mtatem, ejh honoratijfima^ Ji jiindiêiiO'

nem, ejl capaciffima.

Tout le Parlement (qui doit le mieux
1

SpcedSiiîfl. connoître fon propre pouvoir) affirme'

pa?/""
^"'"

q^ie la Cour du Parlement eft fi puiffante,

I. R. 3. in et Je peuple de ce pays fi bon et fi bien
Cotton's a i-r ri * u ^ •

i

bridgement clilpole, comme {expérience le prouve,
f'7ï3-7i4-que la manifeftation bu déclaration d'au-

cune vérité ou d'aucun droit faite par

les trois Ktats du Royaume alTemblés

en Parlement et par fon autorité, fait

foi pardefifus toutes chofes, tranquilife

l'efprit des individus et levé tout doute.

Parliamentum

kJàM
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Parliamentum omnia poteft, dit le 4.

Inft. 74 76.

Le Parlement a un pouvoir ablolu et
^f^^J^''^^^

illimité dans les chofes temporelles de gum. &c.'

:ette nation.
^°'

Le Parlement eft de toutes les Cours îb,

;elle qui a l'autorité la plus grande et

|a plus facrée: il a un pouvoir abfolu :

hos écrivains et nos hiftoriens les plus

Pavants et les plus graves conviennent

[ue c'eft la plus haute Cour,

Un homme donne fon bien à quel-
ciompton

ju'un et à fes héritiers malés ; dans ce 20. 6. Dr.

:as ies héritiers du genre féminin héri- *° "*
"*•

teront auffi, car il a été jugé ainfi par

le i^arlcment.

Une des fins principales et fondamen- ,

^

taies des Parlements eft de remédier aux fac*è'*to^anI

jriefs du peuple et de foulager fon op- "em righu,

jreiïlon et il eft dit dans le Chapitre I.^'***

pages 4 & 5 du Miror of Jujiices, que

les Parlements ont été injlitués pour ouir

et déterviiner les plaintes portées contre

les adions injuftes du Roi, de la Reine

\€t de leurs enfants ; et particulièrement

de ces perfonnes contre Icfquelles les Su-
jets ne poiLYoient pas avoir ia Jujlice or'

dinaire, pour les torts qu*ils leur auroienf

'aits,

Covient per droit que le Roi ujl covipani- Hom's Mit
071S pur oyer et terminer aux parliaments ires^oh P'9«

touts la èrcues et plaints de torts de le Roi,

de
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ib. 37-

Mat. Pans

dt la roigve, et de lour tvfants^ et de eux fpé^
cialement de que torts len ne poit aver aatnA

ment common droit.

Sir Rob. ^^"^ les perfonnes font élevées en dig.|

Atkyn'sarg. nité, pourvû qu'cllcs foicHt delà clalTc

P- ^^' des fujets, plus elles doivent être foumifes

aux Loix au Roi, et plus elles foiil pro-

près à être traduites devant cette grande
1

Cour. Ce ne fera pas un impar congreffus\

Le Roi Jean remit la Couronne d'An-

gleterre au Pape par les mains de Pfl^n-

dulphus fon légat et le foumit honteule-

ment à la reprendre de fes mains au

moyen d'un tribut annuel. Sous le règne

, de notre glorieux Roi Edouard III. le
Rot. pari* T» J ° I I ^

40. E. 3. "ape demanda cette rente et les arrera-
NO 7. 8. gçg . jj^gjg jçg Prélats, les Ducs, les

Comtes, les Barons et les Communes ré«|

folurent que ni le Roi ni toute autre per-

forne n'avoit pu (bumettre le royaumel
et le peuple fans leur confentement,yam
l'ojjtnt de eux,

D'OU on peut conclure qu'on peut dif.l

c « u pofer de la Couronne de leur conli^nte-
Sir Rob. *

. ^ y , , 1
•

Atkyn'sarg. ment unanime. Ca ete la plus impor-
P* i°' tante décilion en loi fur un des plus fa-]

meux points de loi concernant la prèten.
tiond'un pouvoir abfolu par le Roi et

dans un tems où le Pape C*toit à fon plus
haut degré d'autorité.

11 ell ou devoir de cette Cour fuprême
ib. de connoitre des délits qui de leur nature

font
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mt trop grands pour la Cour du Banc

i Roi ou pour toute autre Cour,

Les filles et héritières apparentes d'un

jmme ou d'une femme peuvent par

fte du Parlement hériter, durant la vie, 4. inii. 36-

J , ^
Antc bg»

le rancetre.
^

ib.

Le Parlement peut déclarer majeur

In enfant mineur.

Il peut convamcre un homme de tra-

[fon, après fon décès.

Il peut naturaliièr un étranger et er\

ire un fujet né.

Il peut déclarer bâtard, un enfant

jitime en loi, c'efl-à-dire né d'un adul-

te dont le mari efl fur les quatre mers.

Il peut légitimer une perlonne illégi-

le, né abfoluraent avant le mariage,
peut légitimer feçundum quid^ etiam
le jimpLicîter»

|La 2inie année du règne de Richard
les Lords appellants accuferent le judicatD"re

ic de Gloucejler de trahifon, et quoi- 9*

l'ils fcuffent qu'il étoit mort, ils prièrent

Roi qu'il tut fomn^é de venir fedé-
idre. Le Roi envoya fon ordre &c.
demandèrent jugement & l'obtinrent.

Robert Pojfmgton fut pareillement ac-

ifé devant le Parlement à Wejbminjter et '^* 95*

>uvé coupable, longtems après fa mort,
fes biens furent confifqués.

John oJGaunt Duc de Lancajler eut

Catherine Swinjord ^vantfon mariage, ^tJ^^J;^
3^.

quatre cordp, 363.

ib.

ib.

ib.

ib.

Selden's

Vi/t-

, -i

r;>.
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76 LEX PARLIAMENTARIA. I LEX
quatre enfants illégitimes, Henry, John^

Thomas & Joan. A un Parlement tenu

dans la 2ome année du règne de Ri*

chard II. le Roi parade du Pailement

en forme de chartre légitima les trpis

garçons et la fille Joan,
Thomas Cromwell, Comte d*EJfex fut

Videpoft. atteint par le Parlement il fe préfen.

4. inft. 86. ta pour être entendu, et cependant il

ne fut appelle par aucune aes Cham>
bres du Parlement pour répondre, et

les Juges furent d'opinion que fi quel.

qu'un eft atteint par le Parlementl

il ne peut pas être quefi:ion enfuite, s'il

a été appelle ou non pour répondre,

Que l'aae de conviftion étant paiïé par

le Parlement ctoit final.

Quand un homme ne peut pas en ver

tu de la Loi être atteint de haut

trahifon, à moins que loifepfe ne foit enl

Loi une haute trahifon, le Parlement ne

devroit pas de fon autorité le convaincre!

^ous des termes généraux de haute tra*|

hifon, mais la haute trahiion devroit|

être exprimée fpécialement, d'autant

que la Cour du Parlement étant la plus

Srande et la plus honorable Cour de

uliice elle doit donner Toxemple aux

Cours inférieures.

Des ^6les contre le pouvoir d'un Par»

Icment fubféquent ne font point obliga*

ioiresi ils font contraires au pouvoir &

ib. 39.

ib. 48*

la juri

la libert

LeStî

[L c. 5
le révo

taite al

telle reft

Un A
[I. c. 3.

[ui avoi

âens et

[on par(

icomme
m contr

larleme

Fans effe

lia é

|dignitè c

tre les n

Itorité d

pi avoit

\chard IL
liflion

Quela
fvoirct 1

[ue pluJ

[contreqi

modifier

lements

Ijamais
p

jParlcmei

ger, fufj
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ib,

la jurifdiftion du Parlement ainfi qu'à

la liberté du Sujet et irraifonnables.

Ls Statut de la i ime année de Richard ib. 4,.

[I. c. 5. qui défendoit à toute perfonne

le révoquer aucune des ordonnances

laite alors, fut rappelle, parcequ'une

telle rcftrainte étoit injufte.

Un Afte delà 11me année de Richard

[I, c. 3. qui prohiboit à toute perfonne

[ui avoit été condamnée, ou dont les

âens étoient confifqués de demander
fon pardon ou fa grâce fut regardé

[comme irraifpnnable, fans exemple, et

m contravention à la loi et coutume
parlementaire et conféquemment nul et

Fans effet.

11 a été décidé que c*êtoît contre la

|dignitè du Parlement de commettre en- Jb.

tre les mains de peu de perfonnes l'au-

[torité de cette Cour fuprêrae, comme
[il avoit été fait la 21me année de Ri-
\chard II. c. 16. et qu'une femblable com-
Siflion ne doit pas être accordée.

(2^elaue tranfcendant que foit le pou-
[voir et l'autorité du Parlement et quoi- »•»• w-

]ue plufîeurs Parlements ayent eflayé à
Icontrequarrer, reftraindre, fufpendre,

modifier tt annullcr le pouvoir des Par»
jlements fublèquents, cependant ils n'ont

jamais pu l'effeftuer. Car le dernier

Parlement a toujours le pouvoir d*abro-

|ger, fufpendre, modifier^ expliquer ou
annullcr

f'f

a

^iii

i

il
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> H

Hobarti

956.

annuller en tout bu partie, ce qu'ont!

fait les premiers, nonobftant toute refl

tri6lion, prohibition, ou pénalité quecef

foit. Car c'eft une maxime parlemen]

taire, quod leges pojleriores priores cor

trarias abroganL
Un a6le du Parlement comprend IJ

confentement de chaque individu pré-|

fent ou futur né ou à naître.

L'autorité fouveraine de cette grandJ
^Hakewcii, Qqx^x Parlementaire eft telle que, quoiquJ

la Majefté Royale ait plu(leurs grandi

privilèges et préroffativcs, cependant il

y a beaucoup de cnofes qui ne peuvenj

pas en Loi pafTer lous le grand fçeaif

par une chartre du Roi, fans le confen

tement du Parlement, comme il a étj

décidé par tous les Juges dans le ca

du Prince,
ib.87.Bro^ Le Roi peut bien par lettres patentd

9. 36. H. 8. taire un Decurion, mais il ne peut pas l(

naturalifer à tous égards comme le peu

faire un a6le du Parlement.

Si un homme eft atteint de fclônij

Hakeweii. qu dc trahlfou, par vJrdift, contumace

confeflion, &c. il devient infâme» ce qo

le rend inhabile ainfi que fa poftèrité

fuccéder et à être fuccédè, et il ne peu!

être rehabilité que par a6le au Parlel

ment. Cependant le Roi peut lui accorj

der la yi&.par cette chartre de Parie

jBcnté

89
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Le Roi ne peut point changer la Loi ib. 90.

:ommune ou les coutumes générales du
Loyaume, comme celles appellées GaveU
Hnd, Borough'Englifh, et autres fem-

)lables, fans le confentement du Parle-

lent.

Quoique le Roi ait un Royaume par fucm

\effion, voyant que c'efl en vertu des Loix de ce

néme Royaume qu'il en hérite, il ne doit pa%

\es changer de lui même, fans le confentement

lu Parlement,

Suivant les Loix du Royaume le Roi
le peut pas par fa proclamation chan-

ger la Loi, il ne peut par fa proclama^

[ion que menacer de fon indignation

^eux qui ne lui obéiront pas, mais la

>eine de défobéifTance à fa prociamation

le peut pas être fuivie de la perte des

»iens ou de la vie, fans la concutrence

lu Parlement,

Le Parliament d^Angleterre nelia Ire'

Und, quoad terras Juas, quar ils ont (^x.v\Al?^ô

^arliament la : mais il' paient eux lier ^- J-
9»

mant ai chofes tranfitory^ corne efkipper zlTît'^^

ie lane, ou merchandize, al intent de ceo

:arrier al auter lieu ultra mare ; c'efl-

i-dire le Parlement d'Angleterre ne peut
Paire de' Loix concernant les propriétés Q"*"»»»*'»*

Foncières d'Irlande puifqu'ils y ont un
Parlement, lîiais il peut leur en faire

)0ur les chofes tranfitoires, comme pour

l'exportation

"4

I
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l'exportation de la laine et des marchan"
difes outre mer.

4. infl.8,<;o. Quelquefois le Roi d'Angleterre a ap-

pelle la noblefle d'Irlande à Ton JParie-

ment en Angleterre, &c« et le Parle*
1

ment d'Angleterre peut en termes exprès

obliger les Sujets d'Irlande,

ib. 83. Les Lords dans leur Chambré ont lel

pouvoir judiciaire ainfi que les Cora.

munes dans la leur et tous aeux enlëmblel

l'ont aufli.

6.H, 8. c. On comprendra mieux ce pouvoir en 1

'lûft. 4«9. lifant les Jugements et les records du
430. Parlement en général et les journaux de

la Chambre des 'Lords .et le régiftre du

Greffier delà Chambre des Communes,
qui efl quelquefois aufli appelle record!

Vaogliam '^*'' refultc quelqu'inconvéniènt dé lai

385. Loi, il n'y a que le Parlement qui puiflej

y remédier.

Si un aâe du Parlement déclare qiu'unl

ib* 387. mariage efl contre la Loi divine, nous

devons le croire, puirque la Loi, c'eft-à-

dire un a£le du Parlement, le déclare|

ainfi.

Dans plufieùrs cas les àâés du Parle-

1

meut obligent beaucoup dé perfonnes

qui ne font point parties aux èle£li6ns

des Chevaliers, Citoyens et Bourgeois,

comme tou&ceux qui h'om point de franc

^^ j^ âleux ou qui en ont dans d'anciens do.

maines, les femmes qui ont àc^ franc-

aïeux
1
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ialeux ou non, les hommes audeflbus de

ringt et UD ans, et nous pouvons même "**^* **^*

ijouter ceux qui ne font pas nés.

Il fut déclaré par les Lords et les Com-
Imunes en plein Parlement, fur la deman-

[de qui leur fut faite de la part du Roi,

{qu'ils ne pouvoient rien faire en Parle-

Iment qui tendit à changer le droit fuc-

Iceflif du Roi à la Couronne qu'ils avoient

liuré de maintenir.

L'interprétation des Loix regarde ordi-

Inairemert les Juges, il n'y a que dans des
gf*'''^*^"'

cas de beaucoup de difficulté ou de
;rande importance que le Parlement s'en

[occupe.

En loi les erreurs des plaidoyers com- 4. in(i. bb.

Imuns font corrigées dans la Cour du
Jàc* f.^ç.' J

[Banc du Roi, et celles de la Cour du
[Banc du Roi dans le Parlement et non
autrement, c'elt-à-dire quand les procé-
dures font par original writ, car fi elles

font par BiU elles peuvent être corrigées ^"^- ^^s»

dans ja Chambre de l'Echiquier fuiyant
''** *'**

le ftatut de la 27me année àElizabetb,

c. 8. d'où l'on appelle au Parlement par
lun wtit d'erreur.

Les adions d'après la Loi commune
'

ne fe décident point dans cette grande judkaS?e
Cour du Parlement, mais les plamtes y a.

ont toujours été reçues, foit pour des
torts particuliers ou pour des ofFenfes

publiques, et fuivant la qualité de la

G perfonne
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perfonne ou la nature de rofFehfe on s'en

eft occupé on on les a renvoyées à fe

pourvoir en loi.

Il y a plufieurs exemples que les Eve.

ques ont été jugés par leurs Pairs en

Parlement ou ils avoient été accufês tant

pouroffénfes capitales que pour malverJ

rations. Tel que l'Archevêque de Cani

terbury la i /jme année &Edouard III. nJ

6. 7. 8. enfuite 44. & 39. et la 17016

année du règne du même Roi 22. et tel

que l'Evêquc de Norwich la 7me. An«

née de Richard IL pour malverfation,

et les Evêques de York et de Chichejlen

furent juges pour fait de trahifon pari

leurs Pairs en Parlement fur l'appel des|

Lords, la lime année de Richard II.

Et la 21me année du règne de Richan
II. les Communes accu ferent de trahifoni

par leurs Pairs en Parlement l'Archevê.

que de Canterhury fur l'appel des LordsJ
la lime ann^e du même Roi, et la 2ie,l

année du même règne les Lords tempoA
rels fur telle accuiàtion le déclarerenti

un traitre et le bannirent.

Mais fi un Evêque eft accule dansl
toiJte autre Cour que le Parlement, il

doit fiafler devant un corps de Jurés de

francs tenanciers comme à l'ordinaire,

car (on honneur n'eft point héréditaire

comme les Pairs temporels hors du ParJ

lenaent
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lément. Cependant dans toutes autres

maiieres, excepté celle de leurs procès.

Ils ont privilège, comme par exemple
Sn n'accorde point de délai contr'eux

lans aucun procès, quand un Evêque
bft partie ce font des Chevaliers <jui

doivent être jurés et on ne décerne pomt
le prifede corps contr'eux, &c. on voit

)ar là qu'elles font les perfonnes qui de

irait doivent être jugées par les Lords
fcn Parlement, leurs vrais Pairs, et que
les Evêques ne le font pas.

Les jugements de mort rendus en Parle- ij. iss.

nent ont toujours été rendus ftriftement

kr legem terrœÇu e, lexparliamenti,)
Le Parlement a trois pouvoirs ; un

Légiflatif, à l'égard duquel il eft appel-
^f^''^^**^:

(é les trois états du Royaume, un ju- gument' aîc

liciaire et on l'appelle à ce fujet înagna ^^*

yuria ou la grande Cour, et un conful-
latif, ce qui fait qu'on le nomme com"
lune conciiium regni.

Le Parlement uït la loi à la Cour
lu Banc du Roi et à toutes les autres ***• ^'

îours du Royaume, conlèquemment il

jeroit abfurde et erroné qu'elles puflent
lui en donner et qu'il leur fut fournis ;

le plus grand n'eft jamais jugé par le
plus petit.

[ Toutes le<î Cours de ioix font aflujet- w- v^.

Lies aux règles de la loi commune, mais
fes procédés du Parlement font fondés

G 2 fur
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fur des règles bien différentes. Les

matières en rarlement font difcutées et

déterminées fuivant la coutume et l'ufage

parlementaire, et la pratique du Par^«
ment ned ni fuivant le droit civil ni fui-

vant la Loi commune fuivie dans les

autres cours.

Les Juges de toutes les Cours de loi

de Wtjtminfler ne font qu'afliftants et at-

tendants dans la grande Cour du Parle*

ment; et les afli fiants jugeront-ils leurs

Supérieurs ?

Tout le monde eft d'opinion que lai

grande Cour du Parlement efl le dernier

refTort ; mais il ne feroit pas le dernier

|

fi ce qu'il fait pouvoit être revifé et con-

trôlé.

Comme cette grande Cour Parlemen-
taire procède d'après une loi qui lui edl

particulière, que l'on appelle, lex et con\

fuetudo parLiamenti (et non pas par les

règles ae la loi commune) et qui con-

fifte des coutumes, ufages et pratiques

Parlementaires, c'efi juflement la raifon

pourquoi aucune Cour inférieure ne peut

juger et déterminer ce qui eft fait par'

et dans le Parlement.

Un Statut ou a£le du Parlement n'ai

Arc. Pari, pas befoin d'être publié, car le Parlement
*^v.7 repréfente le corps entier du Royaume,

puifqu'il y a des Chevaliers et des Bour-

geois de chaque comté et ville^ à moins
|

11.
' quel

id. 5a.

jjy;
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que la publication n'en foit requife par

l'aac.

Une perfonne convaincue de félonie jj ,00.

ou de trahifon ne peut-être réhabilitée

fans un afte du Parlement.

Une armiflice étant conclue entre les

Anglois et les François par les Ambaf- Pctyt'i ap-

fadeurs du Roi Edouard, qui étoient pj;»;^;,^

»°

honteufement convenus d'y comprendre Ha.iiam.

les Ecoffois, \q^ dits AmbafTadeurs en ^ ' ' ^
•

furent févèrement réprimandés et pu-

nis, non leulementpar le Roi, les Prélats

et les Lords, mais encore par les Corn- .

'

munes, ' *

La Cour Parlementaire étoit le fanc-

tuaire où fe refugioient dans le befoin les café of b^

fujets opprimés et ou ils trouvoient tou- ''"'' 3^*

jours un azile.

Cétoit dans le fein des Parlements IZLÎ'Z
qu'ils dépoloient avec fuccès leurs lar- «''O'* p'"-

mes et leurs fanglots; et quand dans ^,1^» de ceci.

des cas graves la marche de la loi com-
mune étoit arrêtée et empêchée, les

Parlements venoient volontiers à leurs

fecours et ôtoient par des voies légales

"les chaines et entraves que l'on avoit

injuftement mifes fur VEcliiquier.

Turner'i

an<

ferment) remédier, avec le confentcment

du
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nomot renia

du peuple en Parlement, aux malhcun
et aux maux qui arrivent à l'état.

Pour conclure ce chapitre, U ParU.l

ment ad abfotute poiar en touts caJesA

corne à faire ieys, d*adjuger matters en

ley, a trier vie dd home, a reverfer erron
\

en bank le Roi ; efpéciaUment L'on efl aj*

cun commune mijchiefque tordinary courjel

del Icy n'ad ajcun m^ans a remédier ; en\

iiel café ceo e/l le propcr court, et touts

chofes que iUJontfont comme Judgcmcnts,
* Et fi le Parlement mefmc erre^ corne ilàott.

1. a. c. i,ceo ne poet être r^verje en aucun Iteujorf
f.ai. ai.

^^^ ^^ i^ Parliament, Ce que je vais

mettre en François pour ceux qui n'en-

tendent point ce vieux langage, ** Le
•'Parlement a un pouvoir abfoiu dans tous

"les cas, comme de faire les Loix, deju-

'ger les conteftations en loi, de décider

'delà vie des hommes, de renverferles

••erreurs du Banc du Roi; c'eft furtout

"la Cour à laquelle il convient de recou-

"rir dans tous les ras qui ne font pas pré.

•*vûs par la loi commune ; et fi le Par|e-

"ment tombe dans une erreur, comme
'cela peut arriver, elle ne peut-être rele-

vée que dans le Parlement. '

Voyez Sir
^^^ Robert CottoTi dan S fon difcours fur

Rob. Cot. les privilèges et ufàges des Parlements,

P^H^t,. p^dit, que toutes les bonnes loix fonda-

44> 45- mentales de ce Pays ont été et font en«

core

ti,

tté

««4

•«<

wÊi/-!'^

4;;':l
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|core faites et confirmées par les Parle-

ments.

Le pouvoir et la fupremacie du Pape,

Idans ce Royaume, ainfi que la fuperili-

Ition et ridolatrie de Rome ont été a-

Ibrogés et abolis par ade du Parlement,

La vraie religion, le vrai culte et le

Ifervice divin font, ou peuvent être, é-

Lablis et maintenus par a6le du Parle-

[ment.

Le Parlement a accordé plufieurs pri-

Ivileges et immunités aux deux univer-

fiiés à^Oxforà et de Cambridge^ ainfi qu'à

I
différentes cités et villes,

Picrce Gavejlon un grand favori et mau-
|vais Confeiller d'Edouard II, fut dépla-

cé et banni par atie du Parlement et en-

fuite exécuté.

Le Parlement condamna les favoris

des ^penctr et les mauvais Confeillcrs du
même Roi, ainfi que Dtlapool du temps
éiHenry VL et plufieurs autres depuis.

Le Parlement découvrit et enfuite fit

exécuter Empjon et Dudiey deux fameux
extortionairts publics pour exadions
d'amendes.

Le Parlement condamna à une infa-

mie éternelle cet infernal complot des

Poudrejf machiné dans Penfer,

Le Parlement découvrit, dégrada et

bannit par Proclamation un certain Sir

GiUs Mompejforif une fangfue et extortio-

naire
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naire public^ pour cxa6lion fur les au.

bergiftes.

Note the
^^^ Francis Bacon créé par Jacques I.

tenfure on BaroH dc Vetulam, Vicomte de at. Albans

PilZt^t Lord Chancellier d'Angleterre fut

fie/d ks découvert et dégradé pour subornation,

Sn John l^cnnet Xiïi àts Juges de lai

Cour des prérogatives étant dangereux
au public dans fa plate fut découvert et

Condamné à perdre la place par le Par.

lement.

Lionel CranfifldtiuiTeïois un Marchand
de Londres et créé par 7^^^^^»^ !• Comte]
de Middlejex et Tréforier d'Angleterre

étant nuiiible dans ion office au bien pu.

blic fut découvert et déplacé.

Sir Francis Mitchel un joli Juge-à«paix

de Midalejcx dans les fauxbourgs de!

Londres, une autre fangfue publique, fut

découvert par le Parlement, dégradé de

fa Cheval lerie et enfin déchu de fa place

de Juge-à-paix pour coi ruption en fur*

prenant des Loix fur les pauvres ven-

deurs de bierre et avitailleurs*

.^
Le Parlement ayarlt découvert les

'* "^"^ * fourberies Efpagnelts, )^s deux traités

faits avec eux concernant un mariage^

. et l'autie lareftitutiondu Patatinat^ qui

tous deux avoient coûté au Roi et à

fès ftijets beaucoup de fang )et d'argent,

furent

Vt

,:4

S-Î; "
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furent invalidés et annuUés par un afte

du Parlement.

Rappelions nous, dit le même aï eur,

ce que l'on a fouvent entendu dire à Sir

William Cecil, un fage Confeiller d'état,

qui étoit Lord de Burley et Grand
Tréforier d'Angleterre, qaiinefavoitpas

ce que ne pouvoit pas Jaire un Parlement;

cette belle penlee fut approuvée de

Jacques I. et citée par lui dans une de

les narangues publiques.

L'un dit, que le Parlement a un pou-
voir abfolu et fans borne fur toutes les

cbofes temporelles de la nation* Uh
autre dit, Pàrliamentum omnia potefi,

BraUon et Fleta aflurent tous Rex habet

vpcriorim in regno^ Scilicet cwiaifi

^ ucmit i. e. Comités et Barones, (fans douté
les Lords et les Communes} qui appO'

nnnPur vegi ut fi rex fine frceno, i. e. fine

iegejfucrtt, debcnt ei frœnum apponere^

&c, de plus, de graves auteurs ont fou-

tenu pwd €o*:cilium hoc (\. e. Parka*
mentumj facuUatem habct deponendi re-

gevimûlum et fubjiituendi novum, et que
ée pouvoir vient ex antiquo fiatuto, &c,
Kntghton a un pafl'age remarquable fur

l'exécution de cet ancien Statut dans les

tas d'Edouard IL et de Richard IL que
je me difpenferai pour le moment de
traduire.

sir Rob.
Atkyn's ar-

gument p.
50.

Briâon f.

34-
Fleta p,

2. 17.

Voyez Mat.
Paris, |ier

Walt», p,

498.

.
Kni^hioh

de eventibuB

Angliœ p.
2683. in the

Decem.
Scriptorcs.

Nota
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Nota. II paroit ^tt Mat. Paris, p. 99- &c. que les Coq,!

munes furent alors, c'eft-à^dire dans la I5ine année du règntL

Henry II. fommées au Parlement qui le tint à Cierkeniudm

et qu'elles fefoient partie du Parlement du tenu du Roi H<nT)\

h voyez avant p. 34. 35.

'•"
,. '

•
; i !i

li'r *. .1

''

:

i

il

'in- m

Chapitre IV,

J)e la Chambre des Lords en généraU

a Chambre des Lords efl le Confeill

, . ^ - héréditaire du Roi et du RoyaumeJ
vol. 3. part* ^ ^. . . '' .. »l

t.'jfVrril' comme la Chambre des Communes eft ie

corps repréientant toutes les Commuj
nés du Royaume,
On ne peut certainement point voir

Niifon 566. (jans le monde entier une Cour plus ilJ

luflre que cette grande et honorable afJ

femblée des Pairs en Parlement, ni rienl

de plus utile et de plus avantageux aux!

lujets de cette monarchie,
[

Aucun Lord ne peut fiéger en Par.

lement à moins qu'il n'ait vi^igt et uni

ans accomplis ou que ce foit par faveur!

Ipéciale du Prince, encore eft-ce bienl

rarement, à moins qu'il ne foit prêt del

vingt et un ans.

Un Evêque élu, peut fiéger en Par-
ib. ante 3. lemcnt comme Lord d'icelui, c'eft à-direl

4.43.44. *
,-,

s 11

Sir Simon
a»Ewes'«

Jour, u,
col. I.
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il y eft appelle par un Writ, car il

i*eft pas proprement un Pair, ni même
m Evêque, jufqu'à ce qu'on lui ait accor-

Ic un temporel.

Si le Roi appelle par un writ un Che-

ralier ou un Ecuier pour être un Lord

lu Parlement, il ne peut refufer d'y fer-

rir le Roi in communi illo confiiio, pour

bien de fon pays.

Le Roi peut Faire la faveur à des Hé-
fitiers de Comtés de les créer Membres

le la Chambre haute, en les y appellant joum?», 4.

)ar fon Writ, cependant ils ny prennent *=°'- *•

»oint leurs places comme fils de Comtes,

nais d'après l'ancienneté desBaronies de

îurs Pères.

L'Archevêque de Canterbury eft le pre- id. h^»

lier Pair du Royaume.
La place du Comte Maréchal en Par- jj. ^3^,

?ment eft entre le Lord Chambellan et coi. a.

Lord Steward» Voyez le Statut,

Perfonnc ne doit fiéger dans cette
j^^^

kande Cour Parlementaire à moins
u'il nV ait droit.

Si un Lord laiffe le Parlement fans ' *
***

ferminion, c'eft une offenfe hors du Par-

iment fujette en loi à une amende.
Le 4. Juin 2642. fur un ordre de la

J^^^^^- ÇjJ*

'hambre' dès Lords à ceux des Lords T.^i^.^^L

[uiavoient laiflé le Parlement et joint

Roi à York requérant leur prélence

lomme délinquants^ on trouve ces mots
dans



m

lll,,-, 1- :

I:
WM

.S*-î»" -i

92 LEX PARLIAMENTARIA. LEX
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4. infi. 12.

dans la réponfe qu'ils envoyèrent, " noui

concevons que c*eft un droit apparent]

utile et inhérent au Pairage d'Angle

terre que dans les cas les plus grav(

un Pair ne doit repondre à la pre

miere accufation qu'en perfonne,

ne doit pas être mis à la barre eij

premier lieu.

Tout Lord du Parlement, avec perj

miifion du Roi, fur une bonne caufe d'ab

fence, peut faire un Proxù

ffovrnr.coi.
^u 1601, daus la 43me année dj

»35.. . règne de la Reine Elizcubeth il fut cou

sir^lsimM venu par les Lords que l'ancien ufa^

tfEwc»*. ^e la Chambre eft que les excufes de
jouraa 05 LQj.^g qy- ^-g trouvent abfents de la Char

bre pour de bonnes raifons doivent êtij

faites par quelqu'un des Pairs et ne

autrement.

En 1626, dans la 2me année du règr

de Charles L réfolu fur une propo

poiuion par luuie la Chambre, nemii

difjefitiente, quec'elt un privilège de!

Chambre, qu'un Lord du Parlemed

ïie peut- être arrêté ou détenu en prifo|

que d'après une fentence ou décret

la Chambre, à iftoins que ce ne foit po»i

trahifon ou félonie, ou pour refus

donner cautions potîr la paix.

Nota bene. Ceci eut lieu à caufe que M

Roi avoit envoyé le Comte d'Arundi

Rofliw.

col. vol. !•

p. 2fi5'

la tou

[mprifo

Tous
lent

)ommu
)us les

iCUISpC

ion fei

lais pe

lipale <

'arleme

>ar des

'excelle

iroit.

Un Fî

ûnatio

lar un
[ans la

me dif]

le la (

lu'il n':

toujour

fîès, et

Lontrei

lue le^i

'être \

}hamb
*roxiei

Outi

Ide vois

abfent

(comm
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ocrent, '* not

sir Simon

la tour fans exprimer la caufe de Ton

[mprifonnement.

Tous les privilèges qui appartien-

lent à ceux de la Chamore des g».

'ommunes, appartiennent a fortiori à

)us les Lords de la Chambre Haute,

ieurs perfonnes ne peuvent être arrêtées

^on feulement pendant le Parlement,

lais pendant leur vie, la raifon prin-

cipale efl qu'ils ont place et voix en
Parlement ; et cela eft clairement établi

>ar des autorités exprefles et fondé fur

['excellentes raifons dans les livres de
Iroit,

Un Proxi n'eft autre chofe que la no-
mination d'une ou plufieurs perfonnes ^^Jj/j'"

mr un Lord abfent pour donner fa voix > rnai» 5.

lans la Chambre haute, quand il y a"*'"**

me différence d'opinion et une divifîon

ie la Chambre, autrement, s'il arrive

]u*il n'y ait pas de divifion, on ignore

toujours à qui ces pouvoirs font adref-

[es, et ils ne fervent à autre chofe qu'à

montrer, prouver et perpétuer le droit

[ue les Lords de la Cnambre haute ont

l'être fommés et de voter dans la dite

)hambre^ foit en perfonnes ou par leurs

*roxks,
.

Outre fa propre voix un Pair a autant ib,coi.a.

de voix qu'il a de Froxies ; et fi un Lord
abfent a conftitué deux ou trois Proxiç

s

[(comme il arrive ordinairement) c'ed;

le

Wl^'r
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le premier qui vote s'il eft préfent, et

le fécond, s'il efl; abfent et fie de reliquis\

ib 6 col
'^ ^^ ^^^^^ ^^^ l'ancien traité, moduA

i.
* * ' tcnendi pafliamentum, que fi un Pair ne

vient point au parlement et qu'il n'en

voye point un Proxi, lorfqu'il eu fommé,
qu'il forfait /'iCo. s'il eft Comte loo

marcs, et s'il eft Baron looj. &c.
Townf.coi. Il arrive rarement qu'un Evêque nom*

^°' me moins de deux ou trois ProSîors et|

un Lord temporel plus d'un*

Jean Archevêque de Canterbury avoit|

ce Parlement-ci cinq Proxies,

La première année du règne de lai

Reine Eltzabeth un Lord du ParlementI

ayant obtenu un congé d'abfence délai

Reine, fit un Proxi à trois Lords du ParJ

lement, dont un confentit à un bill et les!

deux autres dirent qu'ils n'y confentoienti

pas. La queftion lut référée par ksi

Lords aux Juges et civiliens attendantSi|

et après débat ils conçurent que ce n'é.

toit pas une voix, et tous les Lords con*|

firmérent cette opinion que ce n'ètoit|

pas une voix.

En 1626, la 2me« année du règne del

^Rufli.coi. Charles L la Chambre des Pairs pafla un

ordre, qu'après cette beffion aucun Lord
de la Chambre ne pourroit recevoir

audefîuj de deux Proxiestt qu'on n'en!

compteroit pas plus fur aucun fujetj

voté.

Dansl
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Dans la Chambre haute, les Lords Arc Pari.

lonnent leurs voix à comtn'încer par le »«•

^uifne Lord Serialim de cette manière

Montent ou not content 4. Inft. 34. pre- Smîth»»

lierement pour lui, et en fuite féparé- 8°"™°"'''

lent pour autant de Lettres et Proxies

lu'il peut avoir.

Un bill fut lu trois fois dans une ma-
linée dans la Chambre des Lords.

^o^n.co.

Quand on choifit un Comité des Lords
>our joindre un comité de la Chambre ^owat
les Communes, jamais on n'y joint foit coi. 9.

-îs Juges qui ne font qu'affiftants foit

îs Confeils de la Reine qui ne font qu'at-

[endants de la Chambre» Mais quand
'es Lords appointent entr'eux un Comité
)our examiner quelque Bill ordinaire,

)articuliereme)it s'il touche à quelque
natiere de loi, il a été anciennement d'u-

[âge et il peut^ bien l'être encore, lans
iffcéler l'honneur de la Chambre, que les

[avans Confeils du Roi et particuliere-

lent les Jt^ges, foieni nommés pour com-
)ofer un coîiiité entr'eux ou fe joindre
lux Comités des Lords.
Le i9me Janvier, 1597, dans la 39e.

mnée du règne d'Elizaâetk, il fut décidé ^^^^ ^^^
[uc c'avoit été et que c'étoit encore 94. sir^I

t'ordre et l'ufage de cette Chambre,
J^^J^^^^^^"

[ue lorfqu'un bill ou meflage étoit ap.
>orté de la Chambre baffe à la Cham-
bre haute, le Lord keeper et le rèlte des

Lords



' ih

1 ïf il

1. -, .1.
.

Arc. Pari.

4»

96 LEX PARLIAMENTARIA. LEX
Lords doivent fe lever de leurs places

et aller à la barre pour y joindre ceux

qui viennent de la Chambre balTe et pour

recevoir leurs meffages ou btlls, mais

c'eft tout le contraire quand le Lord

keeôer fait une réponfe, &c.
En paffant les bills fi les non contenul

font en plus grand nombre, alors le biiil

clï rayé, c'eft-à-dire la loi eft invalidée,!

et ne va pas plus loin. Si les contenttl

font en plus grand nombre, le Greffierl

écrit au bas, Jbit baile aux CommomX
c'eft-à-dire, qu'il foit baillé ou reniis|

aux Communes.
En 1626,* la 3me» année de Charks il

refolu fur une queftion, que c'eft un des!

Îrivilèges de cette Chambre qu*aucuD

ord du Parlement, durant la tenue dul

Parlement, ou durant l'intervalle privij

légié du Parlement, ne peut-être arrêrél

ou détenu en priîbn que fur fentence

ou décret de la Chambre, a moins quel

ce ne ioit pour trahifon ou félonie ou

pour refus de donner caution pour la

paix.
I

Donner un démenti à un Pair, c'ell|

une infraftion des privilèges.

Depuis la conquête les Archevêquesl

et les Evêques n'ont pas droit de voter

et fiéjger en Parlement que par rapport

à leurs fiaronies teinporelles ; s'ils fonti

préfcnts, Iqriqu'QH. met la queftion fur

la

Rufli.col.

Nelfon 3S0.

Hake^vell

S4.

vide Kcl-
wey 184.

Lord Hol-

lis's letter.

Lord Hol-

liâ'siemains.
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la conviftion d'un Pair ou de tout autre vide eontf»

Membre du Parlement, ils fortent de
f^;"*';^;'*-

la Chambre haute et font leur« ProxieSt biihoparight

parceque par les Canons de l'Eçlife ils ^^^^^
ne doivent point juger à vie et a mort^ conceminir

quoufque perveniatur ad diminutionem p!Î°i*otum.*

La lime année de Richard IL plu- Scldéno^jo-

fieurs Lords et autres furent accufés de /JJ^"*
^"

Itrahifon et d'autres malverlations, les

Prélats fe retirèrent pendant le procès

après avoir protefté, fauf leur droit d'être

préfents en Parlement.

Le protêt je crois tendoit à dire qu'ils j^^^Jf
ne pouvoient pas être préfents en con- desEvé^uet

féquence de la Loi commune et d'une *^^** 5''

Ordonnance du Confeil à We/lminfter

paffée dans h. 2ime à'Henry IL qui dé-
fendoit à tous £cclé(ia(liq^ues agitar^

]iudiciumfanguinis fous peme de perdre

lleurs caraéleres et dignités» Sans quoi^

je penfe, ils auroient certainement pu être

[préfents tant par la Loi commune que
par la Loi divine» Sed guère,

La lime année du règne de Richard
IL tous les Lords fpirituels et tempo* jj^ij*^^

' rels réclamèrent, comme étant de leur &c. 39..

'

I

privilège et franchife^ que les grandes
queftions agitées dans ce Parlement et

qui pourroient l'être à l'avenir dans les

autres Parlements à l'égard des Pairs du
Royaume, fulTent réglées, jugées et dif-

H cutées
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id. 53#

id 6i.

ii. id. 123»

cutêcs d*après l'ufage Parlementaire cl

nonpasd'ap^ la Loi civile ou d'après

la Loi du Pa^ ^ dont on faifoit ufage

dans les cours les plus bafles du Ro*

yaume ; ce que le Roi accorda en plein
|

Parlement.

Il n'eft pas nécefTaire de procéder con-

tre un Pair en Parlement, jg-

Il paroit que les Lords ne peuvent 1

pas par eux-mêmes juger une pcrfonne

du Commun pour une offenfc, car elle

n'efl pas leur égale fuivant le Statut de|

la 4me d'Edouard IIL nombre a6.

La lere année du règne de /JeVA^rj!

II. le Lord ^^az/rAâTTi/fut afTermentéet

examiné ; et le Duc de Lancafter, un desl

Membres du Comité, fut flriclement ex.l

Vid. poft. aminé par le refte du Comité, mais faïul

avoir été affeinlenté ad te/iîjicandum\&\

Comtes et les Ducs ne font point affer*

mentes, lors des procès en Parlementj

Quant aux jugements fur les* délin*

id. J3S.
q^^ïïts en Parlement, les Communes pcu"

vent accufare et petere Judicium et iel

Roi ajfentire^ mais les Lords ne fonti

que Judicare.

id. ui. Le Roi doit donner fa fan£lion aux|

,y|'**|^*"'* Jugements capitaux et les Lords tem-

u8. 154. porels doivent être les ièuîs Juges etl

non les Lords fpirituels; mais quant aux

misdemeanors ou malverfations les Lords

fpirituels et temporels en font également

juges

158

ijj
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juges et la fanélion royale cft abfolument

r^quife dans les caufes capitales, et dans

les jugements qui interviennent.

Si un Pair eft commis à la prifon, il

eft à la charge du Gentilhomme de la

verge noire 8c du Sergent du grand
fceau.

Manière dont les Lords doivent être VideSrae.

[placés darts le Parlement et les autres JÔ!

"*****

lafTemblées et conférences du Confeil. Vide4.inft<

Un Pair du Royaume fera j ugé dans Vot. pari,

lun appel par des Chevaliers, &c. et non ^^^l^-
^•^°-

par Tes Pairs, parceque c'eft à la pour- 7©^*
''*' '

Ifuite de la partie. Brook 142, 153, il

en eft autrement fur un Indiament pour
Itrahifon ou félonie, parceque c'eft à la

Ipourfuite du Roi.

Le Duc de Somerfd, du temps à'Eiou^ *^ »»•

\àrd VL fut jugé par fes Pairs fur un
\indi^ement pour félonie et trahifon, par*

ceâue c'eft une pourfuite au nom du
iRoi.

Quand le procès d'un Lord du Par- t. h. 4. i;

lement eft fait par (es Pairs, ils ne don* *•*•*•

ient poirtt leur verdid fous ferment,

lais feulement fur leur honneur et ils

font de charge que fur leur honneur.
Le 6nfle. Xêi, 1628, il fut ordonné

fur une queftion nem, diffin, que la No- ]mti% t^,

Mefle de ee Royaume et les Lords de la >54. 155»

chambre hatite du Parlement ne doivent^

|fuivant uii àrcien droit, répondre dans
H 2 t0U\AS

"''^^MA

'" !



100 LEX PARLIAMENTARIA. LE5

:''i

\ .

if,

l;iUJ=!'«

toutes les Cours comme défendeurs, que

fur la protejldtion de leur honneur et non

pas fous le ferment ordinaire.

£n 1640, il fut donné un ordre de

wu^n/.'""^^ Chambre des Lords que la noblefîe

de ce Royaume et les Lords de la Cham.
bre haute du Parlement ainfi aue les

veuves et douairières des Loras tem.

porels ne repondroient en Chancellerie

que fur leur honneur ; mais quoique leun

honneur puijjè obliger leur confcience\ er\

équité, cependant

f

.
^ûtij une Cour de Ioi\

leur témoignage fur leur honneur ne doii\

pas être admis,
^

1

Et nous devons obferver ici qiie,rorfque|

les Lords même du Parlement ou les

Pairs du Royaume, rendent témoignagel

devant des Jurés ou qu'ils donnent leursl

déppfitiorls en Chancelle;-ie,^ que ce doit|

être fous ferment.

«7. H. 8. f. Un Lord du Parlement aura des Che«|
*•

valiers pour jurés dans toute adlion.

ay.H. 8.f.
^^ Lord du Parlement peut être mû

«7-
' hors de la loi out-lawed pour meurtre»

37. H. 8.f. Si un Lord du Parlement commet une

recouffe, il peut être contraint par corpsj

fi le Shèrift certifie la recouffe, mais il|

en eil autrement dans le cas de dette»

On ne peut contraindre par corps un!

^Lord du Parlement pour payement,

parceque la loi préfume qu'il a dlu bien.

On- ne peut émanjer un attachmentl

a?.

«5. '
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par la loi commune, les (latuts, l'ufage D/er 31&

ou l'exemple, contre un Lord du Par-

llemcnt, et le Lord Cromweil fut libéré

I

d'une pareille procédure par ordre de

lia Chambre du Parlement.

Un Lord du Parlement doit compa-
roitre en perfonne et non par procu- ^re. Pari,

reur fur un prœviunirf^ à moins qu'il

I
n'ait un ordre fpécial de la Chancellerie

\de attornato faciendo,
^

Chapitre V,

Du pouvoir de la Chambre des Lords*

SI un Pair du Royaume e(l accufé de 4. i«a* >8«

trahifon ou de félonie, ou de n'avoir

pas révélé une trahifon, il peut-être mis

sur fa défenfe en Parlement, devant un
Lord Steward nommé à cet effet ; alors

les Lords fpirituels conftitueront unfiro"
curator pour eux, et les Lords tempo-
rels, comme Pairs du Royaume pendant
la tenue du Parlement jugeront feuls fi

l'offenfe, dont un Pair du Royaume ell

fuppofe coupable, eit une trahifon, et

non pas les Juges.

Voyez la lettre envoyée au Parlement ^^^' *®!*

le 4me. Juin, 1042, par neuf Lords qui i. f. 737.

avoient *"*"*••



m

ijH.' ^1 .•nia

M... -Ir

102 LEX PARtIAMENTARIA.
avoient laiffé leur Chambre pour aller

joindre le Roi à York, ou ils di(ent« '* nous
** concevons que c'efl un droit apparent
" uCté et inhérent au Pairage d'Angleterre
'' que dans les cas les plus graves, un
*' Pair ne doit répondre à la prenaiere
^ aceufation qu'en perfonne^ à fa place
•* et non pas à la barre.*'

In 1553, prtmo Maria, le ^^7/ de ton-

nage et londage fut envoyé aux Lords
et ceux-ci le renvoyèrent aux Communes
pour en corriger deux pourvus, qui n'é-

toient pas iuivant les formes ancienes,

Jufqu*à quel point cette démarche étoit

contraire aux droits des Communes, qui

prétendent aâuellement que les Lords
ne peuvent faire aucune altération à un
Bill pour argent, c'eft ce que je ne fuis

pas capable de décider.

Die Mercurii^ 25, Nwembris^ 1602^

il fut refolu fur une propofition par les

Lords fpirituels et temporels, qu'à l'a-

venir lorfque la Chambre fe divifera fur

une queUion quelconque, les contents fe

retireront au de là de la barre et les non*

contents relieront en dedans de la barre :

et il eft ordonné que cette réfolution fera

ajoutée au rôle des régies permanentes
de cette Chambre,

Die Lunce 7, Decembris, 1691, il eft or-

donné par les Lords fpirituels et tempo-
rels afiemblés en Parlement qu*à iWenir»

en
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en donnant Jugement dans tous les cas

en appel ou fur des Writs d'erreur dans
cette Chambre, la queilion fera mife pour
renverfer et non pas pour confirmer;

et que cet ordre foit ajouté au rôle des

régies permanentes.

Le 30. Janvier, 1640, fur un débat ruAi. coi.

dans la Chambre des Lords à Tégard du
J-

p^^'j^'';

droit de tranfporter une dignité, ilfut re-
'* ^' *

^*

folu, nemine contradicente, que quicon^

que a à lui, comme pair de ce Royaume^
une dignité, peut l'aliéner et la tranfpor-»

ter à un autre. Voyez le cas de Sir B.
ShozoeVs en Parlement 1, 2. &c.

Voyez plufîeurs remarquables juge- Rufl». eoi.

mcnts par les Lords à la pourluite des ^Sloi,
**

Communes en derniers lieux.

Error Jerra fut in parlîament et par* vîd. crom

liamcnt fioet prendre recognizance, Érook
^^J^ jJ^°'

137, Ertor, L'erreur peut être pourfui-

Vie en parlement et le parlement peut
prendre une reconnoiflance.

Si un jugement eft prononcé dans la

Cour du Banc du Roi, foit fur un writ ^ ^°^ "*

d'erreur ou autrement, la partie grevée

peut (fur une pétition de droit adreffée

au Roi en anglais ou en français et

d'après l'appointeraent d'icelle, jiat

ju/iicia, que Juiticc foit faite) obtenir un
writ d'erreur adreflé au Juge en Chef de
de la Cour du Banc du Roi pour le ren-

voi

>..xr

-«

• i%
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voi de la procédure en pra/ens parlia*

mentum, &c.
D'où l'on peut préfumer que les writs

d'erreur en parlement étoient dans le

principe retournables autant devant les

Communes que devant les Lords» Voyez
Yelverton's rights of the commons & Haies

cf Parliaments p. 18. to 23.

Suand quelqu'un pourfuit devant le

ement la caflation d'un jugement de

la Cour du Banc du Roi, il allègue dans

le bill qu'il préfente au Parlement quel-

qu'erreur et conclut pour unfcirefacias*

j,. Les procédés fur un writ aerreur font

toujours devant les Lords dans la Cham-
bre hdiXXitfecundum legem et confuetudU
nem parliamentL

Sur un writ d'erreur dans une caufe
Naifon entre Smith et Bujhy il fut refolu, qu'il n'y

avoit que le Parlement qui peut s'en oc-

cuper.

_- , S'il s*éleve en parlement quelque qucs*

tion de privilège ou de preieance concer-

nant quelque Lord du Parlement, elle

doit être décidée par les Lords du Par-

lement, dans la Chambre des Lords,
comme font décidés tous les privilèges

et chofes qui concernent la Chambre de$

Lords du Parlement.

t.Nrifon Novembre, 1641. Réfolu par la Cham*
*»5' bre, ntminç conit adicentef que c'eft le

droit de la Chambre des Pairs par les

anciennes

a*

ancienne

Ime d'int

Idurant h

Iles cas

)rovifior

fants par

Semer

tre Sir

Utchet

LesL<
lent co

[qualité (

jue foit

:ufation

^ommuE
)rennen^

l'après

re de ii

^mpeachr

^ar alori

lurès, cl

rexamen

en leur
]

[copies :

|né qu'à I

Idu Verdx

[point la

Imais pr

Dans

\ry VL
commet

m-,
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anciennes loix et conftitutions du Royau-

me d'interpréter les aftes du Parlement,

Idurant le tems du Parlement, dans tous

[les cas qui leur font fournis.

7«/ni2. 164t. Ordre des Lords pour 1. Ndfoi^

)rovifion à une femme mariée et à fes en- 3*»*

l'ants par le mari qui l'avoit abandonnée.

Sentence prononcée par les Lords con-

tre Sir GiUs Mompcjfon et Sir Francis ruihw. coI.

'Utchel comme concuflionaires. *7« ^8.

Les Lords peuvent procéder à Juge-
lent contre les délinquants de quelque Seiden'sjo-

jualité qu'ils foient et de quelque nature 6*,"'"" *

jue ' foit l'ofFenfe, fur la plainte et l'ac-

:ufation des Communes. Car lorfque les

Communes fe plaignent, les Lords ne
prennent pas fur eux de faire la pourfuite

['après la Loi commune ni de decede-

re de jure fuo fur la pourfuite d*un ^
mpeachment ordinaire parles Communes;
jCar alors les Communes font au lieu des

pures, et la défenfe de la partie ainfi que
l'examen des témoins doivent avoir heu
în leur préfence, ou ils doivent en avoir Poft. tao,

icîpies : et le Jugement ne doit être don-

Iné qu'à leur requifition, lequel ell au lieu

Idu Verdiôi, de forte que les Lords ne font

point la pourfuite contre les délinquants»
^

mais prononcent feulement le jugement.

Dans la 28me année du règne d'//<?7i-

\ry VL quoique les Lords reiuferent de

Icommçttre le Duc de Svffolk fur Pallegué

des

mi

f^-
'K^i

:mi

m
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des Communes qu'il ètoit foupçonné del

trahifon, cependant lorfqu'elles l'accureJ

rent d'une trahifon fpéciale il fut arrêd

et mis fur fa défenfe. Il en eft autrememl
dans les cas moins graves ; alors la par.[

tie accufée, foit un des Lords ou dd
Communes, répond comme un individu,!

c'eft-à*dire, le Lord à fa place & le MeraJ

bre des Communes à la barre, et iU nel

font point arrêtés qu'après jugement, àl

moins que les Lords^ d'après Ta défenfel

d'un Membre des Communes, ne trouvent!

des motifs fufHfants pour l'arrêter jufJ

qu'à ce qu'il trouve caution pour fa comJ

parution, de crainte qu'il ne s'enfuie ; c*eil|

pourquoi Jo : Cavendi/h à la requilitionl
^* du Lord Chancellier pour juftice contre!

lui pour fauile accufation, fut a/rêté aprèij

fa défenfe jufqu'à ce qu'il eut donné cai

tions et ce avant jugement,
M. 105. Danc les cas de moindres délits on n'ai

jamais refufé à la partie accufée de pren*!

dre un Avocat,

Si les Communes ne font que fe plabl

dre iimplemcnty ians mettre par écrit leur!

accufation^ ou fans en parler ouvertement!

. en pleine Chambre, ou fans requérir quel

la pourfuite ait lieu en leur préience, dans!

ces cas il eil à l'option des Lords de!

décider (i les Communes feront prélentes|

ou non.

id. 173. Sur plaintes d'extorfion et d oppreflion

les!

Mieb. »,

Pofi«I30.

lia

l'i-
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is Lords ont accordé quelquefois aux

iarties grevées des dommages certains

|t d'autrefois généraux, mais toujours,

^xundum, non ultra legem . ;

Il paroit claire par maint exemples que \^^ ,^c

)ut Jugement de vie ou de mort doit être »77*

irononcé par le Steward d'Angleterre,

fu par celui de la mai/on du Roi, C*eft

i raifon pour laquelle le R(;i crée un
,ord Stexvard de fa Maifon à chaque

irlement quoiqu'il n'en ait pas hors du
Parlement. Le Steward doit prendre la

ilace du Chancellier quand le délinc^uant

[il mis fur fa défenfe. Tous les juge-

nents pour les délits inférieurs iont pro-

noncés par le Chancellier ou par celui

[ui occupe fa place.

Dans le cas de recouvrement de dont- n, ig^,

lage ou de reftitution, la partie doit a-

roir fon remède, li le Parlement efl fini,

lans la Chancellerie et non dans aucune
^utre Cour inférieure ; cependant les

«ordsen Parlement peuvent ordonner de
luelie manière ils feront recouvrés.

Les Juges (qui ne font qu'aififlants dans sir simo»

k Chambre haute) ont permiffion du
J^J^'^^^'J^IJJ-

Chancellier ou Garde des Sceaux de s'af- a!

^*'''*

[bir couverts dans la Chambre, mais ils

mt toujours découverts dans un comité.

La 3e. année de Charles L La ientence Petyt** mir.

îs Lords fpirituels et temporels pro-"ii. aîf.**

loncêe par le Lord Keeper contre Hen^
ry

:.:.. -^'m

;i;
'%

M
U.'4,

m
I..4: ...

m-: :;:

-\ ,»;'' *i

'^'ê

S
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lis

'^,"l-:j|

U. tij*

ry R^nde enfeigne, pour difcours diffa-

matoires contre le Lord Say & Seal et

pour mépris de la Cour Souveraine du

Parlement, portoit u Qu'il ne pouroitj

plus porter les aimes et leroit réputé in-

digne d'être foldat. 2. quil feroit empri.

fonné fous bon plaifir. 3. qu'il feroit mis

au Pilori à Cneapfidc à Londres ou à

Banbury^ avec des écritaux conformes

à fon oÏÏenfe. 4. qu'il feroit amendé en

/'200 envers le Roi, 5. qu'il demanderoit

pardon ici à tous les Lords du Parle-

ment en général et au Lord Say et à Ton

fils en particulier, tant ici qu'à BartburjA

Etles Lords dans la Cour de la Cham\
bre étoiJée, ordonnèrent que la dite fen-

tence fut mile à exécution, pendant lesl

vacances du Parlement. ^

Voyez une fentence prononcée par lesl

Lords die Martis, 26 Julii 1642, contre

un certain !fohn Efcot de Launcejlon dans

le Comté de Cornwall, pour avoir parlé

fcandaleufement du Parlement, dans Rujk\

col. vol. 1. f. 759, 760. et auffi contre

Jfohn Marfon, Ëccléliaitique, refleur de

Ste. Marie Magde/eine dans la ville dej

Canterbury. ibidem.

Voyez diverfes particularités à l'égard dal

Eouvoir et de la jurifdiâion de la Cham-
re des Lords dans PryrnCs Plea for tht\

houje of LordSf &c. Aufli un livre im-

primé ea 166g, intitulé thegrand queftionl

concernant

concernât

Ibre des P
Voyez €

Ip. 138» *

[dans la '

[membres

munes. i

; De i

It ;a a
LLi fente

première

|troi,s Etat

riiedu Pa
Mr. :L

Iquête on
Ile Parlèir

i.<:s an

[font les

car les S

cites ou
desbourt

ychoififl

llement.

Le fei

lenParlei
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ours di(Fa.

Seal Cl

reraine du

pouroit

réputé in-

oit empri.

feroit raisi

idres ou à

conformes

imendé en

manderoit

du Parle.

'ay et àfon

à BanburjA

le la Cham
la dite fen*

endant lesl

icée par les

}^2, contre

\ceJlon dans

avoir parlé

^dans/^z^/%

lufTi contre

relieur de

a ville de

i l'égard da

e laCham-
^lea for tht\

1 livre im-

md çueftionl

concernant

concernant la jurirdiâioi> de la Chamr
Ibre des Pairs.

Voyez encore Sir Haies ofParliaments
Ip. 138, 139, & 140, ou les attendants

dans la Chambre haute peuvent être

membres de la Chambre des Com-
Imunes. Q.

Jff^rw

Chapitàe VI;

De la Chambre des Comrmnes. ,,
•

'ri;

[•^^Âxiiàtnfere (dès Commuiies repirè-

Li fentoit dans le principe et dès la .,?^'. ^^

premiere conliitution de la nation un des gument &e

troiis Etats du Royaume et étôit une par- p* *8*

tic du Parlement.

Mr. lLamha,fd âiFure qu'avant la con- iLambard»!

quête ûîi choififîdii des Bourgeois pour %l^. sjs!!

le Parlement,'- ^ f ' '
i

Les anciennes villes appellêes bourgs
u^xXtxwk

font les plus anciennes en Angleterre ; Sea, 164.

car les villes qui font aftuellement des

cités ou comtés étoient anciennement
des bourgs & appelles bourgs parcequ'on
ychoififloît lés bourgeois pour le Par-
lement,

Le fervice des Chevaliers des comtés sir Rob»

en Parleiriènt et leur Salaire pour ce fer- Atkyns aS,

' vice

tff
rV-:

^ -.s;

V T" -if-

ti
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vice eft hors de mémoîfè d*homme et n'i

point commencé la 49e. AnnAe du règne

d'Henry III. car ce feroit de mémoire
d'homme danà un feni légal.

La Chartibre deîj Communes commel

id. 34.
partie de la grande cour du Parlement

eft aufli ancienne que la nation même et

peut dans le fens de Jalius Cœfar^ être

comptée parmi les aborigines, elle a si)

une exiftence perpétuelle, et comme on|

dit en loi, a tempore cujus contraria me*

moria hominum non exijlit, et qu'elle eÛl

en conféquence capable en loi (avec le

refte des trois états en Parlement) de

{>rercrire et demander une part dans tow

es pouvoirs et privilèges parlementaires;

je n'entends pas féparément mais con.

jointement avec ces autres Etats^ ce qu'cl*

le ne pourroit pas faire,, fi on avoit pul

t-; tracer Ion origine et, fpin çpramenccment
Durant les Gouvérrîeiçï^nts Amlom

S^Tio^tîfe
"^^^^^ iVbr?wûnâ^, les hommes libres

ancicnt (ou Ics Communcs d'Angleterre commc|

S^^Cdtti^
on les appelle a6luellement pour les dif.

mons, &c. tinguer des Lords) étoïentparfJffIsntialiA
^' ^' et con/iituens, une partie eflentielle et con.

flituante du Wïiiena Gemot, commune con]

cilium, Bdronagrum Angù'ce, ou Parle-

ment de ces tems-là.

vid, ch. Il eft évident et inconteftable que les I

P «ttte. Communes (du teras des Bretons, Saxons\

& PiGs) faifoient une partie eflentielle

dul

lu pouvoir

les Loix

)oftérité ;

Ion d*or e

luroit et c

)rince et 1

îlle étoit

ruroit et

Je puis

rarantir q
'Angleter

jentilhomi

;t bourge

^oient poil

Idérés val

ce abfurdi

les demie
^ent, part

'irand fre
Jowe/, &c
5e, que 1

dont oi

)iens et

lent.

Si les

lenl et nj

[u'elles 01

la pourfi

tie doitêi

)mman(
Dans 11

leur, les
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lu pouvoir Ugijlatif dans la formation

Jcs Loix qui les gouvernoient et leur

joftérité ; et que la loi étoit alors l'Eta-

[on d*or et la régie avec laquelle on me-
luroit et on accordoit la prérogative du
prince et la liberté du fujet, et que quand

;llc étoit obftruée ou rcfufée elle défi-^

mroit et paralifoit le Royaume»

Je puis donc conclure avec raifoti et »d. i%^

garantir qqe nos ancêtres les Communes
l'Angleterre compofces des Chevaliers,

rentiThommes, francs tenanciers, citoyens

5t bourgeois d'une grande nation, n'é-

loient point ces vils, pauvres et incon-

udérés vaffaux et efclaves que l'ignoran-

ce abfurde et malicieufe et les taufletés

les derniers écrivains nous repréfen-

^ent, particulièrement l'auteur of the

rrand freeholder's inqueji et Mr. James
'jowei, &c. qui en font des bêtes de char-

ge, que 1 on taxoit et tailloit à volonté»

t dont on pouvoit difpofer de la vie, des

}iens et de la liberté fans leur confente-

lent.

Si les Communes fc plaignent générale* se!den»«

nenl et ne déclarent pas fpécialement ce Judicature

ju'elles ont contre la partie accufée, alors ^*
'**

la pourfuite appartient au Roi et la par-

tie doit être pou rfuivie et répondre a Ion
:ommandement ex pdrte domini régis.

Dans la Chambre baffe fiégent l'Ora- crompton

teur, les chevaliers, citoyens, bourgeois ••

et

fnme et n'j

ï du règne

mémoire

es comnifc

Parlement

même et

:efar, être

elle aei)

comme on

ntraria mi\

t qu'elle eil

oi (avec le

lemerit) de

t dans touj'

^ihéntàires;,

mais coii'

tSj ce qu'cl»

n avoit pQl

nencement
s Angloh\
kmes libres

rre comme
our les dif*

rf^Jfentiam

elle et c6n<|

mmune con*

ou Parle-

ble que les

ms, Saxons\

cflentielle

du

'm
"m

mm
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m^
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1Ï2 LEX PARLIAMENTARIA, I LEX
4.inft. 1. et Jes barons des cinq ports qui repréfen*

tent le corps de la Communauté entière

d'Angleterre.
stat. 5. R. Toutes perfonnes ou communautés qui

Raft t'40. feront fommées pour le Parlement, s'y

rendront fuivant l'ufage et la coutume

ancienne, et quiconque ne s'y rendra pas

Vide «nte Tera amendé et autrement puni, comme
P- »7- il a été d'ufage, à moins qu'il n ail une

excufe valable.

XJn noble et éminent auteur a avancé

SidMf""°c"
^^"s^^s dilTertations fur le Gouvernement

a!s«a.'38.' que U pouvoir de convoquerd de diffouân

Les Parlements ne réfidoit pas ^mpiemeni

dans nos Rots, et il nous en donne les

raifons fuivantes.

La lere. cft dit-il, que le Roi ne peut

avoir ce pouvoir, à moins quil ne lui ait

été donné; en loi tout homme ejl naturel-

lement Abre, Le même pouvoir qui le

fait Roi, lui donne bien tout ce qui eft

néceflaire à fon exiftence royale» mais

, rien de plus : ce n'eft donc pas un pou»

voir inhérent, mais délégué, et quicon»

que le reçoit en eft comptable à ceux qui

le donnent ; car ceux qui donnent quel-

que autorité par commiiFion, en retien-

nent toujours plus qu'ils n'en accordent.

La 2de. eft que la loi pour les Par-

lements annuels déclare que le Roi n'a

pas de pouvoir à l'égard de leur tenue,

et conféquemment à Tégard de leur durée;

car ils s'a

pouvoient

3uel ils s'a

e leur ac

bler s'ils n

néceflaire

faire : qui

neceffaria.

blement d

au bien pu

et continue

vent donc
foit acconr

que l'opinic

les Rois p

ments à le

me une pa

Voyez les

et fur le toi

ont en eux
fiéger et d'î

quoi il poi

que comm
tants du p
fcmblent

j

des Rois, r

fiilent ; et

pouvoirs <

qu'ils n'en

peuple n'a

un pouvoii

plait mais

cari
jc
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car ils s'aflembleroieht pour rien s'ils ne
pouvoient continuer l'ouvrage pour le-

3uel ils s'aflemblent, et il leroit abfurde

e leur accorder un pouvoir de s'aflem-

bler s'ils ne pouvoient pas refter le tems

néceflaire pour finir ce qu'ils dévoient

faire : gui dat Jinem dat média adjinem

neceffdria. L'unique motif du raffem-

blement des Parlements eft de pourvoir

au bien public, et ils doivent s aflembler

et continuer pour cette fin. Ils ne doi-

vent donc pas être diffbut avant qu'elle

foit accomplie ; c'eft pour cette raifon

que l'opinion donnée psiv Tre/ilian, que
les Rois pouvoient dilîoudre les Parle-

ments à leur plaifir, fut confidérée com-
me une partie ellentielle de fa trahifon.

Voyez les autres raifons qu'il allègue,

et lur le tout il conclut que les Parlements

ont en eux un pouvoir de s'aflembler, de
fiéger et d'agir pour le bi.^n public, après

quoi il pourfuit fa pointe, et démontre,
que comme les mandataires ou repréfen-

tants du peuple en Parlement ne s'af-

fcmblent pas là par un pouvoir dérivé

des Rois, mais bien de ceux qui les choi-

fiiTent ; et comme ceux qui délèguent les

pouvoirs en retiennent toujours plus

qu'ils n'en accordent, conféquemment le

peuple n'accorde pas à fes repréfentants

un pouvoir illimité de faire ce qui leur

plait mais il retient toujours pardevers

I lui

Note/'^

ibid.

43**
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114 LEX PARLIAMENTARIA. I leX
lui plus qu'il ne confère à Tes députèi

qui confèquement font refponfablés a leur

conftituanu Vide plura tèidem.

SS

Chapitre VIL

Du pouvoir de la Chan\bre d*Ajfembliî

-j. en certains eau '

Ru(k. coll.

ai;, vol. I.LA Chambre des Communes e(l la

Chambre oli fe fontks informations

et les repréfentations mais non pas les ju'

gements définitifs. -
'

Trials of La Chambre des Commune? eft m
régicide» p, ^oj-pg important de grands jures qui rap-

fi porte un bon Biila vera,' Leurs ordres

font des records. Ce qui eft ^évident par

les termes du Statut de la ^ne année

d'i/mryVIII. c. i6. qui. enjoint que h
licence fera entrée de rec&rd dans le ré-

giftre du Greffier du Parlement nommé
ou qui lëra nommé pour la Chambre des

Communes, &c, (diicours de Sir Audlty

Mervyn au Duc hormond an 13 Février,

1662, contenant le fommaire des affaires

dlriand« page 17) et plus direftement

dans leur point fur la jK)urfuite du régi'

cide BArri/'on où Mr. jej^op, Grever dç,

àc la Chambxe/fut produit pour atteHepr

ivl X plulieurs

pUifieura

munps.
Reman

6'ne anné

aucun M
ment, ni

l'Orateur

Parlemen

le régittr^

Cepend
pinion qu
des Com
mais feuU

Avant i

règne d'i

uiués des

Membres
Sir Fran
mort de f(

tif du L(
fuite d'ui

garderoit

comme i

ordre fpé

de la Ch
le premie
dans cette

Dans 1;

ks L en
mune ren

la Chaml
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plufieurs ordres de la Chambre des Com-
munrs.
Remarquez que le même Statut de la g^ft, jj^t*

6'îic année d' ///?nr^ VIII. c, 16. dit qu'- ?• 4to.

aucun Membre ne doit laifler le Parle- **
n'aie,"S

ment, ni s'abfenter, fans la permiffion de p»''- «»î»

l'Orateur et des Communes affemblés en
**^'

parlement qui fera entrée de record dan$

le rcgiftre du Grctfier du Parlement.

Cependant quelques juges ont été d'o- Hob. «p.

pinion que les journaux de la Chambre ""•*"•

des Communes n 'etoient pas des records

mais feulement des mémorandum.

Avant l'année 1550. dans la 3me. du Bur.hift,

règne d'Edouard VI.il paroit que les fils "^- ^°''''

iUies des Pairs ne pou voient pas être

Membres de la Chambre des Communes,
5ir Francis RiifJeL étant devenu par la

mort de fon frère aine, l'héritier préiomp-
tif du Lord Rujfèl^ il fut décidé à la

fuite d'un débat, le 21e. Janvier, qu'il

garderoit fa place dans la Chambre
comme auparavant ; mais ce fut par un
ordre fbécial qui fut entré fur le journal

de la Chambre des Communes, et c'efl

le premier journal qui ait jamais été tenu

dans cette Chambre.

Dans la lerc. année du règne de Char^
les I. en 1625, il fut relblu, que (a Corn- Ruft.ibi

mune renommée ejl un motifJuffifant à
la Chûmkre p9ur procéder par enquête oit

1 2 porter

. t.
t

f i

^;

'ma
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116 LEX PARLIAMENTARIA.
porter plainte au Roi ou aux Lords

ffi

elle trouve caufefuffifante)

Seiden'3 Lc 26e. Janvier, dans la 28me année
Judiç. p. à*Henry VI. les Communes demandèrent

3II
^^ ' * ' que le Duc de Suffolk fut mis fous garde

d'autant que le Bruit public ètoit &c.

Les Lords, ayant pris l'opinion des juges,

furent d'avis que ce n'étoit p&s une caufe

fuffifante d'arreftation, et qu'il fall oit al.

leçuer quelque matière fpéciale contre

lui.

II eft certain et on ne peut nier que

dans les temps les plus reculés le peuple,
^^' ou les hommes libres avoient une grande

part dans le confeil public^ ou le Gou-
vernement. Car Dion Cajfius (ou Xh
philine après lui) du itms àé Severus\

nous affure, apud hos (id eft Bri/annos)

populus magna ex parte principatum te-

net. .

Il n'étoit pas au pouvoir de tous leste,

nanciers incapite en Angleterre, quoi-

qu avec le confentement du Roi, d'en-

gager et obliger les autres, ou de faire

ou changer une loi, fine ajfenfu commu-
nitatis regni qui eut, votuvi corifultivum

et decifivum de faire un A6le d'autorité

ou de jurifdi6lion pour conlentir aux
loix fpiritueiles et temporelles, ce qui

paroit, par exemple, dans leur déclara-

tion et protellatiort faites à Edouard IIL

en Parlement,.dont la coneluBon^il qu'ils

ne

ïd.

48.
47.
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ne feroient pas tenus par aucun ftatut ou

ordonnance faits fans leur confèntement.

Dans un manufcrit de Monfr, Rymer m. s. Pe.

qui a pour titre an inqutry into the antient ^^^'^^^

method ofpajfmg bills in Parliament^ je e.
*

*

trouve que c'a été Tufage conftant des ^i^J^j;'^;»

Communes du temps â!Edouard III. de 15. îe. bo.

faire répondre leurs pétitions et leurs ^^'^ Jf^

^e.

bills, ceft-à-dire défaire remédier à leurs

griefs, avant d'accorder leurs aides et

lubfides.

Mais remarquez que Ion procédoit

fouvent lur ces matières pari pajfu ; et

que quelquefois les Communes accor-

doient des aides fous la condition exprefle

que le Roi oBroiroit les pétitions qui lui

étaient exhibées»

Dans la 47me à'Edouard III. il fut re-
j^,^ ^^ ^^

quis que l'on s'occupât en premier lieu

des fubfides ou aides, ce que je nç me
rappelle pas, dit mon auteur, atoirété

fait dans aucun autre Parlement que ce-

lui tenu dans la yme. année du règne de

Richard II. et il remarque que la 2me.

année du même règne les Communes de«

mandèrent comme une chofe de droit

de ne pas accorder de fubtides qu'à la

fin du Parlement,

Il n'eft pas d'ufage de donner fubfides Ruh. vol.

fur fubfides. Un Membre fut puni dans ** p* *^®*

la i8me année du règne à'Henry lïl. pour
avoir foilicité un furcroit de (ubfides, a-

oS près

l

••nf
- M

râ*L.

Ah
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Voy. Côt.
record» s

4
»4-

près qu'ils avoient été accordés dans le

même Parlement.

Et remarquez que fî on propofoit en

p?rfi% P^irlement un nouveau projet de lever
* '^ * des fubfides fupplétoires, les Communes

répondoient ordinairement qu'elles n'a»

voient pas d'inftruftions à ce fujet de leurs

conftituants ou qu'elles n'ofoient pas con*

fentir à une femblable taxe, &c< fans en

conférer avec eux.

Rufh. Col. Un membre du Parlement peut accu»

690' fer un Officier de l'Etat, de quelque rang

qu'il foit, d'une ofienfe fpéciale quelcon*

que, fîi.ri

inft. Si un Lord fpiritucl ou temporel du
Parlement a commis quelqu'oppreffion,

corruption, extortion ou çhofc femblable,

la Chambre dts Communes, comme étant

la grande inquifîtion du Royaume qui

vient de toutes fes parties, peut s*en en-

quérir, et fi elle trouve, par h vote de
la Chambre, que Taccufation eft fondée,

elle la tranfmet aux Lords avec le« te*

moins et les preuves.
;ttv»s Dans la ire année du règne de Jac^uej

Ti^. ?• ^'^^ 1603. les Communes fe plaignirent

aux Lords de la publication d'un livre

par l'Evêque de Briftoi, tendant à femer
la divifion et la tlilcorde et à blâmer et

defhonorer les deux Chambres^ et il fit

1^ retradaiion fuivante,

l. Qu'il avoit ioru u

Pett
Mifce

':-îc 8<

a. Qui

3- Q"5
lUl

Juc

par

En loOQ

D. Cowel X

lequel il foi

à détruire l

damentales

gouvernem

gnirent au

ccnfurcr fei

fuite leliv

Voyez
Rujh. Col.

jàifceL Pc^

Dr. Monta

et Petyts

Remarc
Evêqne d<

un livre

hReineA
en Parler

des Com
précepte!

marquez
FUetwooc

dve de l

vous ver

que les

£»vêqueB

l'A
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Il accu.

lue rang

[uelcon.

rel du
îrefîion,

nblable,

ne étant

me qui
s'en en-

vote d«
fondée,

ie« tô«

guirent

1 livre
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et il fit
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a. Qu'il en étoit fâché.

j. Que fi c'étoit à recommencer
qu'il ne le feroit pas,

4« Que c'étoit par ignorance et non
par malice qu'il l'avoit fait.

En 160Q. la 7me, année de Jacques I.

D. Cowd fat un livre pernicieux, dans SSi.^'.
lequel il foutcnoit des alertions tendantes car*

à û^truire les Parlements et les Loix fon-

damentales du royaume ainfi que Ton

gouvernement, les Communes s'en plai-

gnirent aux Lords qui déterminèrent de
cenfurcr fes erreurs et fa hardieffe, et en-

fuite le livre fut brufé par proclamation^

Voyez le cas du Dr, Manwarring.
Rujh. Col. et Naifon. Voyez auffi Petyfs

Mifcel, Fart. 7^. et encore k cas du
Dr. Montagne dans Rtiflizoorth, Naljbn,

et Petyts Mijcet. Part, 82.

Remarquez le cas du Dr. Burnet,
Evêqne de Salijhury qui pour avoir écrit

un livre intitulé, *• Le Roi GuiUauTne &
U Reine Marie conquérants" fut cenfuré

en Parle ment, et,je crois, à la requifition

des Communes et perdit fa place de
précepteur du Duc de Gloucefier. Re-
marquez auffi que la préface de l'£vêque

Fleetwoad fut cenfurée et brûlée par or-

dre de la Chambre des Communes, et

vous verrez dans Nalfon coL p. g & 43,
que les Lords envoyèrent à la 1 our dix

£vêquet d^uncs feuk fois. \

4.

"'*;&

-m

;llf
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Petyt'smif. 4. Junii, 19. Jaccjues les Communes
pari. 180. envoyèrent prifonnier à la tour pour un

mois, pour être enfuite déchargé en pa.

yant (es frais, Randolph Davenport Ecuïer,

pour avoir mal informé la Chambre dans

une caufe oU il avoit été entendu corn*

me témoin.

îd. 160. La 19e. année de Jacques L il fut or^

donné par la Chambre des Commufies
du Parlement que le Sergent d'armes Je la

Chambreprendroit au corps John Churchill

un des députés Greffiers de la Chancellerie,

legarderoitfoigneujement et l'ameneroit de»

vant cette Chamhre le Lundi fuivant à huit

heures du matin, et qu'il ne le laijferoit

parler à qui que cefut qu*en fapréfence.

Vide adhoc Rujh, ColleH. pajjim. " Vide

Nalfon's 2« Volumes, Vide Selden's Jur
dicature, &c. Vide Sir Rob, Atkyn's ar'^

gument, &c^ Vide Petyts's préface ta Mif,
parliam'ntaria.

Thomas Long donna au Mair de We/l^

bury quatre louis pour être élu bour-

Vidé geois. Cette affaire fut examinée et jugée
$ir d'Ewes dans la Chambre des Communes, fecunm
4our.

1
a.
^^^ legem et confuetudinem parliamenti ;

le Mair fut amendé et emprifbnné et Mr.
Long fut déplacé, c'eft-à«dire chaffé de
la Chambre, car cette ' corruption em«
poifonnoit ia fontaine mémet

Voyez Us différents ordrts et réfolutions des

Çomvfiuncs contre la féduBion (t corruption dam
les

Les inji

leurs doT

ont ordi

Chambre,

Le 29
liams po

la Chamb

t
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imunes

>ourun
en pa,

Ecuïer,

»re dans

lu corn*

fut or-

rnupes

nés de lot,

burchill

ceilerie,

eroit de*

ntàhuit

aijferoit

réfence.

. Vide

en's Jiin

kyn's ar^

?tQ Mif,

de We/i^

u bour«

etjugée

, JecuTim

amenti ;

9 et Mr.
halTé de

iions des

tion dans

les

les ileSlions des Membres^ (3c. dans la collée»

tion des débats par Bohun^ ^c, p, â8. 55.

J75. a8i. 340. (âc, et en particulier le jour'

nal des Communes pour lyoi, /avoir les 6,^,

13,17, 18, 20,^30 Mars, Ùig Avril.
j^,,

Arthur Hall, un Membre de la Cbam- ,vid. sir

bre des Communes, pour avoir publié et joun^^iia.

découvert les conférences de la Chambre, p°^- *9«

et pour avoir écrit un livre au défavan-

tage de la Chambre fut après dû exdi'

mtn, /ecundum legem & €onJuetudinem
Farliamenti, condamné par la Chambre poft g^,

des Communes à être emprifonné Tefpace

de fix mois à la tour, à payer une amende
de cinq cents marcs et chaflé de la Cham-
bre.

2^Apr. t. Mariœ, M«(^(9» frappa W^.
johnfon, un bourgeois de B. dont l'élec- Appelle

tion étoit duement filée en Chancelle, e. Manngton

Sur quoi api es due enquête, il iutr^Io-113.

lu que,feçundum legem et conjfuetudinem

pfirliamenti, toute perfonne doit, àfes rif-

que et péril, favoir quels font les Mem-
bres de cette Chambre, en conféquence

elle condamna Muncton à la tour.

Les injures faites aux Membres et à

leurs domeftiques, pendant la SelTion, ib°
^ "'*

ont ordinairement été punies par la

Chambre, quand on s'en efl plaint.

Le 29 Février, 1575» un nommé 1^/7- voyez Sir

liams pour avoir aflailli un bourgeois de
jô^^na,^

la Chaaabre fut envoyé quérir par le Ser- «5». Lcou

gent '•

m.

êîm

<m
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gént et amené k la barre et commis à la

garde du Sergent.

Le 28 NoV, 1601, Mr. Fl^etwood^

membre de la Chambre, s'étant plaint

qu'un nommé HoUand écrivain, et Ton do-

meftique Brooks avoient frappé et mal-

traité le domeftique de lui Mr. F/eetwooi

en fa préfence, il fut ordonné au Scn
gent de les aller quérir et de les amener
à la barre, et ils furent pour cette ofFenfc

commis à la garde du Sergent pour cinq

jours.

Le 12 Février, la i8me année de

Jacques L Mr» Lovel^ membre de la

Chambre, rinforma qu'un nommé Darryel

l'avoit menacé qu'il feroit envoyé à la

tour pendant le parlement, ou *après,

pour le difcours qu'il avoit tenu dans la

Chambre, le Sergent fut le prendre pour

répondre à la Chambre, et fur due preuve

il fut rois fous la garde du Sergent juf.

qu'au jeudi fuivant pour alors reconnoître

fa faute ou être envoyé à la tour.

Le i6 Juin, 1604, y ayant une plainte

faite contre un certain Thomas Rogers,

corroyeur demeurant dans Colemanjireet^

pour avoir injurié Sir John Savié, dans

des terme* calomnieux et incidents, pour
fes procédés dans un comité fur le bill

concernant les tanneurs^ le Sergent d'ar-

mes fut le chercher et l'amena à la barre

pour rèpomire à cette c^nfe»
^ <5 Sir

ib.

I.''
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Sir William Afton, SherifF de Londres,

[étant examiné devant le Comité conccr-^gj^-jj*]*

Irant quelques matières d'ufage, et ne re- Petvt'smif!

[pondant pas auffi clairement qu'il le de 5J:oii»sc2c

[voit et que la Chambre concevoit qu'il

auroit dû le faire fut emprifonné à la ^

tour de Londres. Il fut alors queftion

Jans la Chambre de Javoir fi la Chambre
mit en aucun tems auparavant envoyé

mprifon un Skeriff de Londres, à quoi

Mr. Se/den répondit, gu*îl nepouvait pat

fe rappel1er un exemple dun Sheriff de

Londres envoyé en prifon, mais quiilJe *

rtffouvcnoit très bien d'un cas oit les deux
^riffs de Londres furent confinés dans,

\a tour et il le cita.

U fut ordonné d amener devant IÇcol^m.**

comité un certain Trujfel détenu pri- v. Sirsim.

lonnier dans un des Compters à Londres jpurn?4^:

ïvec fon gardien, avec précaution de coi. i.

crainte d'une évafion dans l'exécution

le cet ordre.

Remarquez le cas de Mr. Wm, Mon^
tgue qui, quoique détenu prifonnier, fut

Cependant élu Bourgeois pour Stockàridge

n libéré de fon emprifonnement par la

Chambre. Voyez la 'colledion des dé-
bats par Bohun depuis page 275 jufqu'à

Ûi ou font cités au long les différents >

^as de cette efpece.

Le 4 Novembre 1640, fur un rapport?

lu comité des privilèges qu'il y avôit^
*^°^*^^'^

pluiieurs

-m y?

m

îp>ti;h|
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plufieurs Indentures de filées pour des

Bourgeois pour le Bourg de Bojfmnyl

dans Je Comté de Ccrnzoal, une par le

Mair de la ville, l'autre confufément, U
Comité fut d'opinion, en voyant fimpleJ

Voyez ci. n^ent l'indcnture que le rapport fait paraprès en. , _ _ . p * . _,. \,\ , , . ,f
18. et 13. le Mair en taveur de bn Lhanes HarA

bord tioit rufFiiànt, mais la Chambre dé.

clara qu'il ne fiégeroit pas jufqu'à ce

qu'on eut décidé de la validité de fonl

èleâion.

Dans la 4^e. année à'Elifabeth l'an

1601, la pratique étoit que (1 la ChamJ
bre défiroit voir un record l'orateur de.

voit envoyer un Warrant au Lord keeptn

pour émaner un certiorari afin d'avoir

|

le record devant la Chambre.

En Décembre^ 1641, ordonné que MonfmA
• • 7«3 tOrateur écrive au Mair de Be^wick pour luA

enjoindre de requérir les papiftes et autres per\

fonnes fufpeHes y réjidant ou qui y vienntiA

conjlamment^ de Jortir de la ville, et de Jaim
fréter lesferments de fupremacic et de fidélitél

à ceux qui rejuferont, et de procéder contftm

conformément à la loi, de mettre des gardei à
toutes les portes de la ville et de tenir les arm\
de la place toutes prêtes, et d'en écrire autant]

au Mair de Newcaflle et de HulL

Rufh. col.
^^s Communes ayant deux de leurs!

358. Membres emprifonnés dont le Roi avoitl

pris fur lui la connoiflance de roffenfej
*

refolurent de ne procéder à aucune afJ

-.sUs
•

faire!

j'„

I!i.>
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[faire jufqu*à ce qu'on les eut libérés.

I

Voyez Nalfon depuis page 3 julqu'à 21.

I

En Décembre, 1641, ^Ix. Long un

I

juge à paix fut envoyé à la Tour pour

I

avoir mis une garde, fans le confente*

ment du Parlement. 1

I

Un Chevalier, Citoyen ou Bourgeois

de la Chambre des Communes ne peut en «*'

aucune manière faire un Proxy parcequ'il

eft élu et chargé par un nombre infini de

perfonnes.

Si les Communes accufent un de leurs Seiden»»

membres de quelque délit, il doit ré^ "'" *
*****

pondre dans le même état de liberté ou

de contrainte dans lequel il eft lorfqije

les Communes s'en plaignent» ' -

Sir Francis Mitchel et Sir John Bennet
furent emprifonnés tous deux par ordre ?^^^- h^*

des Communes avant que leur plainte fut

portée devant les Lords, enforte qu'ils

repondirent comme prifonniers ; mais on
peut en quelque façon appeller cela^u*

àicium parium fuorum»
Si les Communes accufent publique-

ment quelqu'un, elles font in loco proprio ante,'

"*'

& il n'y a pas befoin alors de Jurés, mais
les témoins doivent être examinés en -leur

préfence ou on doit leur fournir des

copies de leurs dépofitions, et le juge-

ment ne doit pas être prononcé jufqu'à

ce que les Communes le demandent.
La préfence des Communes efl liécëf- jb. 158.

faire "»*« i*«

>our des

BoJfinnj\

»e parle

Iment, U
it fimpIeJ

|rt fait par

iifies Har\
imbre dé.

|ulqu'à ce

Lé de foni
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la ChamJ
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lOrd keepen

fin d'avoir
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faire lors de la dèfenfe de la partie et du

Jugement dans les affaires capitales,

Voici une des raifons pour la fanftion du

Rôi & la préfence des Communes lors

de ces jugertients ; c'eft que le Roi aufli

bien que les Communes doivent êtrt|

fatisfaits de la caufe de la mort du fujet;

en conféquencc toutes les pourfuites qui

concernent la vie et la mort doivent êtw

publiquement laites en pleine Cour» Ëi

comment pourroit on dire en plein Par*

lement fi les Communes, un des Ltats,

n'y étoient pas ?

' Quoique les Communes ne foient pai

Î>rélëntes lorfque les Lords confiderent

es défenfes des délinquants et les preu.

ves, et qu'ils conviennent de leur juge-

ment, cependant les Communes lorf.

qu'elles font de retour dans leur propre

vhambre confiderent entre elles fi le»

procédures font légales, & elles peuvent

revenir enfuite faire leurs repréfentationt

à cet égard et demander que la caufe foh

entendue de nouveau, comme elles firent

lorB du jugétnerit du Due de Clarence U
i8mc année d'£rfoîiûrc^IÎI.

. Quant aux jugements pour des délits

ib. i6«. xnoms graves, la préfence des Comrau-
*"** ^ * ^s n'eUpas néceflaire, à moins quellçs

n'accufcnt un délinquant àrout 50 £i
III. içt aloi^ ejy^s font jpré|entes à toutes

ib. 159

.y.-.

.?iv

A-^^^i'^ jii.Ù, les
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leur juge,

mes lorf.
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îles fi let
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îfentationi

caufe fort

îlics firent
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des délits
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'.s à toutes
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les réponfes des accufés et doivent de*

mander jugement.

Lorfque les Lords trouvèrent jufte un jb,

des chefs de la plainte des Communes ^?:«f '

contre William Ellis, à l'égard des tort»

faits à certains marchands Ecoffbis, les

Communes demandèrent que Ton fit une
enquête générale des autres chefs de>

kur plainte & les Lords raccordèrent. '[

Lorfque le Lord Nevil fit fa défenfe^

les Communes demandèrent qu'un nom*
mé Richard Love fut entendu pouP
prouver ce que le dit Lord nioit, et elles

lortirent, mais il reita deux Membres
qui entendant fa dépofition, dirent au9t

Lords que le dit Richard avoit JaiX une
toute autre dipqfition la veille devant les

Communes^ ce que le dit Richard nia^

alors les Communes revinrent et ayant

eonftaté le fait, le dit Richard l'avoua,

et il fut emprifonnê à leur requifition.

La lome année du règne de Richard
II. lorfque les Communes eurent accufé

le Lord Chancelier^ elles furent prêfentes

à fes réponfes et elles répliquèrent au^

tant de fois, lui obje6lerent le ferment via, pon.

qu'il avoit prêté, demandèrent qu'il, fut So.

enjprifonné, et il le fut avant jugement.
,^j^;;:;^^

ai les Communes ne font que k pi lin** Ib. ^f.

dre fans accufer la partie par écrit, ou
verbalement en pleine Chambre, 8c fans

^mandeir qpe (a pourfuita fe^ iaffe-en

^:i/.; .;

.
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128 LEX PARLUMENTARIA. | ^EX 1

leur prcfence, alors c'eft à Toption dci

Lords de décider d les Communes feront

préfentes ou non.
Naifon 588 L'émanation des quo warranto de la

Cour du Banc du Roi, de celle de l'£chi.

quicr ou de toute autre Cour contre les

bourgs qui anciennement ou récemment
cnvoyent des Bourgeois en Parlement,

pour montrer caufe, pourquoi ils en-

voyent des Bourgeois en Parlement,
*^

ainfi que toutes les procédures fur iceux,

fpnt coram non Judice^ illégales et nulles)

le. droit d'envoyer des Bourgeois en Par-i

lement ne peut être agité qu'en Parle,

ment; les moteurs, les fauteurs et les ju*

ges de ces quo warranto & dès procédés

*^"^"*'' fur iceux font puniffables ainfi aue le

Parlement le croira conforme à la loi &
à la iuftice.

Voyez Bo- Oofervez que la pratique & les pro.
hun's inft. cédés lur les quo warranto. les mandamus

1^. &c. et autres wrtts privilégies ont ete inven-

tés par les juges pour foumettre à la ju.

rifdion de la Cour du Banc du Roi les

droits et privilèges des Bourgs et des

^ corporations ainfi que ceux du peuple.

Quand les chefs d'accufation contre les

Seidetfs déhnquanis font ex parte Dommi régis,

ix8.*"*"'^*^
alors les Communes ne peuvent ni répli-

quer ni demander jugement, caria pour-

fuite eft celle du Roi et non la leur.

Dans J)yer So

.

«Sc^ôi. à Toccafion de

i, ..

"

l'affaire

"
il" , ,:
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Taff. ire de Trewinnard, le privilège des »d»i»*

Communts, cft appelle /e privilège du

ParhnenL Et il y eft dit oiie le juge-

ment rendu ,dans cette aiiaire par la

Chanobrc des Communes eji le jugement

de la très grande Cour du Parlement.

Vargument de Sir Robert Atkyn, 35,
prouve (ju'ils ne font pas fans un pou-

voir judiciaire.

Le Roi ne peut prendre connoifTance id. ^3.

3ue par la Chambre de ce qui fe fait

ans la Chambre des Communes ou de
ce qui lui eft déféré; c'eft une des loix

et coutumes du Parlement.

Dans la 31me année du règne à!Henry
VI. lorfque les Communes requererent

le Roi et les Lords de leur rendre leur < "ju^ng
Orateur, &c. les Juges, auxquels on dans Bo.

avoit demandé avis, repondirent, après bat"* in^
mure délibération, qu'il iVétoit pas de leur pariiam.

rejfort déjuger le Parlement, quipouvait ^**^
'
^

juger la Loi,

Juger la Loi, veut dire, que le Parle-

ment peut juger (i la Loi eft bonne ou
non, afin de l'approuver ou de lare*

faire, ou de l'abréger.

£n 1621, la Chambre des Communes
protefta contre tout ce qui feroit dit ou
fait fur d'autres impeachmenfs que ceux »^* s*»

faits dans leur Chambre,

Il fut dit par Mr. le Juge Crook, qu'un Rufl». coi.

Membre du Parlament ne peut être obligé ^* '* ^* ^^'

K di

lion des

;s feront

de la

e l'Echi,

ntre les

emment
rlement,

ils en«

rlèment,

r iceuxy

et nulles'^

Is en Par^

(en Parle.

t les ju*

procédés

i que le

la loi &

: les pro-

landavius

té inven-

e à la ju<

I Roi les

js et des

peuple,

contre les

uni regist

ni repli-

r la pour*

leur.

cafioa de

l'affaire

id. 55.
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iîfV i- i-jf

itr-vm

iji!':^';-';

Voyez Sir dg répondre hors du Parlement pour et

argumJnV qM afait tn Parlement, fuivant Vnjagt
pcr ^^i^^"^»parlementaire. Si la chofe a été faite

fuivant Tufags parlementaire, quelle rai-

fon peut-ii y avoir d'en répondre ? qui

décidera ii c'eft fuivant l'ufage parlemen-

taire, fi ce n*efl le parlement ? ce ne fe.

ront pas les Juges de la loi commune,
carl'ufage parlementaire diffère des règles

de la loi commune.
Sir sîm. Ordonné en 1584, la 27c année d'£-

îôura
^ Az^^^^A, que le Sergent d'armes de la Chàm'

coL^if^"^' bre Je rende à la barre des plaidoyers com-

muns etjomme le Recorder
^
qui y plaide,

de fe rendre immédiatement à la Cham-
bre.

Voyez et remarquez le cas du Juge
;

Cotton's
ji^^^p ^yj fyj eondaiyiné à mort la 25e

année à'Edouard lïl. et dont tous les

biens, meubles et immeubles furent con.

fifqués pour corruption, en recevant/ 20

d'une perfonne qui avoit une caufe pen-

dante devant lui.

Remarquez que lors du parlement de

la lime année de Richard II appellécom-

munément le parlement extraordinaire

poiif l'ouvrage tous les Juges fiégeant à

Wejiminfier Hall furent arrêtés par ordre

du Parlement La même choie eut lieu

encore à l'égard de plufieurs Juges dans

la convention parlementaire lors de la

révolution. Mais furent-ils arrctês par

jcc. 74, et

îj-

Ips Lorda
Commune
Voyez

Chambre
les différei

plufieurs

courage c

pêcher la

Parlement

Remarq
du 30e. ]

La lere

Chambre
procédés

du ci-devj

naires, qu

fur l'argen

La 2deJ

cun Menr

filace lu<

'approba

la prome(
pendant

Membre
La3m|

à ces refic

bre.

Voyej
fure desl

de WeJÏ')

cis Nortl

Jones,
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\pour et

fc l*ufa^t

;té faite

lelle rai-

ire ? qui

larlemen*

I

ce ne fe.

)mmune,
les règles

inée d'£.

la Chàm"

\yers com*

y plaide,

la Cham-

I

du Juge

3rt la 25e

: tous les

irent con.

;vant/20
:aufe pen-

lement de

3ellécom-

lordinaire

légeant à

par ordre

G eut lieu

uges dans

3rs de la

rctés par

les

1rs Lords et lés CommuneSy ou par les

Communes feulement ?

Voyez ehcore dans le journal de la

Chambre des Communes de l'an 1680,
les différents ordres et réfolutions contre
plufieurs juges et autres pour avoir en-

couragé des fupplic|ues tendantes à em-
pêcher la convocation et la tenue de ce
Parlement,

Remarquez y les réfolutions fuivantes

du 30e. Décembre*
La lere. que Ton produife devant cette

Chambre les différents écrits, papiers et

procédés à l'égard de certains membres
du ci-devant long Parlement de penfion-
naires, qui recevoient des gratifications

fur l'argent deftiné à des fervices fecrets.
''

La 2de, (nemine contradicente) qu'au-
cun Membre ne recevra d'office ou de
place lucrative de la Couronne, fans

l'approbation de la Chambre, pas même
la promeffe de femblable office ou place

pendant qu'il fera ou continuera d'être

Membre de cette Chambre.
La 3me que quiconque contreviendra

à ces réfolutions fera expulfé de la Cham-
bre.

Voyez y encore le rapport et la cen-
fure des procédés de pluueurs des Juges
de Wejiminjher Hail, comme de Sir Fran*
as North, de Sir W. Scroggs, du Juge
Jones, du Baron We/lon et les rélolu-

JK.2 tions

m

m

:. '\^^v 1
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182 LEX PARLIAMENTARIA. | LEX
fions fuivantes que la Chambre adopta

en conféquence.

La lere. que la décharge des grands

Jurés de la centurie dVjul/lon dans le

Comté de Middlefex par la Cour du Banc
du Roi pendant le terme de la Trinité,

avant le dernier jour du terme et avant

qu'ils euffent fini leurs rcpréfentations,

étoit arbitraire et illégale, deitruÊlive de

la juftice publique, une violation mani-

fefte du ferment des juges de cette Cour
et un moyen de renverfer les loix fon-

damentales du Royaume et d'introduire

le Papifte.

La 2me que la règle donnée par la

Cour du Banc du Roi dans le dernier

terme de la trinité contre l'imprcflion

d'un livre nommé le paquet hebctoinadaire

des avis de Rome, eft arbitraire et illé-

gale ; en ce que les Juges ufurpent le

pouvoir Légiflatif au grand décourage-

ment des proteflants et au foutien du pa«

pifte,

La 3me. que la Cour du Banc du Roi
en impofant des amendes fur les délin-

quants, a depuis quelques années agi

arbitrairement, illégalement et partiale-

ment, en favorilant les papilles et les

perlbnnes imbues du papiite, et en op-

primant exceflivement les fujets protef-

lants de fa Majellé.

La 4me que le refus de cautions fufii-

fantes
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fantes dans ces cas ou les perfonnes afres-

tées pouvoicnt en loi être reçues à eau*

lions, étoit illégal et une haute infrac-
,

tion des libertés du fujet,

La 5me. que les expreffions du difcours

du Baron WeJlon^MX grands jurés étoient

fcandaleufts à la religion reformée et

tendoient à fetner la difcorde entre fa

Majefté etfcs fujets, et à boulverfer Pan-
cicnne conftitution des Parlements et

du gouvernement de ce Royaume.
La 6me que le warrant mentionné

dans le rapport (c'eft-à dire pour l'em-

prifonncment à'Harry CarrsJ étoit ar-

oitraire et illégale»

Et enfuite font les réfolutions pour voyez au-

Yimpeachment des Juges fufdits et les
Jî j^v/*

griefs contre Scroggi^ Sec, et

Refolu le 4. Janvier, i68o, (nemine
contradicente^ que les Membres de cette

Chambre qui, dans le moment aduel d'un

danger éminent, s'abfenteront fans con«

gé de la Chambre, feront cenfés défer-

ler la confiance publique et leurs devoirs

envers cette Chambre et leur pays,

La 27nie année d'£/îza3tf/Â 1*2011584,

John Blandt corroyeur, fut amené à la

barre pour reflexions deihonorantçs for

la Chambre des Communes, et abfops

après fa foum*{f]on, en payant vingt

chellins d'honoraire au Sergent et prêtant

le ferment de fupremacie.
vhW. La
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134 LEX PARLIAIwENTARIA. I LEX P

id. 368. La même année, il fut émané un wan
*^°^- '• rant pour un writ de privilège aux fins

de libérer John Fepler^ doraeftique de

Sir Philip Sidney, Membre de la Cham*
bre, détenu pour debic dans le Compter

à Londres.

.j En 1586, les 28me et 29me années

coi.'u^^' A*Etizabeth^ il fut refolu par t;>iie h
Chambre que la difciijfion et folution de$

dijicultés à Végard des éledions nappar^
tenoient gu'à la Chavibre ; que quoique

le Lord Ch?inQt\iKr et les y^gcs /uffnt
compétents dans leurs Cours, cependant

i/s nétoient pas Juges en Parlement,

En 1588, dansia 3lmeannéed'£/^za•

coI.'I/^'* ^^^^> Thomas Drury, fut commis à la

carde du Sergent, amené à la barre et

déchargé en payant les frais, pour avoir

mal parlé des procédés de la Chambre.
En 1580, dans la 23e. année d'£!/tzû-

cpU i."^^* ^^'^? "" Membre de la Chambre fe trou,

va indicé pour félonie, il fut décidé qu'il

devoit refter membre de la Chambre juf-

qu'à conviftion, car tout homme mn^?-

cent peut-être accufé, et enfuite indiSé
popr félonie ou feniblabie crime,

petyt's En 1575, dans la i8e. année d'Eliza^

Tt;Br^''^^^^f^^ lut décidé par la Chambre: fur une
i-jqueâion qu'-É^^rt^^rfl^ Smalùey^ ttoit cou»
•»pable de mépris pour en avoir impofé 4
la Cba::ibre en fe faifant arrêter fraudu<-

leufenifsnt pour debte e^ fe faifant ewfuite

yo|optfiirenaei;ç

^rk
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volontairement libéré de Temprifonne^

Lent et de la debte. Et Matliew KirtU'

\ton, fut trouvé complice du dit Smailey,

lenconféquence ils furent envoyés tous

deux à la tour, le dit o>;?i^//?)' condamné

à y refter un mois et jufqu'à ce qu'il

eut donné des fûretés pour le payement

de cent louis au créancier et de quarante

chellins d'honoraire au S rgent.

La 4me. 2LX\x\tt&EdouardYL Cricketoft

fut emprifonnè à la Tour et enfuite dé-

chargé en payant les frais pour avoir

comploté 1 evafion d'un certain Floyi,

La lere année de Jacques I. Bryan
Tajh un des

;
ardes de fa Majefté fut

amené à la barre delà Chambre pour
avoir refufé l'entrée de l'antichambre de

la Chambre haute à plufieurs Membres
des Communes, et en conféquence de fa

foumiflTion et de Taveu de fa faute il fut

renvoyé en payant les émoluments or-

dinaires au Greffier et au Sergent.

La 20e, année de Jacques I. le Dr,
Harris pour s'être mal comporté tant »d. lo^,

en prêchant qu'autrement à l'égard de
l'èlcaion des Membres du Parlement,

fut appelle à la barre comme délinquant

et confeillé d'y avouer fa faute ainh que
dans le comté et dans la chaire de ion

Eglife paroiffiale.

La3me année de Charles L un mef.

fager fut envoyé quérir, Mr. Burgefs un 105/
^°^

miniilre

lun war*

aux fins

jique de

Cham*
\Compter

années

^ite U
\tîon de$

nappau
quoique

i fw/fnt
ependant

ment,

à^EHzof
nis à la
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iriîniftre, lequel fut emprifonn^ à la Tour
pour avoir abufè de fon miniftère en ca.

téchifant, &c et enfuite libéré fur fon

humble foumiflion.

Durant le même Parlement, Sir Wl
^^^' liam Wray, Meilleurs Langton, *^ohn

Trelawny et Edward Trelawny, députés

Lieutenants de Cornwall pour s'être arro.

gé le pouvoir de faire des Chevaliers du

Comté, en diffamant ceux qui étoient

pour être élus, en faifant marcher la

milice et en menaçant le Comté, &c.

furent envoyés les uns à la tour, les au*

très à la garde du Sergent jufqu 'à ce qu'ils

euflènt fait leur foumiffion et aveu dans

la Chambre et dans le Comté,
ïo5. Pendant le même Parlement un nom.

lïiê Levet fut envoyé quérir par le Ser#

gent d'armes, pour avoir pendant lia pro-

rogation fait valoir une patente, qui a^

voit été jugée abufive par la Chambre
duratit la dernière Semon.

Quant aux pouvoirs exercés par la

Chambre des Communes en 1640, pôut
reftraindre les excès de la jurifdîUim
éfifcopale et remédier aux autres afetis

Eccléfia(ligues, voyez la tradudion àt

Rapin par Mr, Tmdal, vol, 2. p, 361,

363» *c.

id.

Ï07,

Chapitre
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la Tour
enca»

fur fon

Sir Wl

députés
tre arro-

aliers du

Ji étoient

rchcr la

îté, &c,
', les au.

i ce qu'ils

/eu dans

un nom*
arleSer*
it ÏB. pro*

î, qu! a.

Chatnbre

î par la

40, pont

très abus

t6lion de

P- 36Ï,

Chapitre

Chapitre VIIL

J)u pouvoir de la Chambre des Commnnes
fur fes propres Membres.

QUOIQUE ce foit un privilège incon-

teftable à cette Chambre de parier
^j^^^jJJJ

'•

et de débattre librement ; cependant tout préoSdent.

ce qui s'y dit eft fujet à la cenfure de la

Chambre ; et quand il y a des raifons, " * *
'**

ces fortes d'oflfenfes font féverement punies,

en appellant la perfonne à la barre pour
demander excufe, en l'envoyant à la

Tour, qui eft la prifon ou les Communes
envoyent ordinairement les délinquants,

en l'expulfant de la Chambre, le décla-

rant incapable d'être Membre pendant
ce Parlement là Se quelquefois d'aucun

autre Parlement fubféquent.

Le 17 Mai, 1572 à la fuite de plufîeurs

motions faites par différents Membres à-kwir**
de la Chambre il fut ordonné qice le Ser- Jp"''" *!«•

gent d'Armés avertirait Arthur Hall, E- tyT'mifté

cuyer, deJe trouver à la barre de la Cham- jf^'i**.**

bre le Lundi fuivant pour répondre des

Hfcours qu*tL avoit tenus tant dans la

Chambre qu'hors d'icelle^ et que tous ceux
qui avaient pris des notes des paroles dont

il avoit fait ufage dans la Chambre et

enfleurs eujfent à s'ajfembler et à les coU'

cher

3- 'h

;.

%

,!;6r3

Ci-A^^k
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138 LEX PARLIAMENTARIA. | LEX P

cher par écrit pour les remettre à l'Ora^

teur. En cônféquence Mr. Hall parut

le Lundi à la barre et fut accufé de plu-

fleurs chofes, il avoua fa folie, fe fournit

^humblement à la Chambre et fut pardon-

né.

id. 73
Le 8 Février, 1585, Peter Wentwortht

Vo'yêz^lsir Ecuier, un des Bourgeois pour Trigony,
s. d'Ewes

jjjjjjg jg Conoté de CornwaL fut féqueftré,
Jour. «44.

,
»

. T . . '

col. I. pour les violences et \çs paroles mju.

rieufes dont il avoit fait ufage dans la

Chambre contre la Reine; et ayant été

mis à la barre par le Sergent, auquel il

avoit été commis, l'Orateur lui pronon-

ça ce jugement, quil Jeroitfoigneufement

eviprijonné à la Tour jujgy!à ce çue

ia Chambre eut plus amplement confia

déréjon cas.

Le 4e Février, 1580, dans la 23me
id, 74- 75. année du règne de la Reine Eiizabeth^

^i?Ew«
^'

il fut fait une plainte dans la Chambre
journ. 296. contre Arthur Hall^ Ecuier, le même
'^^'idêVe- dont il eft parlé ci-deffus, qui avoit fait

tyt's mile, imprimer un livre, ou étoient divulguées

et%r 63! les conférences de la Chambre et qui
*»^^« ?»• contenoit des reproches contre plufîeurs

Membres de la Chambre, ce qui étoit

dérogatoire à l'autorité générale, au

pouvoir et à l'état de la Chambre, et

préjudiciable à la validité des procédés
d'icelie. L'affaire fut référée à un Comi-
té pour l'examiner, et fur (oiî rappoift,

Mn
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Mr. Hall ayant été mis plufieurs fois ^
la barre pour répondre, fut condamné
par la Chambre à être emprifonné à U
Tour, comme étant la Prifon de la Cham-
bre, pendant fix mois et jufqu'à ce qu'il

fc fut volontairement retra6lé de ce livre

à la fatifadion de la Chambre, ou juf-

qu'à nouvel ordre. Que le dit Arthur
HaU payeroit une amende à la Reine de
cinq cents Louis pour cçtte oifenfe, qu*il

feroit préfenitçment dçchu de fon droit,

detre Alembre de la Chambre pendant le

Parlement, qu'il feroit émane un Writ
pour procéder à l'EIeftion d'un autre

Bourgeois pour le bourg de Granthan» en
fon lieu et place, et que le dit livre feroit i43.*e*t bU
rcgardé et confidérç faux et erronne, ^""'^ *=<»*•

Sur quoi le fufdit Mr. Hall fut traduit à
la barfe & Mr. l'Orateur lui prononça la

ientepce fuidite. Il fut ordonné au Ser-

gent de le prendre fous fa garde, dç le

conduire à la Tour & de le livrer au
Commandant en vertu d'un Warrant de
cptte Chambre figné par l'Orateur.

Remarque, Il paroit par le Journal du
%\t Novembre, 1586, qu'il Uit déclaré

inhabile à jamais qe lervi^çn Parlement.

Quere po/l, 141. 146.

Le 17e Décembre, 1584, d^ns la 27e

aniiçe ci'Elizabeth, il palfa un Bill con-

tre les Jféfuitesci les Prêtres (iu Séminaire s.'l'Ewê

il ny çut que le Pr. Parry contre, il ^°"'"'3^5°

parla

IVra.

U parut

de plu-

fou mit

>ardon-

tzvorih,

rigony,

quellré,

s inju.

dans la

yant été

luqiiel il

pronon-

nifement

ce qut

ni confi*

fa 23me
lizabeth^

I^hambre

2 même
voit fait

^uiguées

et qui

»lulieurs

ui étoit

aie, au
ibre, et

•rocedés

ti Comi-
apport,

Mr.

ibid»

id. 76.
Voyez Sir

Ewes
340»

tK.m
'"

L

''Mm

%
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parla avec véhémence coniiT. le corps da

Bill, difant qu'il fentoit la tvahifon, qu'il

tendoit à répandre le fang, le danger,
)e

défefpoir et la terreur parmi les fujets

Anglois de ce royaume, nos frères, nos

oncles et nos alliés. Surquoi il fut ft.

qiaeftré dans Tantichambre entre les mains

du Sergent, fans pouvoir conférer avec

qui que ce fut, pendant que la Chambre
débattoit cette affaire, il fut enfuite mis

à la barre et s'y agenouillant, l'Orateur

lui dit, que s'il le jugeoit à propos, Ja

Chambre entendroit avec plaifir fes rai.

fons : et fur fon refus il fut commis à la

garde du Sergent» Le lendemain il fut!

amené à la barre et il avoua à genoux
I

qu'il s'étoit mal comporté, et quil avoit

précipitamment et inconfidéremment
parlé et qu'il en étoit fâché de tout fon

cœur, alléguant en outre qu'il n'avoit

jamais été Membre de la Chambre avant
I

cette Seffion, qu'il n'en connoifloit pas

auffi bien les règles qu'il auroit dû et(jui|

l'avenir il ne l'onenferoit pas volontaire,

ment ni aucun de fes Membres, qu'en

conféquence il demandoit leur indulgcri'

ce. Sur quoi étant encore féqueftré de

]a Chambre, après quelques arguments

& débats il fut réfolu fur cet aveu de fa

faute et fon humble loumiffion, qu'il fe-

roit admis dans cette Chambre, comme
Membre et y prendroit fa place comme

auparavant
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auparavant, pourvu qu'il s'y comportât
Récemment comme il le devoit, et fur

Icela étant appelle de nouveau à la barre,

pi s'y agenouilla, et ayant réitéré direâe-

[roent le premier aveu de fa faute et fou

Ihumble foumiOion avec promefTe de fe

jinieux comporter, il fut admis.

Le i8me Février, 1584, la 27me année Sir sim,

\SElizabeth fur la motion de Mr. Diggs, 35^*001. i:

que le même Dr. Parry^ dernièrement

un Membre indigne de cette Chambre &
aftucllement prifonnier dans la Tour,
s'ètoit, depuis fa foumiflion et reconcilia-

lion, fi mal comporté qu'il méritoit le

même empriionnement : la Chambre ré«

folut qu ilferait incapable d'être plus long»

\umps Membre de cette Chambre et qu'il

Ifortiroit un warrant pour élire un autre

\Bourgeois àJàplace,

La iSme année du règne de Jacques I. videpoft.

\Sïx Giles Mompejfon pour monopole «& cafe]^

^*

autres grandes et intollerables crimes par
lui commis contre l'autorité royale et

l'oppreflion des fujets, fut chaffé de la

Chambre et envoyé à la Tour, et enfuite

fur un imptachment devant les Lords ils

prononcèrent le jugement fuivant contre

lui:

1. Qu*il feroit dégradé de tordre de Pctyts

Chevalerie. _ ^ï^'^r
2. Qu*il feroit à perpétuité confidéré

hors la Loip^ur délits.

[corps du
I

on» qu'il
I

jnger, le

|ics fujets

-res, nos

(l fut fé.

(les mains

îrer avec!

[Chambre
fuite mis

rOratcur

ropos, la

tes rai.l

mmis à lai

ain il fut
I

à genoux
quil avoit

éremment
îtout fon

il n 'avoit

bre avant!

oifloit pas

dûetc[u'à|

olontaire.|

res, qu'en

indulgcn«

jueftré de

irgumentsi

v^eu de fa

qu'il fe«

î, comme
e comme
iparavant
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142 LEX PARLIAMENTARIA. | LEX P

g. Quefon témoignageftrot t inadmij*

fible dans toutes les Cours, qu'il ne pour*

roit être d'aucune enquête ou juré,

4. Qu'ilferoit exclus de tout pardon

généraL

5. Qu'ilferoit emprifonné pour la vie,

6. Quii ne pourrait approcher de dix

miles des cours du Roi ou du Prince ni at

la grande cour qui Je tient ordinairement

à Wcftminfter.

7. Que le Roi jouiroit des revenus de

Jes liens, meubles et immeubles pendant Ja
vie^

8. Qu'il payerait une amende de £10^
000.

9. Qu ilferoit incapable de tenir et re-

cevoir aucun office pour le Roi ou le Gou»

vernement.

10. Enfn qu'ilferoit toujours confidéri

comme un infâme,

.^ ^ La igme année de Jacques I. Sir John
Bennet, pour s'être laifle fcduire, &c. fut

mis par la Chambre des Conîmunes fous

la garde du Shérijf de Londres, chaffé

de-la Chambre, fans pouvoir être Mem-
bre plus longtemps, et une nouvelle

éleâion ordonnée.

Il fut déterminé una voce dans le même
: Û.93. Parlement que Sir i^r^^tri Floyd étoit in-

digne d'être plus longtemps Membre de

la Chambre et il fut dans le même mo-

ment
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inadmif» I nient chaiïé pour avoir projette une pa-
16 pour* I tente pour monopole.

I La 3me année de Charles I. Mr. John id.94.9j.

pardon | Barboui\ recorder, de la principauté de

Gales, fui fufpendu de la Chambre &
féqueftré jufqu'à ce que le plaifir de la

Chambre fut connu, pour avoir (igné un
ordre pour lo^er les foldats.

Le I3me février, 1606, fur un rap- ^^ ^^ ^j^

port fait dans la Chambre des notes pri- 79*

fes auparavant des particularités d'une

conférence, Mr. l'Orateur offrant de lire

lécrit et étant interrompu par desmotions

et des ^\{ip\xitsfçavoir fi elles feraient lues

lune après l'autre et ainfi débattue^ on
toutes d'une fois. Pendant cette difficul-

té un des Cnevaliers de Buckingkamjhire^

crioit fortement pour les faire lire, n'é-

tant pas debout et découvert fuivant

l'ordre ; la Chambre obfervant fon em-
preflement, fa manière de refter aifis et

d'appel 1er, pour l'amour de l'ordre, l'o-

bligea de fe lever et de parler ; il fe leva

et prétendant donner des raifons, invec-

tiva les £co(fois au grand déplaifir de la

Chambre, Cependant, afin d'expédier

les affaires importantes, qui étoient fur le

tapis, on ne Ht pas attention à fon dif-

cours & il ne fut pas cenfuré alors ;

mais le Lundi fuivant on s'en reffouvint,

& on cita les paroles injurieufes. Ce
Monfieur étant aofent, on l'envoya cher-

cher

\r la vie,

*r de dix

ice ni dt

mifcmerd

'.venus de

ndant Ja

de £10,

nir et rC'

u le Gou*

confidéri

Sir John
e, &c. fut

unes fous

2S, chafle

tre Mem-
nouvelle

s le même
' étoit in'

embre de

lême mo-

ment
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cher par le Sergent» Le Sergent l'ayant

amené il fut décidé fur une motion qu'il

feroit entendu à la barre, et après qu'il

eut parlé, il lui fut ordonné de fe retirer;

çt peu de temps après ayant été appelle

à la barre, et à genoux, Monfr. l'Ora-

teur l'informa que comme l'offenfe étoit

évidemment grave^ la Chambre ne ju^

geoit pas à propos de lui en définir les

particularités ni les raiforis de fon juge.

ment qui étoit, d'être conduit en prifon à

la tour et d'y refier fous le bon plaijtr de

la Chambre, d'être chaffé de fa place de

Qhevalier du comtépour Bucks, et d'ema»

ner un writ pour une nouvelle ékBion,

d.79. Le 15e. Février, la i8e. année de

Jacques L à la féconde lc6ture d'un bill,

pour mieux obferver le Sabat, un des

Membres inveftiva contre et parut faire

quelque refleélion fur le Membre de la

Chambre qui l'avoit introduit difant que

ce^a fentoit le Puritain et un efprit fac-

tieux ; les paroles furent relevées, après

qu'il fe fut expliqué il lui fut ordonné de fe

retirer de la Chambre, il s'enfuivit un dé-

bat et il fut appelle à la barre, oU étant à

genoux il entendit lejugementde laCham-
bre que Mr. TOrateur lui prononça,
mûil dsvoit cire déchargé dufervice de la Cham'

bref tn lui ohjcrvant que ce jugement étoit dé'

Bonnaire^ car la Chambre auroit pu, pour une

off'enje auj^ grave, l'avoir emprijonné ^ puni

autrement,
^

^ 'Le

Le
un biilj

qui dé]

jnais 01

près qui

cxpreili(

lé à la

lui pan
Le 2(

fènfa be

noncées

entendu

gé de fe

il fut fu

cette Sei

Le 27
crit les

Taylor, \

I

l'occafior

\der du C
expliqué

Après q
il fut re

Chambre,

mais Me
\prifonnte'

durant l

qu'il con

la barre, <

Barre et

nonça fa

Le 131]

w
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Le oe. Avril, 1604, dans un débat fur

„.i bin^ un Membre fe fervit de paroles

qui déplurent infiniment à la Chambre,
jnais on n'y fit point d'attention qu'a-

près que le bill fut commis ; alors les

cxpreillons furent répétées, il fut appel-

lé à la tarre oU il fit fes excufes et on
lui pardonna.
Le 26e. Avril, 1641, la Chambre s'of-

fènfa beaucoup de certaines paroles pro- ibid.

noncées par Mr. /, H, il fut d'abord

entendu en explication, et enfuite obli-

gé de fe retirer. Etant appelle à la barre

il fut fufpendu de la Chambre pendant
cette Seffion du Parlement.

Le 27e. Mai, 1641, on donna par é-
jj^^^

crit les termes dont s'étoit fervi Mr.
Taylor^ un Membre de la Chambre, à
l'occafion de la paffation du bill &Attain^
der du Comte de Strafford* Après s*être

expliqué il lui fut enjoint de fe retirer.

Après quelque débat dans la Chambre,
il fut refolu, qu'il feroit chajfé de ia

Chambre, déclaré incapable d'en être ja^
mais Membre, qu'il ferait conduit enfuite

prifonnter à la tour oii il feroit détenu

durant le bon plaijir de la Chambre et

qu'il confefferoit fa faute publiquement à
la barre, et à Windfor, Etant appelle à la

Barre et à genoux Mr. l'Orateur lui pro-

nonça fa fentence en conféquence.

Le i3me Mai, dans la i2me année de
L Jacques

id. 82.

b'-i

;>':
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JacqTies I. il y eut une plainte que Sir

R. Owen avoit été infulté pendant qu'il

étoit dans la chaire du comité fiég aat

fur le bill pour la due obfervance du

Sabbat par Sir W. H. qui lui dit qu'il

étoit partial, et par Sir Ri K. qui le

prit par la main et lui dit qu'iil*arrache*

roit de la chaire et qiiil ne tromptroxi

pas la Chambre d'avantage. Sir W, H.

étant préfent avoua fa faute, ce qui fut

trouvé fatisfaftoire par la Chambre fur

la queftion qui avoit été mife. Mais il

fut ordonné à Sir R. K. de reconnoitre

fa faute à la barre.

La 19e année de Jacques!» y ayant eu

quelques paroles dans la Chambre privé,

ment entre deux Membres dont ilsfe trou-

verent offenfés, quoi qu'elles ne paruffent

pas avoir été dites à deflêin, un d'eux en

fortant du Parlement frappa l'autre, qui

là delfus fe faifit de l'épée que fon domef-

tique portoit pour l'en frapper. Sur la

plainte qui en fut portée à la Chambre,
il leur fut ordonné à tous deux de fe trou-

ver à la Chambre. Etant arrivés, celui

qui avoit donné le coup fut appelle, et

foutint qu'il avoit été provoqué et il fe

retira : l'autre fut auffi appelle pour dire

ce qui en étoit. Après qu'il eut racon-

té

té lef

eut ex

qui ay

ChambrI

contre

coup. £|
genoux

POrateul

pendant

En II'

à la toui

EnN(
FitZ'Willi

hre, étant

émaneroit

ronne pou

nouvelle é

vir pour £

bre, aya

fleurs p
ques uni

jkillings e

Il fut ref(

Benfon éto

de cttte Chi

tems en q
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Monfii
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té le fait et qu'il fe fut retiré et que Toti

eut examiné un membre de la Chambre
avoit entendu les expreflions, laqui

Chambre procéda à rendre Jugement

contre Monfieur C. qui avoit donné le

coup. Etant amené à la barre il y reçut \

genoux le Jugement par l'organe de Mr*
rOrateur, qu'ilferoit empnfonni à la tour

pendant U bon plaifir de la. Chambrée

En 1626. Monfieur Moor fut envoyé .
Naifon's

à la tour pour avoir parle mal à propos.

En Nov. 1641, il fut ordonné que Mr. a. Naifon

FitZ'Williams Conifbyferait expulfé de la Cham-^ 5»3»

hre, étant un Monopoleur, et que Mr. PO'^ateur

émaneroit fin warrant au Grejîer de la CoU'»

ronne pour fur un writ faire procéder à une

nouvelle éleâion d'un Membre aux fins defir^

vir pour le Comté d'Hertford à fa place,

Mr. Hugh Ben/on^ membre de la Cham- ,

bre, ayant accordé pour de l'argent plu-

fieurs protections en prenant pour quel-

I

ques unes feize, dixfept et quarante
\jkillings et dix chellins pour une vingtaine.

U fut refolu fur motion que MonfieurHugk
Benfon étoit indigne et incapable d'être membre
de cttte Chambre et qu'il nefiégeroitpas plus long^

tems en qualité de Membre de cette Chambre; et

^uHlferait envoyé chercher auffitôt comme délin*

quant^ par le Sergent d'armes de cette Chambre,

Monfieur Jervaje HoUis, expulfé de
la Chambre pour un difcours (prononcé
avec de très fortes raifons et beaucoup
de courage^ mais avec plus de chaleur

L 2 que

{('i. 7i«>
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3'
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id. «72. que les circonftances ne le permettoiem)

fut réhabilité et permis de fiéger comme

membre de la Chambre des Communes.

Sir WiUiain V/tddrington Se Sir Herbert

Price furent envoyés à la tour pour avoir

apporté des chandelles contre le bon

plaifir de la Chambre.

d'Ew«"'°" ^^ ^5^0» dans la 23e année du règne

jourrTisog à'Elizabeth il fut ordonné et rcfolu par la

"^- '• Chambre, que chaque Chevalier de Comté

qui avoit été abfent pendant touUlafeff.on du Pau

lementyfans avoir été excufé par cette .Chamhrt

' payerait une amende à fa Majejlé et chaque Ci-

toyen et Bourgeois dans le même cas dix pounds.

En 1603, dans la lere. année du règne

ic!Çri. de Jacques I. Monfieur Lawrence Htde,

fous prétexte d'affaires pour fes cîienis,

informa la Chambre, quilfortiroit de k

ville^ et en conféquence il îortit en pleine

audience, Jan% le confentement ou la per-

miffion de la Qhamère ce qui fut cenfuri

par la Chambre & ilfut enjoint à Mr,

Wrateur de lui cc}\re.

Il fut aulîi réfoiu que Monfieur l'Orateur

écri^oit u ne autre lettre à d'autres Avocats

qui étoient partis pour la même tournée

ou fe rendoit Mn Lawrence Hiie^ pour

les avertir de revenir à la Chambre.
,. , . Onpeut ici rapporter le cas de plu-

M^rs 173-4, fleurs AvcCatS; Membres de la Chambie,
^rrêlés par fon ordre, pour avoir plaidé,

dans l'aliaire d AJhby et Wkite à l'occafion

de

Ï47

ib. '14g

LEX
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de l'éleftion pour Aykjhury dans le Comté
des Bucks»

Le 12e. Mars, 1694, il fut refolu par

la Chambre que Sir John Tnvor^ Ora-

teur de la Chambre éioit coupabie d un
crime fort grave et de malverîation pour

avoir reçu de la ville de Londres un pré-

fent de mille guînèes après la padation

du Bill des orphelins.

Quelques jours après il fut fimplement
expulfé de la Chambre, punition tiop

douce pour un délit aulîi flagrant ! le Roi
Edouard IIL l'auroit fait pendre comme
le Juge Thorp. Mais le tems des grands
exemples eft changé et depuis nous avons
vu de plus grand* crimes impunis.

Chapitre IX.

Des EUBions des Membres.

!..

' •.?!

TOUTES perfonnes ou Communautés y ^^^^

qui feront fommées pour le Parle- ce fujet

ment sV rendront, comme il a été d'u- \l\' o'^J*%/. ' 327. o. 9,

e anciennement, et quiconque ne s'y 30'5.R. a.

I

1 r 1^ ^ '
^ -^ H,2.c. 4.

[rendra pas, iera amende et puni autre- *

ment, s'il n'a une excufe raifonnable.

Le Roi envoyé des Writs aux Sheriffs, ^^^ p^.

de chaque Comté, pour avertir tout le 4- voycz

Comté de choilir deux Chevaliers pouTdu wrT^'
le Païkmcnt, pour au nom du dit (Jom- sir simon

' *
/ d'Ewes T.

te
37-

#1-
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il

Hakewel

Voyez
Cromp-
ton's Jurif.

3-

Arc. pari,

«8. Voyez
Crompt, 3.

Sir Sim.
d'Ewes J,

396» 397-

Pctyt's mif,

par. 111.

id. iiB.

tê entendre et raîfonner et en même
temps aviler et confuîter au dit nom et

être préfents en perfonnes au dit jour.

Après la Hvraifon du Writ du Parle,

ment aux ^heriffs il fera fait dans cha-

que Comté et en plein Comté une Pro-

clamation du jour et du lieu du Parle-

ment, et que tous les hommes ayent à

s'y trouver pour élire les Chevaliers du

dit Comté pour ce Parlement.

Quand le Writ Parlementaire dit de

qualibet civitate comitatus Uhus^ il eft

entendu que c'eft lorfque la cité n'cft pas

un Comté par elle même. Si elle l'étoit

le Writ leur feroit adreffé comme il Tcft

aux Sherjffs des autres endroits.

En 1686, la 28me année à'Elizaieth,

il fut décidé ^ue la Chambre des CommU"
nej àeutfeuljugçr de la validité ou inva^

lidité des Ekdions,
La i8me année de Jacques I. le Mair

de Winchelfey pour mauvais comporte-
ment lors de l'éleftion des Membres du

Parlement de cette ville et pour un faux

retour, fut commis à la garde du Ser-

gent et obligé de faire une foumiffion à

la barre et un aveu de fa faute dans la

ville avant lai' nouvelle éleélion.

JLa 20me année de Jacques I, le Mair
à'Arundel pour mauvais comportement
durant léleftion en faifant fupporter
beaucoup de frais à la yiile, ea ne don*

nant

nant pas

liant no
chercher,

fuivant

Membres
PareilK

qui avoit

voyer des

élire leui

préfents

Parlemen

i

La 7m
il eft ftati

jattes lib

pmt touU

Sine praec

numerat i

commande

trement, <

Le Ro
réfolu de

de la coi

de fomm;
avant l'oi

Le tiei

royaume
Comtés,

Bourgeo
pedivera

et Bour
débita J
aucun.

M;:"-

m.^^'

ivm
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nant pas généralement due notice, et en

liant nombre d*éle6leurs, fut envoyé

chercher, et condamné à payer les frais

fuivant qu'ils feroient réglés par trois

Membres.
Pareillement à chaque cité ou ville ,

* • ^ ji Arc. pari,

qui avoit coutume anciennement d en- 4.

vover des bourgeois au Parlement, pour Smith's

élire leurs Membres atin qu ils tullent 76,

préfents au premier jour de Tentrce du
Parlement,

La 7me année du règne 6!Henry IV, 4. ind. 10

il eft ftatué que les Eleaions doivent être ®* ^"^- *^

faites librement et impartialement, nonob"

pint toute demande ou ordre à ce contraire.

Sine praece, vel pretio, fans prière ou ré*

numération^ et line praecepto, Jans le

commandement du Roi par Writ ou au*

trement, ou toute autre perfonne.

Le Roi de advijamtnto concilii ayant
^^ i^^^ ^

réfolu de tenir un parlement fait fortir

de la cour de la chancellerie des Writs

de fommaûons quarante jours au moins
avant l'ouverture du Parlement.
Le tiers état fait les Communes du

royaume, compofé des Chevaliers des cVompt."

Comtés, des Citoyens des Cités et des J""^*^' *•

Bourgeois des Bourgs, et tous font ref-

peftivement élus par les Comtés, Cités

et Bourgs en vertu du Writ du Roi ex
debito Juflitiœ et on n'en, doit omettre
aucun.

Ils

>>

I
l'i-

I .«a

'm-

-, ç^

\ :<•'
f-

''\r i:

, .. : ^.^ [T, if

'i mit- t • .-^'
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• r'.r

ÀM
» i^,î.f

y , .

¥W
i'"^-;

f^H

ijii
tLil hi:A

. ' V'

id, 2.

îd. 3<

ib. Ils repréfentent toutes les Communes
du Royaume entier, font chargés de leurs

intérêts, et font aduellement au nombre
de 558, fçavoir, 513 pour ÏAng/eterret

et 4^ pour l*Eco£e*

Quiconque n'efè pas Lord du Parle,

ment ou de la Chambre des Lords, eft

de la Chambre des Communes foit per-

fonnf ' vvr\K ou par repréfentation, co*

pulatvi riciu, ow repréfêntaiivemenU

Chaque Mdibre de la Chambre, étant

un Confciller du Royaume doit avoir

trois qualités, la première il doit être

fans malice et fans envie, la féconde il

doit être confiant et inflexible, et la

troifieme il doit pofléder une bonne et

Î)arfaite mémoire, comme il paroit par

e rôle Parlementaire, RoL ParL 3. H,
6. N. 3.

Les Chevaliers des Comtés font choi-

5^?mSh^l*
fis par tous les gentilshommes et agricul-

common- tcurs, c'cft-à-dire francs tenanciers, du
weaith, 77, Comté, prèfents au jour indiqué pour

l'éleftion ; la voix d'un abfent eft comp*
tée pour rien*

A l'égard des Writs pour fommcr les

Chevaliers et Bourgeois et des retours des

Sheriff. voyez Cromptons Juris» 1,-2.

Chaque Anglois efl fuppofé y être

préfent foit en perfonne, foit par procu-
reur, et le confentement du Parlement

efl

Arc. Par*

I
eft fenfc le

dividu.

Ceux-ci

i

et les deu?<

iibnt choifi

I

ce Parlemc

Igeois font

lia pluralit

Bourgeois.

L'Eleai

I

Comté ent

Statut de 1

15. l'élea

I

Comté ne

|et onze h
Cûke.^ Ce
mencée dai

I terminée <

1
être faite a

Toute l

la pubiicat

font nulles

le&ure et

teurs peui

et changei

et confueh

A l'égal

û la parti

mandent

refufer le

dilcerner

tenanciers

•?^-< [
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* t»3

eft fenfé le confentement de chaque in-

dividu.

Ceux-ci s'anemblent un certain jour, id. i<».

et les deux qui ont ïe plus de leurs voix, smith**

font choiiis Chevaliers de Comte pour ^^,

ce Parlement là, les Citoyens et Bour-
geois font élus de la même manière à

la pluralité des voix des Citoyens et

Bourgeois.

L'Eleftion doit être faite en plein
^, j^^^

Comté entre huit et neuf heures, dit le 48.

Statut de la 23me année à'Henry VI, c.

15. l'éleftion d'un Chevalier pour un
Comté ne peut être faite qu'entre huit

et onze heures du matin dit le Lord
Ç/)ke, Cependant fi l'éledion eft com-
mencée dans cet intervale et ne peut être

terminée entre ces heures là, elle peut

être faite après.

Toute Eleéiion ou voix donnée avant id. 49.

la publication et la lefture du précepte,

font nulles et de nul effet. Car après la

leôure et publication d'icelui les Elec-

teurs peuvent faire une autre Eledion
!
et changer leurs volts, fecundum legem

I

tt çonfuetutidem pariiamenti» -

A l'égard de l'Eleélion des Chevaliers,

fila partie ou les francs tenanciers de-

î
mandent le Poll^ le Sheriff ne peut pas
refufer le Scrutin, car il ne peut pas
difcerner à la vue ceux qui font francs

tenanciers^ et quoique la partie voudroit

éviter

id. 4S.

• JfJ

.((.v.

.'!
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154 LEX PARLIAMENTARIA. | lEX 1

éviter le Poil, le Sheriff doit toujours

procéder au Scrutin.

6.V. 7.' * On fera le retour des Chevaliers en

7- ^^'^'^ Chancellerie au moyen d'une indenture

îj'. *
* fous les fceaux du SherifFet des Elefteurs

des Chevaliers pour le parlement.

r'^°^^^.„ ^'H Janvier 1641, dans le cas de Mr.Crompton _. «^ , ^ '. ^ . ,
*

jur. 3. 2. DowTU dont on avoii lait le retour com-
ÎJaifon 870 j^ç Bourgeois à'Arundel, il fut ordonné

quiljeroit incontinent ajftrmente et ad»

mis comme Membre dans la Chambre juj,

qu'à ce que fon EleElion fut décidée.

Sir Simon Un Bourgcois élu pour deux Bourgs
l'Ewes jo. différents peut choifir lequel il iervira.

La 21me année du règne de Jacqm
I. Edward Ingry fous Sheriff de Ca%-

bridgtjhire pour avoir refufé le Poil, di-

fant que Sir Thomas Stewart piomettoit

de le fou tenir contre Sir John Cuits, fut

amené à la barre et étant à genoux, fut

condamné à être commis à la garde du

Sergent, à faire fa foumiffion à la barre

et aux prochains Quartiers de Seifions,

et d'avouer fes torts.

La gme année de Charles L Thompjon
Sheriff de York pour avoir déclaré pré-

cipitamment une Eleélion et avoir refufé

le Poil qu'on demandoit, ainfi que VAl-

derman Htnlow pour l'avoir confeiilé et

fcutenu, furent commis à la garde du

Sergent durant bon plaifir, condamné à

leconnoitre leur faute à la barre^ à payer

tous

430
Petyt'smif,

pari. 119.

113.

id. de 11 3.

ato.

W- .,.;tî\l .
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: toujours

valiers en

indenture

Ele6leurs

nt.

:as de Mr.

tour com.

ordonné
nté et ad'

ambre juf'

taee.

IX Bourgs

fervira.

le 7acgu(s

F de Cûm*

Poil, di.

piomettoit

Cutts, fut

înoux, fut

garde du

à la barre

e Seflions,

Thompjon
claré pré-

/oir refufé

que VAl'

mfeilJé et

garde du

ndamné à

e, à payer

tous

id. 49.

tous les frais raifonnablcs et les falaires

des témoins, à être liquides par quatre

Membres du Comité, à faire l'aveu de

leur faute à genoux à la barre et à lire

une foumiflion.

Après le précepte du Sheriff d^àr^^é à

la ville ou bourg pour procéder à une
éjeftion, il doit être donné, fecundum le^

^met conjuctudinem Farliamenti, untems
convenable pour le jour de l'éleftion et

des avis fuffiîants aux Citoyens et Bour-
geois qui ont voix pour y être préfents,

autrement l'élcftion n'eft pas bonne, à

moins que les voteurs ne fë rendent d'eux-

mêmes à leleèlion.

Quand il exifle une corporation en ver-

tu d'une chartre et qu'il y a une claufe 15-

par laquelle le Prévôt et les Bourgeois noi?s""laîê

lèuls choifiront, il fera entendu en loimrreiand-

que ce privilège efl donné à la corpora-

tion entière en fait d'intérêt, quoique

Texècution n'en foit remife qu'a quel-

ques Membres de la corporation.

Le Roi ne peut pas exempter qui que

ce foit d'être élu Chevalier, Citoyen ou 4

Bourgeois du Parlement, comme il le*^*

peut faire pour quelqu'office ou place

inférieure, parceque leur éleélion doit

être libre et que fa prélence elt requife

pour le fervice de tout le Royaume et

pour l'avantage du Roi et de fon peuple
et

Hobart

Inft»

l'I:"^'

>A%

'^. rit. '\

il •
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et que la communauté en général y cil

intéreflèe.

-. c.
La i8e. année du règne d'E/izabetlu

Sir. Sim. •! r /ri" '

d'Ev^c«ï44. en 1^75, il tut relolu, {fue gui que et

v'î.'* t f^^^^ ^^^"'^ Membre de la Chambre, foii qu'il

Sir Simon /^^ ^n ambaj/ade, arrêté pour dette ou malait
d'Ewes J. ne pourrait être privé defa place dans la Cham.
SOI, s 1. ^^^ ^- ^^^^^ autre élu, pendant le tems de l'am»

bajfade, de la détention ou de la maladie.

Nota Bene, Par la réclamation des

^'}j*-^^; droits faite à l'abdication de yar^M^j H^
*
il fut déclaré que les élevions des mm*
bres du Parlement doivent être libres. Ce

qui fut ftatué en confequence. Voyez
le Statut ainfi que le Chapitre fuivant.

2. C. S.

'liCi^

Chapitre X.

Qui peut-être êle&rur.

T ES Elefleurs doivent fe trouver pourChcvali.

ers des J^ ^jj^g jgg Chevalicrs des Comtés, en
comtes St. -

,
. . , . '

7. H. 4. c. vertu d'une proclamation qui doit être
'*• faite à la Cour de Comté qui fuit immc^

diatement après la livrailon du Wrst au

Sheriff^ et procéder à l'éleftion, libre-

ment et impartialement, nonobftant tout

ordre au contraire,

ib. St. 8, Les Elefteurs de ces Chevaliers doivent,
H. 6. c. 7. apjès l'élcâion, fceller Vindenture^ con-

tenant
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tenant la defcripiion des perfonnes élues

I

qui doit être annexée au ït^ni et faire le

retour du Shériff^ et qui que ce foit ne

peut être ciefteur à moins qu'il ne puifTe

|dcpenfer 40/I par an.

Il ne peut y avoir que ceux qui réfi- st. 1. h. 5.

Ident et habitent dans le Comte lors de '*
s," h. 6.

la date du writ qui puiffent élire les ^* 7-

I

Chevaliers de ce Comté. c. a!"

Pcrfonne ne peut être Ele6leur des ^^- *• "•

IChevaliers du Parlement à moins qu'il 10. h. 6.

n'ait quelques biens allodiaux dans le^»*- „ «
A /^ ^ / • 1 33« "• 8.

même Comte qui rapportent annuel- c. i.

lement au moins quarante chellins de ^" ^'^'*"^**

profit net.

Le même Statut donne pouvoir au Crompt.

|5A^r/y^ d'examiner fous ferment chaque
""^' ^*

Electeur fur la quotité de la dépenfe
annuelle, s'il doute du quantum.
Chaque franc tenancier, (à l'éleftion

st. y, g.w
de ces chevaliers) doit, avant que d'être 3. t. 25.

admis au PoII^ W quelque candidat, ou c.^'23!'^*

^*

toute autre perfonnequia le droit d'élire,

l'exige, faire le ferment fuivant conformé-
ment au Statut de la 10e année du règne
de la Reine Anne. Vousfaites ferment serment

fwe vous êtesunfranc terancier du Comté de . . ..tenancSs*
\ttque vous avez des héru 7ges ou biens allodiaux Voyez le

fn et ftués à . . . . dan^ le Comté de . , , •de™c"*d"
\de la valeur annuelle de 40/. quittes et nets de dsits. c. lol

{toute charge, et que ce bien nje vous a pas été^}^,^^^'^ ^^

donné ou tranfporté frauduleufemeni pour vous ^çlipj-çj^^^^

Imettrc en état de voter^ Que votre domicile eji ^cie et le
' change.

Vf*. .-'11.
,

vi"

'M

: -/if.

; . > 'i

t • •

''rf\

"''fi
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MM
,1.

'%-É''!"'^-
.sî?f*i-

;. J^i..,

ment quMl . • . . dan^ ce comté^ et que vous n'avez pa$ en*

^ \^j
'* core donné votre voix à ce PolL Ainfi que

10» o Anne,
, , , .

Dieu vous foit en aide.

Les Agents ou prêteurs fur gages ne

vv 3.^85. peuvent être Elefteurs à moins c^u'ils ne

foient en pofleflion et ne reçoivent les

revenus des biens, mais Temprunteur ou

celui qui fait ufage du prêt le peut.

ibid. Les cédions de terres, maitons. Sic.

par parcelles à différentes perfonnes pour

multiplier les voix font nulles ; et on

ne reçoit qu'un vote pour chaque héri.

tage. On ne peut être éle£leur avant l'âge

de 21 ans.

St. 7 8. ^eux qui refufent de prêter les Serments

W 3.C.27* ou les Quakres de foufcrire la déclaration

de fidélité ne doivent pas être reçus à

voter.

Tous biens donnés en fraude et tous

tranfports pour qualifier des Eledeiirs de

Chevaliers de Comtes, fujets à a ne reftitu-

tion et retour conditionels, feront regar-

dés comme libres et abfolus à légard du

donateur et toutes les obligations et tran-

ia6lions pour les reftituer et remettre

font déclarés nulles et fans effet. Et ce-

lui qui l'aura fait et confeillé ainfi que le

voteur payeront chacun une amende de

^£'40. avec tous les frais à quiconque

pourfuivra dans une des Cours de Weft-

minfler & il n'y aura pas d'excufe pour

défaut, &c.
Et

S:. 10.

A. c. S3>

Et qui

pour ces

qu'il auro

pas taxés

dépenfes c

ParoiiTe en

de 40s» pî

et fur lefq?

de 40s. av

ne lui vie

vote autre

de £40. c

paroiiie ou

au pourfui

Remarq
^ue la pan

le Guiliai

ment que
et qu'il orc

Que fi u

tion d'un

de GuiIiai

mationfoL

\fede des

Serinent,

par un C
affirmatioi

cet effet

d'attefler

Shenff Si

fer ment,

d'avoir j
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Et qui que ce foit ne pourra voter

pour ces Chevaliers en raifon du droit

qu'il auroit à des biens qui ne feroient

pas taxés et ne fupporteroient pas les

dépenfes de l'Eglife et les charges de la

ParoiiTe en proportion aux autres terres

de 40s# par année de la même paroifle

et fur lefquels il n'auroit pas un revenu

de 40s. avant l'Eleftion, à moins qu'ils

ne lui viennent en ligne dire6le, et s'il

vote autrement, il payera une amende
de £/p* dont moitié aux pauvres de la

pareille oîi les biens font (itués et Tautre

au pourfuivant.

Remarquez que ce Statut n'abroge
ue la partie du Statut de la yme année
e Guitiaume III. qui concerne le ier-

ment que les tenanciers doivent prêter
et qu'il ordonne en outre.

Que fi un Quakre, durant la continua-
gt. lo.

lion d'un Aéïe paiTé dans la yme année a c. lo.*

de Guillaume III. ordonnant que l'ajir* ^^^^,l'^
mationfoUmnelle et la déclaration de la

fede des Quakres fera reçue au lieu du
Serment, eft requis lors des Eleélions
par un Candidat de déclarer lous fon ? eiieeft

affirmation folemnelle conformément à ^^^Sc IT'
cet effet ce qu'un autre feroit obligé parjure.

d'attefler fous ferment, il eft enjoint au /«.'''*
"

Shcnff &c. de la recevoir au lieu du
ferment. Mais s'il eft enfuite convaincu
d'avoir mahcieufement, fauftement et

frauduieufement

l

l ^^^;r;|!M-

\V:yw>-

'^M.

im
: :.^ini:,
''m

f "•
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i60 LEX PARLIAMENTARIA. | LEX 1

frauduleufement affirmé t ': déclaré, il

encourra les mêmes peines et confifca.

lions que les parjures volontaires & cor-

rompus.
Que le fufdit A6le de la lome année

s!îf. ^r. ^.* ^^ ^^ Reine Anne ne s'étendra pas à

des rentes. empêcher qui que ce foit de. voter, pour

rùagetï in- raîion de rentes, dixmes, droits incor*
corpureiies porels, maifous ou terres hors la Pa-

pièr'dcs roide, de Chambres près des Cours ou
Cours, ou

jjg la Chancellerie, ou pour raifon de

ceikrie. mailous OU placcs appartenantes à quel-

qu'office OU de quelqu'autres maifons

OU terres qui n'ont pas été ordinairement

chargées et cotifees pour toutes et cha-

que taxe, dixme et droits de paroifîe.

Pourvu que ces maifons ou terres ayent

été chargées ou cotifees d'une ou plu-

fieurs de ces taxes publiques ou droits

provifp. en proportions aux charges ordinaires

des autres maifons ou terres de 40s. par

année de la même paroifle ou ville. 1

Remarque, La tormule du ferment

requis des francs tenanciers par le Statut

de ia yme et 8me année de Guillaume III,

fut abrogée par ce Statut, & on y fub*

ftitua laTuivante,

VOUS faites Serment (ou fi c'eft un Ouakre,

dés fianci yous déclarcz en la préfence de Ditu,) que vous
tcnaut ^^•'

^j^ç^ unfranc tenancier du Comté de

que voui avez des franc aïeux ou des héritages

Jii et Jiiiiés d dans le Comté

(i£ de ia valeur annuelle de 40/. tous frais

paycS)

St. 10. A
c. 23.

Serment
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éclaré, il

: confifca.

es & cor«

>me année

dra pas à

oter, pour

oiu incor.

)rs la Pa-

Cours ou

raifon de

ss à quel-

s maifons

naitement

es et cha-

,e paroifîe,

Tes ayent

e ou plu-

ou droits

ordinaires

e 40s. par

ville.

I ferment

r le Statut

ilaiime III,

on y fub-

un Ouakre,

J que vou,s

es hérùagei

ans le Comté

/, tousjrais

MyéSf et que ce bien fonds ne vous a pas été

donné frauduleufement afin de vous rendre cam

pable ai voter ; et que votre domicile ejl à

kns le Comté de et que vous n\i.''Z

pas encore donné votre voix à VéleBion aBuelUm

Formule de Serment que doivent prê-

ter les francs tenanciers, &c. en confé-.

quence d'une objeftion faite d'après le

Statut de la 12e. Année du règne de la

Reine Anne, '•'

Moi A, B, je jure devant Dieu (ou Jt c^ejl

un Quakre je déclare) que les terres ou héritages

de -pour lefquels je reclame le droit de

voter à cette, éleâion, ne mefont point tranférés

ccnfidemment ou pour l'avantage de qui que ce

foit : et j'afirme (ou déclare) devant Dieu^ que

ni moi ni qui que ce fait à ma connoijjance^

fuit en mon nom ou avec mon confentement^ a
donné ou entend donner une promefjé, obliga»

tion, lettre ou contre lettre ou autre fureté de

rendre ou remettre les dites terres ou héritages^

en façon quelconque ; et que c'ejl la vérité comme
jeu dois répondre devant Dieu,

Autre ferment des francs tenanciers,

réglé par le Statut de la 2e. année de
George IL s'il eft requis foit par les can-

didats ou par deux éleveurs.

Moi A. B,jejure(oufc'eftun Quakrej'a/^

\ firme folemnellement) queje n'ai reçu, ni eu par
moi-même ou par qui que ce foit, confidemment

pour moi, ou pour mon ulage et profit, di"

reniement ou indireBement, aucunefomme d*ar»

\gent, ojice, place ou emploi, don ourccompenfe^

j^i aucune promefjé oufurété pour quelqu'argent^

M office

'i.

1 •

:¥m^^

.-,<

'¥>
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<m

St. 23. H
6. c. 15.

officf, emploi ou don, afin de donner ma voiy. i

la préfente éleBion et que je n'ai pas encore voté

à cette éleBion ci.

Mais remarquez que ce ferment paroit

avoir été fait aulTi pour d autres voteurs

que des francs tenanciers, car par la 2e,

Se6iion du dit Statut, il efl ftatué, que

defemblabiés votes, &c. ante p. 132.

Les citoyens et bourgeois des villes et

bourgs éliront des citoyens et bourgeois

des dits lieux ; et le S^ ériff doit donner

fon précepte en conféquence.

w ^"^ ^^ nomination ou recommanda-

u.\\7.
* tion aux Elefteurs d'un des barons d

w M^^sef*
c^^^9^^ cincjue Port reclamée par le Lo'^^,

a. *c. à. fu*. Warden au nom des deux anciennes villej

P*"^* et de ieurs membres efl contraire à la

loi et nulle.

Par la réclamation des droits faite à

^j^^^'j^'"^ "^'abdication de Jacques II. toutes les è-

levions des membicf. du Parlement de-

voient être libres e. et la fut ainli ftatué,

Voyez le Statut,

Nul collecteur, in/peEleur, mefureur, ou

autre oflBcier ou perfonne quelconque, con-

cerné ou employé dans le chargement, recoU'

St. 5, w. vrement, levée ou maninient des droits du

\jifc%ou de quelque branche ou partied'icelui,
ne pourra par parole, j^^^r mcffàge, ou pal
écrit ou de quelqu autre manière engager

quelqu'éleveur que ceJoit ou ie diffuader

de donncf Ja voix pour choifir une per-

fonne

M. c

Office»

excife.

ac.

„ ^it* >imw *.:

|f
'

>

m''-

'
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fonne afin d*étre Chevalier (tu Comté,

Citoyen^ Bourgeois, ou Baron de quelque

comté, ville y bourg, ou des cinq ports, et

chaque Officier ou autre perfonne quiy con»

(reviendra payera une amende de /'loo

dont moitié au délateur et l'autre aux
pauvres ou l'ojffenfc a été commi/e, recou»

vrablepar celui quipourfuivra par aSiion

de dette, bill, plainte ou information

dans quelque Cour de record que ce /oit à
Weftminfter. Et il n'y aura ni excufe pour
défaut, ni proteElion, ni privilège, ou

ferment décifoire, ou plus d'un interlocu^

toire ; et la partie convaincuefera pourinca^ncité;

toujours incapable d'avoir aucun emploi

ou office de confiance de la Couronne,

Aucun CommifTaire, Collefteur, Con«
trôleur, Perquifiteur, ou autre Officier ?,V

"• »3-

OU perlonne concerne ou employé, à Officersof

charger, décharger, recouvrer, lever, ou ^^^ ^"^"

adminiftrer la douanne ou une branche
ou une partie dicelle, ne pourra par pa-

role, par commiffion, ou par écrit, &c.
(comme ci'deffuspour lefifcj (bus la même
amende et incapacité»

Dans plufieurs cas il y a beaucoup de
perfonnes qui font obligées par les a6les 4.lnft.^

du Parlement, quoiqu'elles ne foient point
^'

parties aux élections des Chevaliers,

Citoyens et Bourgeois ; telles Ibnt celles

qui n'ont point de franc aïeux ou qui
en ont dans d'anciens domaines, et les

M 2 femmes

3-. '. K*y-

( -i

'

;-.4;
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femmes quoiqu'elles en ayent ou non,
et les jeunes gens audefTous de vingt et

un ans.

Quiconque choifira et élira d'une ma*
H niere différente à celle qui eft prefcrite

par ce Statut encourra une amende de

cent chellins, moitié au Roi et moitié

au pourfuivaut.

Si un homme tient maifon dans un
Comté et eft au lèrvice d'une autre famille

dans un autre Comté, cependant il peut

être admis à 1 elefticn des Chevaliers du
Comté ou il a fa famille, car on peut

dire en loi qu'il eft domicilié de l'un ou
l'autre de ces Comtés.

Si le Mair et les Bailliffs (ou tout autre

g^ ^ ^ officier là ou il n'y a pas de Mair) font

6. c/?i, rapport d'autres perfonnes que celles
videCrom. qyj qjjj ^^^ choifies parles citoyens ou
Jur. 3,6. 4. * . , , ^ r . J ^

s. bourgeois des Cues et Jpourgs ou les

EIe6lions ont eu lieu, ils encourront
et feront condamnés à quarante Pounds
envers le Roi, et ils feront en outre fu-

jets à une autre amende de quarante
pounds envers chaque perfonne qui par
la inite fera choifie Citoyen ou Bourgeois
pour aller au Parlement et qui ne fera

^ pas rapportée par le dit Mair ou
Baliiif, ou envers quiconque pourfuivra
la diîe amende.

«.^c*
^' ^* " ^"^ ^^^ ^^^^^ ^^^ lefquels la Cham.

liid. scd. ** bre des Communes aura prononcé en
•* dernier

ni'-
:'
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** dernier feront confidérés comme lé- «• quel»

" gaux et cette détermination a I égard cenfésbons.

" de quelque comté, cité, bourg, cinq
'* port ou endroit que ce foit, fera fi-

" nale à tous égards^ nonobstant aucun
* ufage au contraire.

* Que toute perfonne convaincue de
** parjure volontaire et malicieux o;i de convainais

«« fubornation de parjure ne pourra vo- J^
parjure

, 1 r^' * X V lerotit inca-
*• ter aux élections des membres pour pabies de

" ferviren Parlement. ^^^^'^^

** Que fi un Ele6leur demande, reçoit Sea. 4.

** ou prend quelqu argent, ou autre ré-
""nncn?de

** compenfe, comme par préfent, prêt l'argent ou

" ou de quelqu*autre manière, ou con- penfefp°ow
** vient ou contrarie pour quelque ar- leurs votes

** gent, préfent, office, emploi ou autre
•* compenfation quelconque, aux fins de
** donner fa voix, ou de la refufer et
** garder; ou fi quelqu'un par lui même
•* ou fon agent, par préfent ou récom-
** penfe ou par promefle, convention,
** ou afi'urance d'un préfent ou d'une
** récompcnfe, corrompt ou engage qui
" que ce foit à donner ou retenir fon
«* vote à quelqu'éleftion, il encourra
** pour chacune de ces offenfes une pé«
** nalité de cinq cents pounds avec les

^^^^^ ^,^^

** dépens de toute la procédure en plein; mâide fur

" et après un femblable jugement obte-^"''''^^*"'"'

" nu contre lui iur une atlion pour
** dette ou iur un bill, plainte ou infor-

«* mation

^^BKn
; (m ,(

•T^^i
i.

:<' U
.

r

..;.'v;t4
If,; V».

ji:

--'Y^

i^-..

....i^,:
,

i --

Va
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Inhabile." matioD, OU fuf UDC aftioii ou pour*

- ^"^ffèd"
" ^^^^^ fommaire, ou fur toute autre con-

P° .""-^tt vi6tion légale, il fera pour toujours in.

*• habile à voter aux éledions parlemen-

taires et à avoir, exercer ou jouir d'au-

cun office ou franchife auquel il au.

roit droit ou pourroit avoir droit par

la fuite, comme membre de quelque

cité, bourg, ville incorporée, ou des

cinq ports, tel et ainfi que s'il étoit

" mort naturellement.

^ _ , •* Et fi quelque délinquant à cet a6le,

coupables *' decouvrc douzc mois après leiettion

*^*ie "î?J^** quelqu'autre délinquant à cet afte, de

iorte quil puiiie être con vamcu, celui

qui aura ainfi découvert l'autre, pour^.

vu qu'auparavant il n'ait pas été con-

vaincu d'aucune offenfe contre cet a6le,

fera indemnifé ou déchargé de tories

les amendes qu'il auroit encourruen
•* vertu du fufdit afte.

stat. 5.
-^^ i/^ Jtatué qu'il y aura quarante-cinq

Année. S. membres pour repréfenter /'EcofTe àam
Aéte d'uni,

y^ Chambre des Communes du Parlement
de la Grande Bretagne.

** Des fufdits quarante cinq Repré-
" fentants ù'EcoJfe, trente feront choifis

" parles Comtés et quinze par les Bourgs
*- loyaux, comme fuit Içavoir, un pour
** chaque Comté et Stewartry, (excepté les

** Comtés de Bute et C aitnefs qui en choi-
*' firont un alternativement, à çoninieneer

** par

après
leaion dé.

«*

couvrant gg
d'autresdé-
linquants *•

indemnifés«
,

^

t(

i )f
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<* par Bute, la première Ele6tion ; les

" Comtés de Nairn et de Croinarty, qui
*' pareillement choifiront alternativement,

« à commencer la première Eledion par
" Nairn ; les Comtés de Clackmannan et

*» de Kinrqfs choifiront aufii à leur tour, à

** commencer psir Clackmannam,) et au cas

'* de mort ou d'incapacité légale desMem-
«• brcs des fufdits Comtés ou Stewartry
' refpe£lifs, le Comté ou Stewartry qui au-
" ra élu le dit Membre en élira un autre
*' à fa place ; et que les fufdits quinze Re-
** préfentants des Bourgs royaux feront
*« choifis comme fuit; que la ville d'Edi/i'

** burgh aura droit d'élire et d'envoyer un
** Membre, et que chaque autre Bourg
** choifira un Commiffaire de la même ma-
** niere qu'ils élifent les Commiffaires et
" Bourgs [Edinburgh excepté) lefquels
* étant divifés en quatorze parties ou dif-

" tri£ls s'afl'embleront à tel jour et Bourg
" dans leurs diftrifts refpeélif'î que fa Ma-
" jefté, fes héritiers ou fucceffeurs fixeront,

et ils en choifiront un pour chaque dif-

trift fçavoir, les Bourgs de KirkwaU
Week, Lornock, Dingwall & Tain, un :

ceux de Fortrofe, Invernejs, Nairn et

Forrefs, un: ceux d'Eégin, Cul/en, Bamfft
Inverary, & Kmtore, un : les Bourgs

** d'Aberdeen, Inverbeiy, Montrofe, Aber-
*' brothock et Brochine, un : ceux de For»
** /ar, Pertht Dundee, (Joupar Se St. An-

•• draos

.

'- V

'..
'
,>'

,^;;|"

•' 1

h'-

-l ';
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168 LEX PARLIAMENTARIA, | LEX P

BcoOc, «« drews, un: les Bourgs deCraill, Kibenny^
*• Anflruther Eqfter, Anftruther We/ler, et

" Pittenween, un; ceux de Dy/art, Kir*

kaldie, Ringhorn et Bruntjland, un : les

Bourgs û'Innerkethen, Dun/ermline,
QueerVs ferry, Culrofs et Sterling^ un :

ce'ix de Gla/gow» Rcnfrew, Rugien et

Dumbarton, un : les Bourgs &Hadding*
ton^ Dunbar, North-Berwick, Lauder ti

Jcdburg, un : ceux de Selkirk, Peebles,

Linlithgow et Lanerk, un : les Bourgs
*' de Dumfries, Sanouhar, Anna, Lock»
" maSen et Kirkeudhright, un ; ceux de

M^e^^oï^//, iVdri; Galloway, Stranfaver, et

Whitehorn, un: les Bourgs dVhV, /ri;zw,

Rothefay, Cambletown et Inverary, un :

& quand les votes des Commiflaires des
** dits Bourgs aflemblcs pour choifir les

** Reprélentantsde leurs différents Diftrifts

" feront égaux, le Préfident de rAflemblée
" aura une voixprépondérante ou décifive
** et ce en raiion et en conféquencp de
** fon vote comme commiflairc du Bourg
** d'où il a été envoyé. Le Commiflaire
** du plus ancien Bourg préfidera à la
** première aflemblée et les Commiflai*
*' res des autres Bourgs préfideront en-
** fuite dans leurs Diftrii^s rcfpe6iifs par
*' rotation dans l'ordre ou ils avoient
" coutume d'être appelles dans les rôles
** du Parlement dlEcoJfe ; et dans le cas
'* que quelqu'un des fuidits quinze Com-

" mifliaires

«I

«(

«(

(•

«(

c
if

«s

I

" miffaires d

1" ne incapal

" la Chamb
• ville d'Ed

« é':"i le dit

|« à fa ^lace

« Que qui

l« un Reprc

I"
Bourg gi

" qu'il n'ait

« ne foit Pr
U Romains <

r qui en éta

p et foufcr

'* dans rA^

Y neuvième

du Roi G

r pour Ré
" Bourg da
" Bretagne

r de la pafl

I"
capables

Y élus Cor
" Bourgs p

'' Il ^fifi

1" qu'un Pi

" pelle (Ju\

Y après ta \

r riffs ou \

r des Chev

Y miffaires

de;Ciers

û *
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" mifîaires de Bourgs meure ou devien- Eco».

" ne incapable de ficger légalement dans

I"
la Chambre des Communes, alors la

" ville d'Edimbourg ou le dillriél qui a
" é*:"i le dit Membre en choifira un autre

« à fa jjlace.

** Que qui que ce foit ne pourra élire

« un Repréfentant pour un Comté ou
« Bourg quelconque dEcqffe à moins
" qu'il n'ait vingt et un ans accomplis et

" ne (bit Proteftant, tous les Catholiques

r Romains ou ceux foupçonnés de i*être

" qui en étant requis refuîèront de jurer

" et foufcrire la formule mentionnée
'• dans l'A6te paflé dans la huitième et

" neuvième ftflion du Parlement d'EcoJfe

r du Roi Guillaume, ni ne pourra élire

" pour Repréfentant d'un Comté ou

I"
Bourg dans le Parlement de la Grande

r Bretagne (pour VEco/fe) que ceux lors

r de la pafTation de cet A6ie qui étoient

" capables fuivant les loix d'Ecoffè d'être

I"
élus Commillaires des Comtés ou

r Bourgs pour le Parlement d'EcoJJt.

I

** ^i ytjlatué^ &ca. qu'à l'avenir lorf-

r qu'un Parlement fera fommé ou ap- c.^g/*
^'

I"
peilé (fur notice qui fera donnée aujfitôt

Y après la réception des Writs par les SA/-

f
'
rrffs ou Stewarts du temps de NleElion

Y des Chevaliers des Comtés ou des ( om"

Y miffaires dEcoJfe) les différents tenan-

r çiers des Comtés çt Stewartries ref-

î* pedlifs

'<•»

! .i^i,'.!
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170 LEX PARLIAMENTARIA. IleX VA
Ecofle. •« peflifs fe trouveront et s'affembleront

** au lieu fixé pour l'Eleftion aux chefs

'* Bourgs de leurs Comtés & Stewartries
•* refpedifs, et procéderont à éiire leurs

*' Commiffaires ou Chevaliers refpeâifs

" pour le Comté ou Stewartry ; et les

*• Clercs des dites affemblées feront cha.

cun rapport du nom des perfonnes élues

au Sheriffou S/ewart du Comté ou dul

Stewartry, en vertu d'un précepte adreJ'A

** de /a même manière au Lord Provoft

«

lifPr

" d'Edimburg par les Sheriffs de la diu\

•* ville') et à la réception du dit précepte
*• la ville àiEdimburg élira fbn Membre,
•* et fon Clerk ordinaire certifiera foni

*' nom au SherifF à'Edimburgh,
** En conféquence des préceptes qui doivent]

*• être envoyés de la même manière par les She.

" riflFs ou Stcwarts des différents Comtés oui

'* Stewartries, où fe trouvent fitués les autrtn

" quatorze diJlriBs des Bourgs royaux^ men»

" tionnant le contenu et la date d"'. Writ et lm\
** enjoignant d'élire chacun reJpeBivement m\
'* Commiffdire comme ils avaient coutume a\iÀ

*' trefois d'élire des Commiffaires pour s'af
«' femhler au chef Bourg de leurs Diflriûà
" rcfpeÛifs^ (qui fera nommé) le treizime]
•' jour de la date du Writ, d moins que ce nt

*' foit un Dimanche ou le jour fuivant, pourn
*' choifir leurs Bourgeois pour le Parlement

Le Clerc ordinaire du chef Bourg
d'alors, auflitôt après l'Election fera

•• rapport du nom de la perfonne ainfi

« élu

««

c<
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[embleront

aux chefs

tewartries

élire leurs

refpeaifs

try; elles

'eront chaJ

nnes élues

mté ou du

'epte adreJÂ

'd Provoft

s de ta diu\

it précepte

n MembreJ
rtifiera foni

I

qui domn\
par Us Shc.

5 Comtés oÀ

es les autr(\

*'oyaux, mtn»

Writ et kut\

Vivement m\

coutume avA

pour s'ajA

1rs Dijlrm
le treizimt]

ns que centl

vant^ pourn
Parlement.

lef Bourg

îction fera

bnne ainfi

" élu

élu au Shérif ou Stewart du Comté Ecofle.

ou Stewartry ou fe trouve fitué le chef

Bourg. Et au cas que la place de-

vienne vacante dans le temps du Par-

lement, par le décès ou Tincapacité

légale de quelque Membre, on choi-

fira un nouveau Membre à fa place

de la manière ci-deffus fpécifiée ; et

au cas que la vacance provienne d'un
' Repréfentant pour une des dites qua-

torze parties ou diftrifts de Bourgs
royaux, le même chef Bourg oîi s'eft

fait l'Ele6lion du Membre décédé ou
devenu incapable, fera encore le chef
Bourg ou fe fera l'Eleftion.
** Que du jour et après la fin du pré-

' fent Parlement aucun tranfport ou «. St. %%.

* droit quelconque, pour lefquels on ^""*'

n'aura point été inféodé et infaifiné

' un an avant la date du Writ pour
fommer un nouveau Parlement, li on

'

y obje6le, ne pourra rendre capable
' la ou les perfonnes ainfi inféodées de

I"
voter à la dite £le6lion dans quelque

*' Comté ou Stewartry que ce foit dans

I*'

cette partie de la Grande Bretagne appeU
'• lée Ecojfe ; et en cas qu'une nouvelle é-

" leâion ait lieu durant la continuation
** du Parlement, aucun tranfport ou droit
'' quelconque pour lefquels on naura pas
<^ été inféodé un an avant la date du
^^Warrant pour émaner un nouveau

« Writ

m.
-s||.*-

'f-3' ;

t f ' .

'

' y,'

; 1
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172 LEX PARLIAMENTARIaJlEX P^

Ecoflp. «« Writ d'Eleaion, ne pourra, fi on
" objefte, rendre capable la ou les perJ
•* fonnes ainfi inféodées de voter à lÊ]

«' leftion fufdit ; et tout Elefteur préfeJ
*' qui {oupçonne une ou plufieurs peJ
" Tonnes de n'avoir que des biens qui

•* leur font confiés ou qu'elles tiennenl
** au nom de quelqu'autre, pourra léga]

** lemcnt requérir le Préfident de rAfleml
*• blée de faire prêter le Serment pref]

" crit par cet A6Îe à aucun des Ele6leurs|

" et le dit Préfident eft par le préfenJ

,
** autorifé et requis de faire prêter le diu

•* Serment.
" Et au cas que cet Elleâeur refufe

** faire et foufcrire le dit Serment, il ne

•* pourra voter à la dite Ele6lion.
" Et nonobftant le dit Serment, il fer

légale de faire en outre les autres objeol

** lions permifes par les loix à'Ecoji
*• contre les dits Elcéleurs. I

•• Llnféodation d'un droit de réméré!
*' (excepté fur les objets permis par un

Afte du Parlement à l'égard des Elec

lions en mil fix cent quatrevingt un)

ne pourra donner droit aux perlonnesl
*' ainu inféodées de voter à aucune Elec.j

tion« de Comté ou de Stewartry: etl

quiconque n'a pas été enrôlé et n'ai

•* pas voté aux anciennes Eleélions nel

** pourra fous aucun prétexte être enro«|

•* lé ou admis à voter a aucune £le6licn

«c

ce

**

i(

ts
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à moins qu1I ne produife un droit ou
un titre fuffifant pour le qualifier de
voter à la dite Eleftion, à la fatisfac-

tion des tenanciers anciennement enrôles

ou de la majorité d'iceux pré(ènts. Et
les officiers rapporteurs font par le

préfent requis de faire leurs rapports

des perfonnes élus par la majorité des

francs tenanciers enrôlés et de ceux
qu'ils admettent, fauf àobjefter contre

ceux admis ou exclus du rôle comme
" autrefois.

« Le droit des Héritiers préfomptifs

à voter aux Eleélions en vertu de
rinféodation de leurs prédéceffeurs,

ainfi que celui des maris pour raifon

I'
de l'inféodaîion de leurs femmes, ré-

fervé.

" Tout tranfport ou dr<DÎt, qui par
les loix d'Ecoffe eft fuffifant pour
qualifier quelqu'un à voter aux Elec-
tions des Membres du Parlement pour
les Comtés et Stewartri^s et pour lef-

\
quels on aura été inféodé avant ou
le premier de Juin mil fept cent treize,

donnera droit à la perfonne ainfi

I* inféodée de voter aux. Elevions des

Membres pour fervir au Parlement
fuivant.
** Aucun mari ne pourra voter à aucune
cleftion fubféquentpour raifon de Pinfé-

odation de fatèmme, à moins qu'elle ne
*• foit

i-fà
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174 LEX PARLIAMENTARIA. I LEX Pi

Ecofle. *« foit héritière ou n'ait droit à la proprj,
" été des fonds pour lefquels il reclame

1{

•* droit de voter.

St. 83. H. '* Ordonné, &c. que chaque Sherift ^
îidepoftia.

" ïa réception de tout Wnt d'Eleaioti
'* à lui adrefîé, fera et délivrera lans

** fraude un précepte fuffifant fous ibni

" Sceau à chaque Mair & BaillifF àc\
•' des Cités & Bourgs de fon Comté 1

" leur enjoignant, fi c eft une Cité, de

•* choifir, par les citoyens de la dite

*• Cité, des Citoyens, & fi c*eft un Bourg
" de choifir par les Bourgeois du dit

Bourg des Bourgeois, pour envoyerl
•* au Parlement,

•' Il efl Statué &c. que la principautêl

«3. H. St." ^® Gales fera et demeurera de ce jourà
"

"'** toujours incorporée, unie et annexée au

" royaume d'Ang/eierre ; et que toute et

** chaque perfonne née et à naître dans la

*« dite principauté, pays ou territoire de

*' Gales aura, jouira et héritera de toutes

*' et chacune des franchifes, liberté,

" droits, privilèges et loix de ce royaum
" et des autres dominations du roitelet

" ainfi que les véritables fujets du roi

** nés dans le royaume en ont joui et

•' Hérité.
" Il fera choifi, pour tous les parle-

*' ments qui auront lieu et fe tiendront!
•* dans ce royaume, deux chevaliers pour!

*' le Comté de Monmouth et ce dans la

" manière

8. c s6.
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manière, forme et ordre qu'on choifît ^*^"'

dans les autres diftridls les chevaliers et

Bourgeois.
" Qu il fera élu un chevalier pour cha-

cun des diftrifts de Brecknock, Radnor,
Montgomery et Denbigh et un bourgeois

pour chaque autre didrid dans la

principauté de Gales, ainfi que pour
chaque Bourg qui eft une ville de
diftrid dans la dite principauté, excep-

té la ville du Comté de St. Merioneth,

et l'Eledion fe fera de la même ma-
nière qu'on la fait ailleurs pour les che-

valiers et Bourgeois.
" Que les Bourgeois de toutes & cha-
que Cités, Bourgs et Villes (dans les st. 35- h.

douze diftridîs de la principauté de
*^'"'

Gales et du Comté de Monmouth qui
n'envoyent pas eux mêmes de Bour-
geois en Parlement, et qui ne contri-

buent pas aux falaires des Bourgeois
des dites villes de diftrifts) feront

duement avertis par Proclamation ou
autrement par les Mairs, BaillifiPs et

autres principaux oHiciers des dites

villes, ou par un d'eux, de s'affembler

et faire leurs Elections des dits Bour«
geois à tel temps et lieu légal et rai-

lonable qui fera fixé par les dits Mairs,

Baillififs et autres pnncipaux officiers

ou par un d'eux^ auxquelles Elevions
les Bourgeois auront les mêmes privi-

lèges

^ la propri,

reclame
le

e Sheriff \

d'Eleaion

vrera fans

t fous (bn|

iailliff h\
3n CoîntéJ

le Cité, de

de la dite

l un Bourgl

îois du dit

IV envoyer)

principauté

ae ce jour
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a de touteîl
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176 LEX PARLIAMENTARIA; I LEX P

Chcftcr. *t jçgçs et autorité de choifir des Bour,
** geois de chacune des ditss villes de
•* diftrifts et de la même manière qie
•' les Bourgeois des dites villes de dif.

" trifts les ont et en iouiflfent.

St. 34. & «* Que le Comté Palatin de Chefter aurai
3ï- H. 8.C. „ jgy^ Chevaliers pour le dit Comté, et

Cbejier, *t
la ville de Chejler deux Citoyens pour

•* Bourgeois, laquelle Eleftion liera faite

*' de la manière et forme ufitée dans le

** Comté Palatin de Lancajter ou dans]

" toute autre Comté ou ville de ce roy-

" aume et aux mêmes fins et intentions.
|

St. 2.5. c. •* Que le Comté Palatin de Durham
" aura deux Chevaliers pour le Comté,,
** et la Ville de Durham deux Citoyens

" pour Bourgeois de la dite ville pour

" fcrvir à l'avenir en Parlement, La.

quelle Eleftion lera faite de temps à

autre de la manière fuivante, IçavoirJ

•«les Eleftions den Chevaliers pour re«

" préfenter le dit Comté Palatin feront

•• faites par le plus grand nombre des

" francs tenanciers du dit Comté Palatin,

•* qui feront préfer?ts aux dites Elcftions,

**^ comme il eft ufité dans les autres

«• Conatés; et que l'Eleélion des dits

•* Bourgeois de tems à autre fera faite

** par la majorité du Mair, des Echevins
*•• et des hommes libres de la Cité, pré-

i* fents à l'EleÊlion.

•• Voyez auffi le Statut de la 34. 35.

(«

«»

¥l%
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" H. 8. c. 24. à regard des falaîres des

}» Chevaliers du Comté de Cambridge.
** Formule de l'abjuration telle que

Y corrigée par le Statut de la ^me, année

h de la Reine Anne, r. 8. et telle quelle ejl

Y ufitée aRueiievient,

Moi A. B. je reconnois véritablement

et fincèrement, et profefle, certifie et dé-

Iclare e« mon ame et confcience, devant

bieu et les hommes, que notre Souverain

Seigneur & Roi George deux, eft le vrai

et légitime Roi de ce Royaume, et des

autres domaines et territoires en dépen-

dants. Et je déclare folemnellement et

fincèrement que je crois en mon ame et

confcience que la perfonne fe difan: le

Prince de Gales pendant la vie du feu

Roi Jacques et depuis fa mort, préten-

dant être et prenant fur lui le titre de
Roi à'Angleterre fous la dénomination de

uacques III. et de Roi à'Ecoffe fous le

nom de Jacques VIII. ou le titre de Roi
de la Grande BreHgne, n'a aucun droit

ou prétention quelconque à la Couron-
ne de ce Royaume ou d*aucun de fes

domaines : et je renonce, refufe et abjure

lui devoir aucune allégeance ou obéiïfan*

cp, et je jure que je porterai vraie foi et

allégeance à la Majefté le Roi George .

II, et que je le défendrai de toqt mon
mouvoir dans toutes trahifons, confpira-

lions et attentats quelconques qui pour-

N roient
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178 LEX PARLIAMENTARIAj I LEX 1

roient avoir lieu contre fa perfonne, fa

couronrîc et fa dignité. Et je ferai tout

ce qui fera poflible pour découvrir et

faire favoir à fa Majefté et fes Succeiïeurs

lestrahifons et confpirations que je faurai

être contre lui ou quelqu'un d'eux.

Et je promets fincèrement de faire tout

ce qui fera en mon pouvoir pour fupJ

porter, maintenir et défendre la fuccef.

fion de la couronne, contre le dit Jacqum
et tous autres généralement quelconques:

telle et ainfi que la dite Succejfwn par un

a6le intitulé, ** AEle pour mieux limiitt\

** la Couronne et ajfurcr Les droits et lù\

'* bertés des Sujets" eft et demeure limitée
|

à la Princeffe Sophie éleftrice et Ducheffe

douairière d'Hanovre et à fes enfants pro-

teftants. Je reconnois et attefle tout cecil

clairement et fincèrement et fuivant les

termes dont je me fuis fervi et fuivant le

bon et commun fens et interprétation

ordinaire des dits termes fans aucune

équivoque, fubterfuge mental, ou referve

fecrète. Et je fais cet aveu, reconnoif-

fance, abjuration, renonciation et pro-l

meffe de bon gré, franche et libre vo.

lonté et fur la Toi d'un véritable Chré.|

tien.

j^infi Dieu me/oit en aide.

IXif^:
Chapitre

•M ; -._
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Tfonne, fai

ferai tout

couvrir eti

ucceiïeurs

le je fauraij

xn d'eux,

faire tout

pour fup-

la fuccef.

lit Jacqun\
el conques:

"îon par un

ux limiUr\

droits et li>\

ure limitée

t Ducheffe

ifants pro*

le tout ceci!

fuivant les

t fuivant le
I

ïrprétation

ns aucune

ou referve

reconnoif'l

)*î et pro.

:t libre vo.

ible Chré.|

en aide.

Chapitre

Chapitre XI.

Qui peut-être élu pour le Parlement,

PAR le Statut de la 5e. année du règne

d'Elizabdh, c. 1. aucun Chevalier,

Citoyen ou Bourgeois ne peut fiéger en 4. j^a^

Parlement avant qu*il n'ait prêté le fer- 48.

1. iw /
^ 1 r * • S'r Simon

ment d allégeance et de lupremacie, d'Ewes j.

Mais remarquez qu'il y en a encore 39- 40*

dautres à prêter aftueilement. 4.inft. 104

Comme les exprelfions du Writ
pour l'éledion des Chevaliers étoient

duos milites glidiis cinBos, il falloit un
afte du Parlement pour élire des Ecuiers

notables. Aufli le Statut dit il /es Che-
g^ ^ ^^

valiers des Comtés pour le Parlement doi* c/i^,'

vent être de notables Chevaliers ou des

Ecuiers et Gentilshommes nés dans le dit

Comté capables d'être Chevaliers*

Un homme peut être choifi Chevalier,
stat. 18.

Citoyen ou Bourgeois quoiqu'il n'y foit Ed. 4c. a.

pas domicilie.

Tout Chevalier, Citoyen et Bourgeois

rélidera et demeurera dans les Comtés,
Cités et Villes. Et tout Chevalier, Ci-

toyen ou Bourgeois qui prend fur lui et

ne choifit pas de la manière prefcrite par St. 33. H.

TaQe du Parlement forfait cent pounds, tn ^Irlande,

^i hojnme n^efleant inhabitant, ne free

deunborought il poit cflicr^ s'il voitfer^ ^^^^^
^^*

M 2 ver
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ver à lour cUBion, ou nemy, far le ho»

rough.

Si un homme n'eft ni habitant ni libre

cl*un bourg, il peut choifir s'il fervira ou
non à leur éleftion pour le bourg.

Rurti. col. P^r ïe Statut on ne doit pas choifir

vol, 1. 689. pour reprélentant d\ine ville un bour-

geois qui n'y demeure pas, mais l'ufagc

du Parlement y eft contraire. Si on
portoit une information contre un fcm-

blable bourgeois fondée fur un Statut,

je crois, dit Whitlock, que le Statut nous

autoriferoit fulhramment à le condam*
ner.

4. infi. Le Roi ne peut point par lettres pa»

tentes exempter qui que ce foit d'être élu

Chevalier, Citoyen ou Bourgeois du Par-

lement.

Un coutumax dans une a£lion perfo-

Coî.Ta'.'èV nelle peut-être un bourgeois. Voyez

Smiî'h'i^cn
^(^hurVs collection, p. 278. 279.

sirSimon Si OU contcftoit uuc EIcÊlion fur dc-

j
\ faut de domicile, le Statut de la 23me,

49

Townf.

d'Ewe
4«. col

ibw

Bourgc
domiciliés.

Quoique la loi commune rende la par-

tie incapable, cependant fi l'on reclame
le privilège de la Chambre, il efl au-

deflus de la loi.

Si un homme convaincu^ profcrit ou
excommunié
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cxconomunié, ou illégalement élu, cft

rapporté, il n'y a pas de doute que ce

foit un bon Bourgeois.

Un Chevalier Banneret, qui n eft pas a* laft. i^
Lord dti Parlement peut-être élu Cne-
valier. Citoyen ou Bourgeois de la Cham-
bre des Communes, étant d'un degré

plus bas qu'un Baron, qui ell le der-

nier degré de la Chambre des Lords.

Le fils d'un Comte peut être Membre
sir sim.

de la Chambre des Communes. d'Ewe-s j*

Un jeune homme audeiïous de vingt
4!^'nftl'*4j,*

et un ans n'efl pas éligible. Et un Lord
ne peut hégcr en Parlement cju'il n'efl

attenit vingt et un ans accomplis.

Un étranger ne peut pas être élu pour -^

le Parlement parcequ'il n'efl pas un fujet

lige du Roi, quand même il feroit fait

denizain par Lettres Patentes, mais s'il

êtoit naturalifé par A6le du Parlement
non feulement il feroit cligible pour le

Parlement mais encore pour toute autre

place de judicature.

Aucun Etranger ne peut fiéger là dit P«tyt'«

Sir Edward Coke. Remarquez aulîi que ^75?
^"'*

le Statut de la 4me année de la Reme '''•

Anne, c. 8. pour régler la Juccejfion, ex-
clut les étrangers.

Il fut réfolu fur une queflion, que l'E-
^^ i^, ^-

leftion de Monfieur Waltcr Stweard étoit

nulle, parcequ'il n'étoit pas un fujet né,

et

i

m
'^ .-.i

^-:-hm

. f-s
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182 LEX PARLIAMENTARIA. | LEX î

et qu'un warrant fortit pour un nou*

veau writ.

Les Juges du Banc du Roi, des Plai-

doyers Communs ou les Barons de !'£•

chiquier qui ont un pouvoir judiciaire ne

peuvent être choifis Chevalier, Citoyens

ou Bourgeois du Parlement, comme il fe

tient aftuellement, parce qu'ils font af.

fiflants dans la Chambre des Lords. Li^^

fez les rôles parlementaires de la 3ime.

année à'Henry 6.

îb. Mais les juges des autres cours Ecclé-

fiaftiques ou Civiles, s'ils ne font pas

Lords du Parlement, font éligibles.

Aucun membre du Clergé, fut-il de la

plus baffe clalTe, ne peut être élu cheva-

lier, citoyen ou bourgeois du Parlement

parcequ'ils font d'un autre corps, c'eft

à-dire, de la convocation.

Le Clergé de la Chambre de convoca-

tion, n'eft ni partie ni membre du parle*

ment.
Un homme atteint de trahifon ou de

félonie Sec, n'eft pas éligible ; car il doit-

être, magi.s idoneus, dijcretus, &/ufficîens,
Les Mairs et baillits des villes incorpo-

rées font Eligibles,

A un parlement tenu la 38me. année

&Henry VIIL il fut reconnu et convenu
que fi un bourgeois du parlement étoit

fait Mair d'ui.e Ville ou revêtu d'un

pouvoir judiciaire ou malade que c'é^

toiçnt

Moorfoî.
783. n.

1083.

4« Inft. 47.

Hakewell

£9.

Vide Fox's
book of

Martyrs, f.

1639.4. In.

48.

4. Inft. 48.

Vide contra

JBiook. abr.

tit. Pari. 7.

Çrompt. 16
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toient des caufes fufnfantes pour en choi-

Ifir d'autres.

Aucun de ceux qui font profeffion de
, « ^

la loi comniune et qui la pratiquent neit

Eligible.

Par un ordre fpecial de la Chambre
ks Communes l'avocat généra) efl décla-

ré ne pouvoir être membre de la Cham-
bre des Communes,
A un parlement commencé en Oftobre Mor. rep.

de la 28me. année du règne de la reine 5.5t. sir s.

rT/./ • * ^ ' r t d'Ewes jo.
Elizabetri et continue julquau 29» 441. 442,

Thomas Egerton Solliciteur Général fut

requis par un writ de fe trouver auprès

des Lords du parlement dans la Chambre
haute, et après y avoir été pendant trois

jours il fut choifi bourgeois pour Reading
inCom^ ^erks^ et après que le rapport en
fut fait, les communes furent à la Cham-
bre des Lords et demandèrent qu'il fut

dîfpenfé d'y refteret renvoyé à leur cham»
bre, mais après confultation et fa propre
défeniè, les Lords le retinrent et la princi-

pale raifon fut, parcequ'ils le poffedoient

les premiers.

Dans la 5me. année du règne d'Eliza^ Mor. ut

UtL Ouflow un membre de la Chambre 5'^p'^^- ^'"^

i (T ^
, t -1 I Sun d'Ewes

balle, pendant la prorogation du parle- joum. 121,

un nou,

des Plai,

s de l'E,

iciaire ne

Citoyens

mme il fe

font af.

rds. Lu
la 3ime,

rs Ecclé-

font pas

les.

ut-il de la

lu cheva-
Parlement

>rps, c'eft

convoca-
du parle-

)n ou de

aril doit-

fuffidens,

» incorpo-

re, année

convenu
ent étoit

etu d'un

que c'é'

toiçnt

ment, fut fait Solliciteur Général, et lors ^°^'

que le parlement fe ralfembla, il lui fut

enjoint par un writ de le trouver à la

Chambre des Lords^ quoiqu'élu Orateur
de

1. a*
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184 LEX PARLIAMENTARIA; | LEX P

de la Chambre des Communes, mais les

Communes l'ayant reclamé, il leur fut ac,

cordé, parcequ'il étoit d'abord membre
de la Chambre Bafle ; enforte que ce fut

la différence de fon cas avec celui de ci-

deflus.

jour.Dom.
^'^^

^^i^^y PJëS^
^^^ 3?^ dans cc parle-

co. SI. jac» ment, lorfqu'il tut queilion de fçavoir fi

^Hïàl^''' ^(^(^^^t avocat, devoit fiéger dans la

Petyt'smif. Chambre des Communes, il fut décidé
P»*» >74' qyg jjQj^^ jjj^jg pj^j. faveur fpéciale il lui

fut permis d'y fiéger, et il fut paflTé un
ordre qu'à l'avenir aucun autre n'y fiége*

roit.

Nos ancêtres étoient fi attentifs qu'ils ne

permettoient pas à ceux qui dependoient
des Cours de repréfenter le peuple.

Sir Simon ^n 1585. la i8me, année du règne

^*^7oi
^' ^'^^^'^^^^^^' ^1 ^"^ décidé par la Cham-

«49- cp
.
1.

jjj.^ ^j.^ J(ffreys Sergent en loi, étant

un dfes Chevaliers pour Sujfext pouvoit

avoir fa voix et fiéger dans cette Cham*
bre comme en étant membre, nonobftani

fon attendance dans la Chambre Haute
comme un des Sergents en loi de la Reine,

où il avoit voix confultative mais non
délibérative, et oîi il n'étoit pas membre,

•à «ft
^ti \ 580. dans la 23me. année du règne

1.
' ' de la Reine EUzabeih, Les Lords rendis

rent à la requifition de la Chambre
PophaiYit Solliciteur Général, par ce qu'il

étoit membre de la Chambre des Com>
munes
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mais les

ir fut ac,

membre
lue ce fut

lui de CI-

ce parle,

çavoir fi

dans h
t décidé

aie il lui

pafTé un

1 y fiége-

qu'ils ne

)endoient

le.

iu règne
i Cham*
loi, étant

pouvoit

ie Chani'*

>nobftant

re Haute
la Reine,

lais non
membre,
du règne
is rendi-

Chambre
ce qu'il

ïs Com-
munes

Lunes et qu'elle le poRedoit avant qu'il

firt SoHiciteuF ou put adifter à la Cham-
Ibre Haute.

Aucun Sheriff ne peut être choifî ni

I

chevalier ni bourgeois pour le Parle-

ment ; pourquoi ? parcequ'il eft nommé
par le Roi.

La ire. année du règne de Charles I.

le ^heriff du Comté de Buckingham fut

choifi Chevalier pour le comté de Norfolk

et le rapport en lut fait en Chancellerie ;

et la Chambre des Communes lui adjugea

unanimement le privilège du parlement.

La ire. année de Jacques I, durant la

lame. Seflion il fut refolu que Sir John
myton qui ayoit été rapporté la première

Seflion comme chevalier et avoit été en-

fuite choifi Sheriff, garderoit fa place dans

lia Chambre.
Les Sheriffs font obligés dé réfider

Iperfonellement dans leurs baillages tout

[le temps que dure leur charge. Moncr.
Wdter Long, pendant qu'il étoit Sheriff

de Wilts, fut cboifi citoyen pour Bath ; et

il fut emprifonné et amendé pour cette

offenfe, ayant fiégé et fervi en Parlement.

Sir Andrew Noël Chevalier, Sheriff,

de Rutland, fit un retour en fa faveur,

ce retour fut déclaré nul et il forrit un
Warrant pour une nouvelle Eleftion.

Car dit Harris Sergent en loi, nous Ja-
vous qu*un homme ne peut pas légalement

Book of
Entry 41,
1 . Cromp.
Jur* 3.

4. inlt. 48.

Vide de
hoc pro et
con. Sir S.

d'Ewes J.
38. 43$. $24
635.

Scobel ^.

Rufh. col.

Vol. 1.684,

68s.

Townf,
col. 185.
SirS.d'Ewr,

Journ. 38.
Col. 1. s.

and 6a4.
col. 8.

.'1 -!

m-

->''

.'.11'':' v:!l

IM

f

' '; '-Vf "•

"lém
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AngUterre,

Voyez audi

Bohiin's

C0I.81. 143

1.53- »88

843' «53'

•54*

^.In/l. 4$.

Scobel 18.

Vide Sir S

.

«i'J&vvcs J.
paHim.

St. So. E. I

c. 1. of the

elecled.

Vide ante

14. 31.

R. a.

c. 4<

Xes perfon-

nes et com-
munautés
fommées
doivent

comparoi-

fe pajfer un contrat à lui-même, non plus

que dans le cas aEiuel entre lai et le Comté,

car il doity avoir deux perfonnes. Ce-

pendant Sir Edward Hobby dit, que k
Chambre pouvait bien le recevoir et cita le

cas, ou les BaillifFs de Southwark fc rap.

portèrent eux mêmes Bourgeois, et fu.

rent acceptés.

Le falaire d'un Chevalier de Comté eft

de qu3iiTeJhilli'ngs par jour et celui d'un

Citoyen ou Bourgeois eft de deux 7^/7-

lings.

Quand une pf=îrfonne a été choifie dans

plufieurs endroits et eft rapportée pour

îérvir, elle a la liberté de déclarer perfo.

nellement dans la Chambre pour quel

endroit elle préfère fervir en usrte qu'un

autre Writ eft émané pour une nouvelle

£Ie6lion, afin que le nombre foit com-

plet.

" Aucune taille jw impôt nt Jeta zwz-

" pofé ni levé par nous et nos Succejfeun

dans ce royaume^ fans le bon plaifir

et le confentement des Archevêques,

Evéques, Comtes, Barons, Chevaliers,

Bourgeois et autres hommes libres du

pays.
** Le Roi veut et ordonne et les pré-

lats ; les Lords et les Communes en

Parlement y ont conlenti, que les per-

" fonnes et Communautés qui auront
** été fommées coroparoillent au Parle-

•* ment

f(

4s

l(

«

(<

ti'-.i:
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I" ment comme elles y font tenues et fui- Angleterre.

Y
vant l'ufage ancien du Royaume d'An-

\^^ ^-^^^^^

Y gicterre, autrcfou.

*' Qui que ce foit de ce royaume qui

Y aura été fommé, foit Chevalier de
vaUers.'' dl

Comté, Citoyen de ville, Bourgeois toyens* et

I"
de Bourg ou toute autre perfonne ou ^'ablir^'*

non plui

\
le Comté,

ines, C^
It, que la

ït cita le

^k fc rap.

is, et fu.

omté eft

:elui d'un

eux 7^/7-

oiTie dans

née pour

•er perfo.

'our quel

>rte qu'un

nouvelle

foit corn-

Jeta im*

\uccejfeun

DU plaifir

hevêques,

hevaliers,

libres du

: les pré-

nunes en

le les per-

li auront

au Parle-

•* ment

et qui s'abfentera ou ne amei

à la dite fommation fà mè"'

ntant

ndés et

nis com«
me autre.

" communauté,
<* fe rendra pas
'« moins qu'il n'ait une excufe raifonable ^'^^^*

" et honnête à offrir à notre Souverain
" le Roi) fera amendé ou autrement puni
« fuivant qu'il ctoit d*ufage autrefois.

** On ne doit choifir pour Chevaliers J'i/*
*^

*' de Comtés que ceux qui réfident dans
" le Comté depuis la date de l'ordre de
" fommation,

** On ne doit auffi choifir pour Ci- L'-sCUo.

" toyens et Bourgeois des villes et bourgs bourgeois

" que des Citoyens et Bourgeois libres domiciliés

„*xrj j ••r^ ° et libres
« y reudant et domicilies et non autre- dans les ci,

« jnent. tésetvilles,

" Ceux qui ont la majorité des per- vaiiers des

I"
fonnes qui peuvent dépenfer 40s. par

Ji,°n'J'lt'ma-

" an feront rapportés Chevaliers de joiité d'eur

«Comtés, et ceux qui feront çhoihs J^nt *^'^4oi:

" doivent être réfidants et domiciliés par an, et

" dans les dits Comtés. ^nt domt
'* Ordonné &c. que tout Shérif aprhs ""'^'^^'^

** la réception de chaque Wnt d elettion s. c' i?!

I*'
à lui adreifé, fera et donnera fans

c^"^^*°'
* fraude un précept fuffifant, fous fon bourgeois

fçéau "" ^°^^«"<

n - - *û.

' Si * 'i'ïv ,

>,- .ii'
T' 1 M ' lu !

"

'if^i^j

m
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Angifitrre.
u

que par des

citoyens et «
des bour-

feois ; et le **

herift'doit <j
drefler fon

précepte

en confé-

^uence.

Les Che-
valiers, Ci-

toyens ec

Bourgeois,

élus et non
duement
rapportes

ont une ac-

tion contre **

le SherifF „
pour /loo
avec dé- *'

peas.
^,

€4

€S

t*

tt

U

(t

iS

tl

€S

Même ac« <«
tion donnée
contre le

Mair et les ^,
baillifs

ppur /'40

«

€t

(e

u
«<

4t

49

fçcau à chaque Mair et BaillifF ou aJ

BaillifF lorlqu'il n'y a pas de Mair]

des villes et bourgs dans fon Comté]

qui fera mention du Writ et leur or]

donnera fi c*eft une ville de choifu

&c. des citoyens ; et fi c'eft un bourj

des Bourgeois.
** Et tout Sheriff chaque fois qu'ill

contreviendra à cet afte et à tout autre

déjà fait concernant les Eleftionsdes

Chevaliers, Citoyens et Bourgeois for

faitra et payera à chaque ChevalierJ

Citoyen ou Bourgeois élu dans for

Comté et dont il n'aura pas fait due-

ment le rapport £ 100. Chacun desl

dits Chevaliers, Citoyens et Bourgeoisj

ayant fon adion de dette contre le

dit SherifF et fes ayant caufe pour lel

recouvrement des dits /'lOo avec lesl

dépens et le défendeur ne pourra êtrel

admis à fe purger par ferment niàl

relever le défaut. 1

** Si quelque Mair et Baillifs, ou ûl

un Bailiif là ou il n'y a pas de MairJ

fait rapport d'autres perlbnnes quel

celles qui ont été élues, il forfaitra etl

payera à chaque perfonne qui ferai

choifie par la fuite Citoyen ou Bour-

geois e. qui ne fera pas rapporté,!

£ 40, et chaque Citoyen ou Bourgeois

ainfi grevé aura fon droit daèlionl

contre le dit Mair et Bailiif, oii Bail-I

lif
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lif s'il n'y a pas de Mair et leur ayant Angleterre.

caufe pour le recouvrement des dits
^^ ^^"^

£40, et des frais encourus

.

«» Et le défendeur dans cette a6lîon de st. 1. H.5.'

dette ne pourra être admis à fe purger
I par ferment ni à relever le défaut.

« Pourvu que chacun des dits Che- J|^^îe"Poig

I valiers, Citoyens et Bourgeois due- mois pour

roentélus et point rapportés comme ""**^^'*'"

fufdit commencera fon aftion dans

les trois mois après l'ouverture du
Parlement et la poufuivra efficace-

ment et fans fraude.
'* Si quelque Chevalier, Citoyen ou Ceuxqui

Bourgeois eft à l'avenir ainfi rapporté
^^JJ^Ç'**^t"

par le ^herifftx. eft oté de fa place par v°a'îiers,*^ dl

quelqu'un après h rapport lait et un
^Xgeois''

autre mis en fa place, il celui qui aura déplacé,

été mis à la place de celui que Ton
fj^^^^""^

aura oté prend fur lui d'être Chevalier PreVcrip,

Citoyen ou Bourgeois à quelque Par./Î'^'^^t

lement il forfaitra^'ioo envers le Roi cetteaaioa

et/' 100 envers le Chevalier, Citoyen

ou Bourgeois rapporté par le Sheriff

et enfuite déplacé. Et le Chevalier,

Citoyen ou Bourgeois ainli déplacé

aura pour les dits £*iOO Pounds une
a6lion de dette contre celui qui aura

été mis à fa place, fes exécuteurs ou
adminiftrateurs, pourvu qu'il commen-
ce fa pouriuite dans les trois mois
après l'ouverture du Parlement^ &c«

et

iff ou al

de Mair]

>n Comté]

t leur or]

de choifij

'- un boura

fois qu'il!

tout autre

e6lions dei

rgeois for

Chevalier]

dans foi

as fait due.

'hacun desl

Bourgeois!

contre !el

ife pour Ici

10 avec les!

>ourra êtrel

rment niàl

llifs, ou dl

s de MairJ

)nnes quel

forfaitra etl

\ qui ferai

ou BourJ

rapporté,

Bourgeois

it daôlionj

r, ou Bail-

lif!

•îf.

••vv''-C

1t :/

--•':ri'*-J
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((

<c

<«

Les cîie-

valiers de **

comtés ou (I

les Eciiyers

et Gentils- **

hommes
peuvent
erre élus ««

chevaliers ^

mais non
les Journa. (<

liers.

Les mem-
bres ne doi- (c

vent pas
s'abfenter •*

iàns per- gg
niilTîon de
la Chatn- «
bre cou-
chée fur le

journal. ts

•I

<«

€t

«C

St. 27.
H. g. c. e6.

Les che- **

valiers et le «j

bourgeois
de Mon. **

ntouth au- -j
ront les

mêmes *<

droits que '

les autres

chevaliers (c

& bourge-
ois,

et le défendeur dans ce cas ne pourra

ni fe purger par ferment ni relever

les défauts. Et que les procédés feront

comme dans les cas dinfra6lion de la|

paix à la loi commune.
" Que les Chevaliers de Comtés pourl

le Parlement feront de notables CheJ
valiers des Comtés pour lefquels ils

feront choifis, ou de notables Ecuyers

ou Gentilfhommes nés dans iceux. Et

quiconque fera Journalier ou d'une

|

clalTe inférieure ne pourra être choifi

Chevalier.
" Qu'aucun Chevalier de Comté, Ci.|

toyen, Bourgeois ou Baron des cinq

ports, qui aura été élu Membre du

Parlement ne pourra lailfer le dit Par-

lement ni s'abfenter, à moins qu'U ne

foit entièrement fini ou prorogé oui

qu'il n'en ait eu permiffion de 1 Ora.

teur ou de la Chambre fiégeante, due

ment enrégiftré, dans le Journal du|

Greffier du Parlement nommé pour ial

Chambre des Communes.
*• Que les deux Chevaliers qui doivent 1

être élus pour le Parlement dans le|

Comté de Monmouth (faifant cy-de-

vant partie de Gales^ et le Bourgeois 1

pour le Bourg de Monmoutk auront

les mêmes dignité, pré-eminence &
privilège que les autres Chevaliers et|

Bourgeois du Parlement,
*• Quel

" Oue le

\^ les ComI
' Montgomt

y autre Corr
•' té de GaL
« qui fera

« pays aura

»< nence et

I" valiers du
" Oue les

I**
être élus

" dhefler el

" bourgeois
« Chevalier!

•' lementain
« et autoriti

I

" autres c\

I

« dite cour
" Que le

«» être élus

" citoyens

I'*

àtDurha
" Comté à

•' francs te

I" majorité
" hommes
** liers et l

" Parleme

[« droits,

I** autorité
** liers et t

" et ainfi

%
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« Que le chevalier qui fera élu pour ^"g^^yre,^

h* les^ Comtés de Brecknockf Radnor,\^f^,
" Montgomery et Denbigh et pour

^
tout g^j;,''" j^'

" autre Comté dans le pays et principau-de Gaies

•• té de Gales^ et pour tout^ autre bourg
'"^^^^'s pri!

|« qui fera ville de Comté dans le dit.vikges.

«pays aura les mêmes dignité, préémi-

" nence et privilège que les autres che-

<« valiers du Parlement.
" Que les deux Chevaliers qui doivent Les deux

"être élus pour le Comté Palatin, de et'îeTdtux

» Che/ier et les deux citoyens comme ^ourçois

« bourgeois de la ville de Chejler feront auront ''\Jt

« Chevaliers et Bourgeois de la cour par- îJ^^èTs^P"'

" lementaire, et auront les mêmes voix
" et autorité et aux mêmes fins que les

" autres chevaliers et bourgeois de las

" dite cour parlementaire,
" Que les deux chevaliers qui doivent ^^^' *^'^

" être élus pour le Comté et les deux deûx*^chc!

« citoyens comme bourgeois de la ville
i^s^'^ieux*^'

'* dtDurham (l'Eledion des chevaliers du bourgeois

Comté à être faite par la majorité des auriîut
francs tenanciers et les bourgeois par la mêmes pru

majorité du Mair^ des Echevins et des
^' *^"'

hommes libres prefents) feront cheva-

liers et bourgeois de la grande Cour
" Parlementaire, à toutes fins que de
" droits, et y auront les mêmes voix
** autorité et place que les autres cheva-
** liers et bourgeois de la dite Cour, tels

'^ et ainfi que les autres chevaliers et

** bourgeois
. c

je pourra

li^ relever

lés feront

n de la

ités pour

Ibles CheJ
[fquels ils

Ecuyers

:eux. Et

ou d'une!

tre choifi

'omté, Ci.|

des cinq

embre dui

e dit Par.
I

is qu'il ne

rorogé ou

de i'Ora.l

eante, due

)urnal du

é pour la

ui doivent

t dans lel

.nt cy-de-

Bourgeois!

th auront

inence &
valiers et

" Que

If

it

'-.fi] .

- 1

1

*\..'

.

'^4

'i '*-'•

..

"/.•*
. -,

;• 1 -,^1.' s . •

r'%'.t^

'

fi

''vili ..'

m.' e*^

viïï

m
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UT'^.

Anglrtrrre. **

<c
St. $. Eliz.

C.4
Les che-ci

valiers, ci-

toyens, &'C, **

doivent (f
piéter le

ferment de *<

fuprcinacic
^^

devant le

Lord Stew. <c

ard 011 fes

députés a-

vant de fié- «c

ger en par-

lement au- **

trentent ils^^

fterdront
eur place •*

et encour- ^^

««

ront les

mêmes «<

peines qu^
j^

s'ils avoient

ilégé fdns €t

être élus,

<«

M
«C

C<

c«

«(

«<

St. 7. Jac-
ques 1. C. (4

6.

Les che «
alicrs, ci- ^g
toyens pren
dront à cha- *'

que Parle,

ment ou fcf

bourgeois fîe ^ 'e grande cour en

ufent et jouiflTent.

Toute perfonne qui à l'avenir fera

élue chevalier, citoyen ou bourgeois

ou baron d'un des cinq ports pour le

ou les Parlements qui fe tiendront par

la fuite, fera tenue, avant que d'entrer

dans la Chambre du Parlement et de

pouvoir y voter, de prêter publique-

ment le Serment mentionné dans le

Statut de la ire. année à*Elizabeth

chap. ! vulgairement appelle le Ser»

ment de Supremaae, entre les mainj

du Lord Steward de la maison de la

Reine, ou de fon ou de fes députés qui

feront alors nommés, et quiconque

entrera dans la Chambre du Parlement

avant d'avoir pris le dit Serment ne

fera pascenfé chevalier, citoyen, bour-

geois ou baron pour le Parlement et

n'aura aucun vote, mais lera à tous

égards confideré comme s'il n'avoit pas

été rapporté ou élu chevalier, citoyen,

bourgeois ou baron pour ce Parlement

et encourra la même peine et amende
que s'il eut prétendu y fieger fans avoir

été élu et rapporté, ou lans autorité.
*• Que tous et chaque chevalier, cito«

yen, bourgeois et baron des cinq ports

Pour la Chambre des Communes du

arlement, avant que de pouvoir entrer

dans la Chambre, à chaque Parlement
« ou

I** ccntrave

* Le Serment

parie Statut de
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"ou Seffion Parlementaire, feront tenus ^"'^^'terre,

*' défaire^ prendre et prêter le Serment
** d'obéijfance mentionne dans le Statut de
*' la ^me^ année de Jacques I. chap. IV.
" appelle communément le Serment d'allé*

" gcance>* entre les mains du Lord Stew-
" ard de la maifon du Roi ou de Ton ou
" de fes députés.

"Qu'aucun membre de la Chambre des

I**
Communes ne pourra voter dans la

** dite Chambre ni y relier pendant les

** débats, après que l'Orateur fera choifi,

•* à moins qu'il n'ait prêté les Serments
** d'allégeance et de fuprémacie et n'ait

["fait, loufcrit et repété hautement la

*' déclaration, (mentionnée dans cet A6ie

I**
et vulgairement nommé le teji) lelquels

" Sermenis et déclaration feront à ce
" Parlement et à tous les autres à l'ave-

*' nir folemnellement et publiquement
'• faits et fou fcrits entre neuf heures du

I"
matin et quatre heures de l'après midi

" par chaque membre à la table, dans le

" milieu de ladite Chambre et lorfqu*
** elle eft iiégeante et complète, avec
*'

1 Orateur dans la chair, et dans le même

I"
ordre que l'on appelle la Chambre.
** Tout membre de la Chambre des

I"
Communes qui fera quelque chofe en

I** crntravention à cet ad;e lëra confidéré

O " et

* Le Serment d'allégeance mentionné dans cet AHe ejl abrogé
Uar le Statut deW, & M, c, i,

'

cour en

[enir fera

(ourgeois

|s pour le

|ront par

d'entrer

:nt et de

lublique-

dans le

Elizabeih

le Ser*

es mains

on de la

:putés qui

juiconque

Parlement

rment ne

^en, bour-

rlement et

ra à tous

l'avoit pas

r, citoyen,

Parlement

t amende
fans avoir

autorité,

ilier, cite-

:inq ports

nunes du

oir entrer

Parlement

1, »

fion le fer- .
• **

ment d'allé

géance en-
^

i

tre les

mains du , '
,:'

Lord Stew-
, ï

art, avant
de fiégcr.

• 4 '

St. 30. C,
a. c. 1. 'î:

Les mem- 4.
bres de la " '?

Chambre
des Com- j^ ,;«

munes ne »
.

pourront h* .

"^

éger et vo-
. . ''.h'

ter après W. "'^v ,

l'élection V- i.

de l'orateur
'"

li.,.' .1

à moins qu»
••il

*

ils n'ayent
*; - "-1»

.

prêté les •'•

ferments * ' *
i

'
'

d'allégean-

^M.ce et de fu-

prémacie & ï^î.Ji
n'ayent

foufcrit i- "•''•
i' .

ccux.

„ .

.

';v • i

.•s;
i

Les mem.
bres contre-

•^ 1**

venants à i.f V

cet égard "'71-.
feront re. •

rt(
<( OU

; y '

' - . " ^J '
El
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fi

^'ïfè

[lu*

l!

Il; wé * )

<«

c<

<«

«
<(

jfngUterrt, ••

gardés corn*

me papiftes

reçu fa nt

convaincus
et punis

comme tels ,«
incapables

d'exercer «•

aucun em-
,j

f)loi dans
es domai-
nes d'An-
gleterre de
fiégeretvo- ti
ter en Par-
lementd'in- **

tenter des ^
actions,

d'être tu. •«

teurs, cura-
,^

teursouad-
miniflra- «•

teurs de re-
cevoir des
legsoudons «<

et forfai-

tront^5oo. "
(«

<f

<c

(t

t$

it

Les mem- *•

bres obligés ^
de prêter

les dits fer-

ments et

ioufcrire le

tefle auffi «c

fouvent
que la

Chambre
le trouve

«<

(I

et adjugé un Papiftc recufant convain.

eu, à tous égards, et fera puni en confé.

quence et inhabile à tenir et exercer

aucun office on emploi de confiance

civil et militaire dans aucuns des roy.

aumes d'Angleterre ou d*Irlande, dans

la principauté de Gates ou dans la ville

de Berwick fur Tweed ou dans tout

autre royaume de fa Majeftc, Ifles,

ou plantations étrangères en dépendants

et en outre inhabile à fiéger ou voter

en Parlement ou à intenter ou pour,

fuivre aucune aélion, bill^ plainte ou

information fuivant le cours de la loi,

ou de pourfuivre dans aucune Cour

d'Equité, d'être Tuteur d'aucun mi.

neur ou exécuteur ou adminiftrateur

d'uncune perfonne et de recevoir au-

cun legs ou donation, et forfaitra pour

chaque offenfè volontaire contre cet

afte la fomme de/'500, recouvrables
reccvable par celui ou ceux qui pour,

luivront j5ar aélion de dette, bill,

plainte ou information devant une des

cours de fa Majefté à Wéftminjler et il

n'y aura ni défaut relevé, ni proteftion

ni Serment déféré.
'• Il fera légal à la Chattïbre des Cofn-

munes, auÈ fouvent qu'elle le jugera

à propos, d'ordonner à lous Ou à quel,

qu'un des membres du Parlement de

prêter publiquement dans la Chambre
^

"
. f* k^

H les dits \

•' fe fuf-di

* de la r

" quelqu'i

" préfume
" tien à c<

« les d?ts S

" dite décl
•' ré être e
" inhabile

« durant c

" Et au
" bre foit

" cefrafte<

" Chambn
" ou forme
" ble mem
"aura été

"lepréfèni
" cellerie

\

"de l'Or

!" Chanibre
" membre

I"
aura été

r même qu
" Pendat

** lajoiifcrt

de la Cha
" dédaratii

cédule dï

^ prêté et

'jurdes ri
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H les dits Serments et de faire et foufcrire

^ la ruf-dite déclaration dans le temps et

* de la manière qu'elle fixera ; et fi

»» quelqu'un des membres de la Chambre
" préfume volontairement, en contraven-
'* tion à cet ordre, d'y fiéger fans prêter

« lesdîts Serments et faire et foufcrire la

" dite déclaration, il fëru adjugé et décla*
« ré être en loi à tous égards incapable et

" inhabile à fiéger en icelle et à y voter
« durant ce Parlement.
" Et au cas qu'un membre de la Cham-

" bre foit rendu incapable en vertu de
*' cet afte de fiéger et voter dans la dite
" Chambre alors fans autre convi6lion
" ou forme de procès contre un fembla-
" ble membre, la place pour la quelle il

*< aura été élu eft déclarée vacante par
"le prélènt, et il fera émané de la Ghan-
" cellerie un nouveau writ fur warrant
" de l'Orateur d'après l'ordre de la
« Charribre pour l'Eleélion d'un nouveau
^ membre au lieu et place de celui qui

I"

aura été ainfi rendu incapable, et de
même que s'il étoit mort naturellement.
" Pendant la prejlation des Serments et

lajoiifcription du teft, tous les procédés
de la Chaïnbre cefferont, et le Serment, la

' déclaration et la foufcription, avec une
" cédule des noms de ceux qui les auront
* prêté étfoufcrtt, feront entrés et filés

**fur des rôles en parchemin dont le (^Tef-

O2 *'pr

Anglrttrn»

raà propos,
et les coiu
trevenants

déclarés xxu

Capables de
fiéger dans
ce parle*

ment.

L'éieaion
decesmem.
bi£s décla-
rée nulle 8c

l'orateur é»
manera Ton
warrant fur
l'ordre de
laChambro
pour une
nouvelle é«
le£lion«

* 1 ; : T

t', .
'

'• î .-j

'.('

M ..._. l'' ,
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Angleterre,

St. I.W
& M. c, I.

Les mem-
bres de la

Chambre
qualifiés à
ficger et vo-
ter en prê-
tant les fer»

ments d'al-

légeance et

defuprema.
cie fixés par
cet aéte et

\cteft.

tt

it

•t

U

•s

tt

•' Jier de la ChambreJe pourvoira^ et châ»

' çue membre^ ne payera que i2d. pow
• chaque entrée,

" Que TAfte de la 3ome, année de
** Charles IL et tous autres Aftcs du
'* Parlement en autant que le dit Afle ou
" les dits A6les concernant la prcftation

des Sernnent de fupremacie et d'allé-

géance ou de l'un deux, mentionnée

aans le dits Aftes refpeftivement par

quelque membre de la Chambre, i

l'égard de leur fiége et vote en Parle-

ment, font abrogés à toutes fins que de

droit, nonobftant toute chofe au con.

** traire dans le ou les dits A6les.
" Dans tous les Parlements futures lej

** Serments mentionnés dans cet A6lc et

** la déclaration mentionnée dans l'Aâe

" de la Qome. année de Charles II. feront

** pris, faits, foufcrits et repétés par cha.

que membre delà Chambre, dans le

temps et de la manière et forme et fous

les peines et incapacité tel et ainfi que

les dits Serments d'allégeance et de

fupremacie et la dite déclaration par

" le dit A6lc de Char/es IL font limités,

** ordonnés et appointés et non pas dans
*• un autre temps ni d'aucune autre ma.
•* nicre, pour les rendre capables de fié.

" ger et voter en Parlement, nonobRant
•* aucune chofe dans le dit ou les dits

f* Aftes au contraire.

.

^ "Que

U
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Angleterre,

**

Qm^ ^^^ ^leàions des membres du Par* ""T^^^^
" kment doivent être libres, & m', c. a.

" Que la liberté des difcours et des dé- ^f^
'^"^*-

" hats dans les procédés en Parlement ne ' -

" doivent point être pourfuivis ou contefhés

» dans aucune cour ou lieu hors du Par^
" kment. Statué en conféquence.
* Qu'aucun membre de la Chambre st. 5&fi.

" des Communes ne fera en aucun tems ^' ^ ^*

" concerné dire6lement ou indireniement Les mem-

" ni perfonne pour lui dans lafFermage, chambre**
" colle6le, ou adminiftration d'aucuns je doivent

« droits ou aides qui feront c'y après ac- ment "Intel

" cordés par A6le du Parlement (excepté f^'^'^s
dans

" les commilTaires du tréfor et les offi- les lîdâ

I" ciers et commiffaires pour Tadminidra- ^''^, ^^
^

I . 1 1 T% 1 rr t y pnrlement
" non de la Douane et du nie, nexce- accorderai

" dant pas le nombre aduel dans chaque ceptT"^ler
" office et les Commiffaires de la taxe commiiTai.

" territoriale.) Queré la nouveauté de
^^^ ^^'

" cette exception.

" Qu'un ou plulieurs membres de la w.Vm.^
** Chambre des Communes peut ou peu- c. 20. Les

" vent être membre ou membres de la d^^ucham-
" Corporation du gouverneur et de la ^'^ «^^s

" Compagnie de la banque c^'Angleterre. peu^nr'*

** Qiie tout ColUBeur, Infpedleur, Mefureur ou bres de lâ

" autre Officier ou qui que ce foit intérejjé ou ^^"q^e

•' concerné dans l'impojitiony colleEle ou gejlion ciers^du fiic

" des droits dujifc ou d'une branche ou partie ne doivent

" iicelui, qui de vive voix, par ineJJ'age ou
fe° deléîecl

" içrit ou de toute autrefaçon cherchera à per- tions.

''Qn^ fuader

ra, et c^
12d. jôottyj

r année de

Aaes du

dit Afte ou

i preftation

le et d'allé-

mentionnée

cernent par

'hambre, à

:c en Parle-

fins que de

^fe au con-

tes.

futures les

cet Adcet
dans l'Aâe

^.es II. feront!

es par cha

re, dans le

Drme et fous

et ainfi que

ance et de

àration par

bnt limités,

)n pas dam

autre ma*

blcs de fié*

nonobftant

ou les dits

^'

*i
'v-t.
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W''^

V::

'Kl?

\i

^s V:

r -^

^^^>

Angleterre, <« fuoàtr OU diffuadtr quelquUieSiem de. vaUr
' " ^our un chevalier de Comté, pour un citoyen^

*' bourgeois ou baron d'un comté, d^une vilîe^

•* d-un bourg ou d'un des cinq ports, forfeitra
ti lafomme de £100, dent moitié au déîatm
«< et Vautre moitié aux pauvres de la paroijfe où

*' ^'offenfe aura été commife, recouvrahle par
** quiconque pourjuivra par aBion de dette, hill,

•' plainte ou information devant une des cowi

de record de leurs Majejlés à Weftminfter, ti
\

il nefera alloué ni levée de défaut, ni prottc»

tion, ni privilège ni plus d'un interlocutoire^

et toute perfonne convaincue d'une telle ojfenji

•* fera incapable d'avoir aucun ojîce ou emploi

de confiance de la Couronne,

" Que qui que ce foit qui fera à l'ave,

nir élu membre du Parlement pour

quelque comté, cité, ville, bourg, port

ou place dans le royaume &Angleter»

re, dans la piincipauté de Gales ou

ville de Berwick fur Tweed, après la

date du wrtt de fommation ou après la

date, la fortie ou l'ordre du writ de-

leftion pour affembler ou fommer un

Parlement ou après qu'une place eft

devenue vacante, ne pourra par lui

même ou par tout autre moyen de fa

part ou à fes frais avant fon éleftion en

'ît?^^.l!îï
" Angleterre, en Gala ou à Berwick cii-

reaement ou indirectement donner,

préfenter ou allouer à quelque perlon-

ne ayant voix ou vote a l*éîedion fuf-

dite aucun argent, vivre, boiffon,

** traitement

ce

«

C£

St. 7. w.
3. c.4«
Prohibition ce

aux mern*
bres qui ft-

**

ront élus ^

^

après la

date du •«

writ de don-
^^

ner par eux
mêmes, ou «*

autres à

leuis frais,

quelque «
chofe que
ce foit aux
électeurs en tt
particuliers

ou aux
comtés ou
place en gé

ce

<c

«

fins d'étie

élus»
««

u
$i

t(
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«' traitement ou provifion ou faire aucune Angleterre.

i( proniefle, convention, obligation ou en- ^""""V^

If gagement, donner ou allouer aucun ar**

<< gent, vivre, boifTon, provifion, préfent,

t( rçnumération ou traitement à ou pour
tf quelque perfonne en particulier ou pour
u quelque comté, cité, ville, bourg, port

V o^ place en général ou pour l uiage,

% l'avantage» le bénéfice, l'emploi, le

f, profil ou l'avancement de la dite per-

k îbnne ou du dit endroit afin d'être élu
't membre du parlement pour le dit corn-
" té, cité, ville, bourg, port ou place.

" ^i quiconque préfentera comme ci- donneront"*

" deffus ou allouera, fera, promettra ou «" promet.

«S'engagera, agira ou procédera ainh, fontaufli

' eft par le préfent déclaré bbabile et
{•"f'^^'*"

^

" iflicapable, d'après une fembJable £• s*iis' n«a^"*

*' le^iion, de fervir en Parlement pour
^Jé^^us^**

" le dit Comté, Cité, Ville, Bourg, Port
" ou Place, et fera cenfé n'être pas Mem-
" bre du Parlement, et il n'agira ni fié-

" géra ni votera au Parlement, mais il

** lera et efl à tous égards comme s'il

" navc't pas été rapporté ou élu &c,
" Que tous les rapports faits volon-

st. •»&«
" tairement faux de quelque Chevalier w^- .3» c* 7»

** de Comté, de Citoyen, Bourgeois, par¥ést,i«

" Baron des cinq ports ou de quelqu'au- ^ 13. w.
•* tre Meu.bre pour fervir en Parlement ?êtîiurs dS
** font contre la loi et prohibés par le

^c!'*"mél
** préfent, gaJx &

<c Lj^
prohibés.

''f ^e, vQtjtr
j

^n citoytnA

d'une vilk^^

^^* JorJtitra,\

' «M délateur

paroijfe où,

mvra^U par
j

e dette, èill,

e des cours
\

ftminfter, et

t, ni protec»

iterlocutoire

telle ofen/e

r ou emploi

îra à l'ave,

nent pour

3urg, port

i'Angleter^

' Gales ou

. après la

u après la

i writ d e-

bmmer un

place eft

ra par lui

yen de fa

îleéiion en

'rwici du
'• donner,

ie perlon-

îdion fuf-

boiffon,

raitement

• I,

V
r'

V-

. in .''.!
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j^ngleter re.

Action
donnée à
ceux contre

lefquels il

y a de faux
retours

dans les

cnur& ds
Weftmî-
fter avec
double
dommage
et les frais

entiers.

<«

ce

«c

La m£me
a£lion eft

donnée aux
ëlus contre
l'officier

pour faire

des retours

doubles, et

ceuxquiles
font faire.

JLes con-
trats pro-
mefles, &c.
déclarés

ïJuls et une
amende de
£ico, con-

tre ceux
qui procu-
rent des
rapports

faux ou
doubles.

LÈX PARLIAMENTARIA. | LEX P

"La partie grevée ^par un faux r^
** tour et contraire à la dernière décifion
** de la Chavibre des Commune? du droit

" d*EleSiiont gui eji aujji reconnu un
*' faux retour) c'eft-à-dire, toute perfon*
" ne qui fera duement élue Membre du
" Parlement pour quelque Comté, Cité,

•* Bourg, Cinq Ports, ou place, par ce

faux rapport, peut pourfuivre les

officiers et ceux qui l'ont fait ou pro.

curé ou Tun d'eux dans quelqu'une
*^ des Cours de record que ce foit à Wejl.

*' minjler et recouvrera le double des

" dommages qu'il aura encourus en con.
*• féquence avec les dépens entiers de la

" pourfuite.
*' Si un officier volontairement, fauf-

" Tement et malicieufement retourne
" plus de perfonnes qu'il ne faut choifir

•• parleWritou précepte qui ordonne
" l'Eîeftion, la partie grevée à TEleélion
** a le même remède contre celui ou

" ceux et la partie ou les parties qui

** l'ont volontairement procuré ou con»
** tre quelqu'un d'eux.

" Tous contrats, promeffe, bons ^n

*« fûretés quelconques faits et donnés à

** l'avenir pour procurer le retour de
** quelque Membre en Parlement ou tout
•' ce qui le concerne feront déclarés
•« nuls ; et quiconque fera ou donnera
«* de f^mblables contrat, fureté^ promeffe

"ou

Kj*CTr V. -j«
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« OU bon, ou quelque préfent ou récom- Ang^ettrm

*' penfe pour fe procurer un retour
""

« double ou faux, encourra une amende
*' de /^30o, dont un tiers pour fa Ma-
«< jelté, un autre tiers pour les pauvres
^ du Comté, Cité, Bourg ou lieu con-
«« cerné, et un tiers au délateur, avec
•* Tes frais, recouvrables dans quelqu'une
<* des Cours de records à Weftminfter^

f par aftion de dette, bill, plainte ou
<' information, & il ne fera pas permis
« de relever le défaut ni de référer le

« ferment, ni donné plus d'un interlocu-
<* loire. 'linb ir^

'* Le Greffier de la Couronne entrera
•' dans un régiftre les retours fimples etfier*de"i*
<* doubles, avec les altérations & chan-Co"ronne

'
I 1 j, , aura un li-

<' gements dans chacun deux, auquel vre d'entrée

" toutes perfonnes pourront avoir accès ^^ «-etour^

" et copie de telle partie qu'elles vou- '
'

. j

** dront au moyen d'un honoraire rai-

" fonnable, les parties pourfuivantes
" peuvent donner ce livre ou un ex-
** trait véritable d'icelui en preuve et

" elles auront le même avantage que fi

" elles produifoient l'original même; et

" Il le ait Greffier ne lait pas la dite

" entrée fix jours après chaque retour,
** ou s'il altère quelque retour fans l'or-

" dre de la Chambre, ou s'il donne un
'

** certificat de quelqu'un, qui ne feroit

" pas rapporté, ou s'il néglige volontai- •

" rement

'mm
i

"rî;

^ i

>» -.'• .'4

' .. l T. T
t 7

'

*'V'. .''

»
'
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4î

Pi''':

te: *

AagleMTM» tt

*•

4t

M,

<(

*f

Prefcripti- (^
on de deux
ans pour les *f

a£Uons fur

ce Statut.

Les can. gg
didats peu-
ver.i nom- *•

mer des In
fueéleur?

cfij Poil- et «,
peuvent ex-

jeçr que les

^ncs te- €t

itanciers

prêtent fer.
**

ment avant t(

d'être ad-

mis SLuPûlW*

u

tf^

Quiconque
engage un ^
voteur à fe

parjurer en- *f

courra /40
^

d'amende
etferainca- <«

pable d'être

témoin juf. **

qu'à ce que ^t

lejugement
foit infirmé *>*

et faute de .^

payement
des /40 il ..

r«ment ou omet quelque partie de fon

devoir, à cet égard, il encourra pour

chaque offçnfe une ameade de /'500.

envers la, partie grevée (candidat)

recouvrable comme fufdii, perdra fa

pLace, &c, et fera incapable (Je Ja rem-

plir pojuu toujours.
<* Chaque information ou aftion fur

cet A6ie fera intentée dans les deux

années que la caufe d'aélioa aura eu

lieu et son après.
*^ Lors de chaque Elçftion qui fera

faite d'ucL ou piufieura Chevaliers de

Comté (fi un Poil eft demandé,) le

Shefiff ou< Sous-tberifF sippoiateta pour

chaque candidat h perlonne qu'il lui

nommera pour furveiller les Ckrcs

<|ui feront chargés de prendre le Pall-,

et chaque franc tenancier avant d'être

adj.iis au PoU de la dite Election fera,

s'il en efl: requis par les candidats ou

Tuii d'eux, le ferment conteau dans

cet aâe. Vide ante»
** Et 15 quelqu'un engage induement

et fubornc quelque franc tenancier ou

toute autre perfonne à prendre le dit

ferment pour être admis au Poil et à

fe rendt© parjure parce moyen, et

dont il feroit convaincu, il encourra

pour chaque femblablo offenle les

mêmes pjqines et pénalités portées par

un aéle paffé dans la ^me aoinée d'E-
*• lizaBeth
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*' lizaheth &ç., qu,i ftatut rgntre ceux
« qui &c. fuborpent ou eagagent quel-

" qu'un, à fe parjurer.
*' Le SherifFou fon SousfherifFçn fon

« aj^fçnce, n'ajouiinera point la Cour
" de Comté de la placç de r£]e£lioa à
'' uxie autre ville ou lieu que ce foitj dians

" le même Coofit^ fan^ le coqfentement
" des Candid^ts^ mais procédera due-
" ment au Poil de jour en jour et de
" temps en temps îans auitre ajourne-
« n)en,t et fans le confentement des Can-
*< didats pouir le dit ajournement*
" Tout ShierifF, Sous-lfeierif, Mair,

" B^jjlif et, 2^tm oKcier awquïel appar-
•' tient l'exçcutton. d'un Wnt ou précepte
*• pattr élire des Membres de Parlement,
" délivrera à auicoçque lui demandera
" çopi^ du Poil pris à TEledion en pay-

/'* ap,t les frais raiionnables pour l'Ecrire
* et tout SbérifF, Sous-fhériff, Matir,
** Baillif ou autre officier chargé de
" lexécution d'un Writ ou précepte
" pour élire des Membres de Parlement,
" qui volontairement con^nettra qqel-
'* qu'offenfe contre cet Ade encourra
** une amende de / 500, envers la partie.

" grevée, recouvrable par elle, fes Aie-
" celïèurs ou adminiftrateurs, avec tous
•* les frais de pourfuite, fur une a6lion
" de debtei biil, plainte qu information
** devant q[^çlJ[yJl'^fte des ÇoUJfs de We/l^

** minfier

V

tie de fon

urra pour
de /'500.

çûndidat)

perdra fa

ie la rem.

aftion fur

les deux

aura eu

qui fera

^vaJiers de

landé,) le

Itéra pour

e qu'illui

es Clercs

re le Poll\

/ant d'être

6lion fera,

ididats ou

^enu dans

nduement
ancier ou

dre le dit

PolUx à

noyen, et

encourra

ffenle les

Drtées par

]inée d'-t-

»* lizaEeth

4>V«3r

H- .

Angkierr/^ '
( ,

"

f 1. •

. .wJI
> 1' .

fera empri-
fonné fix

--î'^'

- •!. .

^

mois 8c 4 '

mis une
heu ne aub

•

pilori fuk 1 » ..
'

vajit le St*

de 5. El.
ch. IX.

Il ne doit '
' i .

point y> a-
'^'!

voif d'a-

journement' i-

ni de diA<

continuât!. ....

on du Pof^ %
fans le con- :'î,

fentement
'

:.V •

des candi-
date. '.,

Qui qusc« *
.

foit peut 'V-
'

demander- ;'''•*

copie du ,

Poli qu& 'v'- t;
^

l'Odicier t "
'

.
,'
*-

RapporteuF ' -^ *

doit déli-
;

'. ' f '

;

vrerau mo- '.*--

yen des frait »

raifonna.

blés, £^00
d'amende • .*

*

contre les :-'.'-* ,'

4^ii>quant%

Vi

«<i X^

1 ..-^f^i
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ti'»''

'7i M'

t If':
'•'.' Aïs

^i

V tilt *-ï3 ' I
• -

I- %«:'..-,

Angleterre. **

<(

«c

I»

«
«
*t

On ne peut
être élu a.

vante 1 ans. *'

L'élcdion <t
dans ce cas

eft mille & «
le mineur
qui fiége«

roit en par-

iennent fe.

roit fujet

aux mêmes <<

que s'il fié-

goit fans

avoir été

élu. •«

Les candi
dats du
comté de <«

Sflutbamp''

ton peuvent
4einander,

à la fin du
PoU, de
Wincbefter

d'ajourner

% Nrwporu *'

St. 7 &8.
de W. 3.

. 97. €(

Les can>

didats peu- "
vent de-

mander à

l'Officier

rapporteur
au Poil de
faire prêter «
les fer- ^

ments d'al-

légeance et •<

lleluprema-

*t

u
«(

<l

mm/ler, et il n'y aura ni levée de de.

faut, ni prote6lion, ni preftatîon de

ferment, ni privilège, ni interlocu,

toire.
** Quiconque n'a pas atteint 21 ans

ne peut être élu Membre du Parlement

et l'Eleftion ou retour de ceux qui

font audeflbus de cet âge eft déclaré

nul et fl un mineur élu prefume fiéger

et voter en Parlement, il encourra les

mêmes peines et confifcations que s'il

avoit fiégé et voté en Parlement fans

avoir été choifi et retourné,
** Le ShérifF du Comté de Southampm^
ou fon député, à la requifition d'un ou

plus des candidats pour Péleftion d'un

ou des Chevaliers de ce Comté ajour-

nera le Poli de Winchefler, après que

tous les francs tenanciers préfents au-

ront voté, à Newport dans l*IJle de

Wight pour la facilité des habitants de

la dite Ifle, n'onobftant toute chofe à

ce contraire dans cet atle.

" Quiconque refufera de prêter les

ferments d'allégeance et de fupremacie

prefcrits par un a6le paffé dans la

première année de fa préfente Majefté

et de la défunte Reine Marie ou s'il eft

Quakre, refufera de foulcrire la décla-

ration de fidélité prefcrite par un autre

afte de la dite première année de fa

préfente Majefté et de la.défunte Reine
*• Marie
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" Marie, qui doit être adminiftré au Angkterrt,

" poil par le Shériff ou l'ofiicier en chef . ,., ^
"

« de quelqu'Election que ce foit, a la leaeurs et

•* requifition d'un des Candidats, ne ^^^^^^ ^^
*' pourra être admis à donner fa voix déciaratioit

pour l'Eleaion d'aucun Chevalier de e^' nfr letr

Comté, Citoyen, Bourgeois ou Baron '^^"3 ii ne

j •
' r" • r» 1 doit pas les

des Cinq ports pour lervir en rarie- admettre à

ment. ^o*»»"-

«• Il eft ftatué &c. que fi quelque mem- st, n st

bre de la Chambre des Communes, "• w. 3.

pendant le temps qu'il eft membre du lm menu
Parltmem, par un député ou quelqu'- ^f" d^cia.

l " *^
-, T T ^ res mcapa-

autre en ion nom ou pour ion proht bies fi par

prend, poiïede ou exerce quelqu'office
ou^j^r^™"

place ou emploi concernant l'afFer- tmi ils ont

mage, geftion ou collège des droits du sce ^"ncer-
^*
Jifc, ou la décifion des appels à Té- «ant le fifc.

'* gard des droits, ou le contrôle ou exa-
" men des comptes d'icelui, il eft par le

prefent déclaré abfolument incapable

de fiéger, voter ou agir comme mem-
bre de la Chambre des Communes
dans ce Parlement,
** Qu'aujjitôt que l'Ade pour la limita

tion de la couronne à la Princejfe ^'
*\

Sophie d'Hanovre aura force tousju- ox^^^^^\l
" Jets nés hors des royaumes ^'Angleterre, j°^^^^*»

*' û^Ecofle, ou d'IxXdiïïdt ou de leurs depeU" d^ffan^n,

" dences (quoiqu'ilsfoient naturalifes ou
** faits denizains ; excepté ceux procréés
" de parents Aùgloïs) ne pourront être •

•"

•* membres

»3

St. 12 &
w. 3.

a-

.

^^

;: / .

*.Vf
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.1*"

[i ',

' —',1- » «

Angleterre,

Les mcm
)>re8 de la

.Chambre
«des Com-
munes incâ»

pables de
tenir aucun
office con-
cernant lîa

Rouanne
par eux-
mêmes ou
jmtrui*

«

<(

a

tes mem-
bres de la

Chambrt
prenant et

ëiierçâht un
fefnblable

officbdiclaM

rés ùitrap'a.

biesde ùé-

ger.

3t.i3.&
i^.1V3.c.
6.

Les méiii-

bfésne doi-
vent ni Vo^
teriïifîëgef

iViinrùu'lli

*yé4itpft(^
le ferment
d'abjurati-

on en pleine

Chambre

•* membres de la Chambre des Communes,
** H efl ilatué qu'aucun Membre de la

** Chambre des Communes ne pourra
•• être Commiiraire ou Fermier de la

** Douane, ou ne pourra tenir en fon

" nom ou fous celui d'un autre pour lui

à fon profit et avantage, ou exercer

par lui même ou fon député aucun

office, place ou emploi touchant et

" concernant la ferme, colle6le ou gef.

•• tion des Douanes. Voyez auparavant

ce qui a été dit des ojicurs dufifc.
" Si quelque Membre de la Chambre

des Communes, pendant qu'il eft Mem-
bre de la Chambre, reçoit, poflède

ou exerce par lui même bu par autrui

pour lui et à fon profit aucun office,

place ou emploi touchant et concer-

" nant la ferme ou la collège des Doua-
* nés, il eft par le préfent déckré ab.

*• iolument incapable de fiéger, de vo-

*« ter ou d'agir comme Membre de ce

** Parlement.
" Il eft ftatué qu aucun Membre de là

«• Chambre des Communes ne pourra
•* voter dans la dite Chambre ni même
** y fiéger, durant les débats, après

'• rEléction de lOrateur, jufqu'à ce

" ^u'il ait, de temps à autre, prêté et

*• louicrit de la manière fuivante le Ser-

" ^mcnt mentionné dans cet ASie, appelté

}• hofnmunément abyuratioti et diangé pat

C(

tr

ce

(f

«
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^t

e

*nfnunes,

t>re de la

pourra

I* àe la

en fon

pour lui

exercer

aucun

chant et

ou gef.

paravant

fifc.

Chambre

eft Mem-
podede

ar autrui

n office,

t concer-

les Doua-
:laré ab«

r, de vo-

re de ce

brede là

î pourra

ni même
s, après

fqu'à ce

prêté et

e le Ser-

', appelté

at^é pat

|w le Statut u Anne tL XX. enfuite par ^n^i*ttrH,

« le Statut de la 4. et 5. Annt chap. VIII. entre9heu.
" encore par le Statut de la 6. Anne chap, «s du ma-

" VIL fçàvoir, le dit Serment fera pris res"îrès"'

" et fôulcrit dans le préfent Parlement "»'^'*

1" et les fubféquehts, (olemnellement et

" publiquement entre neuf heures du
" matin et quatre heures de l'après midi,
" par chaque membre de la Chambre
" des Communes, à la table, au milieu
" de la dite Chambre, et lorfqu'elle tieiit

" duement et l'Orateur dans la chaire.
•* Et fi un membre préfume voter à- M^ '*'*!"•

" vant que d avoir pris le dit ferment, voteroiit u
" il fera cenfé et déclaré être à tous j^^oir^^pS.

I"
égards un papille convaincu de refus té le dit f<?r-

" et encourra les mêmes peines et a^p^mV^foI
'• mendes qu'un papifte convaincu de *"*5 papif.

I

" refus et fera inhabile à pofféder et -ex c^s^deTcfus

" ercer aucun office ou emploi civil ou ''-y P""',^
I

.!•• 1 ' r 1 'r cbtnme tels

"militaire lucratif ou honorifique tant inhabiles à

" en Angleterre, en heianàc ou dans la J^hpiour^
r principauté de Gaies que dans quel- 4ger et vo-

" qu'une des Ifles ou Plantations en îehientîii

" dépendant, et ne pourra fiêeer oti Vo^ *«""»' .^y-

'< ter en Parlement, m intenter aucune chioi^u^h
** adion porter aucun bill, plainte, ou *â"'i*:*

^
. p r . ^ . . ' » p .

' être turwr,
" information en loi, ni pourluivre au- «rxécuteo^

•« cuneadion en équité, ni être tuteur jj^j^^j^
'* d'aucun enfant, ni exécuteur ou ad» F>j^ér £500

" miniftrateur d'aucune perfonfie;^ inha*
<^'*™*^^*';

" liabile à recevoir un legs ou :<îOHi^rai ;;

*

•• de

>J^'^

.-r

•,ik'

••"T

>»•.•
* I *
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AngUterrt. " de donatîon, ct ciicourra pour chaquei
" ** offcnfe volontaire contre cet Attel
" /'500. recevable et recouvrable pari
•* celui ou ceux qui pourluivront pai[
*• a6lion de dette, bill, plainte ou infcJ
^* mation dans quelquune des coursa
** Weflminjlcr^ et il n'y aura ni rélevee|

** de défaut, ni proteftion ni référence de

" Serment.
L'cnrégif- *• Qu'aucun enregiftrcur, [pour enn\

J'r'/oufon
" giJ^rer les AEles, tranjports et telïÀ

député in- *« mcnts) dans ia partie oueji du, ComÀ
dXemem- ** d'York OU fon dcputc d'alors, ne

bre.

St. 4 ic a»

Anne ch. ««

t. Aucun
^j

Candidat
qui a par ce

lui même
ou par au-

**

truiunnou- <«

vel office,

ou qui eft
**

commiflai- ^g
je ou lecré-

taire ou re- ««

ceveur des
^^

prifes, com-
millairedes <c

comptes de
l'armée des

malades et <«

bleues des

licences **

Sour le vin ,£
e la ma>

rine, agent *f

d'un régi-
,,

ment, gou-

'* pourra être élu membre du Parle«|

«* ment.

** Quiconque aura en fon no.ii ou au

nom d'autrui pour lui et à fon profit

quelque nouvel emploi ou office lu-

cratituela couronne qui fera créé par|

la fuite, ou quiconque fera commif.

faire ou fous commiffairc des prilèsj

fecrétaire ou receveur d'icelles, ou

contrôleur des comptes de l'armée ou

commiffaire de tr?.nfports, des ma-

lades ou des bleifès ou agent de

quelque régiment, ou commiffaire

des licences pour le vin, ou gou-

verneur ou député gouverneur de

quelqu'unes des plantations, ou un

des commiffaires de la marine employé

dans quelque port, ou penjionnaim

de la Couronne fous bon plaifir, lera

'« incapable
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|ur chaque

I

cft Atw
Table par|

[vront par

ou intor.

îs^ cours à,

ni relevée!

îférencede

pour enrt\

ts et tefîa'

du Comté]

alors, ne

du Parle.

o.ii ou au

fon profit!

office lu-

ra créé pari

a commif.
des prilèsJ

celles, ou

i armée oui

des ma.

agent del

omminairel

ou goil-

erneur del

is, ou un

e employé

"n/ionnainl

'aîfir, lèra

incapable

" incapable d'être élu ou de fiéger ou
" voter comme membre de la Chambre
•' des Communes.
" Si quelque perfonne élue membre

f< de la Chanibre des Communes accepte
" quelqu'emploi lucratif de la couronne
« pendant le temps qu'il elt membre,
" ion Eledion fera et eft déclarée nulle

" par le préfent et il fera émané un writ

[" pour une nouvelle Ele£lion comme (i

" elle étoit morte naturellement ; cepen-
" dant elle pourra être réélue, comme li

" fa place n'étoit pas devenue vacante.
'* // nefera pas créé unplus grand nom'

" bre de comniffaire pour exercer (fuel"

h m office que etJoit que celui qui exijloit

lepremierjour de cette Sejfion,
*' Ce qui ell ici contenu n'afFeélera

'* aucun membre de la Chambre des
" Communes qui feroit officier de
" terre ou de mer de fa Majefté, et qui
" recevroit une nouvelle ou toute autre
" commiilion dans la marine ou dans
« Parmée.
" Si quelqu'une des perfonnes qui par

" le prélënt font déclarées inhabiles et

" incapables de fiéger ou voter en Par-
" lement eft cependant rapportée comme
" membre pour fervir pour quelque
" comté, cité, ville ou cinq ports dans
!" quelque Parlement, fon éledion et re-

I" tour font déclarés nuls à tous égards

P et

- r

Angititrre,

vcrncur ou
député gou.
vcriKurdcs
plantations

ou penfio*

nuire fous

bon plaifir,

ne pourra
être élu ni

fiéger corn»

me Mem-
bre,

L'éleaion
des mem.
bres qui ac«

ceptent des
emplois liu

cratifsdela
couronne
pendant
qu'ils font

membres
eft déclarée
nulle ; ua
nouveau
writ doit
fortir mais
ils peuvent
être réélus.

Les mcm«
bres qui
font oàici.

ers de terre

ou de mer
en recevant
une nouvel,
le commil^
Hon ne font
point ren-
dus incapa-
bles.

La nou.
velie élec-

tion et re-

tour des
membres
incapables

déclarés

'.'^1

'^
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Grande Br. U

nuls avec
uneamciide *

de /500. „
s'ils fiégent

ou votent •«

dans queU
^^

que parle*

jncnt. « *

ce

<«

St. 5. Anne ««

c» 8»
1^1

L'adte d'iu
"

nion, *<

<(

«
«c

«e

C(

ce

SI

<c

««

«(

«(

«c

ce

et fi cette perfonne déclarée par ce

a6le inhabile et incapable préfume fié

ger et voter comme Membre de h

Chambre des Communes dans quel

que Parlement, elle encourra une a

mende de /'50O, recouvrable pa

quiconque pourfuivra par aftion dt

dette, bill, plainte ou information, ei

il ne fera pas permis de relever le dé

faut, de plaider privilège, ou de re

férer le ferment, et il ne pourra y avoi

plus d'un interlocutoire.
** Quarante- cinq fera Is nombre des reprijm

tants rf'Ecoffe dans la Chambre des Com
munts du Parlement de la Grande Bretagnel

** Chaque Membre de la Chambre des Co\

munes du Parlement de la Grande Bretagi

(jufqu'à ce que le dit Parlement en ordonni

autrement) prêtera les Serments rejptûij

qui doivent être prêtés, au lieu des/ermenti

flf'allégéance et de Supremacie, par un AB\

du Parlement pajfé en Angleterre la pre

mière année du règne des défunts Roi et Rein\

Guillaume (â Marie (les nouveaux Sermenti

éi'allégéance & de fupremacie etfera, foUj

crira et répétera à haute et intelligible vol

la déclaration mentionnée dans un aUe à\

Parlement pajjé en Angleterre dans la trm

tième année m règne de Charles II, (le teflc,

prêtera etfoufcrira leferment mentionné à(m

un aBe du Parlement pafjé en Angleterre h

première année du règne de fa Majeflé, (hi

juration) dans le même tems et de la mtiïn

manière que les Membres des deux- Chûmbn
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'c par cet

êfume fié^

bre de k
dans quel]

Ta une aJ

rable paj

aftion de

mation, eJ

ver le dé]

ou de rej

irra y avoii

des reprijm

We des Co

ide Breta§nt,

bre des Ce

nde Bretag;

f- en ordonn

mis rejptâi

i deifermeni

par un ABi

ïterre la pre

5 Roi et Rti%

eaux Serment.

etfera, fou

elligible voi

s un aâe à

dans la trc%

II. (letejli^

mentionné dan

Angleterre h

Majejlé, (hl

t de la mêm
eux- Chemhrt

w iu parlement font tenus par les fufâits aBes
•' de le prêter,faire et foujcrire^ fous les peines

j« et incapacités portées par iceux : il efl décla-

« ré et Convenu que ces mots (ce Royaume, la

•< Couronne de ce Royaume, et la Reine de ce

{« Royaume) mentionnés dans les dits ferments^

« (pli étoient pour fignijier la Couronne et le

« Royaume ^'Angleterre feront entendus de la

•' Couronne et du Royaume de la Grande Bre«
« tagne, et que dans cefens les dits ferments et

«' déclarationferont pris et foufcris par les Mem-
« hres du Parlement de la Grande Bretagne»

** Aucun ne fera capable d'être élu

« (repréfcntant d'un Comté ou Bourg d'E-
« coffèj à moins qu'il n'ait vingt et un
" ans accomplis et qu'il ne foit protef-

" tant> tous papiftes étant exclus ainfi

" que ceux qui fufpeftés de papifte refu«

'( fent de prêter et foufcrire la formule
'«Contenue dans le troifîème a6le pafFé

" dans la 8nie et gme Seflion du Parle-
•' ment du Roi Guillaume (en Ecoffe)
" ni ne pourra être choifi pour repré-
'' fenter un Comté ou Bourg dans le

" Parlement de la Grande Bretagne pour
" r£c^ excepté ceux qui lors de la paf*
^^ fation de cet a5ie, étoient capables par
" les Loix à*Ecoffe d'être élus Commif-
*' faires pour les Comtés ou Bourgs au
" Parlement à'Ecoffe.

*' Une claufe femhlahle pour rendre incapa^

" hles les perfonnes d'être élues membres du Par»
'• lement^ avec les mêrties exceptioiis, reflriàions

p a « et

Grande Br,

Les menu
bres élus
pour l'E-

coOe doi-
vent avoir
SI ans et
être protd^
tants. î . .

Même rtm'

quifition

pour les

candidats»

,' ï

. r

.'V

i*;.

: *,:.-,

i . ; t',- . I

V

-{..y.

^^old

,• -4

^'^^•i-u
i-'':îl
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m: .

if ^

il I

<(

ce

Les Candi»
dats et les <c

membres
d'EcolIcfu-
jets aux
mêmes in-

capa'^ités

que Ce jx

tt

tt

(C

d'Angleter.

re«

.A)

Sté 6. A.
c. 23. Les
Candidats
ou tous au-

tres peu-
vcDtdeman-
derau She-
rift ou pré-

fident du
Fo/l pour
l'éleaion

des mem-
bres dans
la Grande
Bretagne ou
des Com-
miflaires

pour choi-

fir les bour-
geois en E'

cojfede fane
prête- le

ferment
d'abjurati-

on et les é-

lecteurs re-

((

tt

ts

(i

tt

tt

tt

tt

C(

«;

tt

U
tt

tt

tt

c(

6<

«

et pénalités (dans tout le royaume uni) tdlti

qu'elles font portées dans le Statut de la 4e. y
5e. ^'Anne c. 8. à l'égard des Candidats tt

des Membres du Parlement ^'Angleterre.

" En outre que toute perfonne rendue

incapable d'être élue ou de fiégerou

voter dans la Chambre des Connmunes

de quelque parlement à'Angleterre^ fe-

ra incapable d'être élue, ou de fiéger

ou de voter dans la Chambre des Com-
munes de quelque Parlement de la

Grande Bretagne,
** Excet)té les Lommiffaires aSluels pour

difpofer de l'équivalent par la préjcnte

ou toute autre commijfwn.
'* Quiconque refufera de prêter le fer-

ment d'abjuration, ou étant Quakrs
refufera d'en déclarer l'effet fous fon

affirmation folemnelle, tel qu'ordon-

né par un a£le du Parlement paffé la

7. W, 3. d'être adminiflré par te She-

rif, leFréJident de TAfemblée, ou tOf^

Jicier en Chef tenant le Poil aux élec»

ttons des Membres pour Jervir dam la

Chambre des Communes pour aucune
partie de la Grande Bretagne, ou par
les Commijfaires pour choinr les Bour-
geois de quelqu*endroit c^Ecofle, à la

requifition de quelque Candidat ou de

toute autre perlonne préfente, ne fera

pas capable de voter à aucune élec-

tion de membres pour fervir dans la

'* Chambre

* Chamb
«' lieu da

« Comm
« pour c

" Ecojfe.

" Auci
« tranfpc
*' partie ]

<* ville et

« ou fon
« d'être ^

<* lement,
" Qu'a

" de fiég

'« de la (

'* aucun
** partie i

*' Ang/ete
" alleu c

" ou poi
*.* loi ou (

** maifon
*« leur an
*' toutes
** tie de
" Anglett
** pour <

** de troi

" reprife

** geois,

" tous ce

'* pour li



'ARIA. I LEX PARLIAMENTARIA. 213

< Chambre des Communes pour aucun Oraudt Br.

<* lieu dans la Grande Bretagne ou de
fufanrinca-

'« CommifTaire pour choifirun bourgeois pabies de

« pour quelque place que ce foit en
^°*^'^*

" Ecojfe.

" Aucun enréffiftreur de contrats, ^^-f-^*
I rr ^ o j 1 c. 25. l'En-

" tranfports, teitaments, &c. dans la régifireur

« partie Eft du Comté d'York ou de la ^^ ^'^^^^^'^^^

«* ville et comté de Kmgjion {ur Hull,jhire on {on

« ou fon député d alors ne fera capable
capibfe.'"'

'« d'être élu Membre pour fervir en par-
<* lement.

** Qu'aucune perfonne ne fera capable
" de fiéger ou voter comme Membre vaiiers de
'« de la Chambre des Communes pour Com^ésqui

/-« ^ /-^" ^ o I
* n'ont pas

'* aucun Comte, Cite, &c. dans cette £600, net

** partie de la Grande Bretagne appellée
anm!eî^"e^

'* Angleterre à moins quelle n'ait un franc les citoyens

" alleu ou un titre pour un bien à vie ois/30?^"
" ou pour de plus grands biens foit en font décia-

" loi ou en équité à fon ufage, en terres, Sesde^nél
'* maifons ou droits fucceflifs de la va-

Çf""..Yolfj""
** leur annuelle defix cents Pounds, après nuUei."

*' toutes charges payées dans cette par-
" tie de la Grande Bretagne appellée
" Angleterre et en fus de toutes reprifes
** pour chaque Chevalier de Comté, et
** de trois cents pounds en fus de toutes

" reprifes pour chaque Citoyen, Bour-
*• geois, &c. et les Elevions et retour de
" tous ceux qui feront élus et rapportés
'* pour fervir en Parlement comme Che-

" valicrs

1

>:i

r..

^^

m:
^>i:l

* r r

'*'

n^ i«

1f^ :
>•>
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Grande Sr.

Excepté *«

le fils aine f(
ou l'hériti-

er préfoçip- *•

tifd'un pair
^^

ou d'une
perfonne 4«

qualifiée

pour fervîr
*

comme che. $6

valier de
comté. •*

Excepté
aufli les u- tt

niverfités

d'Angle-
terre. €*

«f

Les biens
à charge de^
cmeré ne

qualifient **

pas à moins fg
qu'on enait
joui fept ans ••

avant l'é-

leétion*
<«

Les Can-
didats obli-

*
gés de ju- jj
rer pour
leurs biens

"

9 la requi-
^,

fition de
ce

valiers de Comtés ou Citoyens oa

Bourgeois, &c. et gui ne jouiront pas

ou n'auront pas droit à un bien comme
ci-deffus requis feront nuls.
*' Rien de ce qui eft contenu dans cet

A6le ne s'entendra exclure le fils

aine ou Théritier préfomptif d'un Pair

ou Lord du Parlement ou de toute au-

tre perfonne qualifiée par cet A6le

pour fervir comme Chevalier de Com-
té, d'être élu et rapporté, et de fiéger

et voter comme Membre de la Cham-

bre des Communes.
** Ni ne s'étendra pas aux univerfités

dans cette partie de la Grande Bre-

tagne appellée Angleterre lesquelles

pourront toujours comme ci-devant

choifir et rapporter les membres pour

les repréfenter en Parlement.
** Aucune perfonne ne pourra ê»"?

qualifiée pour liéger dans la Chambre
des Communes en raifon d'un bien

vendu à charge de réméré par une

autre perfonne à moins qu'elle n'en

ait été en pofleflion fept ans avant fon

éleélion,

" Toute perfonne (excepté comme
fufdit) qui fe préfentera comme Can-
didat, ou qui fe propofëra ou fera pro«

Î)olée par aucun autre pour être élue,

era tenue, à la requifition de quel-

que candidat à la dite éle£lion ou dé

« deux

jU
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i» deux ou plus de ceux qui auront droit G''^a«</< Sr,

Uày voter, de prêter le ferment dans q^eiq^e
"^

« la forme prefcrite par cet afte, lors candidat ou

U de l'éleftion ou avant le jour fixé par fealu^s.
^*

l* le writ de fommation pour la tenue du

I« Parlement.
*' Les ferments refpeftifs fufdits feront Devant le

I"
adminiftrés par le SherifF ou fous-Sheriff ou

rt SherifF de chaque Comté, ou par le der^ tenant

U Mair, Baillif. ou autres Officiers de 1?./'''' ?"I,' • , 1 o \ ••! lailanf le

•«chaque cite, bourg, <xc. a qui il ap- rapport ou

«' gleterre^ &c. et fi quelqu'un des dits déclarés

" Candidats refufcnt volontairement de "" '*

«' prêter le ferment, 1 eleftion et ret'^ur

'' de ce Candidat ou de cette perfoniie

r féron: nuls.
** Que dujour et après la fin de ce 2. st. la.

I"
préfent parlement aucun tranfport ou ^eT'tranC

" droit dont on ne fera pas inféodé et ports ou
'

" dont on n'aura pas pris faifine un n^uront'
" an avant la date du wrû pour l'aifem- pas été in-

" blée d'un nouveau parlement ne pour-atTavant "î

r ra, s'il eft fait quelqu'objeftion à ce ^^. ^u

r* fujet, donner droit à la perfonne inféo- donneront

" dée d*être élue à cette éleftion pour
§f|trf°iL

** aucun Comté ou Stewartry en Ecojfe; en EcoOe

"et au cas qu il y ait quelqu'éleaion S^i}^'J^\J^
'* pendant la durée d'un Parlement, au- féodation

I"
cuû tranfport ou droit quelconque '/" Sat7d"u

•* dont Warrant

.1:.'

1*.

-5-< „

rx
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Cran</if 5r. «' dont l'inféodation n*a pas eu lieu un
^^"v~^ " an avant la date du Warrant pouré.î
pour un _-- . r y

\

nouveau " Hianef Un nouveau Prnc pour ladite

îïon'lf^en*'
élection ne pourra, fi on y objefte,

cas que *« donncr droit à la perfonne inféodée

îoTX"up.- d'être élue à cette ékaion: et qu'il

çonnéd'être «< fera loîfible à qui que ce foit des E-|

kpréndcnt" Icftcurs préfeuts qui Soupçonnera quel,
de l'ajTem. u qu'un d'avoir un bien au nom d'un au-
bleeàlare-, ^ , /«i /ri iha^i
quifition '' trc, de requérir le prelident de 1 AfJ
d'un éiec.«« {emblée de faire prêter à tout Elefteur
teur prefent « r

a ci • •
i • I

adminiftre- •* le Icrmeut contcnu en cet Acte întitukX

mentlpo^url** /^^^î*^''' duferment des Jranc^ tenanX

vu à cet é- ^^ ciers qui doit être pris^ fur ohjeBiom
gard. ce

faitef fuivant le Statut 12. Anne, À
** eji le même mutatis mutandis, et le Pré-I

** fident eft requis d'adminiftrer icelui.l

Incapable
** E^ ^^i^^ le cas que l'Elefteur refufel

d'être élu «6 de prêter et foulcrire le dit fermentf

deV'îrerî^
'* il ^^ pourra être élu à la dite éleftion]

Après le « Qu'après le 29e. Septembre, 1715,1

Î715 aucun *^ qui quc ce foit qui eft aduellemen?

doirvo^ter^
•* OU qui fera ci-après Membre fde la•après

avant de Chambre des Communes ne votera

Ferments!^^
** dans ladite Chambre ou n'y fiégeral

** pendant aucun débat, après la nomi]
** nation de l'Orateur, jufqu'à ce qu'il aiJ

** de tems à autre, prêté le ferment d'abJ

c* juration (voyez le) au lieu du fermenl|

»• d'abjuration qui en loi devoit être

** ci-devant prêté, de la même manièrd

*« et avec les autres ferments et décla^

«» ratioB
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*i ration contre la tranfubftantiation tel ^"^"'^ ^'

« et ainfi que le dit ancien ferment d'ab-

« juration devoit être prêté.
*« De plus que fi quelqu'un des Mem- peines.

« bres aduels ou futurs de la Chambre voyez a-

" des Communes dans le préfent Parle-
^"**

't ment et dans les fubféquents prétend,
'« après le 29e, Septembre, 1715, voter,
'< fans avoir pris et foufcris le dit fer-
*' ment, il fera incapable de pourfuivre
" ou intenter aucune a6lion, bill, plainte
** ou information dans une Cour de loi

" ou d'équité, d'être tuteur ou exécuteur
•' ou adminiftrateur^ d^j recevoir autuns
" legs ou donation, ou d'avoir aucun
*• emploi dans le Royaume de la Grande
" Bretagne ou de voter à aucune élec-
** tion de Membres pour fervir en Par-
* lement, et encourra une amende de
" cinq cents Pounds recouvrable par qui-
*• conque la pourfuivra par aaion de
*• dette, bill, plainte ou information de-
** vant quelqu'une des cours de fa Ma»
•' jefté à Weftmmjler ou il n*y aura ni
** levée de défaut, ni privilège, ni refé-

*• rence de ferment, ni plus d'un inter-

*< locutoire, et par plainte fommaire de-
*< vant la Cour judiciaire en Eco{Je.

*• Il ell ftaïué que toute perfonne ayant Note.

•* une penfion de la Couronne pour un ^*' *• ^' *•

« terme ou nombre d'années foit en fon *
LeJ pen.

" propre et privé nom ou au nom de
deTa*'cou^

\ quelqu'autre

X'h

' -mm

^fi

" i'

: »

Il

k',^.
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- «c

lonne inha>

biles.
"
tt

«c

Pénalité

de/ao par **

jour, <;

«c

*{

*i

•c

«*

ce

<c

su 3. G. !• ««

c. i8. Au- (g

cun mem-
bre de la *«

banque
n'eft inca-

pable. *«

St. 3. G, j^
S. c. 9.

Ni ceux <<

de la Com-
Îtagnie de
a Mer du ce

Sud.
St. 6. G. "

1. c. 18.

Ni le Gou-
vemeuf,
&c. de la

Éorporafion

pour l'affu. <•

ifence des

Yaifleaux,

*i

«

quelqu'autre pour elle et à fon profit

fera incapable d'être élue ou choifîe

Membre pour iiéger ou voter dan»

la Chambre aftuelle des Communes
ou dans celles qui feront lommées à

l'avenir.

•• Que tout penlionnaire fufdit qui au

tems de fon éleftion ou après, pen.

dant le tems qu'il fera meiiibre de la

Chambre des Communes, prétendra fié.

ger ou voter en icelle, encourra une a-

mende de vingt pounds par chaque jour

qu'il Hégera ou votera dans la dite

Chambre payable à celui qui la pour-

fuivra devant une des Cours à Wejï^

minJter-Hail, avec tous les frais ïur

une a6lion de dette, bill, plainte, ou

information dans laquelle il n'y aura

ni défaut relevé, ni privilège, protec-

tion, ou référence de ferment ni pluà

d'un interlocution.
** Statué que les membres de la ban-

que à'Angleterre peuvent être membres
du Parlement. Voyez St. 5. 6, W.
M. c. 20.
*' Statué que les Membres de la Com-
pagnie de la mer du Sud peuvent être

Membres du Parlement.
•' Statué que le Gouverneur, Direc-

teur et autres Officiers de la corpo-

ration pour raffurance des Vaiffeaux

peuvent être membres du parlement.
•* Statué

U:
jif
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'on profit

lu choifîe

>ter dans

>nimunes

imées à

it qui au

es, pen.

re de la

ndra fié.

ra une a*

iquejour

la dite

la pour-

frais îur

ainte, ou
n'y aura

j protec-

3t ni plui

e la ban-

membres
;. 6, W.

la Com*
/ent être

t Dfrec-

corpo*

aifleaux

rlement.

Statué
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« Statué que le ci-devant Gouverneur,
l« Député Gouverneur, les Diredleurs,

" le Caiflier et le rendant compte de la

U Compagnie de la mer du Sud et John
" Ai/latbe, Ecuyer, feront pour toujours
" incapables de fiéger ou voter dans
« l'une ou l'autre Chambre du Parle-

\» ment,
je A. B. affirme que vraiment et de bonne

\foi j'ai un bien en loi ou équité d mon ufâge et

Urofit, en terres^ maifons ou Héritages de la

I
valeur annuelle dejix cents pounds enJus de toutes

I

rtprifes quitte et net de toutes charges et qui me
mi capable d'être élu et rapporté comme Mem»
Ire pour le Comté de

Uuwant la teneur et Vintention véritable de Vatlô

parlement à cet égard; et que mesfufdites

terres, maifons et héritages font fis etfitués dans

k paroiffe, ville^ ou diflriElde

ou dans les différentes paroiffeSy villes ou difiriSt

it dans le comté de

ou dans les différents comtés de

(tel que fera le cas)« ^

Le même ferment (mutatis mutandis} quant

à la valeur de £^300 par an, à être prêté par
les Candidats pour une ville, bourgs (âc^

Grande Br»

St. 7. G.
!• c. 28,
Le ci-de.

vaut Goiu
verneur et
direfleur

de la Com-
{>agnie de
a mer du
Sudincaj
blés.

Chapitre

, ,f

V

(ï.'-.'
I-

•''
i

' fiWB -i\' '



220 LEX PARLIAMENTARIA. 1 LEX P.

%M

1* ' ' •

'-'hr

St. 2. c. 4.

Chapitre XII.

Des retours des Sheriffs, <&:c, et de leurs]

amendements.

QUANT à la punition des Sherijsl

pour leur négligence dans le retour

des writs ou romifSon des villes et bourgs

qui doivent envoyer des citoyens et bour«

geois, voyez le Statut fuivant, page 223.

Tout Sheriff qui ne fait pas un fideie

^c!'7!' Î5. 'retour des élevions des Chevaliers, CiJ
H. 6. c. 15. toyens et Bourgeois, pour venir au Par-

jS".^'^' Icment encourra une amende de cent

Hakcweii,^^2^7i^j cnvers le Roi et autant envers la

^
'

partie grevée et fera emprifonné pen.l

dant un an fans caution ou matnprije\

et tout Mair ou Magiflrat d*une ville en

pareil cas payera quarante pounds aui

Roi et autant à la partie. Voyez le Sta-

tut ci-après, p. 230.
Remarque. Cette aélion doit être inten-

tée (par la partie} dans les trois mois après

l'ouverture du parlement, ou enfuite, par

quiconque voudra.

Hakeweii, Si la partie ne pourfuit pas fon adion

^oyezCro.
Véritablement et fans fraude, toute autre

jurif. 3.
* perfonne peut avoir la même aélion qu'a*

voit le Chevalier pour les dits cent pounis

et les fiais du procès feront accordés tant

au

^*î'
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L dit Chevalier qu'à la perfonne qui

Ipourfuivra en fon nom.

I
Le Shtriff fera un bon retour de fon Hakeweii,

Lit et de chaque retour que le Mair, (et ^**

iBaillif) ou les Baillfs, là ou il n*y a pas

de Mair, lui feront.
^^^^^

I
Les Bourgeois de Lefkard à Cornwall coi. 63.

étant élus, la ville refufa de remettre

leur Indenture au Sheriff ; mais la partie

lilue fit fon Indenture et la remit au Gref-

per de la Couronne qui la fila avec les

lautres Indentur.es retournés par le She-

liiff, l'ayant endoffé fur fon writ quoique
Icette Indenture ne fut pas exécutée par
Ile Sheriff ni retournée, cependant les ,?}

IComités jugèrent ce retour bon.
En Janvier, 1641, il fut ordonné ^«5^*^^°" *7°»

\k Grand Sheriff du Comté de Suffex (^ui

mit retourné deux Indentures pour la

mile d'Avundel, feroit Jbmmé de compa*
mire à la barre pour amender fon retour, *,. «..

I T / j r» \ "11 . Sir Sim.
I La 35me. année du Kegne de la reme d'Ewes j.

mizabetktn 1592. il fut dit par l'Orateur, '*5°' "^* '•

Mm retour ne pouvoit pas être amendé
yims la Chambre ; car le writ et le retour
litoient éw Chancellerie et dévoienty être

lawndés. Sed aliter nunc,
g^ ,jj

Tout Sheriff' ou autre Officier qui fera s- c ». en

Ile retour d'un chevalier, citoyen ou bour-
^^^*"-®'

Igeois élu d'une autre manière que celle

Iprefcrite par le Statut encourra une a-

Imendede cent Pounds. Vide pojiea. ^.i^ft.

^149. il cite

es SherijA

is le retour

;set bourgs

ns et bour«l

page 223.

is un fidèle

valiers, CiJ

nir au Par.

e de cent!

it envers la

onné pen.

matnpnje\

ne ville en'

pounds aui

)yez le Sta-

L être inten-

; mois après

enfuite, par

s fon adion

toute autre

iftion qu'a*

:ent pounds

cordés tant

au

r

'ê

•i,-'' -.iT'.;^
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Jiiti-'i't'':

.'v-ji-i':,'

m:Â

1", ^3: ' ''}

en marge
Rot. purl

5< H. 4. n

as.

Scobel

115.

ib»

^

Si quelqu'un efl: duement élu chevalier
i

I;
citoyen ou bourgeois et que le Sheriffl

faffc retour d'un autre. Le fufdit retour

doit être réformé et amendé parle^/i^

riff et celui qui eft duement élu doit y
être infère ; car dans ces cas le fonde.

ment eft l'éleélion et non pas le retour.!

La 18e. année de Jacaues l. le S/ierm
de Leicefterfhire ayant fait retour de Sir\

Thomas Beaumont et fur le rapport du

Comité des éleftions que Sir George HaÙ
tings étort duement élu, il fut ordonné

au Shérif de ïaÏTC le retour de Sir Georm
Hafiings au Greffier de la Couronne et

à celui-ci de l'accepter et de le filer,

La 21me de Jacques L fur le rapport

du Comité des privilèges, que dans le.

leélion de Mr. John Maynara pour Chip\

pingham, John Maynard étoit choifiJ

mais que par erreur Charles avoit été écrit

enfuite au lieu de John^ il fut refolu qm
le retour feroit amendé^ fans un nouveml

Writ et que le baillifle ferait et nonpan
le Greffier de la Couronne; qu*ilferoit\

en conféquence envoyé au baillif danà

rendrait^ et qu'il ferait U retour de Joha

Maynard, Ecuyer, premier bourgeois.

Le 1er. Février, 1640. ayant été dé-

terminé que téleElion de Mr. Erle, pour\

%7i des Bourgeois de Wareham étoit bonne}

ilfut ordonné que Wficier lorfque le reA

tour a^ été fait, ou fon député ou les élecA

teum

leurs ame
jeDdemain

bin, dé/)ui

viendroit <

menderoit

Le 20e

Uiàhurji

ayant été

la Chamt
Wes de 1

ville et r

Si le 5>

foane poi

foit pas 1

cependant

ainii fait'

jufau'à ce

nuHe.

Des doub

tirés d
I

" Que
'* nir né^
** writs
** iceux
" gées oi

" au parlj

" puni
« blablesi

*' Qu'à]
** leàiom
* de G 01

*• du wril
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leurs amenderoient le retour. Mais le

lendemain il fut. ordonné ^///'Edward Har-

bin, député du défunt Mair ^^Wareham,
viendrait à la barre de la Chambre et U"

fnenderoit le retour.

Le 20e. Février, 1640. le baillif de

Uidhurft dans Sujfex vint à la barre,

ayant été envoyé chercher par ordre de

la Chambre, et amenda une des Inden*

turcs de retour des bourgeois pour cette

ville et l'autre fut ôtée de la file.

Si le »S^^r^^ fait le retour d'une per- Jour. %*^',

fûone pour Chevalier de comte qui ne *^°'* **

foit pas légalement ou nullement élue,

cependant la >perfonne dont le retour eft

iinii fait refte membre de la ^^hambre

jufau'à ce que fon éle6lion foit déclarée

nuHe,

Des doubles retours et nouveaux writs, .

"^ ^"^^''

tirés des inémoires du Parlement. st. 5, r.
•• Que fi quelque »SA^rî^ eft à l'ave- =*•

j^^; Jj^^
'* nir négligent à faire fes retours desriffs négu-

** writs du parlement ou s'il omet dans
faTre ks re-

** iceux quelques villes ou bourgs obli- tours ou o.

" gées ou tenues d'ancien tems de venir îiii"rou^*
** au parlement, il fera amendé et en outre bourgs, a-

" puni comme autrefois pour de fem- punis com.
** blables fautes.

fofs^"*'"^"
** Qu'à l'avenir ^our parvenir aux E- st. 7. h.

** leBions des Comtes à la prochaine Cour **
q; ^/^j^

**deGomté auflitôt après la réception faire une

•• du writ, il fera fait une proclamation Si'upro
*• dans •

l

-•*
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Mm.
il r ,

:

Angleterre, **

«(
chaiiî'î cour
du Comté **

après la ré- (f
ception du
writ pour *«

réleaion
des Cheva
liers. <<

«<i

<c

«<

Le retour ^
du SAfr»y

fera par /«-

denture con-

tenant les

noms des

élus fcellée

et annexée
au writ.

((

<c

i(

et

t*

$t

U
*•

€(

St. n. H.
4. c. 1. Lea «<

Juges d'af-

fifesautori- *•

fés à s'en, ff
qué'ir des
retours des *•

Sheriffs et

^*Us font
(«

dans ia Cour aiïemblêei annonçant lé

jour et le lieu du parlement et enjoi.

gnant à toutes les perfonnes préfentes

tant plaideurs qu'autres de reuer à l'é.
i

le6lion des chevaliers pour le parle*
1

ment; et alors ils procéderont en pleine

cour librement et indiftinflement à

l'éleftion. nonobflant toute demande
ou commandement au contraire^.

•• Et après la nomination faite, les

nonîs des perfonnes élues* (foit qu'elles

foient préfentes ou abfentes) feront in-

férés dans une Indenture fous les fceaux

de ceux qui les auront choif'/^, et an-

nexée au wnt, laquelle Indenture ainû

fcellée et annexée fera confidérée être

le retour du Writ pour les Chevaliers

de Comtés par le Sheriff* *

** Dans les -writsàxx parlement qui fe-

ront émanés par la fuite on y infére-

ra la claufe fuivante. Et cleEiionem]

tuam in pleno comitatu fadam Jubjh
gillo tuo et figillis eorum qui eleâioni

îlli interfueranf, nobis in Cance/iariâ

nojlrâ ad diem & locum in brevi con»

tentu certifiées indilate,
•• D'autant que le Statut de 7. H. 4.

ch» 15. n'a ordonné ni fixé aucune

peine ipéciale contre les Skeriffs des

Comtés s'ils font quelques retours en

contravention au dit Statut, il eft or-

donné que les Juges nommés pour
*• tenir

M* tenir les

•* quérir à

|''&fi fui

« vant les

" les Shéi

" contrain

" ils feron

I"
de j^'ioo

" Que 1

I"
de défen

" tes et ofi

" qui auro
« de 7. H.

Y et ils ne
" et dépei
" notre S
" cefleurs

I"
duement

I" de la loi

*' Qu'on

I"
Comtés

I"
nombre

" 40/; et p

I"
retourné

I"
Comté,

" par Inde

V et les E
•* Et ch

I"
s/eterre

•* fur les

y* leur pc
" penfe p.
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•* tenir les affifes auront pouvoir de ^'^n* AngUftrre.

Y quérir à leurs atlifes des retours f^its^^^^j^jvj;^

'* & Il fur enquête et dû examen de- au statut/.

« vant les dits juges il fe trouve que">sà',Vo
'< les ShérilTs avent fait auelaues retours io^/j d'a-

lonçant lé

t et enjoi.

\ préfentes

•efter à l'é.

le parler

U en pleine

6lement à

demande
traire^

faite, les

bit qu'elles

feront in-

s les fceaux

>if/•, et an.

mture ainû

fidérée être

Chevaliers

lent quife-

)n y infère.

î ekêiionem

lam Juhji*

m eUEtioni

Cancellariâ

brevi cofi"

de 7. H, 4.

ixè aucune

^keriffs des

retours en

t, il eft cr-

imes pour
« tenir

les Shériffs ayent fait quelques retours

I"
contraires à la teneur du dit Statut, l^er"

^
*^ie

" ils feront condamnés à une amende ^«j;

|« de j^i00. envers fa Maj elle. c.*4.

" Que les Sheriffs auront la liberté LcsShe-

1" de défendre et de remettre les enquê-f^^'^remu
" tes et offices devant les juges d'affifes ^es des en.

" qui auront iieu ci-après, fur le Statut
'^"^*"*

" de 7. H. 4» c. 15, et de 11 H. 4. c. 1.

" et ils ne feront point fujets aux frais

" et dépens des dites enquêtes envers
" notre Souverain le Roi ou fes Suc-
" cefleurs jufqu'à ce qu'ils ayent été
" duement convaincus fuivant les formes
" de la loi.

** Qu'on doit choifir pour Chevaliers de st. s. h-

" Comtés ceux qui ont le plus grand voyez*
'• nombre de ceux qui peuvent dépenfer Cromp.

" 40/^ et plus par an, & ils doivent être Hakeweû
" retournés par les Shériffs de chaque 48.

" Comté, Chevaliers pour le Parleaient
" par Indentures fcellées par les Shériffs

" et les Eledeurs.
•* Et chaque Shériffdn royaume d'Art'

" ^leterre aura le pouvoir d'examiner
'* fur les Saints Evangiles chaque Elec-
'* teur pour connoitre combien il dé-
" penfe par an,

Q *' Et

s3-
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:W

fil

i&

Angleterre,

C. c. 15.

Le SherifF

en recevant

le writ doit

donner ion

ordre au
Mair ou
Baillif des
villes et

Bourgs

fiour faire

eur choix.

Les Mairs
& BaiUitts

enverront

au SherifF

le retourdu
précepte

par Inden.

yî^^''^'

'* Et fi quelque ShériffïdÀl retour de
•• Chevalier pour le Parlement en con»

" traveniion à cette Ordoiinance lesju-
*' ges d'aflifes dans leurs Seflions auront
** le pouvoir de s'en enquérir. '

" Et (i le cas eft prouvé d'après l'en-

** quête, et que le Sheriff en foit due-

** ment convaincu, il encourra une a.l

** mende de £^100. envers fa Majcfté et

** un an d'emprifonnement, fans cautions

" ou mainprife,
*' Et que dans tout writ quifera émanéi

** par la fuite mention fera faite de cettt\

'« Ordonnance»
** Que chaque Sheriff après la récep-

«• tion de tout xcrit d'Ele6lion, fera et

'• donnera fans fraude un précepte fousj

*• fon fçeau à chaque Mair et Baillifi

** (ou aux Baillifs ou Baillif s'il n'y a

** pas de Mair) des villes et bourgs del

" fon Comté, dans lequel fera recité

** le dit writ en leur enjoignant, (i c'eft

•* une ville, que les Citoyens d'icellc

"^choififlènt des Citoyens, et fi c'eft un

" Bourg, que les Bourgeois d'icelui choiJ

** fifîènt un Bourgeois pour envoyer aul

** Parlement.
" Et que le dit Mair et Baillifs, (ou

** les pu le Baillif là ou il n'y a pas de

•* Mair) feront le retour au Shériff du

•' précepte avec le rapport des Eleèlions
" y inclus les noms des Citoyens et

•* Bourgeois

' Bourgec
« làdeflus

" régulier

'< rapport
w ou du E
^ qui lui a

*• Et qi

»* qu'il CQi

I

« ou à toi

'* tions de
•' geois faii

« ra la pei

r 8me ann
" Majefté,

" à toute p
«fie Chev

" dans for

" bien rap

" fonne qu
'" Citoyen

cent Pc
I" Chevalie
"* vé ou t(

u

Y une a£li(

r riffow f

I"
teurs pc

£100.

I"
adion le

" ger par 1

•• Et fi i

I" le ou lei

Y Mair,) f
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' Bourgeois qui auront été choifis ; et Angleterre.

« làdeflus chaque SheriJfÏQïdi un rapport
J;;;!^^^''^

« régulier de chaque xorit et de chaque sheriff e»

'* rapport des Mairs et Bailliffs, (ou des
porl'^*^'

* ou du Baillif oii il n*y a pas de Mair)
(( qui lui aura été fait.

" Et que tout Sheriff" à chaque fois LesSherifa

" qu'il contreviendra au préfent Statut, coTftr?ce

" ou à tout autre concernant les Elec- s*^^"' o«,

'* tions de Chevaliers, Citoyens et Bour- ancienpôu?

" ffcois fait et pafl'é auparavant, encour- ^" *^^'^^'-

» °
I • * ^

*^
1 o 1 1

^"s paye-
" ra la peine portée par le otatut de la ront /loo.

'' 8me année du règne de fa préfente
Jero^ft^^'em!

" Majefté, forfaitra en fus et payera prifonnés

« à toute perfonne qui à l'avenir fera choi- lT^^i,Z
" fie Chevalier, Citoyen ou Bourgeois

{^
statut s.

"dans fon Comté, et qui ne fera pas en out're^'

" bien rapportée ou à toute autre per-
{h°°f"7iu

" fonne qui au défaut du dit Chevalier, ou^tout \Z

"Citoyen ou Bourgeois pourfuivra,
J^^^^Jj/^"'

" cent PoundSf pour lefquels chaque
** Chevalier, Citoyen et Bourgeois gré-
'* vé ou tout autre à leur défaut aura
" une a6lion de dette contre le dit Shc-
^ riffoii fes exécuteurs ou adminiftra-
" teurs pour le recouvrement des dits

" £ioo. avec les dépens, et dans cette

" adion le défendeur ne pourra fe pur-
" ger par ferment ni relever les défauts.

•* Et fi un Mair et les Baillits (ou fi l^ ^j,j^,

le ou les Baillifs où il n'y a pas de«t.baiiiifs

'* Mair,) font rapport d'autres perfonnes ?"romK
^2 que

» «l

Tr
•"fi ^-

•' s.
'

^
„ ., r

*3J' .

,.•.'

''•ïv

4"'

'>•
' "'if'

**
'

i*

. ..

• 'a
jI

' V- :

s •«. t

'J>

- 4

. ,1-
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228 LEX PARLIAMENTARIA.
que celles qui ont été choifies par les

Citoyens et Bourgeois des dites villes

et bourgs, ils encourront et forfai-

tront £^o, envers fa Majefté et fem-

blable fomme envers chaque perfonne

choifie Citoyen ou Bourgeoi" et qui

n'aura pas été duement rap|. : rtée ou

envers tout autre qui à leur défaut

pourfuivra, pour laquelle amende cha-

que Citoyer et Bourgeois grevé ou
tout autre i leur défaut, aura fon

aftion de dette contre chacun des dits

Mairs et Baillifs (ou Baillifs ou Bail-

lif là ou il n'y a pas de Mair) leurs

exécuteurs et adminiflrateurs avec les

frais. Et dans cette a6lion aucun dé.

fendeur ne pourra fe purger par fer»

ment ni relever les défauts.

Angleterre*

très perfon.
jj

nés que cel-

leséluesen» <(

courront .

une amende
de £\o. en. st

vers le Roi
et autant "
envers cha- tt
que partie

ou envers **

tout autre (^
qui pour*
fuivra à «<

leur défaut,
^^

(S

st

*t

(t

€€

Le Sheriff

qui ne fera

pas l'éleéli- <<

on des Che-
valiers en
pleine Cour tt

du Comté
entre huit **

et II heures (t
du matin et

un bon re- **

tour payera
^

/loo d'a-

mende au tt

Roiet/ioo
^^

au pourfui-

Vant. ((

tt

tt

•* Et tout Shérif qui ne fera pas une

Eleftion légale des dits Chevaliers dans

un temps raifonnable (c'eft-à-dire)

Chaque Sheriff' en pleine Cour du

Comté entre huit et onze heures du

matin, fans collufion, et qui ne fera

pas un bon et fidèle retour des dites

Elevions de Chevaliers, de la manière

fufdiie, encourra une amende de cent

Pounds envers fa Majefté et une pa.

reil'e fomme envers celui qui le pour,

fuivra, les exécuteurs ou adminiftrateurs

par une action de dette, avec dépens,

•' fans
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Angleterre»

•* fans être admis h fe purger par ferment '

»' ou à relever les défauts.

" Pourvu toujours que tout Chevalier, Prefcrip.

» Citoyen et Bourgeois élu et dont le
*'°'?'^«t'^o's

" rapport n aura pas ete légalement fait ces fortes

" conimencera fon aftion dans les trois cônfptTr de
«* mois après l'ouverture du dit Parle- l'ouverture

« ment, et qu'il la continuera efficace- m"ntwntrê
<* ment et fans fraude, et s'il ne le fait '^^ .^^^^ *

1 r ' après ce
" pas, quiconque voudra pouriuivre au- tems tout

* ra la même aftion de dette, comme t"^"^^, Pf"'
» ., n !• • 1 rr i

les intenter,
'* il ell dit ci-deiius, et en recevra le

" montant avec les frais, et le défendeur
** dans ce cas ne 'pourra fe purger par
** ferment ni lever les défauts ; et la

" procédure dans ces adions fera com-
" me dans une voie de fait contre la paix
" à la loi commune,

** Que les Chevaliers de Comtés fe- Pour re-

" ront choilis parmi les notables Cheva-PfJP"*^/,.,
, ,. ,

^•^ r^ , «1 unLomteil '

** liers des dus Comtes ou parmi les faut être

" notables Ecuyers ou Gentilfhommes &c!Iel' h*.

nés dans les dits Comtés et qui peu- boureurs&
^ A^ i^i_ i: ^

• n ceux d'une
vent être Chevaliers, et quiconque eit daire infé-

** de laclafle des laboureurs, ou audeifous "^"'^^ "^

^ ^>, ,. » peuvent
" ne peut être Chevalier. être éUn

" Que les Elections des Shérifs tX.^l'C.t'S:
" Bourgs dans le Comté de Monmouth^ s.c a'.

" dans la principauté de Ga/es, et qui en shJntFs'de
•* faifoit partie ci-devant, feront faites i^ p","^!-

«« j î '^ ' ^ j 1 A pauté de
** de la même manière et dans la même baies,

** forme et ordre que les Elevions des
" Chevaliers

>,î s.

((

«f

T.

!¥;'

•f. 'V.' <

ri :

'..*'jr •
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'^l'

!?'•' .if-

'pi-,-

il!

Angleterre,

St. 34. &
35. H.,8. c.

Le writ

d'éleftion

pour Chef,
ter fous le

grand fceau

et doit être

adreffé au
Chambel-
lan de
Cheflcr qui
envoyé Ion
précepte au
SherifF du
Comté,

St. 13. H,
8. c. II.

Les Mairs,
Baillifs, &c
des douze
Comtés de
Gales et de
celui de
Monmouth
fommeront
les bourge-
ois de venir

aux éleéti-

ons.

«

c<

((

tt

*t

€t

<(

<C

et

«
<(

«(

t€

*9

tt

«(

i$

«(

d

tt

((

ce

• <

tt

Chevaliers et Bourgeois des autres

Comtés de ce royaume.
'« Que le Comté Palatin de Chefler

auia deux Chevaliers pour le dit Com-
té, et deux Citoyens pour Bourgeois

de la Cité de Chejler qui feront élus

et choifis fur Tordre qui fera donné

par le Chancellier à'Angleterre, au

Chambellan de Chejler àTon Lieutenant

ou Député d'alors, lequel Chambellan

ou fon Lieutenant ou Député enverra

fon ordre au Sheriff du Comté de Chef"

ter9 et l'Eleftion fe fera dans la même
manière et forme à tous égards et à

toutes fins qu'il eft ufité dans le Comté
Palatin de Lancajter ou dans toute

autre ville et Comté à'Angleterre ; &
le Shériff fera fon rapport en bonne
forme des dits Chevaliers et Bourgeois

dans la Chancellerie d'Angleterre, fous

les mêmes peines impofées fur les She^

riffs des autres Comtés.
" Que les Bourgeois de toutes les Ci-

tés, Bourgs et Villes (dans tous les

douze Comtés du pays de Gales, et le

Comté de Monmouth, qui n'envoyent

pas de Bourgeois au Parlement et ne

contribuent pas au falaire des Bour*
geois des villes dé Comtés) feront aver-

tis par les Mairs, Baillifs et autres Of-
ficers en chef des dites villes ou par

un deux au moyen d'une Proclamation
<« de

« de venir

« rEleûio
« temps ei

" feront fi

» ou autre

I" villes de
«« Que 1

I

«< aura dei

« et la Vi
« pour bc

•< en vertu

I

*« Lord C
[

*« du gran
« ou à fo

«« Comté,
« ra un pi

« rifdxn
'« comme
'« chevali

*i nombre
'« Comté
• tel qu'i

" de ce r

" geois d
" par la

** chevin
•* dite C
" tion ;

" bonne
" valiers

" peines
•• autres

»i

m
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'S autres

ie Chefter

dit Com-
ourgeois

ront élus

Ta donné
\eterre, au

ieutenant

ambellan

:é enverra

é de Chef.

s la même
ards et à

le Cortité

ans toute

'eterre; 8c

en bonne

Bourgeois

terre, fous

rr les SA^

:es les Ci-

î tous les

lies, et le

n'envoyent

lent et ne

des Bout'
ront aver^

lutres Of-

:s ou par

:lamation
«« de
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Angleterre.

« de venir et donner leurs voix pour ^
.
v "^

« l'EIeûion des dits Bourgeois à tel

« temps et lieu légal et raifonnable qui
<< feront fixés par \ts dits Mairs, Baillif$

« ou autres officiers en chef des dites

" villes de Comté ou par un d'eux.

<'Quele Comté Palatin de DwrAflw ./c! 9?
"*

« aura deux chevaliers pour le dit Comté ,,.^%^"'

« et la Ville de Durham deux citoyens fous^^ le"

« pour bourgeois d'icelle, qui feront élus grand fteau

•< en vertu a un wnt qui lera donne par le hamadreffé

'< Lord Chancellier. ou le Loi<l Gardien * V^véque

1 o », iii-» /v 1 1
*1^" donne

" du grand oçeau a 1 Eveque de Durham fon précep.

« ou à fon Chancellier temporel du dit ^/"du^""
" Comté, lequel en conléquence adrefle- Comté.

« ra un précepte fondé fur icelui au SAe-
« riffàw dit Comté ; et l'Eleélion le fera
*« comme fuit, fçavoir, TElcdion des
'' chevaliers fera faite par le plus grand
'< nombre des francs tenanciers du dit

'« Comté Palatin préfents à PEleftion,
* tel qu'il eft ufité dans les autres Comtés
" de ce royaume, et l'Eledion des bour-
" geois de la Cité de Durham fera faite

" par la majeure partie du Mair, des E-
'* chevins et des hommes libres de la
** dite Cité qui feront préfents à TEIec-
" tion ; et le Sheriffïtia. fon retour en
" bonne forme en Chancellerie, des che-
" valiers et bourgeois ainfi élus, ious les

" peines portées contre les Sheriffs des
•• autres Comtés.

" Que

iV-;

4
••)

M
|

.''h-

''*'" « .

* ',;*'

^W'^
''W':

''^;^^^i^'§

-' -f'^^m
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m

m
m.

i

' 1

1

Angleterre.
~

it
St. 7 & 8.

W. 3.C. 7. "
continuée
par le St.

«». & J3.

W. 3. C.5
Xesfauxre
tours prohi- '#

bés ainfi

que ceux *

faits contre t

la dernière »

décifion de **

la Chambre ff
des Com-
munes fur «*

le droit

d'éleaion. *

€$

Les Offi.

ciersfaifant '*

de faux re- ^,
tours Sujets

à une action *^

à la pour- ^^
fuite de
ceux qui (t

font due-
nient élus, "

tt

ts

4(

• t

(*

Les Offi.

tiers faifant

des retours

doubles ((

fontfujetsà

lamêmeac- **

tion. (t

U

%y-A.

" Que tous retours faux, faits volonJ
tairement de quelque chevalier de ComJ
té, de citoyen, bourgeois ou baron des

cinq ports, ou de tous autres membres
font contre la loi et prohibés, et au casl

que quelqu'un faffe le retour de quel.

que membre de Comté, Cité, Bourg
cinq Ports ou de tout autre endroit en

contravention à la dernière decifioni

de la Chambre des Communes concer-

nant le droit d'Eleftion dans les ditsl

Comté, Ville, Bourg, cinq Ports, ou

autre endroit, le dit retour efl déclaré]

faux.
" La partie ainfi grevée par un retourl

faux, c*eft à dire celui qui fera duementl

élu pour quelque Comté, Cité, Bourg,

cinq Ports, ou autre endroit, pourra

pourfuivre les officiers ou perfonnes

qui auront fait ou fait faire icelui, ain«

fi que tout autre ou chacun de ceuxl

qui étoient à fon Election, dans quel,

qu'une des Cours de Record à W"^/-

minjler ex recouvrera doubles domma-l
ges avec les frais en plein,

** Tout Officier qui volontairement,!

fauflTement et malicieufement fera re-1

tour d'un plus grand nombre de per-

fonnes que celui qui lui eft ordonné
par le writ ou précepte en vertu du

quel il a été fait un choix fera fujet à

la même aftion ainfi que celui ou ceux
<* qui
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" qui l'auront fait faire, à être intentée

" par la partie grevée.

'* Tous contrats, promefles, obligations
" et indemnités quelconques qui feront
'•' faits et donnes à l'avenir pour fe pro-
" curer un retour de quelque membre,
" ou pour toute autre cnofe à cet égard,
" feront déclarés nuls et quiconque fera

" ou donnera un tel contrat, indemnité,
" promeffe ou obligation, ou quelque
'* prefent ou don aux fins d'obtenir un
'; faux ou double retour foriaitra £^300.
" dont un tiers envers fa Ma'efté, un au-
" tre tiers envers les pauvres du Comté,
" Cité, Bourg ou endroit in.erefle, et un
" tiers envers le délateur avec les frais

•' recouvrables devant une des Cours de
<' Record à Weflmiri/ler fur une adion de
" dette, bill, plainte ou information, et il

" ne fera pas permis de lever les défauts,

'* de fe purger par Serment, de plaider
•* privilège, ni de donner plus d'un in-

" teriocutoire,

" Le Greffier de la Couronne aura un régijlre

" pour entrer chaque retour Jîmple ou double^

" avec les altérations et amendements dans cha^

'• cun d'eux f auquel toute perfonne pourra avoir

" accèSf et copie de ce quelle dejirera à un prix
" raifonnable, et fi le dit Greffier nefait pas les

" dites entréesJix jours après chaque retour ou

" en altère quelquun fans l'ordre de la Chambre

*J
des Communes ou donne un certificat d'une

*' perfonne

Ang*eterre,

Les oblU
gâtions don
nées pour
ic procurer
le retour de
quelque
membre ou
un retour

faux ou
doubles dé-

clarées nul-

les & /30»
d'amende.

•^'^

i

;''•

r

- !

l

I -k-

^:\t^

, H''

r '.
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Angleterre, " perfoune qiii tCcJI pa% rayp'-Hk^ ou né$liM
" volontairement ou omet fon devoir à cet égardA
'* il payera une amende de £ 500» po2ir chaquel

offence à la partie grevée^ recouvrable comn^

c'y dejfus dit, il perdra fa place et fera incaA

pable pour toujours de la tenir*

<i

Cl

ce
Prefcrip- " Toutc information ou aftion appu*

tion de c( y^gg ç^^ çg Statut feront intentées dans
deux ans. . < , , > 1, rr

** les deux années après que 1 onence au-|

** ra été commife.

St. 7. &
8.W. 3. c. •<

35. Les „
writs de
fommations «
du parle- ^^

ment au-

ront 40 <«

jours entre -

la date et le

retour et fe-*«
ront émanés
avec toute **

expédition (^
poflible et

remis à l'of *'

ficier à qui ^j
appartient,

quiendoiFe- ««

raie jour de
la réception

et dans les ce

3. jours a-

prè s envoyé *'

jcr. précep- ^c
te à l'offici-

er de cha- **

que bourg
jj

qui aufli en

dofsera le ««

•i>M%

** Que lorfqu'un nouveau parlement

fera à l'avenir fommé ou appelle, il
y

aura quarante jours entre la date et les

retours des writs de fommations, et

que le Lord Chancellier, le garde du

Sceaux ou les Lords Commiiïaires dul

grand Sceau pour le temps d'alors é-

maneront les writs pour l'Eleftion desl

membres pour fervir en Parlement auf-

ii vite que poffible, et que dans le cas

d'appel ou de fommation d'un nouveau

Parlement comme aufli dans le cas de

quelque place vacante en Parlement

les différents writs feront adrelfés à|

rOfficier à qui l'exécution d'iceiui a

partient et non à aucun autre; et quel

chaque Officier, à la réception du dit

writ, notera au dos d'iceiui le jour

qu'il l'aura reçu et auffitôt enverra, fon

ou fes préceptes à chaque Bourg, Ville'

•* incorporée!
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OU néglige

à cet égari\
poîir chaque]

'able. commt\

etfera inca^

ion appu,

ntées dansl

ofFence au.

parlement

)pellé, il
y

i date et les

Tiations, et

! garde du

lifiaires dul

5 d'alors é-

iledion des

lement aufJ

dans le cas

jn nouveau
is le cas de

Parlement

adreffés à|

i'icelui ap.

:re; et quel

ion du dit

ui le jour

nverra, Ton

purg, Ville'

incorporée

l'

incorporée,* Port ou Place de fon dif» Angleterre.

irift ou un ou plufieurs membres doi- j^IiTâTîT

vent être élus pour fervir dans un nou- réceptionet

veau Parlement, ou pour remplacer Fous hî,Tt*

quelqu'un en Parlement, et dans lesJo""^^'*'
T . * • « 1 . 11* lection, en
trois jours après la réception du dit donnant 4

wfit donnera lui même ou par un agent i?"rsdeno-

convenable ou fera donner fon ou les fixé,

dits préceptes à l'Officier de chaque
Bourg, Ville incorporée,* Port ou
Place de fon diftrift que l'exécution

d'icelui regarde et non à aucun autre
<* et chacun des dits Orhciers notera au
dos du dit précepte le jour de fa re-

I"
ception en préfence de celui de qui ii

« l'aura reçu et donnera auffitôt notice
« du temps et du lieu de l'Eleftion et pro-
« cédera à TEleélion dans les huit jours
" qui fuivront la réception du dit pré-

cepte et donnera quatre jours au moins
|"d'iniervale*au jour fixé pour l'Elec-

|« tion.

« Ni le Shérif ni fon fou? Sheriff'de Aucun

quelque Comté ou Cité, ni le Mair, q!ïi''\%xé^

|« Baillif, Connétable, Capitaine de Port cutiond'un

p ou autre Oificier de quelque Bourg, pr/èepte'*

" Ville incorporée. Port ou Place à qui appartient

,, , ' * 1% '. y * ne payera
" lexecution . d aucun wrtt ou précepte ou recevra

[«pour l'Eledion des membres appar- ^'^^H'J^
''°-

*' tient pour la ré

ception, li.

• lleft alloué à l'officier des cinq ports fix jours de la récep-

Ition du writ à la livraifon par un ftatut lubféquent lo & u.

Iw. a^ c, 7.

\

r

»--'

'^:;r

:^;v

-^N

-"''h :!•



m:^.

Wi.^^\

^élâ

m-^

hi->

:;r

'^^

Angleterre, *«

"

•(

vraikin, rr-

tour ou ox- **

édition d'i- (j
celui.

((
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tient donnera, payera, recevra oui

prendra aucun honoraire, récompenfc
ou gratification pour la récrptionj

livraison, retour ou exécution d'aucun!

des dits xorits ou préceptes.
*' A chaque Eleftion à faire d'un oui

plufieurs Chevaliers de Comté pour

fcrvir en Parlement, le Shcriff^àn Com.l
té ou fe doit faire l'Eleftion, tiendrai

fa Cour de Comté pour l'Eleftion àl

l'endroit le plus public et ufité pour!

l'Eledion dans le dit Comté et oudeJ
puis quarante ans il a été d'ufage dyl

faire les Elevions, et procédera dans cel

lieu à faire l'Eleâlion à la Cour de ComJ
té fuivante, à moins qu'il arrive qu ellcl

ne fe tienne dans les fix jours après la

réception du writ ou le mêmejour, et

alors il ajournera la dite Cour à tel auJ

tre jour convenable, en donnant dix

jours d'avertilfement du temps et lieu

de l'Eledion ; et au cas que la dite

Eleétion ne foit pas décifive à la vue,

de l'avis des francs tenanciers préfents

et qu'un Poli ïoii demandé, le dit5A^

Tiff, OU en fon abfence, le fous Shenj\

avec ceux quil aura député, procéde-

ront à prendre le Poil dans quelqu'en-

droit ouvert et public fixé par le dit Sk. 1

nffow en Ion abience par le fous Shenp
ou autres à cet effet, et afin de procé-

der duement et avec ordre au dit Poll\

•* le

«

i€

Les She.
ritfs feront .,

l'élcaioa

d:Mis le lieu ((

qui aura été

Dlité })our

cela depuis ce

40 ans, et

procéde-
ront d la

prochaine
cour de
Comté à

moins qu'.

elle ne fe <«

trouve dans
les lix jours
de larecep- tt

tioiiduwrit
ou le même *'

jouretalors «4
ils ajourne-

ront à un **

temps lui. (g
fonable en
doimantdix *'

jours d'à
vertiffe-

ment du <«

lieu ei de
l'heure de
l'éiËttion (i <«

un Poil e[t

demandées *'

y procède- «
ront publi-

ment et ap- **

pointeront ,«

dese'cri-

vams pour <*

prendre le

Poli eii leur'

((

<(
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«' le dit Shertff'oM en Ton abfence fon Sous An/^tettree,

« Shcriffow Ton député fixera le nombre "^^^^^f^^
" d'écrivains qu'il jugera à propos pour fideiiement

" prendre le Poil, lefquels le prendront qucHeT^*^"

•' en la préfence du dit Sheriff ou Sous "O"»^ des

_, ,,r I j.
^ Il francs te-

I»
Sherijf ou députe et avant que de le nancicrs et

prendre chacun d'eux prêtera entre les \^
i'*^''

*î»

« mains du dit SheriJf, Sous orienjf ou de- leurs bien*

« puté Serment, de prendre le dit^ Poil \lZZnxn
« fideiiement et fans partialité et d'écrire Ue ne point

Y les noms de chaque franc tenancier, le voîx'^dV*''

« lieu où ell fitué fon bien et pour qui ceux quiâ

" il votera et de ne pomt mentionner le on de quei-

'« vote de tout franc tenancier qui ne 4^"^ ^'^'^^*-

p« prêtera pas Serment, s il en eit requis km point

'< par les Candidats ou quelqu'un d'eux
|'.r**entre-

" (lequel Serment le dit Shdrijf, fous She^ quis, iisap-

" riff ou député eft autorifë d'adminif- iXiZlL
r trer) et le dit Sheriff ei fon Sous SA^r/^ <>eiteurs

r appointera pour chaque Candidat la didats^ieu'l"

" perfonne qui lui aura été préfentce par p'opofe-

'• chacun d'eux pour infpeder chaque Jont prêter

" écrivain qui fera nommé pour pren- ^^ serment

1 1 r» /. 1 r • auxvoteiirs
" are le Poil, et chaque tranc tenancier fi un ou

" ayant d'être reçu au Poil fera obligé, g^'£^J,
n s'il en eft requis par quelque Candidat le requie-

I"
de prêter le Serment, contenu dans cet

°
*

a^e, lequel ferment le Sheriff' par lui

I**
même, ou fon Sous Sheriff' ou les écri-

I"
vains qu'il aura appointé pour le pren-

" dre font autorifés d'adminiftrer.
« Le

I

rent.

;,; . il

. ' -
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Angleterre, u Le fufdît Skerif OU Sous Skeriff ot

Les she." député, procédera au lieu de l'éledior

rift, proce. '« à prendre les voix de tous les franci
deront au##• r i ««i
Poil dans tenanciers prefents alors, et najourneJ
pendroitde«« ya pas la Couf de Comté qui fe tienJ
l'élection ,, i *^ i iv v rVi t^. 1

et ils n'a." dra alofs et la a aucune Ville ou Place
joiuneront i( ç^^^ jg confentement des Candidats etpoint la ^''

cour a au- ne prolongera ni ne retardera l'éleQior

Heu T^M **
P^'^

^^^ ajournements inutiles ; mais

retarderont *« au Contraire il procédera duement et

Fion fanl^k " avcc Ordre à prendre le Poil de joui

confente. " en lour et de temps en temps fans au-
ment des ,, •' . i ^ • r*^ i

Candidats, cun ajoumement ultérieur, lans le con-

*' fentement des Candidats, jufqu a cequel

** tous les francs tenanciers alors pré-l

" fents ayant donné leurs voix au FollA

rià"u^l " T?"^ ^^"^'f* ^o^s SAml, Mair,

&c.*deii. *< Baillif et autre officier à qui apparJ

qukonqife
** ^^^"^ Tcxécution d'uu zvrit ou précepte

le defirera «' pour lelcélion dcs membres pour ler*

iSTen"
*' vir en Parlement, délivrera à quicon.l

payant un] « que Ic demandera une copie du Poil]
prix raifo- *. * • v 1,^1 o* *

• I

«abie pour pns a 1 ekction en payant un prix rai-

l'écrire, et «< jonablc pour la faire ; et tout ShérifA
chaque of- ,^ „ c^ 7

'^•^
•* * • -r» •ii-r' ~"r\

fence con-" lous bticriff^ Mair, Baillif et autre ot.

iîsp'ayeront
*' ficicr chargé de Texécution d'un wr/d

à la partie'' OU précepte pour l'éledion des mem-

I500?
" ^^^^ payera pour chaque ofFence vo-l

** lontaire contre cet afte cinq cents

•* pounds à la partie grevée recouvrable
•* par elle, lès exécuteurs ou adminiftra.j

teurs, avec les frais en entier fur une
' " aftion

<tf



'ARU,|lÉX PArLIAMENTARIA. 239

h aftion de dette, bill, plainte ou mïor- Angleterre.

Y mation devant quelqu'une des cours à "^

Y Weflminfter oh il ne fera pas levé de
'' défaut, ni accordé de prote6lion, de
previlège, de référence de ferment ou

|« d'interlocutoire.
** Tout retour de chaque perfonne au-

|s Sheriff oi

'e réleaioi.

les frand

It n'ajourne-

.ui fe tien^

|lle ou Plac(

'andidats et

ra l'éleaior

tiles
; maisi

duement et

Poil de joui

nps fans au-

fans le con-l

fqu'à cequel

alors pré-

\Àx au Polà

eriff, Mairj

qui appar-

ou préeeptel

5S pour ler*

a à quicon.

pie du Pûll\

in prix raj»

)ut Sktrih

t autre of.

i d'un wrtt\

des mem-i
)fFence vo«

cinq cents

ecouvrable

idminiftra.

r fur une

a6lion
fc<

|« deflbus de vingt et un'ans eft déclaré des mineur*

« nrl et ffln<î effet ^^ *^ *"*
' L I

declaréaul.
** Toutes les cours de Comté pour le Les cours

I'

Comté àYork et toutes les autres quid'Wr?et'^
" fe tenoient autrefois les Lundis fe tien-^^^ ''"^'^^

Y
àxoni\ts Mercredis et non autrement» Soîent\m*'

Y
nonobftant toute coutume et ufage con- {;"^^j^^^^jç

|*< traireS. mercredi.

"LeSy^m/du Comté de Soutkamp-^XuLf.
I"

ton, ou fon député, à la requifition d'un ptonkurc.

|'« ou plufieurs Candidats pour l'éledion ^i'if c"an.

" d'un ou des Chevaliers de ce Comté, didatajour.

h' ajournera le Po/l de Winche/ler, après îorfqu'ir^

r que chaque tenancier préfent aura vo-5/^ ,^f f

r te, à New-Port dans l'Ifle de Wtgkt New-Pon

Y
pour la facilité des habitants de la dite de"^/:^*^*

I"
Ifle, nonobftant aucune chofe à ce con-

*' traire dans cet a6{e.

•* Quiconque refufera de prêter les Ser-
st. - &g.

I''
menis d'al/egéance ScàG/upremacie pref. w. 3 e. 27*

" crits par un a6ie paffé dans la lere année rii^^aufori-

*' de' fa préfente Majefté et de la défunte ^^,s au ^*''

'* Reine Marie, et s'il eft Quakre qui refu- trer ksser-

'• fera de fouicrire la déclaration de fidéli-
g^2"^^**J''jj

'' té requilè par unautre aéle du Parlement de^upre.

V* paffé

V
I

•^t

;.,
''' ''.

..•,H..!f. Il .

.* .
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m
••^S«ki- si

:,:îi

'm

Angleterre. •t

4,

macie aux
eleflcurs et

*'

s'ils font ;i

Quakret la

déclaration "
de fidélité

jj
à la requi-

fition d'un **

Candidat, ^^
et fur refus

de ne les »•

pas admet-
tre à voter,

«c

ce

ce

((

St. lo. et

Ji. W, 3 c.

Les She- «
riffspareux

mômes ou
leurs depu- <f
tés le ou a-

vant le jour *«

que chaque
^^

parlement
doivent s'af t«

fembler et

n'excé-

dant pas 14 ti

jours après

que l'élec- '

tion fera jj

faite feront

leursretours <'

au Greffier

de la Cou-
ronne &c» t(

*(

<(

paffé dans la dite première année du

règne de fa prefente Majellé et de la

défunte Reine (lefquels Serme.ils jt

Soufcription le Sheriff ou l'officier en

chef qui tiendra le Poil font refpedive.

ment requis d'adminiftrer à la deman-

de de quelqu'un des Candidats) ne fera

pas admis à donner fa voix pour l élec-

tion d'un Chevalier de Comté, d'uni

Citoyen, d'un Bourgeois, ou d'un Ba.

ron des cinq Ports pour fervir en Par-|

lement.
" Que le Sheriffon autre officier qui al

l'exécution et le retour à faire de quel-|

que writ au Parlement en fera le re-

tour en perfonne ou par fon député I

le ou avant le jour que chaque futur

Parlement fera affemblé et avec toute

l'expédition poliible n'excédant pas

quatorze jours après la fin de chaque

Eleélion faite en vertu d'un nouveau

writi au Greffier de la Couronne en

Chancellerie, que celui-ci filera, &c.

et il payera au Greffier de la Couronm\

4/] pour chaque Chevalier de Comté, d\

2f,
pour chaque Citoyen^ Bourgeois , Bc,\

qu'il portera au compte du Roi et qui\

luijeront rembourféà.
" 11 lera accordé à l'officier des cinql

ports fix jours de la réception du writ'

pour délivrer le précepte au défir de|

l'aéte de 7. & 8. W, 3. c. 25. nonob-
«• liant

I

(« liant au(

» cune ch(

«« Tout
|«' dit qui n

« de cet i

« fenfeunc

r moitié à
«« conque <

« par aiftic

« informât
« Wejlmirij

Y levée de

Y fcrence

|« interloci

I

" Que ]

•* fera fora

•' quarante

Y la Cham
« ment de
" lus et c
" Reine a
" Stewarts

h peftifs,

" writs doi

" de l'élea

" miflaires

" refpeftifi

« fembléeî

I"
finies, f<

I"
Elus au

r ou Stew



Les She.
rifFs qui ne
feront pas
les retours

conformes
« cet aéle

payeront
uneamende
de ^500.
dont moitié
au Roi et
l'autre au
pourfui.
vant»
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(* ftant aucune loi, ufage et ftatut et au* AngUterre*

' cune chofe dans cet acle au contraire. "

** Tout Sheriff ow autre officier fuf-

dit qui ne fera pas les retours au défîr

de cet afte payera pour chaque of-

fenfe une amende de £500. dont une
moitié à fa Majefté et l'autre à qui-

conque en pourfuivra le recouvrement
par aiftion de dette, bill» plainte ou
information devant Tune des Cours de

We/lminfler, ou il ne fera alloué ni

levée de défaut, ni proteélion, ni ré-

férence de ferment, et pas plus d'un

interlocutoire,
*

" Que lorfqu'un nouveau parlement

1" fera fommé et appelle à l'avenir, les c.?.'^^"*
"quarante repréfentants à'EcoJfe dans *Lèswrits

•» la Chambre des Communes du Parle- \^^\J^'Z
" ment de la Grande Bretagne feront é- préfentanta

" lus et choifis en vertu des writs de la ront'^^adrefl

" Reine adrefles aux divers Sheriffs et
[iJ-^ç^s^jeJ;

r Stewarts des Comtés et Stewartries ref- arts qui don

" peaifs, lefquels à la réception des dits
S'e^^du"**"

" writs donneront auffitôt notice du tems tems de

« de l'éleaion des Chevaliers ou Corn- i;ff^?u*
" milfaires de leurs Comtés & Stewartries vains des

" refpeftifs : et les écrivains des dites af- ferom leur*

" femblées auffitôt après les életlions
s^Ss*"^

" finies, feront le retour des noms des ies*aann«!

" Elus au Shérifo\x Stewart du Comté ^^jj^^^
*"»

;* ou Stewartry qui l'annexera à fon writ

K t^* et

ê

.. 'f

'^\i

•>•

,.^

• il--.

.ïh''**'!

1--
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^^^

'9
.

.'..

iir

<(

"àranàé Èû *^
t>

-

~~
' «(

Le She.
rlffd'Edin-"
fciirgh à la

I j
réception

duwritdoit **

envoyer ^^

fonp^çcep"
tç au Lord it

Prévôt ) le

Greffier

certifiera ce

fe retour

& le She- "
rifF doit c<
l'annexer à
fonwrit et ^
en faire rap-

^^
port.

Ils enver-

ront de la ««

même ma-
nière leiirs

préceptes

aux bourgs
royaux pour

élire un
Commi flai-

re pour
chaque &
lesCommif-
faires de **

chaque dif-

triàt s'afl[em

bteront au
chef bou-'g "^

dt chaque
diftriét Je

iSe. jourde
la date du
writ pour <<
choifir

leurs bour- **

geois, et le (^
greffier or-

dinaire fera <*

le retour du
nom de Té»

((

ce

((

ts

«c

«<

<•

ts

et fera le Irètouï du tout à la Cour
d'où le writ eft émané*
«* Et quant à la manière d'élire les

quinze rcpréfentants des bourgs ro.

yaux le ShérifF du Comté d'Edinburgk,

à la réception du writ à lui adreUé,

adreffera auflitotfon précepte au Lord

Prévôt à'Edinburgh pour élire un

bourgeois pour la cité, et leur Gref-

fier ordinaire certifiera le nom du mem-
bre élu au ^heriff ù'Edinlurgh qui

rannexera à fon writ et le remettra

avec icelui à la Cour d où le writ fera

émané,
" Et quant aux autres bourgs royaux

divifés en quatorze clafles ou dilbiâs,

les Sheriffi pu Stewarts des difFércnta

Comtés & Stewartries, aufiitôt la ré.

ception de leurs writs enverront leurs

préceptes à chaque bourg royal de

leurs Comtés et ^tewartries relpe6lifs,

y mentionnant le contenu du writ et

de la date et leur enjoignant de choifir

chacun d'eux un Commiffaire comme
ils faifoient autrefois pour élire des

Commiffaires au Parlement &Ecoffe,

et d'ordonner aux dits Commiffaires

refpe^ivemeut de s'aifembler au chef

bourg de leur diftri61 refpedif (rren*

tionnant k nom du dit chef bourg)

le treizième jour de la date du wriU

à moins que ce ne foit un Dimanche,
•* alors

W alors ce

U choifir a

\'i parlcmei

« chef bou
" leftion

« perfpnnc

y* du Comt
y* dit bour
« et l'envei

« dont il f

" vienne i

« lement
]

I"
gale de

«' membre
r forme ci

U que ce U

r tint de q
" ou diftri

I"
bourg q

*' membre
" le chef W
" tion.

" Pourv
'* manatioi

I" çlire un

I"
ariry ou

" alors un

r'* d'41ire ur
" Comté o
'*

il fera ôti

« Que q
" le fermer
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«* alors ce feroit le jour fuivant, pour Gr«»</« Br,

'< choifîr alors leurs bourgeois pour le JjT'^^jC!^
'< parlement : et le Greffier ordinaire du riffdu dif!^

«chef bourg d'alors auffitôt après Vé^^^^^f^^
" leftion fera le retour du nom de la* fon writ

« perfpnne élue au Sheriff ou ^tewart rap^i^ort^du

Y du Comté ou StewarLry oU eft fitué le *?"' à^^a

Y
dit bourg, qui l'annexera à fon writ ii e'ftémaïé

« et l'enverra avec le dit writ à la Cour
y^on

^"/'

« dont il fera forti. Et au cas qu*il fur- mèmenfar-

" vienne une vacance pendant le par- ^ï^ *" ^^*

,
, i . r de vacance

" lement par la mort ou mcapacité lé- en parie-

« gale de quelque membre, un nouveau JJJo"jP^''i^

Y membre fera élu à fa place d'après la capacité,

• forme ci-delfus prefcrite ; et en cas

y que ce (bit la vacance d'un repréfen-

Y tint de quelqu'une des quatorze clafles

Y ou diftrids des dits bourgs royaux, le

" bourg qui aura préfidé à l'éleâion du
r membre défunt ou inhabile fera encore

"le chef bourg de cette nouvelle élec-
'" tion.

" Pourvu toujours que fi lors de l'é- p^ng ieg

I'*
manation des writs de fommations pour w"ts aux

r* élire un parlement le comté ou ^tew- omlltrl °ie

r ojriry o\x il v a un bourg royal n'a pas Comté où a
I» I Â ^ .

O. ' 1 j
*^

• yaunbourg

I"
alors une Cour de circuit ou le droit royal qui

'* d'41ire un Commilïaire ou Chevalier de
couf de"^*

" Comté ou Stewartry pour ce parlement circuit.

'*
il fera ôtc du writ, &c.
" Que quiconque refufera de prendre st. 6. a^

" le ferment d'abjuration ou s'il efl Qua- c 23.
^^

»' r% 1 Les She»Ka KrCrifFs préfi*

I

y

;(•.-•*;

' -à ' ''



^^H^t Crandâ Br. "
^^^^f^H^Ew'f i

IH^^' dents des^^^HH^ affemblées "

^^^H^^ aux poil ff
pour la

Grande •<^^^P
^^^^^t^'. Bretagne ^j

Hk^'
ou desCom-
zniflTaires «•

Hj^lj \^]ù[ pour choU
jB^^^j l''x:-i fir les bour-

WÊS^^mÀ^^ ^'

'

geois en Ë- < (

^BBm^^- «1 '

-' '* cofle font
BBB^^?!*»:. ^-

autorifés **

^^^Kil/^^'C; d'admiftrer n
^^M^^^^{^ le ferment
S^^^^!^!"'' d'abjurati- *•

mPm^'^^'^"''' on ou l'af. fç

Bffli^'''''^
''•-'' £rmation

^^Ë^ii'^"'''' de» Qua. *«

POim^M^''^'^ kresetceux
j^

ll^^^PI^> qui refufe-

I^K
ront de les «»

prêter fe.

ront inha-

^^^^i^" ^^*^ biles à vo-

im^ra^^i ''•-'' ter.

ilf^^P^f ''

'i

'' St. 9, Anne **

II^^K^^-"'';^', c. 5. Les f(
^^^^^^^Él candidat?

Kc^^P^^m. tenus de '*

HS^V^S prêter fer- «^

if^^^raHB s ment quant
|M|™mPWWff àleurs biens •«

^^s s'ils en font ^
requis par *

w||M|i]^E-'<':. unCandidat <<B ou deux ^

Eleveurs, '

lit'^^J'-''^^"'-"
'

lliSîft.^''
<(

Kvl'i''''^''''';
'"' «c

'«l,*''-'!-';''»;'';''»"'».

mS^c'-
4<

Bifif]^
•

BlpiV^ï^''
^mIîb?' ;,"'*".

lK|ri^^,:i,
H ^^*i î^M # < ^ •

'* "
<

IHpI
IB^IV'^' M.>^

HffiiiBil
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kre d'en affirmer le contenu, tel que
requis par Tatle de 7. W. 3. lefquels

ferment et déclaration le Shériff^xt'
fident de l'aflemblée ou l'officier en
chef qui prendra le PoLl à quelque^]

leftion de membres pour quelqu'en-

droitdans \?i Grande Bretagne ou de

Commiffaires pour choifir les bourgeois

pour quelqu'endroit en Ecojfe, à la

requifition de quelque candidat ou de

toute autre perfonne préfente à 1 élec-

tion, font autorifés de recevoir eti

adminiftrer, ne pourra voter à 1 élec-

tion d'aucun membre pour quelqu'en-

droit dans la Grande Bretagne ou d'uni

Commiffaire pour choifir un bourgeois

dans quelaue lieu en Ecojfe»
** Il eft itatué, que toute perfonne

(excepté le Jils aine ou l'héritier pcA
fomptif d'un pair^ ou d'une perfonnà

qualijiée par cet a£te pourfervir comX
me chevalier de Comté, ou ceux quife\

ront élus pour chacune des univerjités\

d'Angleterre) fera tenue de prêter le

ferment, dans la forme prefcrite. par

cet afte (voyez ci-devant) à la requi-

fition de quelqu'autre candidat ou de

deux perfonnes ou plus qui ont droit

de voter à la dite éledion, foit au

moment de l'éleftion ou avant le jour

fixé dans le writ de fommation pour|

l'aflemblée d'un parlement futur,
'• Lesl
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" Les fufdits ferments refpeftifs feront Grande Br^

« adminiftrés par le Skerifou fous Shé» l^x fcr-

« Tiff" de Comté, ou par le Mair ou Bail- ments fe-

" lif, ou autre OfFicier de ville ou bourg Sis^pïï^
" &c. qui doit tenir le Poil ou faire le «im^^ qjû

« retour à la dite éIe£lion ou par deux pou et fera

« Juges à paix ou plus en Angleterre,
pY/*°de°5c

« &c. et les dits Sheriff, Mair, Baillif ou jugei.à-pai«

• autre Officier et les dits Juges à paix fi^^ronnS*
« font requis d'en certifier la preftation prédation

«' dans la Chancellerie ou la Cour de la fede ouYiâ
« Reine, dans les trois mois après les a- Cour de la

'
. f. ' * ^ , I reine dan»

•» voir pus, lous peme de cent pounas les trois

" d'amende, dont moitié à la reine et ™Jîii j^
,,

'
. . - ^ .

'

, . peine de
«1 autre moine a quiconque en pourlui- if«oo.

" vra le recouvrement par aaion de
" dette, bill, plainte ou information dans
« quelqu'une des cours de Wejlminjier,
" Et il ne fera pas pris d*autre hono

'* raire ou gratification qu'un 7%zY/m^*^îjr™p^„*,

<* pour adminiftrer le ferment, deuxjhù- lecertiïcat.

'' lings pour en dreffer le certificat, et le Sfer

C

'* deux Jhiilings pour le recevoir et le R^ine de

" filer ibus peine de £'20 d'amende pa-'*
" yable par le délinquant, recouvrable et

" divifible comme fufdit.

" Qu'à chaque éleftion qui fera faite st. 10. a.

" d un Chevalier de Comté en Angleterre, sherVff af-

" tout franc tenancier avant que d'être fermentera

•* admis au Poil, s'il en eft requis par les nancier, %
*' candidats ou quelqu'un d'eux ou par quelque

^ 1* . , ^ . candidat ou
" tout autre ayant droit as voter, pre- électeur le

tf. pour
le ferment.

n'

1
'--^

.

A'

I,
fV,

"* \

>
f .•

, ;-S. u ,

*,!' :»

vJ'

:
t-'-

V •^•-i.
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TV V ' «

wSS^% "'T

mM.R
ÉK^"**''

m^m^Ë

ce

€>»»</(• ^r. *'

<(

fera menti
on du lieu

**

oft'eft fitué (c
Je bien du
franc tenan- "
cier et de g^
fa demeure
et il mettra *t

ii côtâ de
fon noir_/«-

r« s'il a pré. «c

té ferment
et vingt '

jours après tt
les élevions
délivrera **

les livresdu tt
Poil fous

ferment au «•

Greffier de gf
la paix il

recevra les ••

Quakres à
fg

voter du-
rant l'adte tt

de la 7. W.
8» et pren-

dra leur af- €(

firmation

au lieu du '

ferment et <«
mettra à cô-

té de leurs **

noms û#r- ^j
mes.

*t

«
it

«(

ce

tera d'abord le ferment contenu dam
cet aEle, lequel le ^heriff^ &c. doit ad»

lïîiniftrer, et en prenant le poil le Shc\

riff^ &c. entrera non feulement l'en-

droit 011 eft fituê le franc àleu de lé.

ledeur, mais auffi le lieu de fon do-

micile tijuré à côté du nom de chaquel

voteiir auquel ont été offerts et qui al

pr 5 'i"? ferments requis parcetafteJ

et ' K^h'^iff ou l'officier rapporteur,!

dans les vingt jours après la diteélec-

tion, remettra ious ferment (que deux

juges à paix les plus proches, dont un

de quorum adrainiflreront) au Greffier

de la paix du même Comté tous les

livres du Poil des dites élevions, et

dans les comtés oh il y a plus d'un|

Greffier de la paix, l'original fera re-

mis à l'un et des copies atteftées aux!

autres qui les fileront avec les records

des Seffions de la paix pour le comté :

et fi quelque Quakre pendant la con-

tinuation d'un afte (7. Guil. III.) //î-

titulé un ade pour accepter fajjirma'

tion folemnelle et déclaration desgem\

appelles Quakres au lieu du ferment]

dans la forme uftée, déclare la fub-

ftance du dit ferment fbus fon affirma-

tion folemnelle dans la manière et for-j

me prefcrite par le dit a6le, s'il en eft

requis par les Candidats ou quelqu'un

d'eux, il fera capable et admiffibleà
<• donner

}m^^
ïb mm
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h donner fa voix pour rêle6lion des dits Granité Bré

\it rnembres en Angleterre ; et les dits -

Shériffs font par le pr^fent autorifés

|« et requis de recevoir la dite affirma»

"tion au lieu du dit ferment et entreront

l" affirmé à côté du nom du dit Quakre,
*' Que tout élefteui préfent qui foup- a.st. u.

Il» çonnera quelqu'un des éle6leurs ou des préndent
^

li^ candidats des comtés ou Stewartries ^f.
i;ajrera.

en Ecoffe de tenir Ion bien au nom de quifuion de

quelqu'autre pourra requérir le
pi'é-fç"^'g^JJ:'^;

|« fident de l'alfemblée de faire prêter le EcofTe af.

r ferment mentionné dans cet a6le et
pli^^^^^J^JJ*

le dit préfîdent eft requis de Tadminif- «" lecandi,

>«' trer.

" Les Officiers rapporteurs font re- Les oif,

« quis de faire leurs retours des perfon- pônlursrS
" nes élues par la majorité des francs tourneront

" tenanciers enrollés et de ceux qu'ils auronrété

«ont admis, fauf le droit d'objeder à^'"? ? u
" ceux qui font admis au poU ou exclus dS'°'^Eiec-

" d'icelui comme auparavant, teursenrou

*• Tous les SA^Ti^i des Comtés et les mis, fauf

" Stewarts des Stewartries feront, fous
J,"

^^J^*^'^*

" peine die cinquante pounds fterling, Les she.

•* dont une moitié payable à la Reine, stewarfsfe-

^« fes héritiers et fucceffeurs et l'autre font Jes »
vertiffe-

pu-moitié a quiconque pourluivra de-ments
'* vant la cour de fellions par aftion fom- biïcs requis

" maire fans fuivre le tour du rôle, les pàîoiffiai^"es

ju-" avertiffements publics requis par les
^f^faron^^

" loix à^EcoJfc aux différentes Egliîes trois j°oum

!* paroifliales^''*"^^"^

i
;V|

m%:,
I*
r,-

i; ,

!

,1

•!."•'* y. r'

^ .

;..' nf

r
!wt>(

:.MM:m

^L ,
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^t-'

P'iV

A' > ». •

.

'^^'^'i-

t|:-

'j^'î

Grande Bu '«

' («
leflions

fous peine '«

St. 8. G.
S. c. 4. <<

L'Officîfr

pré fident
administre* <(

ra le fer-

ment ou af-

fiimation ce

Ibus peine
de/50. ««

<<

«(

ce

*t

't

t€
m

. <(

«C

<l

«(

«
«(

«(

f<

«<

Le SherifF

•u autre o&

paroifllales de leurs jurifdiftions refj

pe6lives trois jours au moins avant I3

tenue des éle6lions.
*' Lefquels ferment et affirmation l'ofJ

ficier ou les officiers préfidents ou pre,

nant le Poil à l'éleftion efl: et font re.

quis et autorifés d'adminiftrer graii

s'ils font demandés, fous peine de cin-

quante Pounds^ argent courant delà

Grande Bretagne en faveur de qui,

conque en pourfuivra le recouvrement

avec les dépens entiers par aftion del

dette, bill, plainte ou information

dans quelqu'une des cours de record

à Weflminfter ou il ne fera alloué ni

levée de défaut, ni prote6lion ni réfé-

rence de ferment, ni plus d'un inter-

locutoire ; et fi cette ofFenfe efl coraJ

mife dans cette partie de la Granà\

Bretagne^ appellée Ecojfe, recouvra-

ble avec les frais entiers par une ac-

tion fommaire ou plainte devant la|

Cour de SefTion ou par pourfuite de-

vant la cour Judiciaire, pour chaque

négligence ou refus de s'y conformer;!

et qui que ce foit ne fera admis aul

Poil à moins qu'il n'ait prêté et repétél

le dit ferment publiquement, s'il efti

requis comme il efl dit ci-deffus, entre

les mains de l'officier rapporteur, ou|

de fon légal député.
•• Si quelque SA(?ri^ Mair, Baillifoul

" autre

I
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autre Officier rapporteur admet au Poil

quelqu'un qui n'auroit pas prêté le

dit ferment ou fait la dite affirmation

après en avoir été requis comme fuf-

dit, le dit Officier irapporteur fera fu-

jet à une amende de cent pounds re-

couvrable comme fufdit avec tous les

frais ; et oui que ce foit qui votera

au dit Poli fans avoir pris le dit 1èr-

ment ou fait la dite affirmation s'il

eft Quakrei s'il en eft requis, encour-

ra la même amende que celle impofée
fur l'Officier rapporteur pour l'ofFenfe

(iifmentionnée,

" Qwe tout Sheriff, mair, baillif, bour-

geois, ou autre perfonne étant officier

rapporteur de quelque membre pour
fervir en parlement, auffitôt après la

lefture du writ ou du précepte pour
leleftion du dit membre prêtera et

loufcrira le ferment fuivant. (Voyez
le ci-devant,

J

" Lequel ferment un ou plufieurs Ju-
ges à paix du dit comté, ville, corpo-
ration ou bourg ou la dite éleftion fe

fera, ou en fon ou leur abfence, trois

élefteups, font requis d'adminiftrer
;

et ce ferment ainfi pris fera filé par-

mi les records des Seffions du dit

comté, ville, corporation ou bourg
fufdits.

**Si quelqu'officier rapporteur, éleftèur
1 S ou

Grande Br,

ficier rap-

porteur fu«

jet à une a>

niende de

;f 100 s'il

ad met quel-

qu'un au
Poil fans a-

voir prêté
ferment
ainfi que
les voteurs.

:>»

L'Offic/er !:|P;

rapporteur
après la lec

turedu writ

'1^

prêtera le

îermenrfui-
•'

vant.

."f '

•

*-
Ifl

J,
. --l . .1,

*.••.+
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ou autre, en prêtant le ferment et afJ

firmation ci-defl'us mentionnés, fe rend

coupable de parjure volontaire et corj

rompu ou de faufle affirmation, et er

eil duement convaincu par une pour]

fuite légale, il encourra et fouffrira \t\

peines et pénalités portées contre le^

parjures volontaires et corrompus.

«« Que tous et chaque Sheriffs, mairsl

baillifs, et autres officiers qui ont l'exl

écution de quelque writ ou précepti

pour élire des membres, liront, ad

lieu de l'éieftion auflitôt après lalec]

ture du writ ou précepte, ou feron

lire publiquement devant les élefteun

aflemblés le préfent a6le et chacun^

des claufes y contenues ; et il fera pal

reillement lu une fois chaque annéj

au Quartier général de Sellions de la

paix après Façues, du comté ou d|

la cité et à chaque éleétion du magil]

trat en chet dans quelque bourg, villj

incorporée, ou cinq port et à l'éleftior

annuelle des magiiirats et confeillerj

de ville pour chaque bourg en Ecojeî

" Que chaaue Sheriff', fous Sherii

mair, baillit, et autre officier, ayanj

l'exécution de quelque writ ou préJ

cepte pour l'éledion des membres!

fera fujet à/^50 d'amende pour chai

que onenfe volontaire contre cet adel

" recouvrabl

Pénalité

pour par- '•

jure, „

ff<

«r

doit être lu

par le Shé- *«

rittj^.rès la
^^

ItjCtuie du
Writ et uu •<

quartier de
^^

Sclliun a-

y\e> Pâques tt

et lors de

Pélection *

des magif* «c

trat s.
^,

«c

«(

(«

• (

<(

C(

«(

/50. d'à. ««

iiiciidepour

riiacjue ot-

Knle. €t

«t

(<

i-'.)
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<» recouvrable comme il cfl: dit ci-defTus

|« avec tous les frais.

" Pourvu que qui que ce foit ne fe-* Pre/cripdon

I»'
ra fujet à aucune incapacité, inha-

^* '^*"**"'*

« biiité, amende ou pénalité portées par
« cet acte à moins que la pourluite ne
« foii commencée dans les deux années
« après que telle incapacité, &c. fera

», encourue et qu'elle ne foit pourfuivie
« fans délai volontaire, nonobllant au-

l" cune chofe au contraire dans cet acte»

*• Après mention des St. 7. 8. W* 3. st.6.G.ii.

h« et des inconvénients refultants des a- ^' *3»

•• journements des cours de comtés aux

r Lundisf Vendredis et Samedis, il eft fta-

' tué qu'aucune cour de Comté tnAn-
r g/eterre ne fera ajournée à un Lundi^

Vendredi et Samedi^ et tous ajourne-

I" ments et a6les faits aux Cours ainfi a-

' journées feront nules et invalides,

I'*
nonobflant aucune loi, coutume ou

•• ulage au contraire.

Pourvu que toute Cour de Comté com-
Imencée, tenue ou ajournée à un jour
(non prohibé par le préfent afte ou
l'ancien fufdit) pour élire quelque Che-
valier de Comté, ou pour entendre et ju-

ger des caufes, ou pour toute autre ma-
tière ou affaire qui s'y paffent, peut être

ajournée de jour en jour, quoiqu'il tombe
|fur un Lundi t Vendredi ou Samedi, juf-,

qu'à

S2

te.

'-k"''<i
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tft*> .

II

an

l il" ?-

I
*

^ t. I

Arc. pari. 3.

Smùh's
commoaw.
75-

qu'à ce que l'éledlioii ou toute autre

matière foit entièrement terminée, non-

obilant ancune chofe au contraire.

Chapitre XIIL

De léieBion de l'Orateur^

L'ORATEUR eft la perfonne gui pré-

fente et recommande les bills pré-

fentés au Parlement, c'eft lui qui porte

la parole pour le Parlement.

4. inft, 8. 1)1 eft vrai que les Communes doivent

corn!*' 75. choilir leur Orateur ; mais voyant que
vo cz Bc. le Roi peut refufer celui qu'elles auroient

/jun'i coll. 1 • r- * , '. 1
*

1

352. contra, choifi, pour cvitcr la perte du tems et

les conteftations, Fufage eft (comme dans

un couge d'EJlier d'un Evêc^ue) que le

Roi nomme une perfonne difcrete & fa.

i vante que les Communes choififlent.

4.inft.8,
^ais un Orateur ne peut-être appoin-

*

té fans leur aveu, parceque c'eft leur or.

gane et leur confiance et il eft fi nécef-

iaire que la Chambre des Communes ne

peut tenir fans lui.

id.8, C'eft pourquoi une maladie grave eft

une caufc fuffifante pour déplacer l'O-

rateur et en choifir un autre. C'eft ainfi

que la première année du règne dîHenry

IV. Sir John theyny fut déchargé &
' ^•^'

William

William

i^. Henry

le 14. Ma
Le pre

appelle

droit il fer

fir leur O
fa Majeft

Chambre,

préfentent

Il en fut i

1, Eliz„ p
)Our Rob
hckering,

3i. EHz,
pour Yelvi

43. Eiiz.

]ac. I. po
1. cum mu
L'Oratei

rrave, fa^

onne pou
avoir tout

Le lon^

qu'ils ne
;

lans le coi

du Roi fj

Il eft c

munes éli

et choifi fîc

hambre :
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mllicim Sturton. Et que John Tyrrei

15. Henry VI. fut déplacé et John Trevor

le 14. Mars, 1694.

Le premier jour chaque Membre eft Mojin te.

appelle par fonnomet dit pour quel en-
J^"''*

^'"''*

droit il fert : ceci fait on les prie de choi-

fir leur Orateur qui (quoique nommé p^r

iâ Majefté) doit être un Membre de lai

Chambre. Leur élcftion étant faite ils le

préfentent au Roi fiégeant en Parlement,

il en futainfi pour Sir Thomas Gargrave,

1. Eiiz. pour Chriflopher Wray, 13. Èliz. voyez

pour Robert Bell, 14. £//z, pour John^'^^'''''^^*

Yukering^ 27. Eliz. pour George Snagg,^^^'
^^^'

31. EHz, pour Edward Coke, 35. EHz.
pour Yelverton,^g, Eliz. pour John Crook,

43. Eliz, pour Sir Thomas Crew, 19,
Yjac. I. pour Sir Heneague Finch, 1. Char.

\\, cum multis ohis*

L'Orateur doit être religieux, honnête, r,To«/.eoi.

Ipve, fage, fidel et difcret. Une per- ^n-

lionne pour bien remplir cette place doit

lavoir toutes ces vertus.

I
Le longufage l'a tellement confacré

Iqu'ils ne peuvent choifir leur Orateur ^^"^"^ *^**

llans le commandement ou la permiflion

Idu Roi (fed aliter ab antiquo»)

Il eft certain qu'autrefois les Com- jd. 155.

imunes élifoient librement leur Orateur
let choififfoient qui elles vouloient de leuç,

'Chambre : et ce qui prouve ce fait c'eft

que

.^^

^mÊ ~*
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que le Roi ne rejettoit jam'ais aucun de

ceux qu'elles choifîflbient.
f

Vîde contra le journal de Simon d'Ewes,.

2. Col. 1. OÙ il dit que la 28e. d*Henr'^

/i. Sir John Fopham fut déchargé pai

le Roi (c'eft-à-dirq fur fes excufes ;) er

conféquence les Communes choifirent et

préfentereht William TreJJiam, Ecuyer,

qui ne fit point d'excufe. Faul Fohy enl

fit autant comme on le peut voir dans]

Bohun's co/leBioUf 353,
Ei/yng 151. Le motif de l'afTemblée étant déclaré]

fi5?'*'
'^'

P^r *^ ^^^ ^" ^^ Chancellier, le ChanJ
Smith*s cellier conferre d'abord avec fa Majcfté

eom. 79. ^^ enfuite comiiiands en fon nom aux

Communes de s'aflembler dans leur Cham-

bre et de choifir un Orateur parmi leurs

Membres et de le préfenter un certain]

jour à fa Majefté.
Co. la. 115 En conféquence que les Communes!

s'afî'emblent dans la Chambre bafl'e et que]

ce foit un Membre de leur Parlement.

fffyng,x5z. Surquoi les Communes éîant aiïemJ
r^n. coll.

j^l^çg dans leur Chambre, un des!
174
Bo/.«« «//«- Membres leur renrèfente la charge
^'''''

qui leur a été donnée dans la Chambre'

haute à l'égard du choix d'un Orateur

et alors il leur en recommande un et

demande qu'ils donnent leurs opinions

foit dans laftirmative ou la négative ;

il quelqu'un fe levé et parle contre la

perfonne
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Ipfonne propofée et allègue des raifons,

en doit nommer un autre.

Lorfoue la plus grande partie des mem- ^s^a^-/, 3.
•;

Il r ^ ^ ^ r " i> Toiun.-.y^.

Ms ioiit entres et iiegeants, quelqu u^ s.d'Ewe»»»

lait reflbuvenir la Chambre que pour Jo^»'-/"»/'"'

Iprocéder régulièrement aux affaires im-
Iportantes qui les raffemblent, il efl né-

Iceflaire de choifir d'abord un Orateur
;

|et il recommande à la Chambre quelque
Iperfonage de talent et de capacité, que
l'on prend ordinairement dans la robe.

I V

Si plufieUirs perfonnes font nommées
Ipour Orateur, et que l'on doute qu'elle

*^° *^ *
^*

left celle qui a le plus de voix, alors quel-

Iqaefois un membre à fa place, avec per-

[nuinon de la Chambre, met la queftion

pour avoir une détermination, ou le

iGreffitr à la table.

II en fut ainfî dans la première Seflion scobd. 4*

II. Jacques L lorfque Sir Edward Phil-

ms, Sergent en loi de fa Majefté, fut

Ipropofé par Mr. le Secrétaire Herbert^

comme propre à remplir cette place, et

que plufieurs autres furent mentionnés,
mais la généralité des voix paroifTant en
faveur de Sir Edward Phillips et la quef-

tion ayant été mife il fut élu Orateur
par une acclamation générale.

Quand l'Orateur fera élu, il fera à la r'à^ll: !'/:

place qu'il doit occuper fes excufes d'in- ,:" simon

I
• / ù'Ewc's

capacité jour. pa/.

~é

I

i
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capaohé et prierala Chambre d'en ?hv.».|

fir un autre.

Eîfing 153. Quand il appert quel eft celui qui çft!

Town. 175 çj^Qjf, après un certain tems il fe levé!
Sir Simon -,.'*., .. ^ . -, ,„^\

d'Ewc's jri. et fait voir les qualités qui lont requifes
pajim,

jgjjj mj Orateur, et qu'il y en a plufieurs

parmi eux qui en font lu périeu rement

cloués, &c. il fe déprécie lui-rr.ême et'

demande qu'il foit fait un nouveau choix;

à quoi on répond ordinairement par

une approbation générale de voix en fa.

faveur.

Eifyingi53. Si ^^ Chambre donne un témoignage
4. inft. 8. général de fon approbation, deux meir>

sTr"simin bres (qui font ordinairement des €(<>>

d'Ewes's feillers ou des principaux Officiers de a
'

Cour) vont joindre le Monlieur qui eu

nommé et accepté pour Orateur, le

prennent de fa place et le conduiP^it à

la Chair, (^£//>;w^ dit qu'ils le prennent

par les bras et le conduifent à la chair

où étant ailis ils refrjrnent à leui places.
^ifyingi53 Après un peu ci , ms il fe levé et tête

ime les remercie humblement de leur

bonne opinion à fon égard et leur pro-

met de iaire tous fes efforts pour leur

I
être utile.

4.' Inft. s! Après qu'il eft mis dans la chair, il

Bohun ut
jçg -^ ^ vouloir bien lui permettre

de s'excufer auprès du Koi aiin quils

ne ioient pas trompés daas leur attente.

Alors

Alors q
ment celu

, lelTouveni

fenter, &
ainft par

[leur dans

Le jour

après les

I Orateur

ou il s'ex

fes incapac

fa Majeft(

quelqu'un

Au jour

I

trône et l

I

munes fc

lOrateur t

Ibres, et ai

la barre,

là la barr

L'Orate

iLord Cha:

et lui dit (

\k choix c

JiS CXCUjt

|fon difco»

foit d'abc

peut voir

Après

Ifait alors

Ibn il fa

Le ciifi
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Alors quelqu'un et le plus oïdinaire- Town 175

ment celui qui a parlé le premier les fait d'Èwes'r*

relTouvenir du jour qu'ils doivent le pré-Jo"rn« M'
Ifenter, &c. Eljying 153. ce qui fut fait

ainfi par Sir Wilhain KnowLs le Contrô-

heur dans la 43e. àElizabeth.

Le jour fuivant ou deux ou trois jours Co. 12. 115

après les Communes préfenteront leur ^^'^
'=°"*

lOrateur au Roi dans la Chambre haute, smyth's

ou il s'excufera de nouveau en raifon de *^°"^' ^°*

fes incapacités et fuppliera humblement
fa Majellé de leur ordonner de^choifir

quelqu'un plus capable.

Au jour fixé, fa Majeflé aflife furfon Eiryingi56.

trône et les Lords en robes, les Com- '^°^"' '75

munes font appellées, étant arrivées,

IrOrateur eft amené entre deux des Mem-
Ibres, et avec une profonde révérence à
la barre, elt ainfi préfenté à fa Majefté

là la barre.

L'Orateur ayant fait fes cxcufes, le

iLord Chanceliier conferre avec le Roi
et lui dit enfuite que fa Majcjïé at)prouve

\k choix dei Communes, et ne reçoit pas
\jn excujes. Alors 1 Orateur prononce
Ifon difcours. Mais anciennement il fai-

foit d'abord une proteilation que l'on
"

peut voir dans Elfying, 159. 160.

Après qu'il eft accepté par le Roi il Co. ta. 115,

fait alors ion difcours et dans la conclu- ^17^"
''''""

fion il fait les quatre demandes ufitées.

Le aifcours de TOrateur eil fuivant ce

qu'il

i
,

!

«

WQ''.
'U.tj^t,il:<U
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qu'il lui plait, n'ayant point de direftion

à cet égard de la part des Communes,
demandant au Roi au nom des Com-
munes leurs anciens privilèges, foit en

termes généraux foit en termes fpéciaux,

La demande de l'Orateur porte fur

trois chefs, la première ^z/(f ks Communes
puijjent parier librement, Jiùvant leur

droit et leur ufage, ei jouir de leurs an-

ciens privilèges et laertéso Le fécond,

que dans tout ce au il délivrera de la part

des Communes (s*il commei quelqu'erreur)

lafaute nen Joit pas imputée aux Corn»

muneSf mais quiipuijfe s'adrejfer denou-

veau aux Communes pourJavoir Leur vraie

intention, et que [on erreurfoit pardo7inée.

Le troifieme, qu il puiffe au défir de la

Chambre avoir accès auprès defaprfonnt
royale, aujfi fouvcnt que le fervice de

fa Maje/lé et le bien public le requer-

ront»

M du^ te-
Q^^^^^cs uns en ajoutent un quatrième,

nendi pari, quhls oyeut U pouvoir de corriger ceux
3^'* de leurs membres qui feroient coupables,

îd. 62. i^t d'autres un cinquième, que les rneni'

b/rs, leurs domejtiqucs et leurs meubles

nécefdires ne puiffentélre arrêtés,

sirR. At-
Qi^oique l'Orateur (lorfqu'il efl ap-

kin'sargum. prowvc par le Roi) demande humble»
*^' 33- mes t que les Communes ayent la liber,

té de parier librement, d'où le Dr. Heylin \

et

i

&Sir Rû
d'autres,

de cette li

veur du
par les tei

Jçrnande,

krté, con<

fuivant Tu

viléges et l

de droit d

Cette m
Sujets de

our pafle

loit pour 2

rateur de
grande re

jeflé du I

due pas c

legesaccoi

feulement

(de droit.)

L'Orate

Lçrd Chc
avec le R
jefté que
&c.

Le difc<

IChancellie

IrOrateur

leur Cham
les prie,

m
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&Sir Robert Filmer infèrent ainfi que
d'autres, que les Communes ne jouiffent

de cette liberté que par la grâce et la fa-

veur du Roi, cependant il eft évident,

par les termes qui fuivent cette humble
dernande, favoir de leur accorder cette H'

krté, comme ils en ont joui de droit et '.

fuivant Tufage, ainfi que leurs anciens prt"

viléges et libertéi^ que c'eft une demande
de droit de la part de l'Orateur.

Cette manière humble et modefte des sw r. At-

Sujets de s'adrefler à leur Souverain, foitg^"''
*'«""•

pour paffer les loix, qui eft très ancienne,

loitpour accorder les privilèges (par l'O-

rateur des Communes) démontre une
grande révérence et ell digne de la Ma-
jefté du Prince ; mais que l'on en con-
clue pas que les loix faites ou les privi-

lèges accordés ibnt précaires et de faveur

feulement ou qu'on peut les leur refufer

(de droit.)

L'Orateur ayant fini fon difcours, le ^^'^'''s ^^s

LiQrd Chancellier conferre de nouveau
avec le Roi et répond au nom de fa Ma-
jefté que fcs demandes font odroyées,
&c.

Le difcours étant répondu par le Lord Co. i?, 115

IChancellier et les demandes accordées, ^* ^"^" *°*

IrOrateur et les Communes s'en vont à
lleur Chambre, où l'Orateur dans la chair
Iles prie, que d'autant quils l'ont choifi

pour
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260 LEX PARLIAMENTARIA. | lEX
/6>//r /^wr organe ils voudront bien l'aider

et recevoir favorablementJes procédés oui

partent d*un cœur droit etfincere qui ne

défire que de leur etfe utile.

Scobci^. La première chofe quifc fait ordinaire-

dMiwcir" ™^"^ ^^"5 ^^ Chambre c*clt de lire un
journ. 43- bîll quî n'a pas pafîc dans le dernier par-
*^* lement ou un nouveau [bill, comme il a

été fait la loe. de Jacques I. Mais ce même
jour, avant cela, il lut fait une motion

.Ils. ... de privilège à 1 égard de Sir Thomas
'"""^''"'"'Shir/ey, quî étant élu Membre de ce Par.

lement, étoit détenu par corps. Sur

quoi il fortit un Habeas corpus on envoya

chercher le Sergent qui i'avoit arrêté et

fon record et on nomma un comité d'é-

leélions et de privilèges.

Voye« la forme et la manière d'élire

Orateur Paul Foley, Ecuyer, après la

cenlure de Sir John Trevor pour une

ofFenle conlidérable et malverfation en

recevant une gratification ou préfent de

mil guinées de la ville de Londres pour

la pallation du bill des orphelins.

Ni.1'

r A Ma
U rOrat
Ifentation i

L'Oratei

lélevée, afii

tendu ; les

placés deva

llifent les

Le devoi

Il elt lu,

lent que ^

ire.

Lejour c

,oi vient

iiunes pre

le lire po
reftc

flion et
{

\tïfaifine

La lere

wd Phili

lêmc jour^

oi) il fign

ar ordre i

une autre

f
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1 i

Chapitre XIV,

Devoirs de l'Orateur.

LA Mace n'eft point portée devant p.. . ,

1 Orateur qu a ion retour de la pre-

Ifentation au Roi et de Ton acceptation,

I L'Orateur fiége dans une chair un peu jj, .

IHevee, ahn quil foit mieux vu et en-«»rf/pari.

Iiendu ; les Greffiers de la Chambre font
lmi,h',com.

Iplacés devant lui fur un iiêge plus bas 84.

letlifentles bills, requêtes, &c.
Le devoir de l'Orateur eft, lorfqu'un Moduste.

lill ell lu, d'en déclarer, auffi brieve- «^«^*pari.

Dent que poITible, les effets à la Cham-
Dre.

Le jour que l'Orateur approuvé par le 5^ ^^,^

io\ vient dans la Chambre des Com-com.86.

Lunes prendre fa place, il eft d'ufage
iji^^^g^"^*""

pe lire pour ce moment feulement un sir simon

lill refté fans être palfé de la dernière ^oZ^\i.
eflion et pas plus, comme pour lui don- 44.

\txfaifine de fa place,

La lere année de Jacques L Sir Ed- Seobei 19,

krd Phillips tut choifi Orateur, et le ^«'"'»'*i"^«'

ûémc jour, (avant que d'être prëfentè au
toi) il figna un Warrant comme Orateur,

lar ordre de la Chambre, pour l'éleftion

l'une autre peffonne au lieu de Sir Fran-
cis
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262 LEX PARLIAMENTARU. | LEX
cis Bacon qui avoit été élu dans deux
endroits.

On paflTc ordinairement un ordre gé.l

néral au commencement de la Seiîion

pour autorifer l'Orateur d'émaner des

Warrants pour les nouveaux Writs au

cas de mort de quelque Membre ou de

doubles retours, lorfque la partie fait

fon choix publiquement dans la Chambre
pendant cette Seflion,

Lorfque cet ordre général n'a pas été

donné, des Wrtts font émanés fur le War.\

rant de l'Orateur en conféquence d'un!

ordre fpécial fur une demande dans la

Chambre.
Souvent le premier jour de rafTembléel

de la Chambre, auflitôt quelle a pu fe

tenir, ou auflitôt après que l'Orateur al

été approuvé et quelques fois avant,

les perfonnes qui font rapportées pour

deux Comtés font leur choix.

^ r ^ La 4Qe. d'Eiizabcth, Mr. Johnfon ditj
Townf. 191. ., /iO ». ./ -y *|

192. l Orateur peut ex omcio envoyer un war-

rant au Grejier de la Couronne gui doii\

le certifier au Lord Gardien et faire m
coyiféquence un nouveau warrant,

L'Orateur dit, que pour vous informtr\

iVwes's " de l'ordre de la Chambre, le warrant doit

jou 6«7. gjjçj. jjg rOrateur au Greffier de la Cou-

ronne qui doit en informer le Lord Gar-

dien et alors faire un nouveau writ.

Je fouiiens, d'après Sir Edward Hobby\

que

Scobel 18.

que noti

mandé p
rendre q
Le war

fier de i

par o^'dre

1601.

Refolu

à l avenir

keeji en

I

k permtjji

ment une

fion d'un

Greffier p
a lu le ti

La 5e.

teur refu

étoit pro|

lie Roi lu

Le 2. de i

mettre la

Roi d'aiou

\de ne poi

il vouloit

[quelques

fait un [

I

qu'elle fe

Quand
de l'Orate

[toute la

I

qu'à ce
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que notre Orateur ne doit être corn- voyez sir

mandé par perfonne et qu'il ne doit fc 5* 'l'^ye»

rendre qu auprès de la Reine. coi. «.

Le warrant doit être adrelFé au Gref « .
,

, t r-> r^j 11 •
Scobcl 80.

fier de la Couronne en Chancellerie, Tow. coi.

par o**dre du Parlement le 13. Novembre, **^* ^'7-

1601.

Refolu en Mai, 1604, qu'aucun Orateur vom sir

À \ avenir ne délivrera un billdont la C/iam- ^- d'^wc*.

bre ejl en pojjejjion, à qui que ce foit^ fam Tcôffêl\

k permijfwn ae la Ckambfe, maisfimple-^^Y'"''^'^'

ment une copie. On n*ell point en polFel- ^
*'

"
'*°*

fion d'un bili que lorfqu'il a été remis au

Greffier pour le lire, ou que l'Orateur en

a lu le titre dans la chair.

La 5e. de Charles IL en 1628. l'Ora- ruAi. coi.

teur refufa de mettre la quellion qui lui
^^°-

étoit propofée par la Chambre et dit que

k Roi lui avoit donné d'autres ordres.

Le 2. de Mars, l'Orateur fut follicité de ,, • •

I i\' -11' •. 1
Voyez la vie

mettre la queition et il dit, j ai ordre du de sddcn.

Rot d'awurner jujqu'au dix de Mars, et

de ne point mettre de quejlion, et comme
il vouloit laifler la chair, il fut retenu par
uelques membres, jufqu'à ce qu'il fut

ait un protêt Ha Chambre prévoyant
qu'elle feroit diîîoute.)

Quand la Reine répondit au difcours

de l'Orateur il fejetta à genoux ainfi que ^^g^sir^'*
toute la Chambre, et ils y relièrent juf.d'Ewc's

qu'à ce qu'elle leur ordonna de le lever. Jot;™f,f^'

La 35e. d'Elizabeth, Mr. l'Orateur fut
• mandé

1

'l
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164 LEX PARLIAMENTARIA; I ^^X

Townf col. mandé à la Cour et la Reine lui donna
**' elle même Tordre de ce qu'il devoit dé.

livrer à la Chambre.
Il fut ordonné à l'Orateur fous fon

ferment de fidélité de ne lire aucun bi!l

concernant les affaires d'état ou la re-

forme dans les matières Eccléfiaftiques,

Rufli. col. La i6e. de Char/es I. le 16. Avril 1640,
"«7- rOrateur reçut ordre du Roi de faire

entrer fur le Journal de la Chambre des

Communes du Parlement le difcours defa
Majejlé : fur quoi la Chambre déclara

qu'ils ri efpéroient pai que ceci feroit fait

par les autres Orateurs qv!en vertu d'un

femblable ordre ou de celui de la Châm"
bre.

Refolu le même jour, que c'étoit une

infraElhn des privikges de la Chambre
dans MoTifieur rOrateur de ne fe pas con«

former aux ordres de la Chambre ^ et que

jj , c'étoit encore une infraélion des privi.

lèges dans l'Orateur d'avoir ajourné la

Chambre par ordre du Roi fans le con«

fentement de la Chambre, et il fut en

conféquence ordonné qu'il en feroit fait

une repréfentation à fa Majefté.

La 1ère de Jacques L en 1603. il fut

scobei 65. ordonné quilferoit précifement enrégifiré

^i!' îîo! comme jugement de la Chambre qu'aucun

Orateur a ravenir ne Hvreroit à qui que

ce fott un bill dont ta Chambreferoit en

pojjejfion fans perrrmjfjon ; mais quil-^a k

pouvoir

Uouvoîr

mte, SI

Mais j

Jdonner c

Mé.
Si fur

Iparoit qi

[Orateur

Idérantc 1

La 44e
Ition favoi

il fut dit

Mr. l'Or

\fOrateur

noix, que

imit plu

mit sHnté

foutenu
]

la/.

Non f(

jvoix dan
m fouffre

|pQur ou c
Il fut t

jariemen

Rans fon

jque le rd
jueftion,

chambre,

l'ordre de
Itement e

»ênie, et

•il-' • !
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i

l*(rttt;^/r Joit de le rrumtrerfoit d'en donner

wpie^ sHl le juge à propos.

Mais il fut admis qu'on en pouvoît

donner copie ou le montrer à fj^ Ma- ^*^- *«•'

Si fur unedivifîon de la Chambre il

laroit que les Membres foient égaux, Hakcweii

Orateur a toujours une voix prépon-
**^*

dérante fur toutes les queftions.

La 44e. année à'Elizabeth fur la quef-

tion favoir^ Mr^ POrateur avoit une voix,
J^ty"*

3**

il fut dit par Sir Walter Raleigh (ce que-vajrez sjrs.

Mr. rOrateur confirma lui-même) ^M(? joum.* 683.

ÏQrateur en acceptant la place perdoitja <^oi- »•

mxt que cétoit la condition qu'il leur

uvoit plu de lui impofer, et qu'il ne </*-

mit sHntéreJfer pour aucun parti. Il fut

foutenu par Monfieur le Secrétaire C^-

W»
Non feulement l'Orateur n'a aucune .

Ivoix dans la Chambre^ mais même on is/smyth's

pfouffre pas qu'il parle fur aucun bill, «°°»' '^^

[pour ou contre.

Il fut refolu par vote dans le dernier
^^^

)aflement, dit Mr. Harbottle Grim/lon^i. p. V. ù
pans fon difcours du 9e. Novembre, 1640, P' 3^'

|que le refus de l'Orateur de me\tre la

jueftion, lorfqu'il en étoit requis par la

chambre, ou d'ajourner la Chambre par
l'ordre de qui que ce fut, fans le conlen-

jtement et l'approbation de la Chambre
lême, ctoient des inirad^ons et des vio-

T latioDs

1 T 1'
.

. *

^ if.

'"m^

.,.>!,. 5.

."% .1.

1 .:v
:~

'i(i
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lations qui afFc£loient éminemment nos

privilèges. I

^ ^
Ordonné que Mr. l'Orateur foit infor-l

' '' *' mé de fe trouver ici cet après midi favoir

le loe. Novembre, 164O, pour attendre,

après le grand comité des affaires d'IrJ

lande, au cas qu'il faille prendre la chair.

w.p.53. Ce jour 20e. Novembre, 1640, il fut

ordonné par la Chambre à Mr. l'Orateur

de fiéger î'après midi.

Remarque. On dit que l'Orateur cft

nonfeulement la bouche, mais encore les

yeux et les oreilles de la Chambre, c'clî

en conféquence de cela, que lorfque le

Roi Charles I. commanda à l'Orateur

fous fon ferment de fidélité de lui dé-

couvrir certaines chofes &c. paffées dans

la Chambie, il répondit qu'il n'avoit

dyeux pour voir, dWeilles pour entendre

et de bouche pour parler que d'après ce\

qui Lui était enjoint par la Chambre.
Voyez encore les différentes lettres,

meffages, &c. entre ce Prince & l'Ora-

teur dans l'hifloirc de Rapin, 2e. Vol.

numéro 57. &c.

^'^M Chap.
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emment nos

A.

Chapitre XV,

Ordi'â à ohferver dans la Chambre. *

LA première chofe, après que TOra- Townf. «4

leur a pris la chair eft de réciter les

Litanies. Ainfl convenu fur la motion

de Monfieur l'Orateur la 13e. année

\à*Eliz, en 1571.
Quand l'Orateur eft aflis dans fa chair, Scobei. 6.

I

chaque membre doit s'afîeoir à fa place,

lia tête couverte.

Aucun membre, lorfqu'il entre dans

lia Chambre ou qu'il lailfe fa place, ne
[doit pafler entre l'Orateur et le membre
qui parle. II ne doit pas non plus tra-

Iverfer de l'autre côté de la Chambre ni

pafler d'une place à une autre quand la

I

Chambre fiége.

La 23e année.' d'Elizabeth en Ï580.

I

toute la Chambre concourut à la propo- d'Ewc's

fition de Sir ;^ohn Crqft, Contrôleur de iTt^^^
la maifon de ia Majeiiê tendant à ce que

\Mr, fOrateur airifi que le refit de la Cham^
me lorfque la Chambre Je lève^ ait à
\[ortir et à entur d'une vianiere po-
m et civile^ par refpeEt pour la Chambre^
\d fi retourner et faire un profond falut
\CQmmt il ejï d*ufage en entrant dans la

T 2

Sir Simon
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268 LE?t PARLIAMENTAAiA, | LEX

Charnière, et non pasJe pouffer et fouler {%>

décemment*
Scobei 6. ^ucun Membre ne doit entrer dans

la Chambre le chapeau fur la tête, ni

^ pafler d'une place à l'autre dans cet état,

et il ne doit point le mettre fur fa tête

en entrant ou fortant que lorfqu'il eft

: : aflîs à fa place.

Town, 101 La 39e* â'Elizaieth, qui que ce foitj

*^** ne doit entrer dans la Chambre avec des

éperons, ni qu'il n'ait payé les honoraires

du Sergent.
JVc^ez Sir Quand la Chambre fiége perfonne nel

journ^i^o! doit parler ou chuchoter avec un autre,

col. 1 623. afin que la Chambre ne foit pas inter.
col. 1. iCO- T al, »

• 1

bel 6. Sir 5. rompuc quand quelqu un parle, mais cha-

journ.^ 87.
^"^ ^^^' ^^^^ attentif à ce qui fe dit

;

col. 1. 'des amendes ont été mifesdans ces cas.

***• Quand quelque membre a intention

de parler, il doit fe lever de (on fiége

lête nue et s'adreffer à l'Okateur, qui

ordinairement l'appelle par fon nom, afin

que la Chambre lâche quel eft celui qui|

parie,

Mr. Downo/d étant fur le point delTown, col.

S2Si.

Town. colj

959,

frarler à l'occafion d'un bill, l'Orateur

'interrompit et fe leva, làns vouloir l'en,

tendre, ce qu il regarda comme difgra-

cieux, et il lui dit (ju'i/ en porterait [et\

plaintes la fêance fuivante.

Le Secrétaire Cecil dit, fi que]:!

qu'un

hm
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Scobel 7.
Voyez Sir

5. d'Ewe»»
oiir. 434,

LEX PARLIAMENTARIA., 269

qu'un parle bien dans la Chambre, nous

avons tort de l'interrompre et s'il

parle mal, nous devons Vécouter pour

avoir occafîon de le cenfurer.

S'il y a plu (leurs perfonnes de bout en
même temps, l'Orateur doit décider quel

eft celui qui s'eft levé le premier, le-
j

quel doit parler et les autres s'afleoir, à coi. i a.

*

moins que celui qui s'eft levé le premier

ne s'allbye et ne cède à l'autre ; ou que
quelqu'un ne fe levé et n'informe la

Chambre qu'un autre s'étoit levé avant lui,

alors Mr. l'Orateur l'appelle et la Cham-
bre décide.

Quand quelqu'un parle, perFonne ne »''• voyes

doit fe lever ou l'interrompre jufqu'à ce 805!"*
*^*''

qu'il ait fini et ne fe (oit aflis, enfuite

lautre peut fe lever et parler, en ob«
fervant les règles.

Le 21e. Juin, 1604. on convint de cet

ordre, que quand Mr. l'Orateur défire

parler^ il doit être entendu Jans inter"

ruption, Ji la Chambre ejljilente & qu'il

n'y adt pas de débats,

Quand l'Orateur fe lev«, le membre
qui eft debout, doit s'afleoir.

Le 27e. Avril, 1604. on convint pour scobei jj

règle, que lorfqu'une quejlion ejl mijefur
un bill l'Orateur doit l*expliquer, mais il

ne doit pas diriger la Chambre par des

arguments ou contejlations.

Le

ib.

ib.

n
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scobeu. Le 4. Juin, 1604. on convint d'un

s. (?Ewe''s ordre, que qaiconciue fijl'^roit ou trouble
journ. 335. foit un membre durantfon difccurs, foi

col. V. ^^entouffant, crachant, &c, en répondrait

ibidr

G). 12.

ii6.

Smyth's

com. 84.

4 icL barre.

Le 7e. Mai, 1607. il fut ordonné fur

une propofition çuen partant, perfonne

ne remueront, qu'après que Mr. l'Orateur

Jeroit Levé et marcherait le premier et qu*a-

lors tout le monde lefuivroit.

Celui qui fe levé îe premier pour par.

1er, parlera le premier^ fans exception

de perfonnes.

Si dans un débat il échappe quelques

paroles offenfantes, elles doivent être

relevées le même jour et avant que le

membre forte ; ou celui qui en e(l ofFenlé

doit demander que la perfonne ne forte

pas de la Chambre jufqu'à ce qu'elle fe

foit expliquée fur ce qu'elle a dit. Et
spobei 81,

j^j^g ^ç çj^g après que le débat à cette

occafion elt terminé, les paroles doivent

être repétées par la perfonne qui les re-

levé : et fi celui qui les a dites le défire,

ou fi la Chambre lui commande de s'ex-

pliquer, il doit le faire debout à fa place,

jÊt' s'il refufe de le faire ou li la Cham-
bre n'ell pas fatisfaite de l'explication,

il doit alors le retirer^

Townf, La 43e, année d'Elizabeth^ l'an 1601.

***voy«'sir iï fut dit par le Secrétaire Çectl, quej\
d'Ewc's j^i^elqu'm de 'ceux quijié^ent près de k\

porm
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forte défiroit être placé près de la chair ]ovr, 630.

hour donner Jon opinion^ quil lui don'

neroù fa place nonfeulement de bonne vo^

ionté mais au il le remercieroit encore de

prendre fa charge : car nous 71 avons ces

places que par faveur et non par droite

dit- iL

Quoique la liberté des difcours et àG& scokei. 72

débats ioit un privilège inconteflable de

la Chambre, cependant tout ce qui s'y

dit, ell fujet à la cenfure de la Chani«

bre.

Le 19e. Février, 1592. la 35e. d'Eliza- Towns.cou

Icth, après que les noms des Chevaliers,

citoyens et bourgeois furent lus et dé-

clarés au Greffier de la couronne et en-

trés dans Ton livre^ ils entrèrent dans la

Chambre.

La Chambre étant prête, le Comte de
^

^°y«* ^j"^

Derby, Grand Chambellan de ce Par- jiur. ^]J^«

lement vint dans la Chambre recevoir

leurs Serments. £tant tous entrés dans
la Chambre des Requêtes le Lord Grand
Chambellan alTis à la porte appella les che-

valiers et bourgeois de chaque comté
par ordre alphabétique. Chacun répon**

dit dans l'ordre qu'il étoit appelle et

après fa réponfe alloit à la porte du Par-
lement, où il prétoit le ferment de
lupremacie entre les mains d'un des con«

leillers privés de la Reine.

L'honoraire

ibid. k>

.r . >

^r

^^^

:• '.n
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• Townf. L'honoraire pour lentrce de fon nom
"'•^'*

dans le livre du Sergent ell deuxJhi//ingt,

le* falaire des portiers trois JhiUings et

huit pence et rémolument pour le retour

de VIndenture deux JhiUings,

id. 15. Le 7e. Février, ia88, la 31e. année

à*Elizabeth^ ce jour il y eut un appel de

la Chambre, et tous ceux qui étoient

fiégeants dans la Chambre et préfents

lorfqu'elle fut appellée repondirent cha»

cun à leur nom et fortircnt de la Cham*
bre à mefure qu'ils étoient appelles.

sîr Simon La 31e. annéc d'EUzabcth, en 1588.
d'Ewc's fur lapropofition de Sir Edward Hobby &
coirà.

*^**
du confentement de la Chambre Mr. l'O'

rateur avertit gue les di/cours prononcé^

dans la Chambre par fes membres ne de*

voient point être mentionnés ni faire L^en*

tretien des tabler ni des notes en être don^

nées en écrits à quiconque rCétoit pas mm*
bre de la Chambre, parcequ'tls étoient le

Conjeil général du royaume.

p.^3.*v'°l'. 1* ^^^ déclaré dans la Chambre le la
toi. 4». de Novembre 1640^ la lôe^ année de

Charles L que fi, lors de la nomination

d'un Comité, quelqu'un fe levoit pour

parler à ce fujet, le Greffier ne devoit pas

entrer d autres noms pendant que le

îfrtenybre pari oit, .

iâ.4s. Il fut déclaré le même jour aans h
Chambre que loriqu'une matière cA

entamée ^x débattue, fi quelqu'un fe levé

et

\w



id. 60,

id. 6r,
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ft parle d'un autre objet tout membre
peut, mais Mr, l'Orateur doit l'inter-*

Ironipre»

Quiconque fortira de la Chambre con- jj^ ^^
Ifufcinent avant Mfé l'Orateur, payera

\\of. les rapporteurs doivent marcher les

premiers pour prendre leurs places aux
|conférences. Le ne. Novembre, 1640.

Ordonné que lorlqu'un mefïage cfl en»

Ivoyé aux Lords, perfonne ne iortira de

la Chambre avant le MefTager, LC25

I

Novembre, 1640.
Le 26e. Novembre, que ni livre ni

Igand ne donneront à une perfonne le droit

ou la préférence à une place, à moins
[qu'elle ne loit à la prière.

Ordonné le 4. Décembre, 1640. que
quiconque ne prend pas fa place en en-

trant dans la Chambre ou trouble la

Chambre en changeant de place, paye
I2d, à être partagés entre le Sergent

fct les pauvres : et que quiconque par^

Ile affez haut dans la Chambre, pendant
qu'on lit un bill ou autre chofe, pour
la troubler, paye la même amende.
Le 4e. Décembre, 1684, ordonné que

ià féconde leélure des bills n*aura lieu

qu'entre neuf heures et midi.

Le 10. Décembre, il fut déclaré comme
règle permanente» que ceux qui donne-
roient leurs voix pour la préfcrvatioti

de Tordre de 1^ Chambre, reftetoient en
dedans

id. 83.

td. 84.

id.9B.

.t

..I

!•'

-r'

iv

:i

* •• V

.-'Ji

-4^

i'\.



-çf

274 LEX PARUAMENl ARIA. 1 lEX
dedansi et que ceux qui voteroient autre-

trement, comme pour l'introdudion de

quelque nouvelle matière ou quelque

changement, fortiroient.

id. «83. Ceft une règle d'ordre qu'il ne doit

point y avoir ni mauvaife humeur nil

chaleur dans la chambre.

Seubel gc

ib.s.

Chapitre XVL

Autres ordres de la Chambre,

L£ 2. Mai, 1610, un membre parlant

et fon difcours paroiiïant imperti-

nent, il y eut beaucoup de fifflements et

de crachements, et on convint pour règle,

gue Mr. îOrateur pouvoit arrêter Us dif.

cours impertinents.

Le 18. Mai, 1604, il fut refolu quel

huit biUs grojfoyés Jeroient lus le lendc"

main, à huit heures et demi. Le lcnde«

main environ à cette heure là un mem-
bre entamant un long difcours de mera\

Jide & fola jide^ &c.\\ fut interrompu.

£t on mit la queilion» s'il continueroitA

eu égard à l'ordre dujour» Maison con-

vint d'une règle, ^ue fi quelqu'un ne par»

loit pas de la cho/e en quejlion Mr. lOra-

teur le vwdereroit.

Avril 1604, Celui qui fait difgiefiionl

de

delà c\k

Irétc par

Siquel<

iflue dilc

Chambre

lordonnei

On ne

lofFenfifs >

bre s'écri

uelqu'ui

iticulëm

privé j'ai

interrom]

fentation

ont éié e

Si qu(

ou hors 1

la Cham
rompe e

Chambre

Le 24c

lizabetb,

contre l'

terrompi

1er, fout

Chambre

fêtèrent,

Quanc
doit poil

qu'elle

quelqu'u

pl^ce:
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dclacliofeà la perfonne, doit être ar-Town. coi.

rété par l'Orateur. "7«.

Si quelque propofitionfuperflue ou quel-
.^^

que dilcours ennuyant a lieu dans la

Chambre, Mr. l'Orateur peut diriger et

[ordonner.

On ne doit point faire ufage de termes

lofFenfifs et fatiriques, car toute la Cham- smyth's co,

bre s'écriroit que cefl contre L'ordre, Si ^'

quelqu'un parle avec irrévérence ou fé-

diiicufëment du Prince ou du Confeil

privé j'ai vu que non feulement ils étoient

interrompus, mais encore que fur repré-

fentation faite enfuitedans U Chambre ils

[ont éié envoyés à la Tour.
Si quelqu'un parle impertinemment,

lou hors la queftion, il eft de l'ordre de scobei 31,

jla Chambre, que Mr. l'Orateur l'inter-

rompe et fçache fi c'eft le plailir de la

[Chambre de l'entendre plui longtems.

Le 24e Janvier dans la 23e année d'£-

\lizabetb, Monf. Car/eton défirant parler VoyVz\\t

contre l'opinion de la Chambre, tut in- ?•
<i'Ewe'»

I .1 jour. 903*
terrompu : et voulant contmuer de par-

ler, foutenant que c'étoit la liberté de la

Chambre, l'Orateur et la Chambre l'ar-

Irêterent.

Quand une propofiiion eft faite, on ne
Idoit point la mettre aux voix, jufqu'à ce
qu'elle foit débattue ou au moins que
quelqu'un ne l'ait fécondée debout à fa

pl^ce: alors elle peut être mife aux voix,

fi

id« %u

t

.-If'

•• •

,1

1 '•••,! M
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fi la Chambre le demande ou que loi

connoifle fon défir: ce que lOrateul

doit demander, à moins qu'il n'y ait quel]

que Membre de levé pour parier.

Quand une propofition eft faite et feconl

dée, elle doit être décidée par une queftior

mife de côté d'après lopinion générak
de la Chambre, avant qu'on puili'e soc.

cuper d'une autre.

Le 28e Juin 1604. une propolition étanj

faite, quelqu'un fit un difcours fur objefl

étranger, mais il lui fut dit quil rCy avoû

pas d'exemple en faveuf d'un difcourn

avant que la propojitionfaite auparavant
ait été répondue et terminée. En conféJ

quence la Chambre détermina la proi

pofition avant tout.
|

gcobei a. ^^ 4^ Décembre, 1640. Ordonné, ^J

jufqu'à ce que l'affaire qui eft agitée Joi\

déterminée, il neferafait aucune nouve/ii

propqfiiionfur un e matière nouvelle qu'avei

la permijjion de la Chambre,

Si la matière propofée eft débattue

pour et contre, dans ce débat qui que ce

foit ne parlera plus d'une fois fur l'objetl

en queftion, et après quelque temps eraj

ployé dans ce débat, TOraieur rçfumanJ

ïc (ens de la Chambre fur ce débat doij

en former une queftion qu'il doit propt

fer, afin qu'enfuite la Chambre dans les

débats sie s'éloigne pas du fujet ; fi toute*!

. foiil

H>.

libis la <

[tienne la

Après

[Membre

toute la

Uelle pe

tement g(

[aux voix

Mais {

lue peut
queftion

que les d
cependar

que la q
ùette par
pu la cil

tion priij

Idoit dem
ferontpa

On fu

I

débat fu

une quefl

la queftic

ment ou
parlé fur

alléguer

addition,

Bon, av£

Ivoix.

Quanc
jbre, met
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ibis la Chambre convient qu'elle con-

tienne la fubftance du premier débat.

Après que cette queftion efl xiife, tout
.^^

Membre peut donner fes raifons contre

toute la queftion ou partie d'icelle, la-

quelle peut être rejettée avec le confen-

tement général de la Chambre fans mettre

laux voix.

Mais fans ce confentement général on scobei 93.

lue peut rejetter aucune partie de la

Leftion propofée ou l'omettre : et quoi-

que les débats foient en général contre,

cependant fi un Membre fe levé avant
que la quellion foit mile aux voix (fans

cette partie,) et demande que les mots
pu la claufe reftent, avant que la quef-

tion principale foit mife aux voix, on
doit demander fi ces mots ou cette ciaujt

ftront panie de La quejlion.

On fuit la même méthode lorfqu'on

I

débat fur quelque changement à faire à
pne quefticn propofée: mais en mettant
laqueftîon pour une addition, change-
ment ou omiflion, quiconque a d'abord
parlé fur l'objet en queftion, peut encore
alléguer fes raifons pour ou contre cette

addition, ce changement ou cette omif-
fion, avant que la queftion foit mife aux
Ivoix.

Quand l'Orateiir, au défir de la Cham-
|bre, met la queftion aux voix, tout Menw

bre

h- .

\

ibid^

ib.

;^\ 1

'"

-î-^'s:

'1
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0'i

ib.

ib. S4«

Id.t5«

bre qui n'a pas parlé fur l'objet, peut fe

lever avant qu'elle foit négativée.

Le 13e Juin, 1604. Un Bill concernant

un droit de tonnage et pondage après

avoir été auparavant commis fur une

troifieme lefture étoit rapporté ; et un

provifo étant offert pour Chejier^ et lu

deux fois, la queflion pour le commettre

fut mis dans l'aErmative, après quoi

dans la négative, ce qui fut confidéré

comme d'ordre, car on ne peut pas dire

que la queflion foit entière fj elle ne con-

tient pas la partie négative auifi bien que

l'affirmative.

Chaque queflion doit être mife d'abord

dans l'affirmative, et enfuite dans la né-

gative : et chaque Membre doit voter fur

la queflion d'une manière ou autre : et

l'Orateur doit déclarer fon opinion fi les

çui ou les non Tont emporté, ce qui

équivaut au jugement de la Chambre;
mais fr un Membre, avant qu'il foit fait

aucune nouvelle propofîtion, fe levé et

déclare qu'il croit que les oui ou les non\

(ainfi que le cas peut être) l'ont emporté,

à rencontre de l'opinion de l'Orateur,

alors rOrateur doit diriger la Chambre
de fe divifer en indiquant lefquels des{

oui ou dt:> non fortiront.

Dans les divifions de la Chambre, ceux!

qui foot contre les ordres confiants de la

Chambre
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Chambre fortîront (comme que la quef-

tion ne fera pas mife, ou maintenant

mife) étant la pratique de la Chambre
au'un débat doit être terminé par une

queftion ou chofe femblable ou contre

un ordre pofitif de la Chambre, ou pour

pafîer une nouvelle matière et pour lire

une requête ou bill, ou pour le commettre,

le grofloyer ou le pafler ou autre chofe

femblable.

Ceux qui font pour le nouveau Bill, td. 52.

li on doute des voix, fortiront de la 'si/simin

thambre ; et ceux qui font contre le Bill ï'^^^'»

11* 1 Journ. 505»
et pour la loi commune ou pour quelque coi. i.

loi ancienne refteront tranquilles à leurs ^^^q^""''*

places dans la Chambre, car ils font en
poireffion de l'ancienne loi. Cependant
en 1604. ceux qui étoient pour le bill

Irefterent affis et ceux contre fortirent. Il

en fut ainfi le 7 Août 1641.
Le 10e Décembre, 1640, il fut décla-

ré que ce feroit une récrie confiante, que . ^'fj^r*''''
I

• ± *ii. ..'y'" rlane-

uux qui voteraient pour le maintien des weiJ 25.

mdres de la Chambre rejleroient dedans, et s/?Eweï
me ceux qui voteroient autrement,faitpour J«»ro, 505.

utroduire que/que matière nouvelle, ou
mr quelque changement fortiroient.

Le 24e Mars, dans la 21e année de
Jacques IL la Chambre étant divifée fur ^>/ïïf''
ne queftion concernant l'Election des
lembres, il fut rejette par la Chambre
ue les non fortiroient.

Ceft

mife d'abord

dans la né-

ioit voter fur

5U autre; et

opinion fi les

5rté, ce qui

Chambre;
qu'il foit fait

n, fe levé et

i ou les noii

l'ont emporté,

e l'Orateur,

la Chambre

lefquels des

thambre, ceux

mftants de la

Chambre

•V V
*

I

r

^M-

^y

i' .'/•M--
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ibid*

id. i6é

C'eft auCTi l'ufage fur une queftion de

concourir avec le rapport en faveur de]

l'opinion d'un Comité,

Lors des divilions de la Chambre, l'O-l

rateur nomme deux perfonnes qui font|

pour TaBirmative et deux pour la néga*

tive pour compter les Membres, lefquel-

les quatre (ayant chacun un bâton en|

main) doivent compter le nombre de per-

fonnes qui relient affifles dans la Chambre:!

et enfuite elles fe mettent en dedans del

la porte deux d'un côié et deux de l'au»

tre et comptent le nombre de ceux quil

éloient lortis à mefure qu'ils entrent.

Pendant que la Chambre fe divife ainfi

ou qu'elle ell divifée, aucun Membre ne

doit parler ou changer de place (à moins

que ce ne foit pour fortir pour la divi-

fion),

Quand le rapport de la Chambre le fait!

les deux r'xpporteurs qui font du nombre

de ceux qui ont la majorité des voix font]

debout à la droite et les autres à la gau«

che de la barre (tous les autres aiiis àl

lewTS places) et doivent venir enferable

d<eJà jufqu'à la table, en faifant les trois

faluts accoutuinês à la Chambre ; le

premier à la barre, le lecond au

milieu de la Charnbre et le troifîemc

qiii^ijd ils font rendus à la table,

^ celui qui eâ à ia droite doit dêcla*!

rer à TOrateur le. nombre de 0ui {<{»i

u. .-? onti

'ont refté

iroiive) ei

mes faluti

eofuite d€

port à la

Si î'affi

le divmc
trera le

tive il fer

\ÛQn étan

p la quç
l^ors d

broiflènt

|ia|,eur dé<

L non^ (

hondérani

liateur n'<

Lf ler

fs^x^ fi

Mut enfu

|lt)rateur

hm la

réiï ca{

Si d^ans

[luté etdi

tire peut

j'al;>ord n

w/e, pu
'

quji cl
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ont refté ou fbrti comme le cas fe

trouve) et des non^ et après avec les mê-
mes falutations retourner à leurs places ;

tofuite de quoi Mr» TOrateur fait le rap«

port à la Chambre.
Si l'affirmative ^a la majorité des voix

r le jugement de l'Orateur, ou (en cas

le divifion) fur la divilion, le Greffier

jenirera le vote, Réfolu. Si c eft Taffirma*

tive il fera l'entrée comme luit, la quef'

\tion étant mife (tranfcrivant les termes

dç la quçftipn) elle a été négativée.

Lors d'une divifion, fi les membres
i^roiffent diyifés également, alors l'O-

keur déclare fon opinion, s'il eft oui

00 non, qMJ eft dans ce cas la voix pré-

Iptondérantç mais dans les autres cas TO-
rateur n'opine pas.

Lç 1er Mai, 1606, fur une queftton

lav/iH.r» fi une perfonne ayant dit oui,

peut enfuite changer fon opinion, Mr.
l'Orateur cita l'exemple de Mr. Monris

\m la 39e. année à'EHzabeth qui en
^èil cas changea d'opinion.

Si d^ans un débat il eft beaucoup dif- id. iS,

uté et dit contre la queftion, tout mem*
re peut demander que la queftion foit

'a^ord naife, favoir, fi la queftion fera
nife, pu ^ elle fera mife maintenant
'î quj eft ordinairement accordé à la

iei;e (Je tout membre, particulièrement

elle eft fécondée et que l'on y perfifte:

V fi

ibid.

I

»

:i

•'I:

t-r» ;

1 -,;>!,

.: I

'
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fi la queftion eil mife et emportée affir-

mativement, alors on met la queftion

principale immédiatement et perfonne

n'a droit de rien dire d'avantage ibit pour

y ajouter ou la changer. Mais avant

la iiudiion,
fi

la qurjttan fera mife, oui

que ce (oit qui n'a pas encore parlé fur

la queftion principale, a le droit de par*

1er pour ou contre icellc ; autrement il

feroit empêché de dire quelque chofe fur

l'objet»

ibid» Si dans un débat il s'éleye plufteurs

queftions et que Ton contefte laquelle

doit être mife aux voix la première ; la

première qui a été préféntée et fécondée

doit régulièrement être mife aux voix la

première, à moins qu'elle ne foit mile de

côté d'un commun accord. Si l'on infifte

que la première queftion foit mife et que

la majeure partie paroiffe contre, on doit

mettre la queftion, Ji cette queftion làfera

mife aduelletnent ; fi elle eu nègativce

alors l'autre queftion peut être mife, (i

on le demande; cependant toute per-

fonne peut encore parler fur fon objet,

avant qu'elle foit mile. Si elle eft empor-

tée par l'affirmative, elle doit être mife

fans addition ou altération, comme il eft

dit cideffus: et après que la queftion 1

eft mife, fi un membre demande que

l'autre queftion foit mife, chacun a le

droit
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id. 99.

ibid.

droit de parler encore deflus comme û
c'étoit une nouvelle matière.

Si un objet quelconque eft débattu et

ou 'il s'élève une queflion, fçavoir, Ji la

Chambre procédera au débat dans le mo^
ment a^tuel^ et qu'il arrive que la Cham-
bre le divife, dans ce cas les non doivent

fortir (car il eft contre la pratique de la

Chambre de laifTer en arrière un objet

fans le décider par une queftion,) (î la

queftion eft pour ajourner le débat^ les

oui doivent fortir par la même raifon.

Après qu'une queftion eft mife per-

fonne ne doit parler plus d'une fois fur

Ton objet ; mais Quoiqu'on ait parlé fur

fon objet, quand la queftion vient à être

mife, on peut parler fur la manière ou
les termes de la queftion, ayant foin dé
s'en tenir là et de ne pas revenir fur le

mérite.

Si une queftion fur un débat contient

plufieurs parties, et que les Membres
paroiiïent être pour une partie et non
pour Tautre, on peut demander qu'elle

Ibit divifée en deux ou plufteurs quef-

lions; comme le 2 Décembre 1640. le

débat fur l'éledion de deux Chevaliers

fut divifé en deux queftions.

Aucun Membre dans fes difcours à la

Chambre ne doit mentionner le nom
d'un membre préfent, mais il peut l'în- cômmonv^.

diquer par fon titre ou fa qualité, comme ^^*

Va ce

ibid.

I

id. 30.
Voyez

Smytn's

... v*

iV«^";}
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<re nobte Lord, ce digne Chevalier, ou par

fa charge, comme Juge, Avocat, le Menu
de la longue ou courte Robe, ou par fa

place, comme le Mon/, près de la chai^,

près de la barre, ou de l*autre côté, ou

le Mon/, qui a parlé le dernier, ou L*avant

dernier, ou chofe femblable.

Memoriah Pendant un débat quoiqu'un Membre
«//«/w 30. ait parlé fur l'objet en queftion, cepen-

dant il peut fe lever et parler à Tordre

de la Chambre, s'il eft enfreint, et au cas

(jue Mr. rOrateur ne le faffe pas ; mais

h l'Orateur fe lève il doit être entendu

le premier, et quand il eft debout. Tau-

tre doit s'affeoir jufqu'à ce que TOrateur

s'afsoye lui même.

ibîd. & S^ quelqu'un fe lève aU milieu d'un

31. débat pour parler fur l'ordre de la Cham-
bre, il doit fe tenir à cet objet et ne

point tomber fur celui en débat ,- s'il le

fait, il peut être arrêté par l'Orateur ou

tout autre Membre qui demandera l'or-

dre de la Chambre.
,

vo^M
Quand un Membre parle fur un débat

Towmœi. OU uuc qucftion il doit être entendu juf-

305- qu^ la fin, fans être interrompu, à moins

que ce ne foit par Mr. l'Orateur, comme
.r en certains cas, ou xju'il parie d'un fujet

dont la Chambre ne veuille pas s'occu.

per.

Mmoriait Quand uH fujct quelcoiMpie *« été dé-

terminé
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terminé fur' une qucftion, il ne doit plus '«Hakcwci

être remis fnr le ta ois.

Le 27e Mars, 1604 Sir Edward- Coke \h\i.

Avocat Général et le D06I. Hone appor-
y'î'w'cet

tarent un Meflage de la paît des Lords argument

oui demandoicnt une conférence au fujet
;'^^°"Jjl^"'

de l'affaire de Sir Francis Godwin, il fut

contdlé lur ce meflage que comme La-

Chambre avoit prononce fan jugement^

tUe The devait m ne pouvait le renvcrfer ; .

et ïur une queflion il fut réfolu, quiù n'y

aurait pas de conférence.

Le 2e d*Avnl, 1604. une réfoîution

ayant pailé quelques jours auparavant

qu'il n'y aurait pas de conférence avec Les

Lordsf la même qucftion fut mife de
nouveau et négativée. Alors on infifta

qu'il fut paffé une règle, que Lorfquune
que/lion Jeroit mife une fois et ferait dé»

cidée ciffirmativcment ou négativement^

qu'elle ne pourrait plus être agitée de nou-

veau^ mais qu*eUe rejleroit comme chafe

jugée par la Chambre,

Le 4e Juin, 1604, On convint pour
règle, que^ deux Membres Je lèvent pour
parierfur un Bi//, celui qui fe fera Levé k
premier (iil efi connufur demande ou aU'

trement)Jera entendu le premiet.

Le ne Novembre, 1640. Il fut décla-

ré comme règle permanente de la Cham-
bre, queji un témoin cft amené devant la

Chambre, iorfquelle fiege, la barre doit être

fermée

mm
i'

«

ià, 45«

id* S6*

"h

7

ly*'

m
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id. 70*

id. 71.

fermée^ il tv fera autrement, Ji ia Cham*
bre efl en co: >'.

Dans un Cicjat à Toccafion d'une élec-

tion, il fut réfolu, qucf la partie concer-

née feroit entendue pour rinformation

de la Chambre, et qu'après elle forti*

roit»

Quand il efl porté plainte contre un
Membre, ou qu on excepte à quelque

chofe qu'il auroit dit, après qu'il a été

entendu en explication, (s'il le délire

ou que la Chambre l'ordonne,) ce qu'il

fait ordinairement debout à fa place, ii

la Chambre n'eft pas fatisfaite, et c^u'il

s'élève un débat, ce Membre doit fortir.

Town. cqU I^es Membres de la Chambre bafTe fe

^*'* rendirent auprès des Lords pour une

conférence, pendant qu'ils (iégeoient à

la table, ils montèrent jufqu'au haut de

la table et parlèrent.

Townf. 95 Quand il eft porté quelques Bills ou

^7ewcÏ ^^^^^Z'^^ d^ ^^ Chambre baffe pour être

Jour. 5?s«l préfentes à la Chambre haute» le Lord
»W<1» Keeptr et le refte des Lords doivent fe

lever de leurs places et defçendre à la

barre au devant de ceux qui viennent

de la Chambre bafle et y recevoir de leur*

mains leurs bills pu meffages.

Mais quand il y a une réponfe à don-

ner par |ô Lord Kceper pour et au nom
de la Chambre haute aux Chevaliers et

Bpu/gcoi;s qui viepRept de I4 Chambre
baffe,

lllr
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bafle, les dits Chevaliers et Bourgeois

doivent la recevoir debout vers le bas de

la Chambre, et le Lord Keeper doit la

donner» la tête couverte, et tous les

Lords doivent garder leurs places.

Dans U réponfe de la Chambre des Memoriah

[Communes du Parlement à l'objeaion du ^;^>^^''83.

Roi Jacques dans l'affaire de Sir Francis

\Qoodwin le 3 d'Aviii 1604, l'objetlion

I

étoit, qu*ils rffufoient une conférence avec

\
les Lords. La réponfe étoit conçue en
Ices termes, à l'égard de notre refus de con*

\jirer avec les Lords; iln*yapas eu de

conférence demandée qu'après que la fen-
\tence a été rendue: et alors nous avons

Icru aue dans une affaire privée qui ne re*

\^araoit que notre Lhampre ^qui Juivant
nos règles d'ordre pourroit être révoquée

\ far nous) que nous pouvions, fans impu^
tation, refufer une conférence.

Règles et réfolutions de la Chamère ti^

rées du gme Volume des collerions de

Mr. Rumworth part, u

LE ae. Avril, 1604. Régie, que lorf-

qu'une queflion eil une fois faite et ****7»«

emportée amrmativement ou négative-

ment, elle ne peut plus êtrt; agitée de
nouveau, mais quelle doit être regardée

comme un jugement de la Chambre.
Voyez le cas de Sir Francis Goodwyn et

de

'm



; Mi

id. 38.

id. 41.

288 LEX PARLIAMENTARIA. I LEX
• I

Sir John Fortffcue, à la fin des proJ
cédés de la Chambre des Communes aul

fujct des Aykjhiiry men.
Le ce. Novembre, 1640. Ordonné

1

que l'ordre général pour ceux qui font

rapportés doubles, ne fera pas obliga-

toire pour Mr. , . • aftuellcment hou
du royaume.
Le 10e. Novembre, 1640. Déclare

|

dans la Chambre que lors de la nomi-

nation d'un comité, fi quelqu'un fe lève

pour parler à cette occafion, le Greffier

ne doit pas continuer à prendre d'autrei

noms, tant que le Membre qui e(l de-

bout parle.

Ibid, Déclaré, que quand une affaire

cft entamée et débattue, fi quelqu'un fe

levé pour parler fur un autre objet, tout

membre peut, mais Mr. l'Orateur doit

Tinterrompre.

Le lie. Novembre, 1640. que qui-

conque fortira de la Chambre pour une

conférence d'une manière confuie, avant

Mr. l'Orateur, forfaitra lof. ti que ks

rapporteurs doivent marcher les pre-

miers pour prendre leurs places auK

conféiences.

Le 25e. Novembre, 1640. Ordonné,

H 44.

Id. éo.

tâ.6u

ifue quaiid un Meflage doit fe rendre au-

près des Lords, perlbnne ne doit fortir

oe la Chambre avant le Melfager.

hç 26c* Novembre, ^640» Que ni

,. livre
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livrr, ni g^nd ne donne droic ou préfé*-

rence à une place, (i les perfonnes mêmes
ne ioni à la prière.

Le 28c. -Novembre, 1640* Ordonne id. <tf.

ique il quelqu'un ell choifî Membre de
cette Chambre^ quoique fon writ ne (bit

pas rapporté, cependant il pourra partiel*

per au Sacrement demain, en donnant
une note de foa nom et de 1 endroit pour
lequel il fert.

Le jc. Décembre, 1640» Ordonna W. 83.

que quiconque ne prend pas fa place

quand il entre dans la Chambre, ou
trouble la Chambre en la laiflant, paye^

ra i2d, à être partagés entre le Sergent

et les pauvres ; et quiconque parle aflez

haut dans la Chambre pour la troubler»

quand on lit un bill ou autre chofe, paye>-

re la même amende. Il eft ordonné de
plus, que quand l'objet en conteite fera

teiminé, il ne fera tait aucune nouvelle

proportion fur un nouvel objet, fans per*

million de la Chambre.

Le 5e Décembre, 1640- Ordonné que id, 84^

ii leconde leélure des bills ne fe fera

*entre neuf heures et midi.

Le loe Décembre, 1640. Déclaré pour îd. 9».

I

règle confiante que ceux qui donneront
leurs voix pour le maintien des ordres

de la Chambre refieront dedans, et que

jceux qui la donneront autrement, pour
rmtrodu^^ion

> <

.'.«!

,-,1
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l'introduftion de quelque matière nou*

velle ou quelque changement, fortiront.

Le 8e Septembre, 1641. Voyez jufqu'àl

quel point un ordre de la Chambre eilj

obligatoire.

En Mar:j, 1627. Réfolu, que c'eft uni

• I* 513* droit ancien et indubitable dans chaque

homme libre, d'avoir la propriété entière

et abfolue de fes biens meubles et immeu-l

blés, qu'aucune taxe, taille, prêt, don,

ou autres charges f^mblables ne peuvent
î

être ordonnés par le Roi ou fes Miniftresj

fans le confentement ordinaire parade!

du Parlement.

En Mars, 1627. Réfolu, qu'un homme]
libre ne peut être détenu et gardé en

prifon, ou autrement retenu par ordre

du Roi o;i du Confeil privé ou de tout

autre, à moins que la caufe de Tempri*

fonnement, contrainte ou détention pour

laquelle en loi il peut être emprifonné,

détenu ou contraint, ne foit exprimée.
Refolu, que le vfrît d'habeas corpus nt

foit point refufc ou dénié, mais foit ac-

cordé a tout homme qui eil commis ou
détenu en piilon ou autrement contraintj

quoique ce foit par ordre du Roi, du

Conieil privé ou de tout autre, s'il le de-

mande.
Refolu, que fi un homme libre eft com-

mis ou détenu en prifon ou contraint

autrement par ordre du Roi, du Confeil

privé,

ii.
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rivé, ou de tout autre, la caufe de Tem-

kfonnement, de la détention ou de la

Urainte n'étant pas exprimée, pour
quelle fuivant la loi il doit être com-

[i«,
détenu ou contraint, et que cela pa-

ftlFe fur le retour de Vhabeas corpus,

}rs il doit être élargi ou cautionné.

Le 2. d'Avril, 1628- Refolu, qu'un ''^* 5«3.

omme libre ne doit pas être confiné

H aucun ordre du Roi, ou du confeii

^vé, ou de tout autie, à moins que ce

foit fur un aéle du Parlement, ou fui-

u le cours légal ou warrant de la loi.

Le Roi Jacques L ayant en 1621, Rapînvoi.

iiiprifonné Sir Edward Sandys un mem- «• no, 54.

Ire, pour des paroles par lui dites dans
^*^° ''^^*

Chambre, ce fut loccafion d'une re*

^ontrance de la part des Communes au
Loi dans laquelle ils fe plaignoient d'une
pfraftion de privilège et difoient que
liberté des difcours et des débats étoit

droit et un héritage ancien et indu-*

^le qu'ils avçient re^u de leurs ancêtres.

Ils l'envoyèrent au Roi par douze
nembres, à la tête defquels ils mirent
kprès Sir H, Wejlon Coniëiller privé,

lu'ils regardoient comme un de ceux
lui avoient indifpofé le Roi contr'eux,

|s furent reçus très brufquemeut et leur

imontrance rejettée.

Mais quelques jours après il leur en«

*

l .

fi- .

-ri

y
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voya une longue reponre par écrit, dan
laquelle, vers la fin il objefte à ce qu'il!

intitulent leurs privilèges, leur droit
^

héritage ancien et indubitable, et défii

qu'ils eufleni dit (ceft-à-dire il leur coml
mande de reconnoître) que leurs privi

lêges décôuloient de Ja grâce et perrrùL

Jion et d'fes ancêtres,

La Chambre en lifant cette réponfd
Le protêt vit clairement quelle étoit l'intention dd

ie, com-
j^^j^ ç^ fâchant que le Parlement étoit fuimunes en

juftification le point d*être prorogé ou diffout, elll

îiièges"*'""clreffa une proteftaiion en juftification dl

'*>• an. leurs privilèges, comme fuit: 1

*"*
Les Communes a^uellement aflemj

blées en Parlement ayant de juftes mol

tifs font la proiellation (uivante à l'r

gard d-es libertés, franchifes et privilège

du Parlement y mentionnés, que kiii

bertés, franchi/es, privilèges et juriJdiBion A

Parlement font d'anciens et indubitables droit

de naijjance et d'hérédité des Jujets de VAnm
terre ; et que les affaires épineujes et urgcïd\

du Roif de l'état, ainfi que la dcfenfe du royal

et de /'Eglife d'Angleterre, la confervation

jbajjation des loix, et le redrejfernent des mai

fleurs et griefs qui arrivent journellement dai

ce royaume, font les vrais objets et les matitri

des confeih et des débats du Parlement : et qui,

préfentant, débattant et procédant fur cesfujd

chaque membre de la Chambre du Parlementi

et doit avoir de droit la hb,né du difcourï

pour les propofer, traiter, raifonner et ûwm/

4 une conclu/ion ; et que les Communes en Parll

m
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ir écrit, dan

Êle à ce qu'il

leur droit

ible, et défi

B il leur comi

le leurs priv

ace etpernùj

nt ont aujfi la liberté et le libre arbitre de

aiter ces matières dans l'ordre qu'elles jugent

plus à propos et que chaque membre de la

%t Chambre ejl franc de tout empêchement^

\prifonnement tt molejlation [Ji ce n^ejl par
ûre de la Chambre même) pour ou concer- Voyez aux

%t quelque pr^pos^ raifonnement ou déclara' ^^^t^^nd^
m fur les matières qui regardent le parlement prérogative,

les affaires du Parlement ; et que sHlya des^^' P* **3'

kintes ou des recherches contre quelqu'un dei

mbres pour quelque chofe dite oufaite en Par*
cnt, elles doivent être portées au Roi, de /'««

liî et du confentement des Communes ajjemblées

Parlement, et le Roi ne doit point s'en fier

X informations privées.

Mais le Roi étant informé de cette

iroteftation, affembla un Confeil et en-

voyant quérir le journal des Communes
n préfence des juges, &c.) la déchira

: fa propre main du journal, et peu de
urs après le parlement fut diffout ;

fflis ceci n'empêcha pas les Communes
'infifter fur leur réclamation; fous le

gne de fon fils \e fait fut conflaté par
témoin et eft afluellement confinée
r la réclamation de droit Claim ofright
d'autres Statuts.

Le 12e. Mars, 1700, La Chambre, ,

après un rapport iurxette partie de la com,

rangue du Roi qui etoit relative â la

re du'Parlementë^cceihon d'Hanovre, agréa les réfolu-

,né du diJcouMnns fuivantes du Comité.
lifonner et «"J j^ Qpc toutes chofes relatives au bph

ouvcrneraent du Royaume, qui font

du

if

cette réponr(

rintention d

sment étoit fui

u diffout, ell

iullification d

fuit:

ement affemi

it de juftes im

luivante à \'i

es et privilègi

nés, gue les

et jurifdiBion

ndubitables droii

fujets de l'Ml^

neufes et urgenii

îcfenfe du royam

à confervaiion

ejfement des tnal

ournellement k
ets et les matitn

arlement : et qu

dant fur cesjujt

jmtnunes en Pû^''
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du reflbrt du conjeilprivé, y feront trai

figées, et toutes les réfolutions prifes fj

icelles feront fignées par P. C.

I». Coaocii. 2. Que toute perfonne qui neft p:

native à'Angleterre^ à'EcoJfe ou à'ïrlandi

ou des domaines en dépendants, ou qt

n'eft pas née de parents anglois au del]

des mers (quoiqu'elle foit naturalifee ol

faite dénizain) ne pourra être du Confeî

privé ou Membre de l'une ou l'autrl

Chambre du Parlement, ni jouir d'aucuj

office ou place de confiance (bit civi

ou militaire.

3. Qu'une femblable perfonne ne pour

ra avoir un o6troy de terres, maifons, oJ

hérii âges de la Couronne direftementoj

indireclement pour elle.

4. Que d'après la limitation ultérieur]

de la Couronne, au cas quelle tombe
quelqu'un qui ne feroit pas natif du ro)

aume d'Angleterre, la nation ne foit pa

obligée de s'engager dans une guerrj

pour la dèfenfe des domaines ou terril

toires étrangers à la Couronne d'Angll

terre, fans le confentement du Parlemenu

5. Que quiconque à l'avertir parvienl

dra à la Couronne, fe réunira à la Cor

munion de l*Eglile fixée par la loi.

é. Qu'aucun pardon ne fera adml

contre un impeaetimznt ou pourfuite e|

Parlement,

7« Qm^ quiconque parviendra à l'avenil

Le 2'ji

Ifenté au
ité l'ufag

oir les

lu redre

lation d
le préfe

Ifubfides

le la co
icfté &c.
argent

icment

iJÛ .
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[cette Couronne ne pourra fortir des

domaines de VAngUterre^ à'EcoJfe ou
tirlande fans le confentement du Parle-

Bcnt.

8. Que quiconque tient un office du Remirque-

oi, ou reçoit une peniion de la Couron-
c, ne fera capable de fervir comme
lembre de la Chambre djs Communes.
Avec diverfes autres réfolutions pour

lilTurer d'avantage les droits et libertés

du peuple^ en conféquence defquelles le

Statut de la 12e et 13e année de Guii-

ï&wit III. c. 2. fut fait.

' t <'\

i I

tit

Chapitre XVI.

De la pajfation des Bills.

Le 27e de juillet, 1660. Il fut repré- voyez pour

Ifenté au Roi Charles deux, que ça àvoit cc^i» •»" «n».

^té l'ufage conftant du Parlement de rece- ;X>^^"'''"«

voir les Aftes de grâce et les bills relatifs Bohun.

au redreflement des griefs et à la confir- com.*

^***'

mation des libertés des fujets, avant que
de préfenter les bills pour les aides et

IfubCides ; mais qu'adueilement en xaifon

Ide la confiance qu'ils avoient en fa ma«
Mè &c. ils lui offroient un bill pour de
l'argent Sec, c'eil à dire avant le redref-

pîment des griefs.

Tout

71,

•^'

'! tt

;:^-
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^êà

le

Hob. m. Tous bills ont leurs effets et opèrent du
33. H. 6. commencement du Parlement ou Seflion.
is. jsro. lit, . »•! » ' I •

t

pari. 86. à moms qu il nen loit autrement ordonné

'''"^''"'^"•parraaemême.

P/<w.
La 43e anné€ &ElizaJ)Hh en i6or. com-

79. Town.me il y avoit beaucoup de difputes à ro<r*|

^^' *°'* cafion d'un bill, Mr. Flenning^ Solliciteur

de la Reine, le prit pour y avoir un mot ;

après qu'il eut fini et qu'il l'eut mis lurl

la table, une perfonne le leva et dit, MrA
l'Orateur^ quand un Billefigroffoyé, vous\

devez U tenir dans vos mains et ne laiJfeA

qui que cefoit y regarder^ ce que tout le

inonde avoua, et en conféquence rOra-|

teur le prit.

Cook.22 Quand un bill eft lu, l'Orateur en ex-|

"5- plique les claufes, afin que chacun com-

prenne le but de chaque cl^ufe.

Hakeweii ^^^ ^*^^^ apfès avoir d'abord pa(ré|

«34.* d%n§; unç Chambre, lon^ envoyés dans

J'outre, proprement groffoyés fur du p^tr-

chçrnin,
'

^

l-.es tyis publics doivent toujours être!

,*^f;g^^*
prçférés aiix bijls privés pour 1?^ lec-

lyrç et la p^ffaiion: les publics font

Pfeipiefement ceux qui regardent le

lervicç de Pieu et le bîei^ de rtglife,

feççridcpfient ceux qui concernent le bien

pvbljç, clans lelq^eîs font compris ceux

qwi ^ogc^ept \^ peçfox»ne, le revenu et

la maifon du Roi, de la Reine, ^c. etl

^1^^
4^ivent être Ipècialement préférés dans

' "
. leur

>m,-
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leur paflation. Enfin les bills privés

doivent être lus et pafTés dans l'ordre Town.

qu'ils ont été préfentés et les porteurs
^°' *'***

en doivent donner une idée fuccinte.

Tout membre delà Chambre peut of-

frir un bill pour le bien public, excepté scobd, 40,

s'il tend à impofer une taxe, car alors

on ne le peut faire qu'après en avoir

obtenu la permiOion de la Chambre.
Si quelque membre défire qu'un a6le

fait et en force foit abrogé ou modifié,

il doit, avant que de préfenter aucun
bill à cet effet, faire fa propofîtion à la

Chambre et en obtenir fa réfolution ; et

fi après les raifons données pour abro-

[cr ou modifier cette loi, la Chambre
e juge à propos, ordinairement elle

nomme un ou pi ufieurs membres pour
apporter un bill à cet effets

Cependant l'Orateur n'eft point fujet à
aucune de ces règles pour la préférepcç ige!'

de la ]e6iure et paffatipn des bills, et

ceci eft laiilé à fon libre arbitre (à moins
que la Chambre ne lui enjoigne di|iPé«

remment) et quand même la Chambre
le prefleroit de faire lire certain bill, s'il

n'a pas eu un tems convenable pour le

repaffer et en faire un abrégé pour facili-

ter fa mémoire, il peut réclamer le pri-

lilège d'en différer la ledure à un autre

lems.

£tant ordinairement enjoint au Gref« HakeweU

X fier
*^7-

».-(

HakeweU

fy

rr'

Rrr

h\-
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fer par l'Orateur, et quelquefois par la

Chambre, de lire un certain bill, il comJ
îîience par lire à haute et intelligible voix

le titre du bill, et en fuite, après une pe.

l'île paufe, le bill même ; ceci fait, en

baifant fa main, il le remet à l'Orateur,

qui debout et tête nue (quoiqu'il foit

ordinairement affis fôn chapeau fur fa tête)

tenant le bill dans fa main, dit, le Mil]

eft intitulé ainfi, et alors il lit le titre,

ce qui étant fait, il donr>e la fubttatice

du biîl à la Cham'bre, foit en fe fiant à

fa mémoire ou en lifant fon abrégé qui

elt filé avec le bill.

Hakewcii Quclquefois il Ht le b*H même, partie

'37. ciilierement quand il s*agit de la pàiPaiion

bci%?
^*^°"

tîtin bill qui a été fi chan|é par le

Gomité qu'il diffère eflentidtemem del

l'abrégé. :; i -
-.-

Wr^ii'A
' Qtiand il a fait voir les effets diitil

id. i^«i il déclare à la Chambre, tjiiéfejl (a prt<

mtere k^ure du billf et il le remet au|

KSrcffier.

Le bill contenant îe pardon génén

Vo'^zTow. 3« Roi ne reçoit qu'une kélure dan
col «9. 44. l'a Chambre des Lorcfs et une dans celli

vov'ez Sir S. d'en bas : la raifon en eft que le fujet

a'iivve's ijojj le recevoir tel qu'il plait au Roi de

cor.\
^^*

raccorder, fans aucun changement ; ce

ilu/:

pendant il a été pliafieurs fois remarqué]

lors de la ledure, qu'il n'éipit pas auf

favorable qu'ainciennement. " *^
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Il en efl ainfi d'un bill de fubndes ae- Hakeweii

cordé par le Clergé.
.

'^*

L*u<8ge ordinaire eft d'employer la .^

matinée, avant que la Chambre foi

t

pleinie, à faire les premières le6lures, et

on dilfere ks fçeondçg et troifiemes juf-

qu'à ce quelle foit pleine^ ^i))^fr>

Les gtm de loix fayenl; qu'un bill qui Town.coi.
n'eft que déçlaratoire,; pour expliquer 238.

la loi commune^ ne ftatue rien, et qu'un
provifo en icelui n'eft.bon à rien.

Aucun Chevalier, Citoyen ou Bour- Coi. la,

geois ne doit .j>arler plus d'une fois dans
"^*

wn jour fur un bill, ^ moins que ce nç
foiten expiicaiio».j :i;' ;

Il n'eft pas ordinaire, à la première
Hakeweii

leâiure d'un bi^, deriien dire à Ton fujet, 139»*

^^^^

olais de le con/xlçrer, et de retarder juff

qu!à la deuxième kvàure, à moins qu'il

D'y ait quelquje ichQ4;e qui paroiife nui»

fible au bien piibliQi it qui doit être re^

jette. \{.i^\ \ W :

On n'y prîQpoiIe,;pa$ mêniic de change-»

ment, car par là il feroit iTuppofé que le

corps dubriliett bon, tt qui n'eft régu-
lièrement con&afcé que lors de la féconde
leâure. _,( u:,

.

Si un bill qUîc a pris naifTance dans
la Chambre des Communes eft débattu
Ipour et contre, à la première leélure et

que la Chambre demande la queftion^
|elle ne doit pas être, fi ie biU fera lu

X 2 pour

ibid.

îd- 140»
•Scobel^si

^\
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fiour la féconde fois (car elle doit avoir
lieu de droit) mais s*il fera rejette.

Hakw. ib.

îjette,

S*il eft objeïlé à un bîll venant des

Lords 8c qu'à la première Ie£lure on
infifte que la queftion foit mife, l'Ora-

teur par égard et refpefl ne doit pas

mettre la queilion (comme dans le pre«

mier cas) ; mais doit premièrement met-

tre la queAion pour la féconde lefture,

fi elle eft refafée, alors pouî la rcjedion.

Mais ordinairement quand il s'élève un

pareil débat, l'Orateur fè difpenfe de

mettre aucune queftion du tout, à moins

qu'il n'y foit fortement contraint, étant

mieux d'y refléchir que d'en courir le

hazard. .
j
j;-

Sco'bcui. ^^ ^^ queftion eft mife pour larejeftion,

et que la majorité des voix (oit pour lé

rejette r, le Greffier doit faite mention

dans fon journal qu'il eft rejette, et tn

faire note au dos dJ biU et il ne fera

pas lu d avantage ; fi la majorité eft pour

retenir le bill, il fera lu de droit une

féconde fois. . i . ':

• C 'eft contre le cours ordinaire délire

un bill plus d'une fois dans un jour, ce-

pendant pour des raifons particulières
j

on a foufiert que des bills privés ayent

été lus deux fois dans un feuljour»

Ceci fe pratique auifi quelquefois quand
la Chambre a befoin d'ouvrage pour s'oc-

cuper, fur tout lorfque le bill n'eS pas

del
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ibid.

ib.

de grande importance, cependant cela H^eweii

ne (e fait que fur une demande et un'**"

ordre fpécial.

Quand un Comité nommé exprès pour

drelfer un certain bill le préientc à la

Chambre tout fait, on a fouvent vu qu'il

a été non feulement lu deux fois mais

même qu'il a été ordonné de le grofloycr

le mêmeJour.
Il n'eu pas fans exemple qu'un bill ait

été lu trois fois et ait palfé le même
jour. Mais c'eil un exemple unique.

Q. la conviftion de Monmouth,
Un bill fut lu quatre fois, avant que

gir^imon
de paffer dans la Chambre, et quoiqu'il d'Ewe's

ne manque pas d'autres exemples, cepen- J°"'j'* s"*

dant cela eii rare et digne d'être remar-

qué.

A la première lefture, on mit la quef-

tion lur un bill, et il fut rejette; mais il n'eft çojf J?^*

pas d'ufage de mettre la queftion fur un
bill à la première lefture.

£n 1^84, la 27e. année &Eltzabeth,

un bill fut commis à la troifîeme letlure, »«*• 337»
• ' ^ * ^ I 'NI COI. 2.

qui avoit ete auparavant commis a la 415. coi.

féconde ; ce qui n'ell pas ufiié. "•

On peut remettre la féconde lc6lure Hakeweu

d'un bill le lendemain après la première, i^s*

mais l'ufage ordinaire efl de différer deux
ou trois jours, afin que les membres ayent
plus de tems pour l'examiner, à moins
que la nature de l'affaire n'exige célérité.

(^uand

i

- A

i •-

'

'^^>^

1.»

t^
f.

1.
1

•«'

.'ml
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id. 144.

ib.

LË>t PARLIAMENTARU, 1 LEX

Quand le bill efl lu pour la féconde

fois, le Greffier le donne à l'Orateur de

la manière foumife, comme il eft dit au-

paravant, et l'Orateur en lit le titre et

fon abrégé, comme à la première lec.

ture, ce qui étant fait, il déclare, (jue

cétoit la féconde kHurc du bill, &
enfuite il doit attendre un certain tems,

pour voir fi quelqu'un parlera à for»

fujet ; car perionne ne doit parler fur

icelui avant que Mr. 1 Orateur ait déclaré

ou en eft le bill ; c'eft alors et nona^

vaht, qu'eft le tems de parler.

Si après un laplc de tems raifonnable,

perfonne ne fe levé pour parler au mé.

rite ou à la forme du bill, il peut mettre

la queflion pour le grr Joyer, s'il a pris

nainan ce dans la Chambre des Com^
munes.

Il peut de même mettre la oueftion

pour le groHoyer quoique plufieuis par*

lent en faveur du bill, s'ils n'exceptent pas

au mérite ou à la forme.

La queftion dé groflbyer doit être pa.

reillement mife, fi la m^orité des voix

eft pour (jue le bill ne [oit più.% commis^ ce

iqui accélérera les progrès du bill s'il n'y

a pas d objeftion au mérite ou à la forme*

Mais à la féconde leélure et après que

l'Orateur a dit dans quel état il étoit,

la Chambre demande ordinairement qu'il

foit cotnmis ; enfuite (|uiconque veut

- ' -.• parlei:
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parler contre, foit au mérite, foit à la

Ibrme, doit être entendu.

Après que le premier a parlé, l'Ora-
ii,.

Iteurdoit attendre un peu pour voir fi

Lclqu'autre pariera, et il en doit faire

autant apiès chaque difcours : quand il

lapperçoit que les débats font finis, il

Idoit alors leur mettre la queftion pour
Ile commettre de la manière fuivante.

Que tous ceux qui font d'opinion que le -u .

\nll aoît-etre commis dijentt oui.

Et après que les voix affirmatives font

(données.

Que tous ceux qui font d*une opinion

\mtraire difent, non.

Et il doit juger par l'ouie dequel côté

lell le plus grand nombre de voix ; s'ii

ly a du doute la Chambre doit être di-

Ivifée.

Si fur la divifion de la Chambre il pa- îb.

Iroit que les nombres foient égaux, l'O-

Iratcur à la voix prépondérante fur toute»

|fartes de queilions.

S'il paroit que raffirmativc foit plus

Inombreufe, il doit faire relfouvenir la

IChambre de nommer les membres du
IComité ; ce qui fe fait de la manière fui-

Ivantc;

Chaque Membre de la C hambre qui

[choifit peut donner le nom d'un memore
[quelconque de la Chambre pour être du
Comité, et le Greiïier doit entrer dans

fon

» (

f

Ait

V- *

i:- 'i

srt\m
w

rii i **.-'''
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fon journal fous le litre du bill le nom
de quiconque eft nommé, au moins de

ceux que dans une femblable confufion

il peut entendre diflindement fans paN
lialitè tant à 1 égard de ceux qui nom-
ment qu'à l'égard de ceux qui font nom-|

mes.

Celui qui parle dire6lement contre Jel

Town.* Ml. corps du bill ne doit pas être nommé du
«o8. Comité ; car celui qui veut le détruire

en entier ne l'amendera certainement]

pas.

,
Quand il y a un certain nombre del

Hak ibîd
"lembrcs du Comité nommés, POrateurl

' doit repréfenter à la Chambre qu'elle|

doit fixer le tems et le lieu, ou et quam
le Comité doit s'aflembl^'r ; ce que le|

Greffier doit auffi entrer dans fon jour»

nal, et lorfque la Chambre eft calme, il

doit lire à haute voix, l'entrée dans for

livre, des noms des membres du Comi.|

té, le tems et le lieu de fa féance, afir

que les membres en foient inftruits.

Quand un bill qui eft envoyé de Ii

Chambre des Lords eft lu trois fois, la

ibld. queftion doit être pour le commettre
u elle eft rejettée, le bill doit être \i

pour la troifieme fois, et la queftion iuij

vante doit être pour le palier et nos

pour Je grofloyer (comme on fait pour

yn bill qui a pris naifiànce dans laCbamj

br
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bre bafle) car les bills qui viennent des

Lords font toujours groflbyés.

Quand on refufe de commettre un Hakew. 147

bill, l'ufage ordinaire eft de mettre alors

la queftion pour le pafler ; mais jamais

avant qu'il foit lu pour la troiKeme fois.

Lors des débats des bills dans la Cham-
bre, aucun membre ne doit parler deux Co la.tis.

fois le même jour (à moins que ce ne foit ,^^^^*^"

en explication) ou que le bill ne foit lu

plus d'une fois; car un membre peut par-

ler auiri fouvent que le bill efl lu. C'eft

différent lorlque c'eft en Comité ou quand
dans la Chambre il s'élève des débats

fur une demande qui concerne l'ordre

de la Chambre.
Quand le débat eft fini, l'Orateur doit

jfnettre la queftion pour groffoyer. id. «50.

Si la majorité eft pour que le bill ne

foit pas grolîbyé le Greffier doit entrer

dans fon légiftre qu'il a été biffe, et s'il

doit être grolfoyé il doit en faire note

au dos du bill, ainfj que du jour, et il eft

de fon devoir de le groflbyer.

On doit obferver généralement que j^^
lorfqu'un bill çft groflbyé le Greffier doit

mettre le titre au dos du bill et jamais

en dedans.

Les bills qui viennent des Lords doi- *****

vent avoir auffi les titres aux dos des

bills et non en dedans.

Après qu'un bill a été commis et rap- a, j^,.

porté.

<:S"f'fmt^

ubill le nom
au moins de

île confufion

ent fans par^

ux qui nom-
qui font nom-
»

lent contre le

re nommé du

ut le détruire

certainement

n nombre del

Tiés, l*Orateur|

ambre qu'ellel

ou et quam*

; ce que le|

dans fon jour»

)re eft calme, il

întrée dans for

jbres du Comi-

îa féance, afir

nt inftruits.

envoyé de 1

u trois fois,l

le conjmettre

Il doit être 1

: la queftion lui

palier et no

leon fait poui

î dans h Cnara

ibid.

V. •
:•

î.

M'

^^^

H
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porte, il n*eft pas ordinaire de le recom-
raettre, il doit être ou biffé ou groflbyé:

et cependant quand l'affaire eft d'impor.

tance, on le fouffre quelquefois pour des

raifons particulières, mais ordinairement,

dans ce cas, on le recommet au même
Comité.

Deux ou trois jours après l'ordre don-

id. i5fe rie pour groffoyer un bill & qu'il eft en

conféquence groffoyé, Mr. l'Orateur pro.

pofe qu'il foit lu pour la troi&eme fois

afin qu'il foit paffê.

Le plus ordinairement l'Orateur n'of-

W. 53- fre pas de faire paffer un bill feul, mais

il attend qu'il y en ait plufieurs de grof-

foyés peur la troifieme ledlure ; et quand
il y en a un nombre fuffifant comme

' cinq ou fix, plutôt moins que plus, a-

Icrs il informe la Chambre quhlfeprO'

ijofe le lendemain d'offrir plufieurs bilh

pour les faire pajjer et il invite les metn*

bies ae vouloir bien s'y trouver à cet effet;

et en conféquence le jour fuivant il en

fait faire la troifieme ledure, commen-
çant par faire lire les bills privés en at-

tendant que la Chambre s'empliffe et en-

fuite les bills publics.

\^' Jl a été dans de certains temps ordon-

ré, ^ue. pour empêcher que des bills paf^
sent avec peu de voix, quil n'enferait mis

au€^n aux voix avant neuf heures, temps

,'îJK. . auquel

W'^-.
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autfuel la Chambre e/t ordinairement pleine

mp^u après.

Quand le bill eft lu pOur la troifieme id. 153,

fois, le Greffier le rem^t à lOrateur qui

en lit le titre, en faù voir l*effet et leur

Uit (jue le biU a été a^uelkment lu pour
[lutroi/temejois, et qiiavec leur perviifjion

\\i mettra la. quejiion pouf le paffevy il

attend enfuite un peu, pour donner la

liberté aux Membres de parler ; car à la
,

liroifieme le^lure la matière eft débattue

de nouveau, et le plus fouvent on parle

plus cette fois là que lors des autres lec-

Iturés.

Quand les arguments font finis, l'Ora- w. «54.

|teur, tenant toujours le bill dans fa main

iDiet la queilion comme fuit pour fa paf-

fation, que tous ceux gui font d*opinion

\iue le Inll paffe, difent ouï, &c.
Si les voix lont pour que le bill pafle jj

le Greffier en doit faire note dans fon

journal ; s'il en eft autrement, fon entrée

doit être en conféquence» ^

Le biU étant ainiî paffé (s'il a pris naif- 3^^^ abr.

fance dans la Chambre des Communes) f- i^^dit.

le Greffier doit écrire en dedans du bill
"'* °* *•

à la tête vers la droite (foit baillé aux
Seigneurs). .

Si le bill qui a paffé a pris naiffance Brook. 119,

[dans 1^ Chambre des Lords, alors le *•

[Greffier doit écrire au bas de la foufcrip- '

mon .des Lords (qui eft toujours au bas
*

du

) I

i dv?^

.1 . > •

.-li

'd'

y •Vi

fi• I-,:

"n
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du bill) à cejl Ull les Commomfont aiïen\

tus c'eft à dire que les Communes ont|

sir Simon confentî à ce bill«

jour?'*344.
^e 19e Décembre, 1584. La 27e annét

col, 8. à^Elizabeth, la Chambre des Communes!
ayant obje6lé à ce que les Lords endofJ

foient les bills dans la partie rupêrieure|

du bill, lorfqu'ils ne doivent l'être que

dans la partie la plus inférieure, les Lords

reçurent leurs griefs avec refpeft, «
changeant les endoflements conformé-

ment à la forme ufitée anciennement.
Hak. 136. Aucun bill à fa troifieme leftiire nef

recommis foit à caufe du mérite ou de h

fubftance; cependant on l'a fouffert quel-

quefois pour quelque claufe particulière

ou quelque provifo, mais il efl bond obfer-

ver que ce n'eft pas ordinaire après is

HA. 157. troifieme leGure.

On a beaucoup douté fi un bill qu^

étoit débattu à fa paflation ne devoit pas

recevoir la réfolution de Id Chambre
le même jour qu'il étoit propofé peut

paifer ; mais il y a des exemples que lorU

que le cas étoit d'importance et que lea

débats ètoient longs^ Targumenr a été]

remis au lendemain ; et alors ceux qui|

ont parlé fur le bill le premier jour» ne

peuvent point parler de nouveau le feJ

cond jour, de même qu'ils ne peuvent

parler deux fois dans le même jour]

quand le débat n'eit pas remis à un au]

ire jour. Si
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Si un bilï eft rejette, il ne peut être

préfenté do nouveau à !a Chambre pen-

dant la même felTion ; cependant s'il eft

changé dans quelque point capital, tant

dans le corps que dans le titre, il peut

être reçu la féconde fois.

Pendant la lefture d'un bill, la Cham-
bre ne doit pas être interrompue par
d'autres affaires ; cependant la lere année
liîElizabeth la Chambre s'ajourna au len-

demain a la moitié de la lefture du bill

pour étamper les draps, feulement pour
ifliller à la conférence fur la religion dans

l'abbaye de We/lmirifiert

Quelque fois la Chambre eft fi choquée
ide certains bills que non f^'-^ment e]le

ordonné qu'ils foient rejettes, mais en-
core qu'ils loient déchirés, &c, dans la

"'lambre. J

Quand un bill eft lu trois fois et qu'il

)ropofé pouilipaifé dans la Chambre il ne doit plus

pies que lorfiétre fait de changement en aucun point,

ce et que le» Quand l'Orateur a en mains un certain

^ument a èt&ombre dç bills de pafles^ comme cinq
ors ceux quip fix, il doit faire reflbuvenir Ja Chambre
[lier jour, nelu'ii faut les envoyer aux Lords et quelle

ouveau le feSoit nommer des Meffagers, qui en con*

s ne peuvent féquence délègue un des principaux Mem-
même jour, ires à cet eifet ; auquel les bills font

femis dans l'ordre qu il doit les préfen*

er aux Lords ; ce qui eft fait d'après la

direâion

.a 27e anné

1 Communes
.ords endoCJ

e fupérieure

nt Têtre qu

re, les Lord
refpeft, c

3 conformé

nnement.

leélure ne

îrite ou de 1

louffert quel

ï particulier

ft bon d obfer

ùre après 1

un bill qu

ne devoit
p

Id Chambr

;mis à un au

id. 158.

ibid.

ibid.

id.

ibid.

^^ ' •

*'î^

'^•
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If
Ml

ibid.

ibid.

id. 177

dire6lion de TOrateur à moins qu'il n

plailë à la Chambre de le diriger parti

culierement.

176. L'ordre dans lequel on les arrange or

dinaircment eft de placer premieremen

ceux qui ont pris naifTance chez le

Lords. Deuxièmement ceux qui ont été

envoyés aux Lords par la Chambre de

Communes et ont cté renvoyés ; pour ttn

amendé*. Troifiemement, les bills pu

t^lits qui ont pris naillance dans la Cham
i>ie des Communes» et qui doivent êtri

^^rangés fuivant leurs clégrés de conft

quence. Quatrièmement, les bills pri

vés dans l'ordre qu'il plait à TOrateur.

pTrès foyveuit la Chambre, dans l'inten

tion de favoriser fpécialement un bill

l'envoyé leul, avec une recommaqdatio
particulière: le meflager alors eft ordinaire

ment accompagné par treiate ou quaram
Membres de la Chambre, comme ce!

leur plak .et qu'ils Ibnt portés pour 1

biU.

f Le principal meffager qui" délivre k
bills ai2x Lords venant à la têtcdefacom
pagnie à la barre de la Oiambre de

Lords, en fail'ant trois faîuts, dit aux

Lords, q4é€ les- ^ Ckevédkrs Citoyens ei

Bourgeois de' la Chambre des Commune^
leur envoy€nt cef*tetins; kUIs, et alors lifant

k litre de cfeaqiie èiél dans l'ordre qu'il

- el

m

eft. il le

\ ce/lier^

Les l

Chambr
bills ord

^ents en

oui font

\mnts d;

gnés que

ne qui ei

Les b\

[ment en

alTiilants

mCkan
nent prè

|(^ faifai

rateur çi

ke certax

livre à 1'

faifant tr

lia Cham
fes main
Lords on

^ejfager,

de chaqt

pur les

quand oi

Quanc
les deux
leélares

vent, poi



ibid*

id, 178*

TARIA;! LËX PARLÏAMENTARIA. 3II

eft, il le remet humhkment au Loi'd Chan-

cellier^ qui à cet effet vient les recevoir.

Les bills envoyés par les Lords à la

I

Chambre des Communes, fi ce font des

bills ordinaires, font portés par des Ser-

Uents en loi, ou ^diX deux DoEleurs en droite.

qui font maîtres en Chancellerie et Atten"

Uants dans la Chambre haute, accompa-
gnas quelquefois du Grenier de la Couron»
ht qui efl aulfi un des attendants 1^. ' ''^

Les biJls d'importance font ordinairie-

Iment envoyés ôar quelqu'un des Juges
affiftants là, accompagné par des Maitrei
m Chancellerk, lefquels étant admis, vien-

nent près de la table ou fiege le Greffier

\t^ faifant trois Ja/uts, &c. informe TO-
rateur que les Lords ont envoyé à la Cham^
m certains bills, dont il lit les titres et les

livre à l'Orateur; et ils s'en retournent en
Faifant troisJaluts: quand ils font fortis de
la Chambre l'Orateur prend les bills dans
fes mains et informe la Chambre, que les

\Lords ont envoyé à la Chambre par leurs

mffagers certains bills, dont il lit le titre

de chaque et les remet enfuite au Greffier

bour les garder foigneufement et les lire

jquand on lui demandera.

Quands les bills font ainli paffés par

lies deux Chambres après trois différentes

ie6leres dans chaque Chambre, ils doi-

vent, pour leur dernière perfc^ion, avoir

la

<4-

id. I79*

U-

ï^

J-V' "'

if:..
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la SanBion royale^ ce qui eft ordinaire-

ment remis au dernier jour de la SeiTion,

îd. t8i. ^^ Sanction royale eft donnée "omme
VoyezTow. fuit : à la fin de quelques folemnités lel

'°vo^ez&t Orejier d la Couronne ht le titre des bijis

s. d'Êwe's fucceflivement d'après leurs conTéquences,
4 7.

^pj^^^ q^^ jg ^j^j.g jç chaque bill eft lu lej

Grenier du parlement prononce la Sanc^

tion royale d'après certaines inftru£lions à

lui données à cet eflet de la part de Sa

Majefté.

Comme les bills de Subfides font del

Townf. col .purs dons des Sujets, le confentement de|

la reine n'eft pas nèceflaire pour leurs paC.

rations, il eft impliqué dans l'acceptation 1

qu'elle en fait avec fes remerciments, ainfî

que les bills ^^ pardon, parce que c'eft de

fa propre bienveillance,auxquels on n'exi-

ge rien de plus que l'acceptation et les re*

merciments des Lords et des Communes}
et ils ne font lus qu'une feule fois dans

chaque Chambre avant que d'être ainfi

expédiés. Le conlëniement exprès de la

reine eft requis pour tous les autres bills

foit privés ou publics, quoiqu'en termes

différents.

Le 9e Février, 1597. Dans la 39e an-

née de la reine Eitzabeth fa Majefié-ëon-
id. i«7.

yj^ ^^ SanBion royale à vingt quatre aéles

publics et à dix neuf privés, et en refufal

quarante huit qui avoient pafTé clans les|

a€ux Chambres,
^i

. Sil

h":
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Si c'cft un bill public que le Roi Sanc-

Itioraié, la reponfe cfl, le Roi le veut.

j

Si c'eft un bill privé que le roi accorde,

la reponfe eH/oit fait comme H efl dejin.

Si c'eft un bill public que le Roi ne veut

pas accorder, leRoi iavijera*

Au biU de Subfidc, le Roi remercie fes
wyaux Sujetsj accepte leur èenevo/ence, et

\mfi le veut, .

Au pardon gêneral, l'approbation eft en
ces termes, les Prélats, Seigneurs et com-
munes afiemblés dans ce Parlement au
nom de tous vos autres fujets remer-
cient très humblement votre Majefté et

prient Dieu qu^il vous donne la fanté,

pne bonne et longue vie.

j
Unade privé ou particulier eft tou-

Ijours filé, mais jamais enrollé.

I

Tout bill qui pafle en Parlement eft

relatif au premier jour du Parlement^
(ouoiqu'il ne vienne qu'à la fin du Par*
Imentf à moins que le tems auquel il aura
fon effet ne foit Ipécifié dans le Statut*

Si on admet un bill pour lire, il doit
être écrit proprement, fans aucune ra-

ture ou interligne, avec un abrégé de
fon contenu, autrement l'Orateur peut
le refufer.

Jufqu'à ce que. la fubftance d'un bill
''^' 4».

foit connue perfonne ne doit en parler.
Un a6le fut lut auquel perfonne n'ob-

jeÛa, Mr. l'Orateur fe leva et dit que
^ Y

id. 12.

Town, coW
*3. 49-

Sir Simon
d»Ewes
Jour. 467.

cal. 2.

5ir R. Au
kinsargunu

Arc. pari.

45»

Scdbel 4t

Town. coU
187.

».;i

I-

,.„ ,.s

-f.

ri
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Townf.
col. 134.

.
('

Seobcl 45.

ibid*

iS^

û perfonne ne parloit, il devoit être

groflbyé, parceque qui ne dit mot corim

Jent.

C'eft la règle ordinaire de la loi que

quand les nombres de 1 affirmative et de

la négative font égaux, femper preju*

metur pro negante, La négative fuivant

la coutume doit l'emporter, c'eft à-dire,

que la loi ancienne ne doit pas être

cnangée.

Quand des réfolutions font mifesea|

bill, et qu'il vient pour être lu ou pour paf-

fer, il eft légal de débattre et argumen-

ter contre toutes ou parties des réfolu.|

tions, pour les changer ou les rejetter;

parceque des réfolutions à l'égard d'uni

bill ne font pas plus obligatoires que

celles contenues dans un bill préfenté,

et comme ce bill donne plus d*occalion

à de longs débats avant qu'il pafleen loi,|

chaque membre a la liberté de faire va-

loir (en raifons et de donner fa voix,|

chaque fois que la queftion eft mile.

Quand un bill a été lu deux fois et quel

Ton en a fait voir l'tfîet, un membre peut

y propofêr un amendement, mais ii ne

aoit parler qu'une fois, en conféquence

il doit y faire toutes fes objections

dans le même tems et à chaque partie;

car lors du débat d'un bill qui que ce

foit ne peut parler plus d'une fois le|

même jour, à moins qu'il ne foit lu plu*

ficursl
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fieiirs fois ce jour là, dans ce cas il peut
parler aufli fouvent qu'il eil lu.

Le 23e. Juin, 1604, on convint pour ibid,ô8,

règle, que quoique les débats fur un bill

\jtroient continués de jour en jour^ per»

\fonne ne pourroit parlet deuxfois fur le

mérite du même bill.

Note. Un bili fut lu quatrefois dans Hift. Réf.

k Chambre des Lords. Q. 6i c eft le ^°'- »• P-

même jour r

Chapitre XVIII.

Des Comités,

LES Comités de chaque Chambre ne Ruft. 'paru

doivent point en loi publier leurs
^^'J°^*

• p*

rêfolutions, lerquelles n ont aucune force

qu'après la confirmation que leur donne
la Chambre, qui a le pouvoir de les con-

trôler, comme fi elles n'avoient jamais été

débattues.
^.^

Les Membres des Comités font choi- smith*s
*

fis par les Lords dans la Chambre haute common^.

et par les Communes dans la Chambre baffe
^^'

pour rédiger des loix fur des bills con-

venus, qui doivent être enfuite ratifiées

par les mêmes Chambres.
Les procédés dans un Comité font ï^"fl»'<»*'

Y 2 plus

»'.'*,.

b ••
""-i

:fé
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*-k

•'H^

{5lus honorables et avantageux au Rui
et à la Chambre ; car cette voie conduit
mieux à la vérité, étant plus franche et

plus libre, et oli un homme peut ajouter

a fes raifbns et répondre aux moyens
et arguments des autres.

sirsîmon L^g bills rcférés à des Comités font

Jour. i86. principalement pour les amender ou al*

térer, après qu'ils ont été rédigés et pré-

fentes à la Chambre par un ou plufieurs

membres privés.

s.Naifon Daus uu après midi en Juin, 1641,
«'»• la Chambre ayant attendu un tems con-

fidérable avant d'avoir quarante membres
pour le quorum, ordonna qu'aujjitôt que

la Chambre Jîégeroit et que le Sérgent^tf-

roit arrivé à un ComitéJîégeantpour ies

avertir qice la Chambre fié'geoit, le Préfi-

dent laijjeroit immédiatement la chair

et fe rendroit au fervice de la Chambre»

cJTîf' ^^ 35^ année à'Elizabeth en 1592, il

^sir Simon fUt dit que c'étoit contre l'ordre de la

T!^.r«'!.,fi Chambre de commettre un bill avant de
journ. 470* f •.

•

col. I. le lire,
.*^**^^*

^
La 4ge, année à'Elizabeth, en 1601,

il fut convenu par ordre de la Chambre,
que quand un biiiejl rapporté dHun Comité,

les termes amendés doivent être lus deux

fois, avant qu*il foii ^rojfoyê*

id. «90. Dans le même tems, on convint par

ordre de la Chambre qu*un Comité une

J'ois fait et accordé, il ne lui ferait pas

joint
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joint d'autres Membres enjuitc, pour /<

mé}7ie bilt ; mais bien pour tout autre.

Dans le racme tems Sir Walter Ra- id. 19R.

kigh parlant dans un Comité^ Sir Edward^
^Sl\J^^

Hobby lui dit, qu'il devoit àarler deboutffwm.'^e^bi

afin qu€ la Chambre put tentendre. A"'***

quoi Sir Witter RaUigli répliqua qa*étan^

un Comité^ il pouvait parler ajfu ou dC"

Du même tems, cejl une règle de la îd. aog.

Chambre, que ceux qui donnent leurs voix voy« sir

contre U principe d'un bill nepeuvent pas joum. T^l
tire du Comité. Et il fut dit à cette occ^coi» «•

ûfon par Mr. Wifeman, que la Chambre
m commettant un bill en adoptoit le princi^

p€ quoiqu'elle en défa^ rouva quelques im-

ferjedions; qu'en conjequence elle le remet'

toit à quelques perjonnes de confiance

four reformer et amender ce quelle tr^ou^-

vovt de défectueux. Et on doitpr^fumer
que celui qui ne veut pas que le billfoit •

cpmmis e/t contre le bill entier. Or U
Chambre en permettant que le bill fott

commis doit, à mon opinion, ne pas per»

mettre qu'aucun de ceux qui font contre

Uprincfpe du bill/oient membres du comi^

te* Kelolu en conCeqUence fur la quef*

lion.

Du même tems. ReibLu fur une quef» Townr.

lion, que quiconque parle contre un bill^^^^^^
^'

lorfqu'il ejt commis, pourra encore par^joam. 135.

1er contrat lorfqu*i{ Jha ordonné (tétre^''^'
''

grojfoyé

»i'

',:,*

1

>»

1

rV'-"l

IJ"
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gjf'ffoyt dans la Chambre^ et qu'il aura

fjn opinion libre.
Memoriais ^^ Novembre. 1601. Ordonne, '^7ze

Voyezfow, tout membre de cette Chambre gui a été
^^^ OH fera mevibre d'un Comité fur un bill

melconçue, pourra enfuite parler ou ar*

^uer contre le dit bill, fans accufation ou

'îmimtation d'infraElion de l'ordre.

, Quelquefois la Chambre après un dé-

bat pafïë des réfolutions pour fervirde

bafes à un bjll, ou le réfère à un Co-

mité de toute la Chambre pour prépa^

Ter le>s principes générauxi

Si les exceptions à un bill fort de

nature à ne pouvoir êtrei lites à la table,

alors la queftion eft pour commettre le

bill : mais on ne doit point commettre
un bill auquel on n'excepte pas.

Quand dans la Chambre des Communes,
auffi bien que dans la Chamh'e haute,

un bill eft commis à la féconde ledure»

il peut être remis indillinftement à quel-

qu'un des menibres du Comité.

scpbci, 46,' On ne doit offrir aucun provifo ou

claufe pour un bill à la iecôndele6lure

parceque s'il elt commis, on doit les of-

frir au Comité, iqns. troubler la Charn-

bre, comme il fut demandé le 16e Juin,

1604, que leh différents ^xÇim\o% que Von

pnfenioit alors, Juffent offerts au Comi^

jSi la queftion pour commettre eft né*

gativéç

Townf. col,

138.

«Nd,
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gativée, on doit enfuite mettre la quef-

tion pour groIToyer le bill ; et ii elle eft

aifTi ncgativée la queflion fuivantedoit

être pour le rejetter.

Si la quefiion pour commettre le bill id. 47.

ell adoptée, alors on doit choiiir uno
mite; duquel doivent être tous ceux qui

ont fait des exceptions à quelque parr

tie du bill, mais non pas ceux qui ont
parlé contre le bill en Ion entier, cepen-

dant tout membre peut nommer, s'il lui

plait, tout autre membre, mais pas plus

d'un, pour être de ce Comité.

Le 10e. Novembre, 1604, il fut décîa- '^m.

ré pour* règle, que lors de la nomination

iun comité,^ queiqiAunfekve pour par'
kr ; le Grelffier doit ceff'er d*écrire»

Le lie. Novembre, 1601. Refolu et

ordonné fur une quellion que tout membre
nuiJefera déclaré contre leprincipe ou lafuhjiance

i'un oill, lors de quelqu'une de/es leàures, ne

fourra être à l'avenir membre du comité pour
ledit bill, fuivant la règle ancienne ujîtée en

parlement.

Les Comités fur les biils n'ont pas or-

dinairement eu moins de huit membres,
quelquefois vingt, rarement plus au-
trefois, ce qui les engagoit à être alfidus

et expéditifs.

Le '12e» Avril, 1604, fur une repréfen- id. 48

tation faite à l'égard de la lenteur dans
les procédés et expéditions des bills et

' des

jt|M5|j

' i.

ibid.

ibid.

24. .

I; II.
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df's affaires pendantes dans la Chambre qui

provenoit, difoiuon, de ce que les mem*
ores n*aliJ(lioieRt . pas aux comités i\ f^it

ordonné, çuejî huit membres d'un comité

\

•:: '' quelconque Jcnt affembiés, quils peuvent

procéder aux affaires^ de la, Chaynhre,

Quand il y a un nombre fuiGfantde

nOminé, TOrateur avertit ordinairement

là Chambre de Axer le tem& et 1q lieu

de leur .affemblée, auquel tems les mem*
bresf doivent s'aflembler,^ particulièrement

ceux; qui ont fait des exceptions au bill.

Il faut la préfence dé huit membres de

ceux qui ont été nommes pour former

ulî Comité (à moins q^fil, n'en foit au,

trement ordonné dans cerÉ^nis cas) ce-

pendant cinq peuvent ajourneir.

- Dans certaines circonftàncçs la Cham-
bre a ordonné à un comité de ft retiier irai-

1

médiatement dans /a Qhmnàre des comités]

pour préparer et rapporter, Chambre
tenante.

Tout membre de la Qîârtibre peut
5':*.' être prêrent à quelque Comité choifi

que ce" foit, mais il ne doit point yopi-

, lier à ipbins qu'il n'en ait été nommé
membre, ^

sirsinion La 95e, aunéc iïElizâieik en 1592,

ibid.

.1. -ir

id.

d' fcwe's

Jo"'p.'493.
^^"* OU trois perfonnes fe levèrent pour

col. t. parler, difputant qui parlèroit le pre-

liiier, il fut palTé une règle que le préjî'

4eut de manderoit aux partiesqui déjiroicnùl

parler.

l -tri».*
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.;/^r, dequel cote , ils vouloimt pafl&r^^

^^\efi pour ou cantrc celui qui wnoit du

nier ; et ^elui qui veiit purter cqntr^^^

iteùre entenfy le premiev,^ ',

Le Comité ,(}pit en premier l^eu lire, scobci49

le bill et enfuite en coa&dérer te3 Pfrtie$.

ïijne! après Taïutre. ./ :

'

:i

Le préambule, 8'U y en a uxii nefl; i^. 50,

Qf4iQ^ireifnent cpnfîdérè qu'après touteâs

|lça autres parties du hill ; parçequ'en

ffi^nfidéraqt le- cprps du bill on y peut
foire des changements qui çptrainent le;

çhangen>ent(Ju, préambule, qui p^r çonfén
(juent fera mieux fait; en dernier^ .î,

. LeÇomû^ ^doi^ point rs^tvter,, jn- ibi4.

içïligner oi^,|)arbouiiier le bill même,
||iais^ àoit mettre fur un papier féparé
ù» amendemenu cpmme' fait, à ^^/ folio

ti à telle ligne, e7\tre tel mot et tel mot,

9U çiprès tel mot, inférez ces mots, ou re»

iXiimhjzcôsmQl^^i ,
..

Quand tous Içs amendements font; finis, »•>>(!.

iprès avoijir vfpté f»ç chacun en parti-

çiilier, ils doivent tous être lus au comiti
et la queûioijt doit être mife. s'iis Jeront
raf)poftés à la Chambre. Quand la quel*
tion eft mife to.ut membre du Comité '^

peut propofer quelque addition à ces

changem^mà;, ou d'amender quelqu'autre
parfcie du biîh -' ^ >

te 4«, juitii 1607, le ^)ill concernant m .jt,

l'union entre ):Angleterre et VEcoJfe ayant

été

l:i

:r* Chambre
11.' 1' I

••
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'a

ïï

: *

i

ibid.

îd. 5>.'

.1.

aûd.

ilud.

été commis^ fût lu eh entier par ordre
de là Chambre, quaïid les amendements
furent rapportés, et enfuite Jes amende-
ments fqrent lus féparement. Ce qui cft

unexemplè 'unique et dans un cas de

gfâttde impoitancé, '

i

Il y a une entrée dans le Journa^ du

,

^r. Juîti, 1607. (luequa%duneréJblution\

éfï unefois pafjée dans un comiie, elle tiÀ

peut être changée que par la ChambreA
Toute Quellion décidée par le Comité
cft fin . "î et ne peut être changée par

ïui ; demême tout ce que l'on convient

de rapporter, doit l'être,^' ^''- -

•Si le Comité vote poui" faire rapport

des' amendements à la Chambre, celui

d'entre les membres du Comité qui eft

Je plus au fait du bill (qui eft ordinaire-

ment le Piéfident) doit étie nommé pour

fiairè le rapport ; ce qui étant fait, le

Comité eft difîbut et ne peut agir d'avan-

tage ians un hbuvel ordre.

Le 3e. Mars, i6è6, il fut ordonné
que tout Comité qui amende un hill à lui commis^

doit aujft en amender l^abré^é^ annexé, et le

Jaire quadrer avec le hilL \
Les rapports font ordinairement reçus

tous les jours auftuot que la Chambre
eft pleine ; à moins qu'il n'y ait des bills

frofioyés le/quels ont la préférence, les

ills publics paftantgyant les bills pri-

vés. ..;: .:•, - V,V..5U\. .

;'
, .: ,
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Le ra
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*bout à

lient et 1

jifant V

les ra

ts faire,

l'eft pas
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Le rapporteur doit, en premier lieu »**. 5a.

Informer la Chambre, çu*il efl chcprge ,4?*
^^^

\faire un rapport de la part de tel Comité^

qui un tel bill avoit été cominis. Il doit

^out à fa place lire chaque amende-
nent et la connexion qu'il a avec le bill;

aiiant voir quels font les changement^

t les raifons que le Comité à eu pour

Jes
faire, ainfi jufqu'à la fin ; enfuite, s'il

i'eft pas au niveau du plancher, il doit

Sefcçndre de fa place à la barre et s'avan-

fcr jufqu'à îa rable et remettre le bill

k les amendements au Greffier, aii coté

iluquel il doit refier pendant qu on les

lit deu ' fois de fuite ; ce qu'il fait Iqi-

teeme (fans lire Jes mots qui doivent ftre

ktrançhés, mais feulement ceux qui doii-

Ivent être inférés) auparavant quoi per«

Bonne n'a droit d'y faire aucune ob-

fervaiion. Aprl^ quoi le bill et les amen-
fcments font remis à VOrateur,

Après que les amendements font lus,
^°^^^ ^*'

Itout membre peut parler contre tous ou
quelques uns d'eux et demaiider que leur

|conne6lion avec le bill fbitlue; mais il

àoit faire toutes fes objeÔions d'une feule

(ois aux amendements, car il ne peut

plus parler après.

On peut objeéler non feulement aux w. 53'

limendements faits mais encore à ce qui

tft retranché du bill.

Les amendements que l'on fait aux bills .,|»' si"*

doivent

^é:
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joiim. 673. doivent être écrits fur du papier et not
^74. fur (}u Parchemin et fans enaofTemcnt,,

Scobciis. h^ première queftion que Ton met Tu

|(>9,t ^apport de comité doit être pou,

çqncourirjavec le rapport à moins q\^

|p(:p}]amtFereii général n'en fçit méc(

' £n(Juip,ti6o7t On convint pouryfeu-
^f L'on démit Jûirt rapport de tpn^t ce ^m ^oi

ordonné et convenu ; mais non . pas. de to^

'^ui.fitoii. dit et débattu dans le comité,

j^tç ^8e* Juillet, 1641.il fut déclarj

P^rJ?^, Chambre, qu'aucun comité n^àÀ
rie,n' déciderJur les droits et propriétés des M
jel^f fàris en. avoir auparavant injormé la Çham
értf

••'•'
• ":lj

-^^Le 6e. Août, 1641, il fut refolul

'qk'ûîicune refohition pajjée dans un Comité^ (M

n'efi pas rapportée et confirmée par la Chambri
4ii doit Jervir de règle ou de motif aux coi

àe jHjiice peur fonder aucim procédé»

id.

ibid.

Àiyy. «

;r .1
•

If .:,

C:^APiTitE XIX»

Bc l'ordre et du pouvoir des Grandsj

im k M.;> .Comités,

«ep^ti35. Tn grand Comité doit avoir; au moîn^

j Ipf autant de membres qu'il en faut pou

former la Chambre, un moindre nombi

,
ae peut iiéger ni agir ccmime Comité.
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le pouvoir général de confidérer to\it
'

qui cft relatif à l'objet qui lui eft re-

ré et de préfënter à la Chambre fou

piniôn fur icelui, afin de mieux digé*

ef les matières ou les bills pour la Cham-
bre ; ce qui s'opère mieux par la liberté

le chaque membre a, tant dans les

mds comités que dans les autres, de
terler plufieurs fois fur le même objet,

y a occafion, ce qui n'cft pas permis

ans la Chambre.
Les bills de grande importance et fur-

iiut ceux qui impofent des taxes ou qui

[irélevent de l'argent lur le peuple font

cférés à des comités de toute la Cham*
:, afin de donner occafion à des dé«

its plus complets ; car dans un comité

membres ont la liberté de parler aufli

}uvent qu'ils le jugent à propos fur une
leftion, afin que les bills qui concer-

»t le bien public en général foient

raités plus folemnellement et bien pefés»

La Chambre dans de certaines circon«

lances donne des pouvoirs et des règles

[pédales aux grands comités, comme d'en-

Tôyer quérir les témoins, d'entendre les

[vocats, ou d'en nommer aux parties, de
îire venir les perfoanes, papiers et re-

)rds.

Quand il y a une affaire d'importance

jitèe, qui doit entrainer de grands dé-

bats ou qu'un bill pour une taxe publique*

doit

m
» <

'*à. 35'

ici* 3^»

,
.

«s,

;•}

îr

-^''

h " i .
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,
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doit être commis, la Chambre pour l'or-

dinaire fe forme en un grand comité de
toute la Chambre ; ce qui fe détermine!

fur une queftion ; er alors l'Orateur laiIFe

la chair et le comité choifît un préûJ
dent.

scobei 36. Si plus d'une perfonne eft appellée pouri

prendre la chair un membre peut le le-

ver et avec le confeniement du conutéA

mettre la queftion en faveur d'un de ceux

nommés pour être Préfident.

La ipme. Année de Jacçuesh s'étantl

é^evé une difpute dans le Comité lequel de

deux membres nommés prendroit la chaiA

ils fut ordonné à VOrateur de prendre la\

chair ti il mit la quefl:ion, que Sir EdwardA

Coke (une des per/onnes nommée ^J prit M
chair ; en fuite de quoi l'Orateur laiffa]

la chair.

Le Prefidcnt d'un grand comité doitl

s'aiïeoir à la place du Greffiers la table eti

écrire les refohnions du co?7î2i/.

Si fur une queftion mife, le PrefidentA

qui eft celui qui doit décider des voix, a

donné fon opinion çue les oui /'ont empoA
tèt et qu'un membre fe levé et dife çu'HÏ

croit çue ce font l s non qui font, le comi'cl

doit (è divilcr dans la Chambre ; le Pré*

fident ordonne que les oiii paffent d'uni

côté de là Chambre et les non de Tautre ei

enfuite il doit nommer une perfonne de

chaque côté pour compter les notnbresl

Ibid.

ibid 38.

i
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et en faire rapport : ce qui doit fe faire

comme dans la Chambre, excepté que
dans la Chambre on fait trois faluts et que
dans le comité on n'en fait que deux. Si

le nombre eft égal, \e Pre/ident a la voix

prépondérante, autrement il n'en a point

dans le comité.

Quand le comité a entièrement fini l'af»

faire qui lui étoit référée, le Préfident, a-

près avoir lu toutes les refolutions» doit

mettre la quellion que le rapport en fait

fait à la Chambrr Si elle eft agréée, il

doit laifler la chair et l Orateur étant ap-

pelle à la chair (ou à la prochaine Séance

ii la Chambre eft alors ajournée) le Pre/ï'

ient debout à fa place ordinaire doit faire

le rapport; d'où, s'il n'eft pas au niveau du
plancher, il doit defcendre jufqu'à la barre

et apporter fon rapport à la Chambre.
Si le comité ne peut pas finir l'affaire

dans cette Séance, il ne doit pas ajourner

comme les autres comités,mais il doit faire

une queftton pour faire rapport à la

Chambre et demander permiffion que le

comité puij/e Siéger un autre jour fur la même
affaire.

Mais fi, comme il arrive fouvent,

l'affaire a été tellement débattue dans

le comité que l'on penfe qu'elle peut être

décidée dans la Chambre, on appelle

en conféquence Wrateur à la chair,

A tous autres égards les règles de pro-

céder

i

ibîdU

ib.

ià. 3^
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ibid*

id. 36.

Ru(h. col.

LEX PARLIAMENTARIA^ | le:

céder doivent y Ctre les mêmes que dans

la Chambre.
Le 4e Juin, 1607, convenu pour règle,

^que toute qutflion décidée par les voix d'un co*

mité ejl obligatoire et ne peut être changée par

le dit comité»

On doit faire rapport de tout ce qui

eft ordonné et convenu mais non pas de

tout ce qui a été dit et débattu par le

comité.

Le 15e, Mai, dans la 22e. année de

Jacques I. fur la plainte faite par le

grand comité des griefs, qu'ils avaient émané

flufieurs warrants contre différentes perfonnes^

pour p^'oduire leurs patentes, ce quelles n*avaient

pas fait, la chambre envoya le Sergent d'armes

ies chercher.

Le comité de commerce eft quelquefois

un grand comttc de toiite la Chambre,

comme dans la 21e. année de Jacques

I. mais c'eft toujours le cas aftuelleraem,

Les cMnïtés pour la religion^ les grieh

et les cours de Jujlict, font toujours de$

grands comités de la Chambre qui fiégent

Taprès midi à certains jours fixés par la

Chambre pour chacun deux lefpeÊlive*

ment.
Les 8e. et a 3e, Mars, dans la 21e. an

née de Jacques I. f^r le lapportdiicô

mité de commerce^ qui étoit alors un grand

comité, on dfcmanda à la Chanrtbre foa

<Midrc au9c mercbamU avtnturiers pour
VàL-^J qu'il
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^"ils apportaiTeat leurs Patentes et qtie

l'inventeur des coutumes outrepaficcs

CMparut devant le Comité,
Les Communa à ibccafion d'un débat R»fl»«oï-

go Ç

fur ce qoi avoit été dit par fa Majeftè
et le Lord Keeper^ formerait la Cham-
bre en un Grand Comité, ordonnèrent,

p Us portesJnJJ'entfermées et qu'il ne fortit aum

m Membre ; tt que tous les procédés des mctres

\
Comités feroient fu/pendus^ jufqu'à ce que la

Chambre eut pris un% réfolutionfur cette affaire.

m

î

Chapitre XX,

Des ComUés permanentSt

LES Communes étant les inquifiteurs

généraux du Royaume ont grand
foin, au commencement du Parlement,

de fixer des jours de Comités, fçavoir,

ks Grkfs (tant dans TEglife que dans le

Public) des Cours de Jiijtice^ des privik^'

les, et de ïencouragement du commerce.

Il a toujours été d'ufage au commence-
ment d'un Parlement de nommer cincj

Comités permanents pendant toute la Sefi

fion. Les autres Comités font formés de

temps à autre et font dilTous auffitôt que

Z l'affaire

4. Inft. tu

Scobel 9<

'.-.y

^^.„ ;

-
1. •>-

1'
'.11:'''

J

il,.

i"l
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l'affaire qui leur étoit commtfc eft rap-

portée,

ÇLes privilèges elles
»t>'<^

^

I EleElions.

Les comités perma- 5 La Religion^

ncnts font pour \ Les Gnefs,

I

Les cours de Jujlke^

LLe commerce^

4. inft. 19, Quand ces comités s'aflemblent ils choi.

fiflentun d*entr'eux pour fiéger dans la

chair à l'imitation de VOrateur» Le co-

mité peut examiner et voter fur les quef-

tions qui lui font préfentées par fes mem-
bres ; et il fait rapport de ks réfolutions

à la chambre par celui qu'il a choifi;

et chambre tenante, l'Orateur les fait dé-

cider en mettant la queftion.

Les comités pour la religion, les griefs
j

* Scobci, 9, ej. jes cours de jujlice font toujours des

grands comités de la Chambre, qui fié-l

fient dans Taprès midi des jours qui leur

font fixés par la Chambre.
I

Le comité de commerce a toujours étê|

un comité choifi et nommé particulière-

ment, et que tous les membres qui iroient,

y auroient voix, comme en Novembre,!

1640. quelquefois c*eil un grand comité}

de toute la Chambre comme la 21e. an-|

née de Jacçuesh
Le comité des privilèges et des EleBioru\

2L toujours eu la priorité fur tous les au*

très comités ; étant ordinairement le pre«

mien

LE

ibicU

id. 10.

il
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mier nommé et fouvent le premier jour»

ou le lendemain après que l'Orateur prend
fa place.

Ce comité eft compofé d'un nombre par-

ticulier nommé par la Chambre.
La aie. année de Jacques I. lors delà

nomination d'un Comité de privilèges et

^Eledtons il fut fait une propofition que
tous ceux oui iroient, y auroient voix,

mais on [inliila que c'étoit contraire à
tous les anciens exemples. Il fut mis
une queftion,^ tous ceux qui aj[]iJleroienb

CM comité^ y auroient voix. Et elle fut

nègativèe ; on en mit une autre^ J, les

ftrfonnes nommées feroient feules du co»

mitét et elle fut décidée affirmative-

ment.

Dans le Journal du 26e. Février, 1600,
dans la 42e année d'ElizabetL Le pou*
voir donné autrefois à ce comité êtoit

d'examiner et iaire rapport de tous les

cas concernant les élections et retours

et de toutes les queftions de privilèges

qui furvenoient pendant le Parlement.
Mais dans d'autres parlements antérieurrs

et poflérieurs, il ne paroit pas qu'il ait

eu un pouvoir aufli abfolu ; car les af-

faires de privilèges ètoient, fur informa-
tion à la Chambre, par elle entendues et

non par un comité^ excepté dans des cas

pftrticuliers où il falloit procéder à un
examen ou préparer la plainte. ^

Z 2 Xes'

ibid.

ibid.

îd. 11.

.„ .^^

,"**
\ r

'*'' -â
HMi i.;i
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ibid. Les avocats peuvent être admis à ce

comité.

Le pouvoir de ce comité étoit ordi-

nairement (tel qu'il eft mentionné en Nov.
1640.) d'examiner et confidérer toutes

les aueftions qui furviendroient pen-

dant le parlement relativement aux Élec-

lions, retours et autres privilèges ; ou
comme la 21e. année de Jacques ï. ce

comité doit examiner toutes les matières

conteftées relativement aux privilèges et

retours, et informer la Chambre de tems

à autre de fes procédés, afin qu'il foit

donné des ordres fuivant les circonftan-

ces et conformément aux anciens ufages

et exemples.

Et afin que ces quefiions puiffent être

décidées promptement et pour que la

Chambre, connoifTc fes membres, des jours

lont fixés, palïés lefquels, une éleélion

n'eft plus conteftée,

Ccft ainfi que dans le Parlement de

la 21e. année de Jacques I. il fut ordonné,
Que toutes les requêtes concernant les éleElions

et les retours feroient préfentés «» comité de

privilèges dans qtuUorte jours à commencer de

ce jour, faute de quoi il n'enferoit pas quejlion

pendant la Sejian^.,. .^

Le i6m»\ Avril, 1^40, ordoano, que

ceux qyi vomiront conte^er des ileBionsy lej{^»

fei^^fpusdiiixjaT^rrS pur requête.

Le 6me,
i
Jlovembce, 1649, çjrdpnn^

q^jjuiconque veuf contejkr les iUélions dont\

M

ibid.

tbid.

id. 131

ibid.

f
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ks:r€^çufs font Jaits, ûBuelUmentt le f^Jpfom.
(imU)r.ztjours^ ci: Jom quinze joikrs après diaquC)

nouveau, retour» ,.,.,,.,

il sVft élevé dés dbiity, lavoir» lôrf-!

qu'il y a eu des retours dôuoles pour dif-

lérentes perfpnne^^ fî toutes, ou aucune^
ou laquelle fiégetoiu Là regre ^éiierâle,

et la pratique a ét^, dans ce cas, que qi ^es'

unes ni les J^utrcs ne doiveritTiégêr jufqu*^
ce aue la Chambre en, ait dédde ou ôr-

qonne, v> . •. . ./^^

Le i*re, ii^vnl, aaiis la igme année
de Jacques l, il fut ordonné, qtCauçiufie

rilmite ne /était ^èçue par Un membre t'un co^

mtè que piibli^Mint iàns le comité ; et qù'eltk-

ffetaii^ lue àùanb- qufla partie qïti la ptrifér^,

ttVoit fut fortit^ e$ ^mW feut ^gnée, ^
' *'

Il fut refeltfc à^^^MPartement^ Wiâtt>

zm^Q de JacqueÉ^^que toutes dépafifiofPî^

pri/es danS' letcMt$ de Ju/èice rèlaiive^

mentaux éleêiiansjl^i^ei&ùr^ êu à toutes atètipe

chofe qui les concerne, feroient rejettées^

et qu'à l'avenir on nUnJeroit point ufage,
QBKMque *ir €«mité n'examina pé!n€'

fous ferment, cependant il peut punir
quiconque irgi^ un faux témoignage,
comme il y en a eu un exemple envers

un nommé Do^mport*

Sir Frmg^ ^^opfmm étant rapporté
bourgeois de èKipperiham, par uiie Inden*

ture, ainfi qi^'fjne autï« perfonne par une
autre JndekihYe'po\xi te même endroif.

' >

: f

*l»:;

* j*rf î

id, 17.

t.
?

ibid.

id. t4«
; ^.
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id. >5.

on demanda qu'il fut admis dans la

Chambre en attendant que l'affaire fut dé-

cidée. Mais il ne fut point admis et laf.

faire' fut remife au comité des privilèges^

La 2ie. 2iï\ïï^ç^iQ Jacques 1. on rap.

Èorta (deux Indcntùres pour Southwark^

l'une faifoit rapport d'Yarroiv et de Min*

gy et l'autre i^Yarrov) et.de Bromjield,

fi fut refolu, fur le rapport qui fut fait

par le comité des é/è6iiûns, que le rapport

/3Î'Yarro\y feroif, valide et 0il fiégeroit

dans l(L Ckamhre. "! * V
Le 2ae. Mars,' dâfhs la 2ie année de'

Jacques L on fit rapport de Sir John.
Jackjon et de Sir Tfwmas Bc(iumont pour
ronteffad qui ne de^voit envoyer qu'un

iourgèoîs, ordonné, qitt' le comité prenne
J'éleciion en confidèTution,.demain, et que
dans tintervalle les parties saàjliennent

devenir dans la Chamkre.

•jw';j<'

Chapithê XXL

Ifune Seffîon de Parlementt et desproro*
gâtions et ajournements.

VOyez 1. Roi. R. 2p. Hutton 6i. 4,

Inft. 27, i.Sid€rf,'4^^j.x.mod.R€p.

151.

Ifîon de

S'il fe

Ifeul et
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Ijaùs le 1

jet chaci

Ijour dur
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a6le foi
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lis dans la

aire fut dé«

Imis et l'af.

privilèges,

I. On rap.

Southwark^

) et de MiU'
Bromjield,

qui fut fait

u le rapport

cil fiégeroit

le année de'

e Sir John,
rumont pour

oyer qu'un

imité prenne

lain, et que

sabjliennent

et desproro*

*.nts*

%iton 61. 4,

i. mod. Rep.

151.

J151»
155. pour ce qui conftitue une fef-

lion de Parlement.

S'il fe pafFe plufieurs bills pendant un
Ifeul et même Parlement aucun n'a la

Iprlorité fur l'autre ; car ils font tous

Itaùs le même jour et le même indant,

|{t chacun d'eux e(t relatif au premier

[jour du parlement quoiqu'en différents

[chapitres, et ils feront confidérès comme
Is'ils étoient tous compris dans un feul

let même afte du Parlement. Voyez Sir

p. Jones Rep. 22. Hok m. Bro. tité

bar/. 86 et RetaL 3^ P/owd» 79. 6. Le^
Untz, 9. Crooke dit que quoi que ce foit

lune fi6lion en loi qu'un Statut ait rap- <

[port au premier jour du parlement, ce-

rndant dans le fait il n'y a rien de réglé

cet effet et que le Statut n'eft mémo
parfait que lorfque le parlement efi fini,

\]onei utfupra 370. vida cont, ibid* 371,
Le Juge Haies dit que fi le Parle-

Iment eft prorogé plufieurs fois et que
dans la féconde et troifieme feffion un
afte foit paffé, cet afcle ne fe rapportera
pas au premier jour de l'ouverture du
parlement, c'eft à-dire^ au premier 5our

de la première fellion, mais feulement
au premier jour delà felfiondans laquelle 6,**^

lil a paffé.

Dans une feffion :^e parlement, quoi-
lau'elle dure plufieurs femaines, il n'y a
|de priorité ou de poftérioté pour aucune

chofe

i:i

'i fm^

; ,1 ,
•
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Rufh. vol. choïe que ce foit, mais tout «ft çenfé fait|

*• .P.',38i. dans un feul et même tcms.
ibtd. p«

687.

4.

«7.

bid.

itid.

ïh\i.

Jones dans l'affeire de Sir Jfahn EMiot,

ait, nous fommcA Les Juges de ce ^^uifera

entendu être une Sèffion de ParlemcnU
Sedi Quere de hoc. * : {4 m -. '

' La paiTation d'un ou plufîeurs hills, en
^'^^* recevant lorJanBion] royale, ou k pronon^

ce de quelque jugement en pôLr/ejnent ne

oonilitue pas une Sejion ; mais la Sejfim

oôÀûnue jufq^i'à ce qu'elle foit parorogêe

ôU'diffoute. Ceci èÛ évident d'a^rèa plu»

fieùrs exemples €0 Par/eruânt SLnùem et

modernes,
•vLa 14e annéo d*^»uardllà^le iprt»

mïer Lîmdf un o6troi de &g. ayant étèac
cordé au Roi fut paâè en lioi pai le$

deux Cbambreâ et reçut la Jan&m^ ro^\

yale ; cependant après cela \e parlemenki

continua et plufleurs attes fuirent faits &
divcrfes requêtes accordées,

La 3me, année de Richckfi IL il fut

déclaré/^ oMc, du, Parlement (juc Umsur-

tre de ]ohn In^perial, Ambaffadeur d^

Genève étoit une haute trahifon ; ce*

pendant le Parleuient continu^a encore

longtems aprè^, et il fut fait plufieurs

aties, &c.

La 7c année d'Henry IV. il iul pînjc

un aéie pour certains étrangers qui lait

ioieiit le royaumiei &c, cependant le Pax
lemcnt



f \

ibid.

..m
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kmint continua jurqu'au 8. de X>ècem»

lire, d'Henry IV,

La lere. année d'Henry VIL lea aççu*

faûana de ceux qui étoient rapportés j^^^

Chevaliersf, Citoyens et Bourgeois^ fi^renit ' h

rejeuéea p^ar aitâ du Parkmeiit, avant

quiù pufTent fiêger dans la C/mnàre <ks

towmmnes et plufieurs a^es paflerent,

La 33e* ann^e d'Henry VIIL a» ccwn»

mencement du Parlement le bill dW^M»
^aiwn cantre la Reine Cuilnrin^ HûXo$r(Jt^

"nalïa dans les. deux Chambr ?
?' cepent-

oant Iç, j^fr^?;2i^7i/ q(çt\ûniua çit fi^pluJfceuRs

Quoiq.u^ des UiUs ayent paflé dainfi l'ôs

deux Ghanvbres et ayent été fa^élioniués

par le Roi, cen'cft point une Seffionjufr

qu'à ce qu'il y ait ur *? prorogation ou unç
diflblutioru -

r

La différence entre une proi:ogation et

un ajournenierit ou continuation du Por-
iement confifte en ce que par la proro-

gation, en pleine Cour, cela conftitue une

SeffiQn ; en forte que les bills qui ont pal^

fié, dana l'une ou l'autre Chambre, ou
éans les deux, et qui n'ont pas eu hjàfic^

tion royale, doivent être recommencés à
l'affcrabiée fuivante.

Chaque différente SeJJion de Parlement, ibid.

çft en loi confidérée comme autant de 2rôok" u%
Parlement ; mais s'ileft ajourné ou con- Pari. 86,

'

tinué, alors ce n'eft pas une SeJ/ion ; en-

fortc

ibi4,
'

ibId.

n

ijéi-f'i

•».« Tîk 'l

irv.

rV<"'l f

; f.:

H,. M».
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forte que tout eft continué dans l'état ob
il étoit avant rajourncment ou la con-

tinuation.

Les titres de divjrs aEles du Parlement,

4.iiift.87.font, aune S*J/ion tenue par prorogation

ou par ajournement et prorogation^ mais

jamais par continuation ou ajournement

tantùw., et la formule ordinaire des plai-

doyers eft, ad Seffionem taîitam, &c. per

jrrorogationem.

t L'ajournement ou continuation eft plus

4. infl. «8, avantageux au bien public, pour 1 expé-

''dition des affaires,*que la prorogation.

Le Roi demanda que la Chambre des

-j?""***^**' Communes ne prit point de congé pen-
*^^' dant les Fêtes de Pâques, Ce meflage ne

plut point à la Chambre. Sir Robert

Philips en iut affefté un des premiers et

remarqua que la I2me et i8e. année de

-Jacques L fur une intimation femblable,

]a Chambre refolut, qu'elle avoitlepou»
voir d'ajourner ou de Jiéger, Par lafuite, dit-

il, des Princes moins pieux pourront prendre

avantage de ceci. Nommons un Comité pour con-

Jïdérer ceci et les droits que nous y avons et

Jaijons une déclaration. Sir Edward Coke, ajou-

tii, que le Roi pouvoit proroger ^ mais que k
Chambre s'ajournoit„ Nous ne lifonsjamais une

comviijfion d'ajourne^nent^ mais nous difons cette

Chambre s'ajourne. Si le Roi écrit a un Abhé\

pour un Ccrody ou un Vallet, Ji Ceji ex ro-

gatu, quoique l'Abbé s'y conforme^ ce n'ejl pai\

obligatoire* C'e(i pourquoi je déjire qu'il Joit
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l&i/mfn/ion, que ceci s^ej^ fait ex ro^jktu wgis»

I
Cette affaire touchant le plaifir de fa

Majellé pour le congé fut en conféquen-
-j,^

ce référée à un Covitté, avec injon6iion de

copfidérer le pouvoir de la Chaipbre de
js'ajourner elle même.
Le Souverain peut ajourner le Parle»

hent comme le Parlement peut s'ajour- sir ^inum

Iner lui même.
^'^^f^ ^^

Quand un Parlement eft demandé etcori*.
^'

U'il tient, s'il e(l diffout avant d'avoir j^^

Ipallè quelqu'a^e de Parlement ou rendu HuiJon 6i!

un jugemept, ce n'eft point une Sejfion de
a.Ewe^s'"jo1

\Url£rifient^yXii2i\^ \mt Convention. 407. coi. «!

La i8n>e.iannée de Richard II, les re*

Iquêtes àés> tofnmunes furent répondues
ktun jugement rendu dans la Cour du 4*û>ft>>8.

\ianc au liai lut infirmé, mais il n'y eut
[point d'A^e de palïé ; cependant c'étoit,

(ans aucup doute, une Seffion, autrement;

|le jugement, n'auroit pas été valide.

Fiufieurs fois des jugements rendus en
}^arlement ont été exécutés pendant la du-
rée du Parlement avant la paffatioo

Ill'àucanfeiU. \

Si différents Statuts font continués ju(^ HmtonCa.

I^u'au prochain Parlement ou la Sellion

)rochaine, et qu'il fe tienne un Parlement
)u une SeJJion, et qu'ils ne foient pas con-
{tinuês, tous ces ^(atuts font difcontinués
pt finis.

Le-8c Avril, 1604, A la dernière Sej% Hakcwdi

'•**^ Jion

ibid^

„, ,

M '. "
i

î'vi ': .':
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fion eu premier Pardevient de yaccises ij
la Chambre defiFam faire paffer un billf

ru ptirne déchra, fue la Jhnêiion royale

à un ou phfi^urs bius, ne dijf&lvoit pas lA

Sefion, fétn^ ime àéei'ar&tten /pédale di

bon plaifir de fa Majefté à cet efftt

jbid, * l^a ire et 2nie année de Philippe eA

Mwi0, le Roi et la Reine vinrent exprès

J ns la Chambre du Parlement pour don*,

jjvîi ^t^ir fanélion au bîll du- Cardinall

. P$oiy et û fut réfolu par toute la Chambre
Air i^ne queftion, sue la S^Jfhn riétoii

fia^ texniiifée par la, et qutiê pouimeni
- ' procéder moi affaires nonob/lant h fam

tidn Royak donnée, Mstis 'pour plus granJ

ât fôreté on inlëre uri provijo a ciet égardj
.î^^nnif s^j^ y 2è phiiifeurs Seffons pendant ut

Arc. Pari. p'arkmTtt et quô le Roi ne frghe poin

'^Crompt. d^c bilî que lé dernier jour, ce ne fon

J^^7-'2. toujours qufUn feul et même jour et toui
' aura rapport au premier jour <ie Id pre]

tniere Seffion. Le premier et le dei^me(

jour ne font ' qu*uiv {^u\ Parlement^

qu'un feuif et même jour, à moios qd
dans un a61e il ne foit mentionne deque

joar il aura ion effet.

Voyez à l'cgàfjd du commencement
la prorogation et diifolution de différer

F^rkmeprvts depuis le commenëemem à:E\

^euaréllh jiifqa'à la fin de Richard II

dans Cotton's Records^ pcr totum ; et de

' puw If 6w«vnien0çme«^l df£<to(iM V^

>M dai

|;
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fens tlak*s Parliamentst page 107, juf*

^u'à 110. et page 142 jusqu'à 143, &c.
La 92e Année d'/fenry. VIII, lors d'une c

prorogation du rariement du 15e Mai proroi^anon

1/Î40. au 25 du dit mois il fut paifé une !" ?'"•/*;'-

wr , . ^ . , .,, „ r » tent m itatu

rèfolution, que les bills reiieroient dans quo.

fêtfet oli ils fe trouvoient, et en confé- fojl^jllf^'*"

kùence à leur afTemblée fuivante ils les »o'- i. p.

Winuerent, *^^'

Le 18 Février, 1666. Le Par/ement fut jour. oora.

Srorogé jufqu'au 10 d'06lobre 1667, le^^*""»

:oi préfent.

Mémorandum^ Que fa Majefté par une
Proclamation du 26 Juin, 1667, la I9me 1. siderf,

jnnée de fon lègne, fomma fon Parle- ^^^*

ment de s'aflembler le 25 Juillet fuivant,

à l'occalion de la guerre furvenue contre
ne f>gtie poinjj^s HoUandois, auquel jour ils s'affemble-
\r, ce ne foniBjçjjj ^^ ajournèrent conformément au
séjour et t(!ni|||^fir de la Majefté jufqu'au 29 du dit

[our de U prejmoisjetce jour, la paix ayant été conclue;
r et le dermejie Parlement par ordre de fa Majefté fut
Farlem^nê^ c^prorogé au 10 d'Oftobre, comme il eft dit

i'defliis»

Un Parlement peut être fommc par
Proclamation de s'aflembler avant le jour
quel il avoit été prorogé»

Le 10e Avril, loaS. Monlieur le Sc^Ruft. voi,

_rétaîre C&ok, cÈlivra le meffage fuiVAnt '* ^' ^*^*

de Richard m a^ja tiart du Roi, que fàM^efté 4éfî*

à moins qa

ntionne dequei

nmencement

sm de dïffêrenti

nenccnient d'E^

df£to(l»< VI

dan

oit <iue là : Ghanibk*e ne prit pas de c<>A-

[é pfendafti to. /if'^tfi ;rf€ Y^âqu^, afia quô
tout

^^i:

'%:-

WU

£^ .
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tout le monde apprit combien fa Majeftô

et nous étions portés pour les affaires de

la Qhritienneié qui feroient interrompues

par ce congé, mais ce meffage ne fut

point agréable à la Chambre. 1

Sir Robert Phillips fut un des prcmiersl
Poft. 1J66. qui le reffentit et il remarqua que la i2cj

et l8mc année du Roi Jacques, fur une!

femblable intimation, la Chambre réfolutl

qu'elle avoit le pouvoir de s'ajourner ou]

de fîéger, A l'avenir dit il, des Princes

moins pieux pourroient ie prévaloir de

ceci. Qu'un Comité foit nommé pour

confidérer ceci, ainlique nos droits, eti

qu il falTe une déclaration; en conféquenJ

ce cette affaire concernant le bon plairirl

du Roi à l'égard du congé fut référée àl

un Comité avec ordre de confidérer le

pouvoir de la Chambre à s'ajourner, afin

que la foumiffion aéluelle aux ordres del

fa Majeflé, ne foit pas préjudiciable à

l'avenir.

Sir Edward Coke parla dans le même fensi

etdit,je fuis auffi porté pour les privilegesl

de la Chambre que pour ma propre viej

car ce font les ligaments du cœur du toi
public^ le Roi proroge^ mais la Chambrel

s'ajourne. Nous ne lifons jamais unel

commiffion d'ajournement, mais nous diJ

fons, la Chamhre s ajourne. Si le Roi|

écrit à un Abbé pour un Qofody pour ui

Vakt, il ç'eft «je r^^^^^/J/^, quoique l'Abbé]

itvi
'

S'y
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s'y conforme, ce n'efl pas une obligation;

c'ed pourquoi je dêfire qu'il foit mention-

né que ceci efl fait ex rogatu Regis^

En conféquence il fut envoyé un mef-

fage au Roi, que la Chambre le porteroit

avec emprelTement au fervice de fa Ma«
jefté, malgré fon deffein d'un congé. A
quoi fa Majefté répondit que la demande
venoit de lui en raifon de (on engagement
dans les affaires de la Chrétiennete \ qu'il

leur dêfiroit de la joie dans leurs procé-

dés et qu'il n'y eut point de congé en
tout.

Mr. l'Orateur délivra le mefTage fui- i^ij.

en conféquen<Hvant de la part de fa Maieflé, que fa Ma- p>|e ^os.

le bon plaifirBjefté ordonnoit pour le prélent qu'ils "
'°*"^*

fut référée à leuffent à ajourner la Chambre iufqu'au

confidérer lel lendemain au matin et que dans le même
ajourner, afinltemps les Comités euffent à ceffer toute

aux ordres delaffaire -, en conféquence la Chambre a-

réjudiciable àljourna.

I Mercredi le 25 Février de la même an-

is le même fenslnée les deux Chambres, d'après l'ordre

r les privilepside fa Majeflé, s'ajournèrent jufqu'à Lun-
la propre vieJdi le deux de Mars au matin,

lu cœur du toi Lundi le 2 de Mars, les Communes
lis la Chambrcis'affemblerent et preffcrent l'Orateur dceelî'etPîp!

is jamais une mettre la queflion; lequel dit, j'ai ordre p^n^i^» p»

mais nous di; du Roi d'ajourner jufqu'au 10 de Mars et
'*

le. Si le Roi de ne mettre aucune queftion : et voulant

\ofody pour un aiiferla chair il y fut retenu par quelques

uoique l'Abbé Membres (la Chambre prévoyant quNïl te
sy

^
^ lalfoit

t

.^i

'i}.
.. I-
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aîloit être dinbute) iufqu*à ce qu*il fat

fiiit une protcftation dans la Chambre.
Surquoi \e Roi envoya chercher le

Sergent de ia Chambre ; mais ii fut em-
pêcnè, la porte étant fermée. Alors il

envoya le Gentilhomme de la verge noiie

de laOïambi^ des Lords avec un meflage

auquel t>n refura l'entrée jufqu'à ce que
le« rcïoktions furent lues, enfuite la

Chaatïbre ajourna tumultueufemem juf.

qu'au to de Mars, comme îl lui ètoitin«

trmé de la part de fa Majefté.

D*ns le difcours de Mr. Ma/on de la

Chambre de Lincotn en faveur de Sir

« ».

, s

John EUiot ï\ dit, le fécond chef d'accu,

dation contre lui, étoit le mépris à l'ordre 1

&ajournement du Roi Jacques 18, il s'a-

giilbit en Parleir>ent de fçavoir ii le roi

pouvoit ajourner le Parlement (car il n'é-

toit pas douteux qu'il peut le proroger)

et les juges rélolurent que le roi pôuvoit

ayoïrmer la Chambre par commiflion ; en

conféquencc la 27me année à*Elizahdh\

il fut rêfolu ainfi.

Mais on doit obferver et être furpris

de ce que perfonnc n'ait été pourfuivi

pour avoir agité cette queftion. 11 eft

DOli dt: remarquer quils ont <iéterminé|

^ue rajouthement peut être fait par

comîxrîliitTti ; tttais non pas par un ordrcj

1?feïbaï, fignifife ^ im autre ; ce n'eft

pas j^Mi xXMtt la prérogatîvç royale
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(ju'il ne pviifle pas faire cela qu'il l'eft

qu'il ne peut accorder un fcul acre ée
terre par parole, imyant l'aéie de la 26e
année d'Heni^ Vlïl. tf. 8. le Rk)i peut bien

lui même ajourner la Chambre en per-

fonite c^ fouW Te grand Içeau, mais notl

pas par un meflagéf verbal ; car perfon-

ne n'eft tenu de s'en rapporter à un fem-
Wtfblc melFâg^ ; mais lorfque c'eft fotiB

lÉigratid ïi^ëêLU c'ûH tiflé 7fteifi/'o. S'Wny .

lyott pâsutvol-drô légk, il ne peut donc

y avoir un mépris ert n^obéiflknt pas à
Ui tel ôtdfe. Dans le cas préfent il ne
Utbit i^às par rinFoymation' qu'il y ait

\m mépris, car l'information expofc que
teRot a\^ôit le pouvoir d'ajourner les

Parlëttiehts* Maïs fuppoler que l'orditt

ait été* qu'ils euflfënt à s'ajourner. Ce
li^ftf plâf^'îa pourfuite du pouvoir qu'il

eft fuppofé avoir. La Chambre peut^

t\tè â^oùrhée' dé deux manières, favoir,

mt lié ifeoi, c'^tti-à dire par wr/^, ou par
liai Chanlbi^e m^me. Cette dernière, eft

fon afte vôiontaire,^^ que lé Roi ne peut

lé^ttaihdrè <; càt Voiuntm non ^^gi^'^' jt^^a.

\ Vt^\i^à^^t^j ^mnd il y aonoins de quarantt Voi. ^u^pî
\nmbrés laCàalnb're des Communes n'e/è Jfopni 385,

'fiféû îtneCharktre à pQUvoir ajourner*
; ; y, ,

->

Ï-'

",*

A a

.V» e ; '
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'T

Ji.

Chapitre XXII,

IMPf

l'aile

aie"

i)« ï^rflzVi foîA; et coutumes du, Parle»

ment.

ON apprend mieux les/o/;c, coutumes,

libertés 8c privilèges, du Parlement,

par les Rôks du Parlement et les autres
j

pièces authentiques ou Records, par les

cas particuliers et une expérience conftanteJ

que par tout ce qu'un homme en pourroit|

écrire.

sir Wm. ^^ ^^^ ordonnance n*eft infcrite quel

Joncs, page! dans Ics rôles du Parlement et qu'elle|

*°*' foit réputée et ufitée comme a6le du Par*

lementy elle efl par là rendue iin a6le (iu{

Parlement.

Ruïhvr:
^'^^ s'élève quelque dout€ fur les ter-l

3. page 77, mes ou l'intention d*un a6le du Parle-
7^* ment, il eft bon de l'expliquer d'après]

Ja raifon de la loi commune.
Quand vos loix, dit Chartes I. dans fonl

' dikours aux habitants de NottingharA

en 1642, à A^if^wa?'^ feront changées pari

tout autre pouvoir que celui qui les a|

créé, tout lera détruit.

4. inft, 15. Comme routes les Cours de Jujlice ontl

des ioix et des coutumes pour fe diriger/

les unes fondées Tur la loi commune^ d au-

tre

ibid»

653'

^«Kf
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très fur le droit civil tt canoniqu^^
d'autres enfin fur des ioix et coutumâs
particulières, &c. de même la grande Cour
parlementaire^fuis àropriu Ugibus, et cov^

fuetudmbm fub/i/tit,,,^,,,,; ^;v to.^i ^

C ell Icx et confuetudo .pqjrhamentiy que
toutes matières importantes agitées dans
un parlement quelconque, relativement

aux p^,irs du Royaume, ou aux
; Corn>*

nunes aflcmbl^es en parlement^ doivent*

être déterininées, jugées et débattues fui-

vant le cours parlementaire ; et non d'a-

près la loi civile ou les Ioix communes
du royaume ufitées dans les cours infé*

heures . Il a été décidé par le Roi que
cetoit Jecundum legem et confuetudine.n

parliamenti poui ce qui regardoit les

Pairs du Royaume et les Lords Jpirituels

et temporels, et par la même raifon pour
ce qui cR agité ou fait dans la Chambre
des Communes, quant aux Communes ; et

d'autant mieux que par la loi et la cou«
tume ancienne du Parlement le Roi ne
peut prendre connoiHance de ce qui fe

dit ou fe fait dans la Chambre des Com^
munes que par le rapport de la Chambre
même; et comms chaque membre du-

parlement a un pouvoir judiciaire il ne
peut être témoin. Et la raifon pour la-

quelle les Juges, ne doivent point donner-

d'opinion fur aucune affaire du parle*'

\ent, c'eii parcequ'elle ne doit pas être

A a 2 décidée

t .

i .«1 lîfl
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dèickiêâ d'àprës les hix ordinaires mafe
fêk)n la loi et la coutume du parlement ;

et lies Juges Tont avoué dans divers ^ar-
tements. Quelques uns foutientient que
toute ofFenfe coramrfe dans une Gour
quelconque, puniffable par cette Cour,
doit être punie, en procédant criminelle-

Rittii, dans la même Cour ou dans une
e^ur fupérieure mais non pas danis une
Gour intérieure ; or la cour du pœrkment
rCen a pas audeffus d'elle.

Suivant l'ancienne loi et coutume jiar-

lementaire on devroit faire une prock*
mation contre les gens armés, les jeux^

les fpefla^Jes, et la montre des chofes eu-

rieuîcs &c. pendant le j^ar/^wm^, afin de

ne le point troubler et que fes membres
ne foiçnt point détournés des affaires

épineufes et urgentes qui exigent toute

leur attention.

Le 15 Décembre, 1597, refolu, con-

formément à l'ancien uîage de la Cham-

]. d'Ewe'IbrCi qiie tous les membres d'icclle qui|

sourn. 505, ont parlé contre la paflation d;un bilL

fortiront de la Chambre, pour rapporter

le bill dans în Chambre accompagnés de
|

<>^ux, qui ont forti avant la paffationj

d'icelui. Tous les membres de la Cham-
bra étant fprtis, excepté Mr. VOrateur

et le Grejffiery Mr. le Contrôleur apportai

te l^ill dans fes mains ayant tous les mqm«

•

'

bresl

Townf. col.

116.
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brbs de la Chambre à fa fuite et le remit

à Mr» VOrateur,

Le 17e. Décctnbre, 1597» fur la pro- îd. ,,7.

Îîofition de l'Orateur on (è difpehfa de ^'j
^- *''^^*

a même cérémonie dans ime occafion 00^2.
^^**

fcrablable et ordonné en conféquence
fur une queftion. 1 ^

Le 18. Décembre, 1601. Comme TO-
rateur fe rendoit un màtirt à la Cbam* Town. 33*

hre, on lui remit l'amniftie, qu'il prit et

délivra à la Chambre. Mais ils la ren-

voyèrent parcequ!eHe n'avoit pas été ap-
portée fttivant rufage.

Le fubfide du Clergé fut envoyé dans id. 333.

un roi le, comme les aSies ordinaires : à
quoi Sir Edward Hobby objecla parcc-

qu'il n'étoit pas envoyé fur une longue
feuille de parchemin fous la fignature

et le fçeau de la reine ; enforte qu'il fut

renvoyé et on en renvoya un autre*

Si les commons grant poundage pur quatre

ans et les Seigneurs grant niji pur deux ans ;

lehillne ferra rebayl al commons^ vies fi /^s
^*'°°^ *'9«

commons grant nifi pur deux ans, et les Sei» Crompt. 8.

gneurs pur 4 an^, la ceo ferra redeliver al corn-

mous. Et in cejl café les Seigneurs doientfair

un fcedule de lour Entent, ou d'cndorcer le bill

en cejl Jorm^ les Seigneurs ceo ajfentont pur '

durer pur quatuor ans : et quant les commons
ount le bill arere, et ne volent aj/enter a ceo^

ceo ne poet être im aH ; mais ji les commons
volent ajfenter, donques ils endorce leur rcf-

pons fur le margent de bafs detns le bill en tiel

f/irm ;

;v.fi-

œ^TKîil

•k

î,--:

'i^i :
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fonn ; /<î5 commons font aJJ'en^uz al f:cdi.!.' ks
Seigneurs à mefme cejîuy bill annex ; et doiu
ques ferra bayl al ckrk del parliament.

Si les Communes accordent un poun-
dage pour quatre ans et que les Lords
ne l'accordent que pour deux ans, le bill

ne fera pas renvoyé aux Communes
;

mais fi les Communes l'accordent pour
deux ans et les Lords pour quatre, alors il

fera renvoyé aux Communes. Et dans

ce cas les Lords peuvent faire une Ce-

dule de leur intention, ou endoderie bill

de cette manière ; les Lords conferdent à le

continuer pour quatte ans. Et lorfque les

Communes font en poffellion du bill et ne

veulent point y conlentir, il ne peut de-

venir un a6ie ; mais fi les Communes
y confentent alors elles endotlent leur ré-

ponle en marge au bas du bil! de cette

manière, Us Communes confentent à la cc-

dule des Lords annexée à ce bill; et alors

il fera renvov- au Greffier du Parlement.

La coût ) / et le privilège de cette

Chambre a toujours été en premier lieu

d'Èwe's d'offrir les fubiides d'elle même, enfuit^

Jour. 483. z la Chambre haute, excepte dans le

cas ou ils préfentent un bill à cette Cham-
bre, les priant d'y confentir et de le leur

renvoyer. Et il ell 1 aifonnable que nous

confervions notre privilège, puifque com-
me plus nombreux nous fupportons le

fardeau, t^er Francis Bacon 35, EJizOr

' -itth 1592,
Le

Voyez Sir .S".

col. a.
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Le Lard Chance/lier tn parlement offrit petyt»s mif.

aux Communes un writ pour libérer leur
p,"J.'>

'''

bourgeois ; mais ils le refuferent, étant

perfuadés, çue tous leurs ordres et décrets

dévoient être faits et exécutés par leur

Sergent, fans xjorit.

C'eft l'ufage et la loi parlementaire, 4'«nft-«4

lorfgu'un nouvel impôt ejl demandé de la pjr'i. 13° e,

\ fart du Roi en Parlement, foit pour l'ai»
Lcords*^°f'

^ier ou a.utre chofe femblable, que les 17. n. 6. 9'.

Communes peuvent repondre quelles ont

h cœur le bien de fa Majefîé et qu*elles

\

font prêtes à l'aider, mais qn elles n'ofent

adopter Jon projet, fans en conférer avec

I

kurs comtés ; d'où il paroit que cette con-

férence eft légale fuivant 1 ufage et la

[loi parlementaire.

Le iq. Mars, 1677. la Chambre des

[Communes conçut que fuivant Tancienne jour. Dom.

méthode et le cours des tranfatlions en- <=°'"*

tre les deux Chambres, quant un bill

avec des amendements eft envoyé par
l'une des Chambres à l'autre par fes mef-

jfagers, la Chambre qui l'envoit ne donne
pas les raifons de fes amendements

;

mais (i la Chambre à laquelle ils font en-

voyés a des motifs pour ne les pas agréer,

elle donne ordinairement les raifons de
Ton défaveu fur chaque amendement par-

ticulier, étant fuppolé que chacun d'eux

porte avec foi fon propre motif, jufqu'à

|ce qu'il y foit objedé.

Le

I:

» ,v---^ "
»...

„ f '..,

#*:. • : V.
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Le 88e. Mai, 1678, un écrit de rai*

fons contre )e bill pour porter 4^s lai^

nages, étant imprime et délivré à )^ porte,

fut commis, étant irrégulier d'imprirnef

et publier é^es raiionç contre i^n pill pu*

blic, avant que de prêfenter une requête

à la Chambre contre le bilU

On doit remarquer que quoiqu'une

4, inft. 14. peipfonne foit élue pour un comté ou bourg

particulier, cependant lorfqu'elle eft rap,

pprtée et qu'elle fiége en parlement, elle

fert pour tout le Royaume, car le but

de fa venue (comme x\ eft évident par le

writ d'éledion) eft général, adfaciendum

et conjentiendum occ.

Si des offenfes commifcs en Parlement,

ont été punies ailleurs il fera cenfé, que

dans cetems là c'étoit Tufage*

L'ufage eft un bon interprête de la loi,

amfi que le non ufage ; quand il n'y a

pas d'exemple^ c'eft une grande préfomp-

lion que la loi ne le veut paiS*

Il ne s'enfuit pas qu'un afte du Par,

lement, par le défaut d'ufage, tom^be en

dèfuétude ou perde fon effet, niais qu'on

peut expliquer ou déclarer comment il

dpit être entendu.

Il n'y a point d*a6le de parlement qui

ne doive avoir le confçntement des Lords

et des Communes et la fan£Hon royale

du Ko\, et tout ce q^ui pafîç en Paiflemeut

avec

4. Inft. ;;,

Coke lit. Si

6,

ibid.

4,iQlt, fi;

[u^î
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avec ce ^iple confentenaent» a la vertu

d'un afte du Parlement.

La difiFérence qu'il y a entre un atte

du Parlement et une ordonnance en par-

lement, eft que l'ordonnance n'a pas le

triple confentement et qu'elle n'eit faite

que par une ou deux des branches de la

légiflation.

Quelques uns des aftes du parlement

introduifent une nouvelle loi, d'autres

définiflent l'ancienne loi et enfin il y en

a qui tiennent des deux efpeces, lorf-

qu'ils ajoutent de plus fortes peines ou
chofe femblable. Les uns font généraux

et les autres privés ou fpéciaux. ^ ^
Tous les ades du parlement ont rap- f.^.a'ss!

port au premier jour du parlement, s'il
^^^f ^g°°^

D*eft point ftatué au contraire. reiat. 35".

La Chambre des Communes eft à plu*
^^^

fleurs égards une Cour diftin6te ; et en as* voy«

conféquence elle n'eft ni prorogée ni a- ^jj^^*'^'^^*

journée par la prorogation ou l'ajour- coi. *».2.

nement de la Chambre des Lords ; mais
l'Oi'ateur, fur l'intimation du bon plaifir

du Roi, avec le conlèntement de la Cham-
bre des Communes, dit, cette Cour fepro*
roge ou s'ajourne^ et alors elle eft pro-

rogée ou ajournée et non pas avant.

La 39e année ^Blizabetk en 1597, ^^ '^**^"' '^°'*

5. Novembre, par une pure méprife et ^''e^ si ?!

erreur cle l'Orateur et des membres, la d'twc's

Chambre crut qu'elle avoit été aj;0urnée coiTi'jr'

par

•^f
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ibid.

Il

Htttton 62.

;^'

v't. \

4. Inft. &8.

^^m
w^ÊÊ^^ i^r ^.

'"^iVOÊOt

^^^^É%*
^^BhII^ ^''

MpEK
ffiB^«W^2r

l^^Pl
BBl?'!^ Bnt^on.

H^B^ft^^;^^'!^'
H^^^^-'1'»<^ii;

MHB^^? $'- ''."<•''.

^^^^^^K* a^NH '^

Hh^^^' ibid.

HH[f|;'f
'•' 'fï'**^^
c .jjiii v^PSj

;:''";;.«

^B
^^lîl

/

^p'I: sL; •r

jBKt'^,^''^f-

iBi^'^j''
^S^^;^v''

Hb^^.' '-''''

4. Inft.

HRj^i' 84»3â*
^P^ » K

!

>

.',i,ifc<s:-,-j

«,-t^ï' .
'*

^\ -

0^^Mk-^

par le £or^ Keeper le premier jour du
Parlement à ce |our.

Quand le Parlement eft difToui, la

Chambre baffe eft commandée de fe ren-

dre à la Chambre haute, et là le Lorà
Keeper par ordre du Roi, diffout le Par-

lement et pas avant.

Le Parlement ne peut être difcontinué

ou diflout que par une pièce authentique,

et encore par le Roi feul.

Le Roi lors de la diflblution doit y être

4. Inft. 88. en perfonne ou par repréfentant, car

comme le parlement ne peut s'ouvrir fans

la préfence du Roi, en perionne ou par

reprèfentation, il ne peut de même finir

ou être diffout, fans fa préfence perfonelle

ou lepréfentée.

Nihil enim tam conveniens eft naturali <r-

quiéati, unum quodque dijfblvi eo ligamine quo

ligatum eft.

Par le Statut de la 33e, année à*Henry
Vin. c. 21. il eft déclaré par a6le du Par-

knicnt, que les lettres patentes du Roi fous fort

grand Jçeau et Jignées de fa propre main^ dé»

claréts et notifiées enfon aofence aux Lords Spi«

ritueJs et Temporels et aux Communes aff'em-

hlés dans la Chambre du Parlement, ont tou-

jours eu et ont encore la même force et vertu

que fi le Roi étoit préfent en perfonne ety avoit

publiquement et ouvertement confenti.

Dans la Chambre des Lords, les Lords
donnent leur voix à commencer par le

plus jeune Lord Seriaiim en difant coU"

tent
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tcnt ou non content, les Communes vo-

tent fur une queftion par oui ou non.

Chaque Lord fpirituel et temporel,"

ainfi que chaque Chevalier, Citoyen & èVompLïoi!

Bourgeois, fera tenu lorfqu'il fera fommé ^
de le rendre au parlement, à moins qa*îl

n'ait une excufe railonnable et honnête,

autrement il fera mis à l'amende, &c,
c'eft-à-dire, un Lord par les Lords et un
Membre de la Chambre baffe par les Com-
munes.

Par le Statut de la 6e. année d'Henry
Vlll, c, i6. aucun chevalier, citoyen ou ibid.

bourgeois de la Chambre des Communes
ne lailiera le Parlement fans permifTion de
rOraieur ^l de la Chambre qui doit être

entrée dans le Journal du Parlement, fous

peine de perdre fon fdlaire.

On ne déplace point un Chevalier, Ci-
.^^

loyen ou Bourgeois de la Chambre des***°*

Communes pour caufe de maladie.

La i8me année d'EHzdùeth, en J575.

il fut réfolu par la Chambre, qu*aucunfj;^^'^^^^

Manière de ia Chambre employé dans une coi, b.

AmbaJJade^ exécuté ou malade^ ne perd fa

place dans la Chambre et que durant le

temps du fervice, de l'exécution ou de la

maladie un autre ne pourra être élu.

La 31 me d'Elizabeth, en 1588, toute

la Chambre convint quauffitôt que la

Chambre fiégeroit perfonne n'en Jortiroit^

[ans la ptrmiiïion de Mr^ i*Orateur, fous

t.

i«l« 439»

peine
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peine de payerJix pence pour les pauvres}

4. infl. 44. Si un Lord laiffe le Parlement fans

permiflion, c'eft une ofFenfe faite hors le

rarlement et qui efl pnnifTable par les

Lords, il en eft ainfi d'un membre de la

Chambre des communes, il peut être misl

à Tamende par la Chambre des Com-;
raunes,

RÔt!"^'a^J
II n'efl pas de la compétence des jugesl

31.
'

H. 6.' de décider d'aucune loi, coutume ou pri-

• *7' vilege du Parlement.

Le Cardinal Woljey vint à la Chambre|

Hen!8r»36 baffe du Parlement et leur dit qu*iL défiroU

raifonner avec c^i^Xjquis'oppofbient à fesj

demandes ; mais lui ayant été répondi

qu'il étoit de l'ordre de la Chambre d'écou-

ter et de ne raifonner quentfeuxy il for-

tit^

scobei 84. Si quelqu'un fiege dans la Chambre
fans avoir été rapporté par le Greffier de

la Couronne en Chancellerie, c'eft conj

fidéré comme un grand crime et puni fé«

vérement.

Le 5e Mars, 1557, la 4me et 5me an

née de Philippe et Marie d'autant qu

Lhrijlopher Pern a affirmé, gu*il ejl rap

porté Bourgeois pour Plimpton dans De

von, dont il n'a apporté aucun Warrant

la Chambre et n*étant point rapporté pa\

le Greffier de la Couronne, fait par fégip^
' §u wartanti il efl condamné à rejier Jou.

ibid.
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mf^arde du Sergent
, jufqu'à plus ample

^

unfonné par la Chumbre, ^'

La i3me année A'EUzabeth en 1^71.' sirsîmon

La Chambre s'afïfembla, et i! fut oraon-^'^^vv^'«Jr-

né à Edward Lewknor, John Bu/lock,\^,'^'^'^*

\Kicolas Plumtree, Edward Goodwyn et à

John Garnons <ile venir à la Chanjbre le

lendemain pour recevoir fcs ordres, par-

ce qu'ils avoient ce même jour entrés

dans la Chambre aflemblée, lans avoir

été rapportés par lé Greffier de la Cou-
rorine, à l'exception de Gatnons que Ton
Idifoit être excommunié.
Le 9me Janvier, 1562. Comme la

hambre étoit extrêmement pleine, et ^*^°''^^ ^^*

Iqu'it lui fèmbloit que le nombre étoit

piufr confidérable que celui dont on avoit

fait le rapport, on fit l'appel des noms et

àmefure que les Membres étoient appel-

|lés, ils fortoient de la Chambre.
Le 7me Février, 1588. On fit l'appel

Idés^ Membres tle la Chambi-e, chacun ré-

pondit à ïon nom et ils fortirent de la

Ghambre à furc' et mefure qu'ils furent

Uppellôs. ^" -\y*^

Le principal but, en appellaht les mem-
br€$ de la Chambre, c'eft de découvrir

eeu^f qui font abfents fans fa permiflion

ou fans jufte caufe, et dans ce cas on a
iropofé des amendera
Quand on appelle les Membres de la

I

Chambre^ la façons a été d'appdler les

. vvj noms

ii

!

ibid.

ibid.

ibidft
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noms, et chaque membre fe levé tête nue
Jorfqu'on l'appelle. On marque ceux qui

font préfents et on appelle de nouveau
les défaillants le même jour, quelquefois

le lendemain, d'autre fois ils font fommçs
ou envoyés quérir par le Sergent.

Lors de l'appel, fi la perionne eft pré«

fente elle fe levé tête nue et répond, fi

elle eft abfcnte et qu'elle foit excufée, on

en fait mention ainfi fur le journal, licen-

tiatur perjpecialejervitiumt excufatur ex

gratîât ou œgrotat, ou fi perfonne ne

Tcxcufe, on entre dejiciL

Il paroit par plufieurs infiances de per-

s ^^'lEwe'I fouines qui n'étoient pas membres que
jôuin. paf. qui que ce foit, ne peut fiéger dans la

Chambre à moins qu'il ne foit légalement

rapporté. Et pour être entrées dans la

Chambre, elles ont été mifes à la barre,

quelques uns ont été emprifonnês, et

d'autres" afïèrmentes avant leur foriie de

garder le fecret fur ce qu''is y avoienl

eniendu. -

Sîrs.d'Ew. Le 5e, Avril, 1571, la 13e année d£-
^omir^^ iàSii^aèetà, Thomas (M Se Anthony Bulli

Getitilfhommes &Inner Temple à Londres
furent commis à h garde du Sergent par

la Chambre jufqu'à nouvel ordre, par-

cequ'ils avoient olé entrer dans la Cham-
bre, fans en être membres, fuivant leur

aveu à la barre.
jd.ais; La 18e. année HEHzabeth çn 1575,

Cbanci
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Charles Johnfon Gentilhomme ^d'Inner

Temple fut commis à la garde du Sergent

jufqu'à nouvel ordre de la Chambre pour
avoir entré ce même jour dans la Cham-
bre pendant qu'elle fiêgoit, avouant lui-

même qu'il n'en étoit pas membre.
La 27e annce &Eliza5etk, en 1584, ^J***

334'

Char/es Morgan , Gentilhomme au fervice

de Sir George Cary, Chevalier d'un comté,

fut trouvé, n'étant point membre de la

Chambre, debout en dedans de la Cham-,
bre près de la porte, quoique Ton pen-

^

fa que c etoit par pure ignorance et fim*

plicité et fans aucune mauvaife intention

ni deiïein, cependant il fut commis à la

^arde du Sergent par ordre de la Cham-
bre.

Le 30e. Novembre, de la même année ***«*• ~'' ••

kkhard Robifon ayant été trouvé avoir

fiêgé dans la Chambre l'efpace de deux
heures (pendant lef'quelles il y eut plu-,

lieurs dilcours) fut dépouillé jufqu'à fa

chemife et on chercha dans fes poches :

et étant mis à la barre, il fut condamné
par la Chambre ^après les ferments prê-

tés) à relier fous \^ garde du Sergent^m^"

qu'au famedi fuivant ; et enfuite à être

libéré après ferment prêté de garder le

fecret fur ce qu'il avoit entendu,

La 28e. ?innée d'E/izabfth ia86. Ed». id. 394,

mund Moor et John Turner, olerent en- '°^* **

trer dans la Chambre fans en être mem-
bre

{V V

I ^:
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bres et Fur lenr excufe qu'ils Tavoient fait

par fimpliché et pure ignorance ils fu-

rent déchargés, id. 394. coi. 2. il en fut

de même pour John Legg, voyez id, 486
col, 2. pour Matthew Jones, id, 51 1,

col. 1. et pour Wm, Hanner,id. 2^8. Col,

2.

scobeis
^^ requêtes font ordinairement pré-'

^ fentées par Tes membres du même Comté.
Si elles concernent quelques individus,

elles doivent être fignées et les perfonnes

qui les préfentent font appel lées à la

barre pour en reconrtoître la fubflance

furtout (i elles renferment une plainte

contre quelqu'un.

Le 18e. Novembre, 1640. un nommé
Vtvers ayant préfenté une requête au nom
du Mair, des Echevins, des bourgeois et

d'autres habitants de BUnbwy, fut appel-

lé et reconnut fa fignatufe au bas d'icelle

et dit qu'illà prêfentoit par Tordre et au

nom de la ville de Banbury; là dfeflus elle

lut commife.
La même ehofe eut lieu à la leélurèdej

là requête d'un nommé Ward deSalop

et auHi à la lefture de celle d'Henry Ho'

gtLTi durant le même Parlement.

Quoique la liberté des difcours et des

débats fôit un privilège indubitable de

la Chambré, cependant tout ce qui ici

dit dans la Chambre eft fujet à être cen.

futé par elle*

Quoique!

ibld.

Scobcl 78
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Quoique le Comité n'examine pas fous ià, 17.

ferment, cependant il peut punir ceux
qui ne difent pas la vérité.

Dans le Parlement, fi la plus grande
Hakeweii,

partie des Chevaliers de Comtés con* 93.

mitnt à la pafTation d'un A6le du Par-

lement, quoique la moindre partie n'y

donne pas fon agrément, cependant ce

fera un bon a6le ou (latut qui durera in

Iperpetuum: telle eft la loi de majofibui

U&rtis dans tous les Confeils, £le6lions,

&c» tant par les règles de la loi commune
|que par le droit civil.

Tenants d'ancient Bavoniesfont àifchar* Moor foi,

Utf de t:ontribution ai gages de Chivaliers 7*^^*

\id Par^iament ; qui a lour Seigneursfer-^
\vtntpur eux in Parliament.

Les tenanciers d'anciennes Baronies _»
^

font déchargés de contribuer aux gages dire \t% te*

des Chevaliers du Parlement, parce que "f"*^'5'«
I, o • r

*^
T? d'anciens

leurs Seigneurs iervent pour eux en Par- domùnei.

Ilement.

£n Avril, 1640, il fut ordonné par les

ICommunes, que s'il fe trouvoit quelqu'un ^'^^^^^ '*

Idégeatit dans la Chambre qui eut plus

\i'Ifitentures qu*à l'ordinaire, qu'il eut à
fe retirer iufqu'à nouvel ordre du Comité
es privilèges.

A l'ouverture de chaque Parlement on
inme des perfonnes pour examiner fi ià 40,

lés Unx qui font continuées jufqu'à la

éfe&tef ieffiôn doivent tomber ou être

fib renouvellées

I

'^ïî.él
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renouvellées» aînfî que les anciens Statuts

qui font tombés ou ont été abrogés pour
voir ceux qui doivent être remis en force

et ceux qui doivent être abrogés.

ibîd.
Tout Membre de la Chambre peut

préfenter un bill pour le bien public,

excepté que ce ne foit pour impoier une
taxe, cai il ne peut le faire fans en avoir

premièrement obtenu la permilFion de la

Chambre.
Un bill privé qui concerne un parti-

' * *** cuîier ne doit pas être préfenté à la

Chambre qu'après en avoir demandé la

permiflion et en avoir fait connoitre la

fubftance^ foit par motion ou par re«

qliête.

Il a été dans un certain temps ordonné
Hakewcii que quiconquc préfenteroit un bill privé

payerait cinq Pounds pour les pauvres^

comme dans la 43me année d'EHzabetk,

vers la fin du Parlement; loifqu'ils a-

voient beaucoup d'affaires ; mais cela n'a

pas eu lieu dans d'autres Parlements.

ScobcUi. Cependant l'Orateur avoit la liberté de

faire lire un bill privé tous les matins;

en général la matinée eff employée à la

première le6lure des bills jufqu'à ce que

la Chambre foit pleine.

Si on préfente un bill public, la per«

fonne qui le préfente doit d'abord en faire

voir le but à la Chambre et enfuite don-

135

ibid.

u a ner
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ner les raifons pour l'admettre, et làdef-

fus la Chambre Tadmet ou le rejette.

Le 7e Mars, 1606, Mr, Hadky ayant
.^ ^

été nommé d'un Comité pour conférei*

avec les Lords, demanda à être exemp-
té, étant d'une opinion contraire à l'oD-

jet en queftion. On admit pour règle,

(jue qui que ce foit ne devait être employé

à une affaire contre laquelle ilfefernit dé"

darè. Et la queftion étant mife il fut ré-

folu que Mr. Hadiey neferait pas employé.

Exemples rapportés par Mr. Fryn, fur jggJ'J*"^'

la manière de procéder dans Vimpeach'^

ment du Lord Mordant.
Le 28 May, 16:^4, il y a uns entrée confeiiac-

dans le Journal des Lords en hœc verba,
f°fmpçijj;

et accorde un confeil dans tous les cas. menti,

Laireet2me année de Charles L II

s'éleva une dilpute fçavoir fi le Comte
de Briftol, pourfuivi pour haute trahifon

auroit un Avocat. Les Lords s'en te-

noient à Tordre ci-deffus, auquel le Roi
objeftoit difant que les Juges et fon Con-
feil n'y avoient pas confenti, cependant le

Roi condefcendit (pour ne pas pafler

pour rigoureux) à ce que le Comte de

Eriftol eut un Avocat, mais fans tirer à

Iconféquence.

Il fut permis à Sir George Bynion d'a-

voir un Avocat, ^-'

II en fut accordé un à Garfiey, Lord
^3ÀT de Londres pourfuivi pour dès cri-

B b 2 mes

r#'

,;»* I

*
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mes et malverfatipns graves Ie$ 5.6 et 11e

de Juillet 1642 et les ler et 2me 4'Août.

Le 30 Septembre, 1645, "^ Impeach-

n>ent du Comte de Strqfford.

Ht PoultroUt Sec. pour avoir frappé

Sir Arthur Hajdrig dans toutes ces inf-

tances la chambre fe conforma au cas du

Iprd Mordant à l'égard d'un confeiU

Quand à refier alfis en dedans de la

barre, les Lords infifterent là defliis fon-

dé fur les exemples de l'Evêquc Landaff

1^ i8mc année de Jacques et du Lord

Stamford en 1645,
Seignor Coke, Ele6l. 1. car. 1. Vifcouni

de Bi4cts et Chivalier de Norfolk, conmcnt

que iU abjiem de la maifon, uncore il avoit

privilège verjus la dame deer.

Lçs privilèges du Parlement confiftent

May'j hift. en trois choies i premièrement c'eft un
Jt'/

•3*^*
Cp^fèil pour avifer, fecondemei\t une

Atîi^°***"
Cour pour juger, troiliement un corps

poweVof reprêfentant le royaume pour faire rap.
pariiaments pellçr ct changer lesloix.

Sur, q^uel(|ues queftion^ proposes aux

vd" u 66
' y^S!^^ ^^ ^^29, la ^vsa^ année, cte Charles
^ L tous les Juges conviifïrent ^uun.Mem^
b;:e: du Parlem.ei;i;t ïie pourvoit être forcé,

hors du Parlement, de répondre pour
lç% jqhpi[çs i^i^es^ en P^rld^meat dans le

cours parlementaire,

Rnfli cou Leyrs^roi^tsetçprjiyifeges font des droits

V0L3.P. *. d.Ç'i)a^i^(^ejt ^^prédité ai^àfeulenoeMi
^**

tjin i
'^^^ Acur
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leur égard, mais à VégAtd du royaurht

entier et chaque fujet y èft intérefle.

La violation des privilèges du Parle- '*''*' **^^'

ment eft Ja deftruftion du Parlement
même, '

Lès fyn-^ilegès de la Chambre, dit Sir

Edward Codk^ font les ligameWts du coeur ^^"*- "^«

delà éhbfe publique; c^eft pourquoi fî'°'-*'^37.

le Roi défire qu'il n'y ait pai de cottge

Ije demandé qu'il foit entré ^xit celai à été

Mi ex ro^àtutegis. *'*

I ht Ko\ ChÀrles IL dans fa lettre au i^ôl journal de

^Efpagne déclare que le meurtre dé fon
J*,^''*J'o^^!

Ipere n'étôit pas Tafte du Parléneht bu du munc».

royaume d'Angleterre^ mais dune petite

compagnie dans lé royaume. 23me Àoût^
1666.

I

Expulfion de la Chçkmhrepour paroles*

Mardi matin le 27e lilay, 1641. ^v^Tajf^
fcr, Avocat et fiourseois pour Old Wind^ ï^»""'*' oc.

'tor, fut amené à genoux devant la Çham- pariiameot

ke des Communes pour avoir injurié nov"1V?.
Jloute la Chambre au fujet de la mort dû juf^û'au %\

Comte de Staffori en difarit qu'elle avott ^^\\^\^^'*

commis un meurtre avec le glaive de lajuf»
lice et quil ne vaudrait pas pour tout un
monde avoir autant de Jang Jur Ja càrij'^

ciencâ qu'ils en avoientîur la leurpar cette

[entençè, La preuve de ces paroles ayan(

été faite par le Mlair de iVinafor auquel fl

les avoit dites et par beaucoup d'autres, H
ut en conféqucnce expulfé de la Chambre,

déclaré

, f -

fêt

|[-.A'!
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déclaré incapable d'être Membre du Par*
lement et commis à la Tour durant plaifir,

condamné à être conduit à Windfor pour

y faire une jrctra61ation de ces paroles et

enfuite ramené devant la Chambre des

Communes pour y recevoir une autre

fentence : et il fut ordonné qu'il feroit im-

médiatement émané un Writ pour une
nouvelle Eleflion à fa place.

id.p.n( Le 2e, Juin, il préfenta requête pour
être réhabileté en conféquence de fa fou-

^^,.^. milfion ; mais on n'y eut aucun égard.
')'. ^.^Un membre envoyé à la tour pour avoir dé*

Rufh. Éof, couvert ce qui ayoif été dit dans la Chambrel
***

fo ? 8°'? ^^^^^^ ^^ Parlement antérieur, I

aso.* Le 4. Février, 1640. la 16e. année de

Charles L Mr. Frantis Nevill de Yorkm\
ib. 169. ^ifg un des membres de la Chambre fut!

ac'ciifé ÙinfraElion de privilèges lors dul

parlement tenu le 13e. Avril, 1640. enl

.^. découvrant au Roi et à Ion Conîèil les

paroles que quelques membres avoient

','1 laiffé échapper dans la Chambre pendant

leurs débats, ce qui étoitcaufe que Mr.

$eUafis Chevalier à'YorkJhire et Sir Johm
Hothavi avoient été emprifonnés par le

conleil. Et Mr. Nevih ayant été amené
à la barre fut condamné à la tour de\

Londres t et Sir William Savi/l, pour lai

même caufe fut envoyé quérir fous t)onne|

prde,

'''^f\ Chapitre]
'it'\.
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Chapitre XXIIL

Du Privilège du Parlement,

LE privilège des tenanciers d'un an- ^.«> R- At-

cien patrnnoine, doit être aufli an- t8!**Voyfx

cien que leur tenure et leur fervice; car ^^^^ .9.'

leur privilège eft en raifon de leur fervice p^f.*

"*

et tout le monde fçait que leur fervice

exifte dès avant la conquête du temps
à*Edouard le confeneur et du temps au
conquérant*

Chacun doit s'informer à fon rifque et i.înft'^s-

péril des membres de la Chambre dont le
"**

rapport efl duement fait«

Il en e(i autrement des domeftiques des

membres de la Chambre.
Un membre du Parlement aura le pri-

vilège du Parlement, non-ieulement pour Hakcy^cU

Tes domeftiques mais encore pour fes

chevaux, &c. ou autres effets faififfables.

Le privilège eft dû eundo, morando, re^

deundo, tant aux perfonnes des membres
qu'à leurs domeftiques de nêceifité et

"

quelquefois aufti à leurs biens meubles et

immeubles pendant ce temps.

Quant à leurs perfonnes, elles font

exemptes de pourjuites, d-arrejlations^

d'emprifonnementsp de paraître lors d'un

procès

id. «i*

id. 4a.

,ScobeI88.

ibid.

I
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procès, de fervir fur un corps de jurés, et

autre chote femblable, même H'^ire alTigné

et interpellé de comparoitr^î dans quel-

que caufe que ce (oit devant d'autres

cours en vertu à*\xnjubpœna.

Hakeweii
Quiconquc arrêtera un Membre de Tu.

€t. voyez nc OU l'autre Chambre pendant la Seflioa
Pjrcrôo. ^*^^ Parlement, fera emprifonné à la

Tour^ par la Chambre, dont ell le Mem-
bre, et fera en outre amendé, ainfi que le

Geôlier, s'il ne le libère pas audit ôt quela

Sergent d'Armes viendra le reclamer par

ordre de la Chambre.
Les Serviteurs en exercice auprès de

leurs maitres pendant le Parlement et qui

leur font néceffaires, ainfî que les officiers

qui fuivent le Parlement, comme te Ser*

gent d'Armes, le Portier les Ecrivains et

autres (èmblables fonî privilégiés, ainfi

que les meubles et effets qui leur font

nèceilkires ; enforte qu'il» ne peuvent être

|»ris m arrêtés par quelqu'oihcier que ce

foit fi ce n'cft pour Trahijbn ou Félonie.

Les privilèges du Parlement fbnt aU
4. inft. «5. loués généralement,excepté dans trois cas,

fçavoir, pour Trahijon, pour Félonie et

pour la Faix,

^
Le privilège n'eft point accordé dani

^/o.
^ °"'

le cas d'une infraction dfe la paix, ou
d'une convi6lion, ou du défarmement
d^un récufant.

Aucun Membre du Parlement ne fera

empêché

ibîd.

Cro^ipt.

]|urir. Il
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empêché^ vexé ou inquiété en aucune St. 3. f«i.

loanicre que ce foit pendant quarante J;
" ^''**'

I

jours avant et quarante jours après la

clôture du Parlement.

Quç tous Membres, tant Lords que iby.

Communs, foient décliargés et débaraUes
de toute aâton quelconque inilituée oa
commencée contre eux ou quelqu'un
d'eux pendant le temps fitfdit ; et que ce-

ci ait lieu pour toujours.

Aprè^ que Membgrs font returnif lour perfon ' Dycr, 6o»

\$l atten dance efi cy ntcejjary al Parliament^ qtte P^* »9»

j/j ne doient pur afcun bujinefs être abfents et nul

\m perfon poit ejlre bien ntii eo que il efi un

wcejfary Member ; et pur ceo Ji afcun moru/l

devant le Parliament, un nouvel ferra eflieu en

{fan lieUf ifftnt que l'entire number ne doitfailler i

]tt donque il enfue que le perfon de chefcun tiel

mtfnber doit être privilège d'arrep, alfuit d'afcun

\
privât perfon durant cel temps que il eft etnoufyd

tntour les aff'airs del Roy et fon Realm ; et tiel

Iprivilego ad eflre tout s foits grant per le Roi à
\les Commoncrs al requejl del Prolocuttor del Par*
lliament le premierjour, ^c.

Après que le rapport des Membres eft

fait, leur préfence eft jugée fi néceflaire

au Parlement, qu'ils ne doivent s*abfenter

pour quelqu'affaire que ce foit, et on ne
peut (e palier d aucun parce qu'il eft un
Membre néceffaire; enforte que s'il en
meurt un avant le Parlement» on en choi-

fit un autre à fa place afin que le nombre
foit complet; d'oU U s'enfuii que la per-

fonne

'Zà

!: :i|

jl^r ;,*:

i
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Tonne de chaque membre ne peut être

arrêtée à la pouiAiite d'aucun particulier

pendant qu'il eO. employé aux affaires du
Koi et du Royaume ; et ce privilège a

. ., été ordinairement accordé en tout temps

par le Roi aux Communes à ia demande
de l'Orateur le premier jour du Parle-

ment,
Common rejon voit que inflmt que le Roi et

tout fon Realm ad un intrefl en U corps de chefcun

des dits Members ; il femble que It private com-

modity d'afcun particular homme ne doit être

regard.

Le bonfens veut que d'autant que le

Roi et tout !e Royaume font intéreffés à

la perfbnne de chaque membre, on ne

doit avoir aucun égard à la comodité

particulière de qui que ce foit.

Cep; Court de Parliament ejlplus haut Court et

ad plufors privilèges que ajcun auter del Realm ;

ibid»

ibid.

rompt. T» u r 1 1 ^ ''i r r r r
4^

"^ pur que Jemble que en chefcun caje Jans ajcun

exception, chefcun burgefs ejl privilège, q\

tarreji rCejïjorJque aljuit d'un/ubjeH,

id. 6t.

La Cour du Parlement eft Is^ ^lus hau-

te Cour et a plus de privilèges, qu'au-

cune autre Cour du Royaume, dVu il

s'tnfuit que dans tous les cas, fans ex*

ception, aucun membre ne peut être ar-

rêté à la pourfuite d'un fujet.

Cornent que le Parliament erra in le grant dtl\

Êrief de privilège, uncore ceo n'ejî reverJibUl

en auter Court,

Quand bien même le Parlement fe

tromperoit
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tromperoit dans l'oftroy d'un writde pri*

vilege, aucune Cour n'en peut prendre

connoi (Tance.
Fait dit per Dycr, que Ji home foit conuemne Moorf. 57.

en debt ou trefpafs et eft elieu un des èurgefses ou n. 163.

Chivaliers del parliament et puis foit prife en , ,^'^°?'ï'

exécution, il ne poet aver le privilège del ParliOm 9, 10. tt.

ment ; et ijfmt fuit tenus par les fages del ley 34. H. S.

:^n le café d'unferrers en temps le Roy H, VIII.
tt comment que le privilège à ceo temps fuit à lui

allowei ceo fuit miuns jufle. Mais voyez Bo«
hun's coile£iion aad poil contra.

' Il fut dit par Dyer^ que fi un homme Pctyt'smir.

condamné pour dette ou offenfe eft élu p*"^*' ^' *'

Bourgeois ou Chevalier du Parlement et

ènfuite contraint par corps, il ne peut
avoir le privilège du Parlement ; telle fut

l'opinion des iages de la loi dans le cas

4 un certain /Irr^ri du tems à'HenryVlW,
et quoique le privilège du Parlement \\i\

fut accordé cela netoit pas moins injufte.

iaHill £? StvfktXylesVifcounts de Loti'

avesJ-ueront commit a/ 1 ower pour lour

çaniems ; pur ceo que ils ne voit Icjfer

George Ferrers, que fuit arrejl fur un
txicutiont dealer a large^ quant les Ser*

jeants del arms vient pur lui, fans af
c^n bnef<^

. îiill 8c Sùuiely Sheriffs de Londres Dyer.st.

furent commis à la Ibur pour n'avoir
p*' ***

pas voulu élargir George Ferrers,^ qui é-

Iqu détenu en prifon, quant le Sergent

d'armes

t.

l

-r«
'•'''!
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d'armes vint le cherchei*, fans ordre pat
^critrf

Cas de Le lower Me/on dd parliament agrée, que

Fiubcrbejt. entant que unfmi arrejl, devant que ilfuit ejlic

^n.*?!* ^^^S^fif V^^ '^ '"^^ ^0^^ ^^^^ ^^ frivikg* dtl
* Mefon^

La Chambre bafle du Parlement eon-î

vint que le privilège de là Chambre tit

devoii pas à'étendre à une pet-fonne qui

férôit arrêtée aVànt d'êtfe choifie mem-
bre.

Voyez le cas de Fitz-Ôeratd en 1640,

en Ifiande. Voyez le cas de Waltcr Clerk,

la 39e. atinée à'Henry, VI. là 5e année

6'Henfy IV. Celui de Richard thidder,

La 38e. atnnéo d'Henry VÏII. le cas dé

Tpieman, La 43e. &ËIizaieth, le cas de

Bcfgfave. Et ériiin celui de Ferrers, h
^9e. année à'Hènty VI. dans HotinJJuad^

ï. 1584.
If y aVôitfrrocès ptjfur une dette fofl-

]Z^imvll d^ ^r ^^^ oblijjâtiôîi, dôrtt la coridition

im Kirton. étoït ^ucRk Je fëudoit ptîjounkf à tn

endroit^ <xc. A. invoqua le privilège du"

Parrlement difant qu'étant au' fervice d'tfri

tel membre, il ne ptmVoit fë rertdrfe pouf

être arrête. Sitr cette éxcfeption la tour
fe déclara en faveur du demandeur ; car

A. pouvoit fe teïrrf^e, et ^'li étôit arrêté

ce fcroit au rifque die la* particf.

4. Inft.<i. MâgiJlei"ïîiiliH(É kmpU ^(itf quod diflringat

Cd>talla untks de^ ôomciU&i téiàpBft ft0-fiâ'7hentii

fro RMtt unius domus in London, rex ref"

poniet
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h^nif^ non videtur honéjlum, quod illi de CQtU

Vilio ho dijlringantur tempore parliamenti ;

W alio tempore, 6?c.

J
Bogo de clare et le prieur de \d\, Trinité »b«d-

Ifurent commis à la tour pour avoir fçrvi 1^^^'^^'

lune aflignation au Comte Cornwall pen-
f^^

<^'^^-

Idpt le teins du parlement ; et Bogo à la cou^'i. "i
Irenuifition duquel ceci étoit fait, fut a- '«"*'•' î"* *-

Inende en qeux mille marcs envers le Koi 2000 marcs.

|e( en mille pounds envers le dit Comte.

I
Et cependant le fervicede cette afligna- *• "»^*«4*

Itipn n*4rrêto.it ni ne contraignoitfon corps.

JLe même privilège a lieu pour \t^fub*
mna et autres procédures des cours d*é-

Muité.

Rex mandavit jujliciariis fais ai oJfifaSf (âc,
jj,j^

j
od fuperfedeant captioni eorundem, ubi comi»

Its, Barones et aliifummoniti ad parliamentum
mis Junt partes, quandiù didtum parliamen»
|f»m mraveriû.

Il ne fera fervi d'afifignation à aucun ibid.

lembre ni de fubpœna.
Il y eut plufieurs perfonnes niifes en

s;,s. a'Ew.
prifon pour avoir fervi une afl^gnation Jourlu 435!

II Jokn de Thorjby, Greffier du Parle-
«,'V/dpgw,

leiK. Jouro. «49.

Le 22. Févriw»^ la 6rae. année d*£- scobîi no.
iouard VI. il fut ordonné quefi un mem*
ke requiteH le privilège pour lui oufin
immjlîquefur la déclat ation qu'il en fera •

à l'Orateurf celui ci luifignera un vjctr^

rant pour obtenir le wnt.
Le ^2. Mars, ^sla 18e. année de scobci uôi

Jacques

î-

n.
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Jacques I. il fut refolu, que la proteftion

ïous la fignature privée de quelqu'un de
cette Chambre n'efl pas valide.

année de Philippe & Marte, Thomas En^
ny's bourgeois du bourg de Thrufk fe

plaignit de ce qu'on lui avoit donné un
fubpœna pour comparoître en Chancellerie

et reclama le privilège de la Chambre ;

fur quoi Sir Ciemem Higham et Mr, le

Greffier de Londres furent envoyés à Mr.
le Chancellier pour révoquer la procé-

dure.

^ La 27e. année d'E/izabethi un certain

Tow'nfrcoU Kyi^l ayant fait fervir un fubpœna émané

**Ewe'»''io'
^^ ^^ Chambre étoilée fur an membre de

438. col. ù la Chambre des Communes et ayant,
*- faute de comparution, pris une contrainte

par corps et exigé de l'argent pour la

décharge, le dit Kyrl fut commis, jufqu'à

qu'il eut payé les frais à la partie gre-

vée et eut fait frs excufes à la Chamore
à genoux à la barre,

, . , Le 1 Ac. Mai, 1604. le Servent d*armes

tut envoyé prendre au corps celui qui

avoit fervi un fubpœna à Sir Robert

Needham^ un membre*
Le 7e. Mai, 1607, on envoya le .S(?r-

^^/î/ chercher Edward Throgmorton pour

avoir fcrvi un fubpœna à Sir Oliver Crom»

ibid. Le 14. Mai, de la 19e, sonnée de Jac-
, ^ ,

qucs
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mes I. y ayant une plainte touchant le

fervice d'un fubpœna fur un membre de

cette Chambre; Sir Edward Coke cïiSL un
exemple que la lome année d'Edouard

IIL unjubpœna ayant été fervijur le Gref"

fier de cette Chambre, la partiefut commife
pour avoir enfreint le privilège de cette

Chambre.

Le 4. Mai, 1607, xnnfubpœna forti de

yEchiquier ayant été fervi à Sir R. Paw-
Ut un membre, la Chambre accorda le

privilège et ordonna au Sergent de la

MafTe, d'arrêter les délinquants et de les

amener à la barre pour recevoir !e ju-

gement de la Chambre, et le lendemain
Mr. 1 Orateur écrivit une lettre au Lor^
Chief Baron de ceffer toute procédure
contre le dit Sir R. Pawlet.

Le 3e. Décembre, dans la 19e, année
de Jacques L à l'occafîon du fervice d'un

fubpœna à Mr. Brereton il fut convenu
par toute la Chambre, que c'était une in^

uraElion au privilège de cette Chambre de

ifervir un fubpœna à un membre de la

Chambre, fâchant quil efï membre du par»

lement. En conféquence Napper qui a-

voit fervi iefubpœna fut commis.
La 39e. année à*Elizabeth, Meflieurs towo.c-1.

Q>omhs et Henry Pozule, membres de cette »?9»

Chambre ayant reçu de la part de Made. 546.'coi.«!

Anne Wye, unfubpœna ad tefiificandum^.

il fut ordonné au Sergent de la Cham-
brc "

I-
1

ibid.

ë

i < :.

. . ri
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id. SI 2.

id 9a6,
Sir. S.d Kw.

bre d'amener ladite Anne devant cette

Chambre pour rendre compte de cette

ofiFenfe.

La 43e année d*Elizabetk, en i6ûi. Mr,

Johnfon et d'autres Membres ayant reçu

nnfubpœna ad tcflificandum, il fut con-

venu, d'envoyer le Sergent pour arrêter

tous ceux qui avoient procuré le dit fub-

pœna afin de comparoitre et répondre au

plutôt de leur offertfe.

La 44e année à'Éiizaietht en 1601, on
j^r*n."6ÎT.Tervit un fubpœna à Sir Edmond Mor*
"**• *• gan un Membre de cette Chambre à la

* '^^'
pourfuite d'un nommé Lemney qui fut en-

voyé quérir par le Strgent ; et comme
Chrijlopher Kennel qui l'avoit fervi pré*

tendoit caufe d'ignorance, il ne fut con-

damné à reiter tous la garde du Sergent

que pendant trois jours et à lui payer fes

honoraires.

Le même jugement fut rendu contre

sir*^s?d'Ew.
William Macherkfs pour avoir fervi un

jôurn 656*. Subpœna à Mr. Pemùerton un membre à
col. ». 2. 2^ pourfuite d'un certain Mackernefs.

La 44me. année d*Eliza5êth en 1601.

sirS.d»Ew. ^^^^ i>^tf«, Domfeftique de Made.
jQutn. 655' veuve Chambeilaiti fervit à Mr. Philips

un membre de ta Chambre un fous feing

privé émané de la cour des Gardes, la

Chambre l'jnvôya chercher ainfi que fon

domeftique par le Sergent»

Voyez

coU a. 2.
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Voyez à ce fujet le Journal de Sir Si*

ffum d'Ewes 637. et alibi pafftm,

La 33me, année d*Elizabeth, les She* scobei 9»,

riffs de hondt^es furent mis à Tamende par

les Communes et envoyés à la tour pour
n'avoir pas rendu un bourgeois arrêté

pour dette pendant que le Parlement

fiegoit.

Le 6me. Avril 1593, le Sergent de la vôy«'sir

viace qui arrêta Mr. Neaî, un membre, fur s, d'Ewe*.

une prifc de corps, et Weblyn à la pour- ^°"'"' ^*'*

fuite duquel il étoit arrêté furent amenés à

la barre et tous deux envoyés prifonniers

à la tour ; et il fut ordonné au Sergent
(Tarmes de la Chambre de les livrer au
Lieutenant de la tour.

Le 13 May 1607. Nicolas Allen, avo- ibid.

cat, et l'aimer à la pourfuite duquel Mr.
Martin un membre avoit été déclaré

contumace, furent envoyés chercher par
le Sergent et amenés à la barre pour
rendre compte de leur offenfe.

Une contrainte par corps pour mépriâ
ayant émané de la Chànce/lerie contre Mr.
Bellingham un membre, la Chambre ac-

corda le privilège et ordonna qu'il fut

écrit à Mr. Evetyn un des fix Greffiers

pour arrêter la pourfuite.

En conléquence d'un writ adrefle au

%htriff pour prélever vingt pounds d'a-

mende fur Sir Robert Oxenùridge pour
défaut de comparution, il fut ordonné,,

C c quei\

''
.'.

ibictà

id. 93*
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que fi cette amende nétoit pas déchargée

avant la nuitt l^s délinquants Jeroient a-

'menés à la barre le lendemain par le

Sergent.

Le 14, Mai, 1576. Sir Edward Mon^
tague un Membre de la Chambre fut in-

formé de fe trouver au plaidoyer d un
procès qui devoit fe faire contre lui dans

Londres, la Chambre lui accorda le pri-

vilège et la partie qui avoit donné la

notice fut fommêe de comparoître à la

barre le lendemain.

îd.94. Le 21 me. Février, 1588. ordonné, ^w^

^^)^^ ^"^^ ceux des membres de cette Chambre qui onthcm

journ^^^ôlfi^^ du privilège (des writs de nifi prius leur

«ol. I. 8. ayant étéfervis) déclarent ïeur cas à l'Orateur^

gui en conféquence adrejfera le Warrant de cette

Chambre à Monfeigneur le Chancellier pour
accorder des turits de fuperfedeas.

ibid. Le 3« de Mars, dans la 18e. année de
Jacques L d'après le rapport du Comité
nommé pour confidérer le moyen d'ar-

rêter les pourfuites contre les membres de

la Chambre, qui difoit qu'il paroiflbit par

., «plufieurs exemples que la coutume étoit,

Jur des demandes et ordres de la Chambre de

faire écrire des lettres aux Juges d'ajfifes pour

arrêter les procès contre les membres de la Cham»
bre ; que ces lettres étoient entrées dans le jour-

nal et que c'étoit au Grejier à les écrire :

en . conféquence il fut refolu que Pon
Jîiivroit lancien ufage d'écrire des lettres aux

Juges
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Jugei d'ajfîfes fuivant les exemples qu^onefia*

voit.

* Le 10. Juin, 1607. Sir Robert John»
fon un Membre de cette Chambre de-

manda une lettre pour arrêter un procès

qu'il y avoit contre lui dans la Cour de
VEchiquier^ ce qui lui fut accordé comme
il le paroit par l'entrée faite le 13e. jour

de la ledlure de la requête de Sir Robert

Brett contre ce privilège. Le privilège

accordé fut confirmé fur cette raifon,

qu*un homme ne doit rien avoir qui puiffe

le diflraire defon fervice dans la Chambre.

La même chofe eut lieu le 14. Février,

dans la 18e. année de Jacques L
On eft fi attaché au privilège de la

Chambre qu*'* l'on doute quun membre
d€ la Chambre puiffe conjentir d*être pmr^
fuivi pendant la Se/jîon, car le privilège

nappartient pas tant aux perjonnes qu'à

la Chambfe. C'eft pourquoi quand quel-

qu'un eft amené à la barre pour une of-

fenfe de cette nature, TOrateur porte la

parole au nom de toute la Chambre com«
me étant une infradion du privilège de

la Chambre.
Le 3. Juin 1607. Sir Thomas Holcroft

un Membre de la Chambre étant dans

le cas d'intenter un procès et étant pour-
fuivi d'accord partie, demanda permif*

fion à la Chambre. Il s'éleva un doute
ravoir fi la Chambrepouvoitpermettre l*in*

C c 2 JraBion

id. 95.

t-

ibld«

ibid*

^^ir-^
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id. 96s

fraêiion du privtk^^ \ et il fut refolu que
la Chambre pouvc ^onn r permijfion.

Le 7. Mai, 1607, Sir Thomas Bi^g, &
Sir Thomas Love ayant été inculpés dans
la Qouf du Banc du Roi fur un attaint,

il fut ordonné, fur la demande qui en
fût faite, qu'ils dévoient avoir le privilège

dans c6 cas ; en conféquence le Sergent

fût envoyé avec fa Mace pour notifier le

plaifir de la Chambre aufecondaire. Cour
tenante.

sir'N'^T' ^^ ^^* Novembre, 15Q7. Sir John
Kwc'sjoiirn Trdcy uïï membre de la Chambre étant
i6o. col. a. à la barre des Plaidoyers communs pour

iervir de juré fut aulfitôt envoyé cher-

cher par le Sergent d'armes avec fa Mace
pour remplir Ion devoir à la Chambre.

Scobci 96. En Avril, dans la 12e. année de Jacques

! Sir WiUiam Bampjield fut commis par

le Lord Chancellier pour mépris, après

le writ de fommation, mais avant l'élec-

tion. Ordonné fur la queftion qu'i^ aura

fou privilège par writ df'habeas corpuSé

La lere année de Jacques L Sefs. 2.

W fût refolu à l'égard de oir John P&yton

duement rapporté chevalier de Cambridge,
la dernière Seflion, et enfuite élu Shériff,

qu'i^ rempHroitfon devmr ici.

Le 28^. Mars, 1542* pendam cette Sef<^

lieiiry 8. fîon du parlement Icurs anciens privi-
539* l'^ges furent enfreints par l'arreUation^

d'un de lèirrs bourgeois* Ce que le Rot
ayant

ibid.

Herbert.
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ayant appris non (culement il leur pro-

cura ie moyen de le libérer mais encore

de punir les coupables : enfone que les

Sheriiïs de Londres furent envoyés pri-

fbnniers à la Tour, un des coupables à un
endroit nommé Httlc eaje et d'autres à

Le 2e. Mars, 159*. d après le rappai^t scobein»,

du «Comité de i privilèges, ^u'un ceTtaiH\j^'

Mr, Fitzherbert c/oii duenunt rapporté bour» fo. "o. „.

^€ois et auquel on oùjeBoit parctquHl étoit allé» 46> le ca»

£ué éive coulumace et détenu pour cela, h^
j,ert, v^e"'

Chambte ordonna que Mr, l'Orateur demaii' sirS.d'Ewc't

deroit au Lord Keeper tui habcas corpus cum -lo"'"*
*79»

rA 1
'^

. 1 r I .* «-.. ~ 480.490.
caula jôOMr avoir le corps et la cauje de Mr, -Fitz« col. a,

hsrbcrt. Mais \e Lord Keeper repondit qu'eu

'égard aux anciennes libertés et privilèges de la

.Chambre, la Chambre devait envoyer chercher

Mr. 'Fitzherbert par le Sergent d'Armes, àfes

Jrais ; que par ce moyen ilpçmrroit être ame^é

fans ri/que d'être arrêté cheminfaifant ; ce qti

fut approuvé.

La ire. année de JaojUis L il fut fait

une plainte le premier jour de la féanœ ^cobeiio^;

que ^zr Thomas Shirley m» M€mbre élu pour toS' *o6.

cette Chambre avoit été arrêté quatre jours avaM ..y,°^^:r,.î*

la Jeance du parlement^ iljortit un warrant a» ^ut. i«a.

drejjé au Greffier de la Couronne pour un ha- ^^^* ***>

béas corpus afin de Vamener devant la Cham*
bre, étant prijonnier à Flcet, on envoya que"

rir fous garde le Sergent etfon record, le/quels

étant à la barre et avouant leur faute furent

ipardonnés pour cette fois. Le 17, Avril, la

Chambre après avoir entendu à ia barre l'A-

vocat

r:

'' '

.
*;

•1"

.1.
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vocat de Sir Thomas 5Aïr/<ry et le gardien de

la prifon ordonna que Simlon qui avoit levé ta

prije de corp^ et le Sergent qui Vavoit exécutée

feroient envoyés à la Tour, Le 4. de Mai, il

fut envoyé un fiabeas corpus au gardien

de Fleet pour préfenter Sir Thomas Shir»

ley à la Chamore, Il refufa de s'y con.

former, en conféqucncc le 7, de Mai, le

Sergent fut le prendre et Vatnena à la

barre. Refufant encore d'amener le pri-

fonnier, il fut émané un nouveau writ

àhabeas corpus et le gardien fut com-

mis au Sergent, avec injonftion, queji

ce writ n'etuit pas exécute^ Hferait remis

au Lieutenant de la Tour, comme prifon*

nier de la Chambre. Le 8. du même mois

le Sergent fut envoyé avec la mace à Fleet^

Chambre tenante, pour demander le corps

de Thomas Shirley. Refus en étant fait,

il fut donné un Warrant au Sergent de

remettre le Gardien de Fleet au Lieute-

nant de la Tour pour le confiner en pri-

fon. Leii.de Mai, le gardien fut ren-

voyé chercher et mis à la barre. Refu-

fant encore de remettre fon prifonnier,

il fut commis au dongeon ou à l'endroit

lippellé little eafe de la Tour. Le 14.

Mai, il fut ordonné qu'il feroit émané
un warrant pour un nouveau writ d'Ào-

heas corpus ; que le Sergent iroit avec le

writ ; que Je warrant ieroit apporté à la

porte de la prifon par le Lieutçnant même
auquel
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auquel lieu le writ lui feroit remis ei que
ie Sergent l'informeroit de l'ordre de la

Chambre touchant fon exécution. Que
pendant ce tems le gardien feroit com-
mis au dongeon et enfuite reconduit là*

Le 18. de Mai, le gardien délivra Sir

Thomas Shirley et il ne fut point remis

dans le dongeon. Le 15. du même mois é-

tant à la porte il fur; mis à la barre, ou à
genoux il avoua fon erreur et fa pré-

lomption et dit qu'il étoit iincèrement

fâché d'avoir offenfë cette honorable
Chambre. En conféquence de fa fou-

miffion VOrateur par ordre de la Cham-
bre prononça fon pardon et fa décharge,

en payant les honoraires ordinaires au
Grenier et au Sergent,

11 fut filé dans Ta Chambre étoilée une
information par le Comte d*Huntington^'^f:'*JoaTn,

contre Mr. Be/grave membre de la Cham- ^*^* ''°^' **

bre. Il fut entre un ordre comme étant

TAfte de la Chambre la 43e. année d'£-

Uzabeth, en 1601. çuil ne devoitpas être

mole/lé de cette façon.
Le 10. Février, dans la 4e, année de

Charles L pendant que la Chambre débat-
gfg"'*''

''**^'

toit, le Magafin de Mr. RoUs^ (Marchand \oy« p^-

ct membre de la Chambre fiégeant alors Jfàrt. p!ioV

ea Parlement) fut fermé à la pourfuite

d'une perfonne, et lui même fut appelle

d'un comité pour lui fignifier xxnjubpœna.

Ce c[ui donna occafion à dçs débats vii& ib.e54.

dans

Sir s. d».
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dans la Chambre. L'Avocat Général é-

erivit enfuite une lettre, difant qu'il y
avait eu erreur cnjervant le fubpœna et

Rufh. co\,f^pplioit quon voulut tien y donner une
^^^' mterprttatio.n favorable. Rcfolu que Mr.

Rolls ait le pnvnège de la Chambre tarU

peurfa perfonne que pourfes biens,

Memoriais Lc 16. Février, dans la 5e. année d'£-
of ti.e me. Uzoèethf RobcH Parker, domcftique de

ceedirgs^Tâ Sir William Woodhoufe, Chevalier pour
paiiiament f^orfolk, ^•\t arrêté à Londres à la pour-

s^'^aEwe'! fuite d'un certain Bakert pour une voie de

wï\
^5- faitt il lui fut accordé un warrant de

privilège quoiqu'il fut condamné à quatre

cent marcs,

ibid. Le 20. Février, dans la 18e» année

s/d'Ewc's ^'£^lizabetht en 1575. d'après urne queftion

jpurn. 251. et une divifion de la Chambre, [on accor-
*^^* *• da le privilège à Edward Smalty domef.

tique à'Arthur Hall, Ecuyer, un des

bourgeois pour Grantha/m» qui étoit ar-

rêté fur une exécution,

ji^y
Le i6. Décembre, dans la 44e. année

Voyez sîr à'Elizabeth, Anthony Ctirven, Domeftiq^ae

Jpwn^ ôS ^^ William Huddiefton, Ecuyer, un des
^oi- j. Chevalieis pour Cumberland étant arrêté

en vertu d'un capias ad fatisfactcndwn

forti des plaidoyers communs pour une
dette de fix pounds et quarante Jliiilings

de dommages et détenu en prilon, il

lut accordé un Juperfedcas et il fut

, bèrc.

li-

La
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La Charibre ordonna que l'Olïicier qui Townscoi.

l'avoit arrêté fut déchargé en payant les 1*^,1*^'*

frais et que matnews ie$ payeroit amli joum. 680,

que les (lens et reileroit trois jours fous *°^* ** ^^*

la garde du Sergent pour Tavoir fait ar-

rêter.

Le 11. Mai, dans la 19e. année de
j^^

jfûjcçues L le fous Sheriff de Middlefex &c, pTgàV

Fut appelle à la barre, pour avoir fait

arrêter Alexander Mc/iing, domcftique du
Chancellier du Duché. Il dit qu*il igno-

roit qu'il fut fon domeQique. Mr. l'Om-
teur l'informa que la Chambre lui avoit

accordé le privilège et en conféquence
lui ordonna de 1 élargir.

La ire. année de Jacques L dans la

2e. Seflion, Sir Edward Sandys informa
la Chambre que Sir Robert Leigh Juge
à paix, avoit enfreint le privilège en
empnfonnant fon cocher à Newgate. On
envoya quérir Sir Robert Leigh par le

bergent et on donna un habeas corpus

pour le prifonnier. Sif Rob.rt Leigh
étant amené à la barre, reconnut fa faute

et fut déchargé ainlî que le prifonnier.

Le 3. de Mars, 1606. Vaientine Syre,

domeltique et porteur du fac du Gre£.

fier de la Chambre étant arrêté pour
dette fut élargi par Tordre et le juge-

ment de la Chambre.
Le 7. de Septembre, 1601. Woodal, ib. 99.

domeftique de WUliam Copk^ Ecuycr;

membre

ib*d«

ibid»

. c» ? .

'H,
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membre de la Chambre étant arrêté et,

ÏT'ir' Retenu dans^ la prifon de Newgate, on!
«06. flio. envoya immédiatement le Sergent d'Ar-lC" o ' ^^

^Zt" * n^es à Newgate pour l'amener. Chambre
journ. 629. tenante ; étant mis à la barre avec lel
'°*''-

Geôlier, il fut délivré du Geôlier et de
la

Memorials

99'

ibid.

id. 110.

prilon.

Le 1er. de Juillet, 1607, on envoyai
quérir et on mit à la barre John Paf-\
more appartenant au Marjhal, pour avoir

arrêté John Jeffop^ battellier au fervice

de Sir Henry Nevii, Membre de la Cham-|
bre. Il dit qu'il n'avoit fçu qu'après
qu'il étoit au fervice de Sir Henry ;
malgré cela il prit fa promefle qu'il re-l

pondroit à l'aftion. la Chambre jugea à
propos de le commettre au Sergent juf-

qu'à nouvel ordre de la Chambre et qu'il

eut rerais la promefTe et payé les frais.

Le 17. Juin, 1609, d'après le rapport

du comité des privilèges qu'un domef-
tique de Sir Robert Wroth, avoit été ar-

rêté huit jours avant cette Seflion, on
envoya le Sergent chercher le prifonnier

ainfi que Ihuiflier qui avoit exécuté la

prife de corps, un nommé Kirtg fon re-

cord, et Fz/her à la pourfuite duquel il

avoit été arrêté.

Le 4. Juin, dans la 19e. année de

Jacques l, John/on^ domeftique de Sir

James Whitlock, membre de la Chambre
lut arrêté pour dette par Moor& Lock.

Leur

[Leur ayj

\lock étoii

Ion des p
ws domej

\$ir Jamc
\lom de L

jetant pn
Ipellés à '.

jpremierer

pt^x'à /(

p/r Jame
ydre ment

vin Cheval

m/guà l

\iturs ejio]

jpour ave

Imembre
Idu Parlen

Idiatement

Ifurent ce

jgane de J

Le 28.

Vjacques 1

émaneroit

Iprivilege

IdomeiLiqu

la Chamb
\Kent à

Ce priv

Ition et m
[fait comn
Le 19.

1;
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Leur ayant été dit que Sir James WhtU
lock étoit Membre du Parlement, Fulk^

un des pourfuivants dit gu*il avait connu

ics domejliques de plus grands hommes que

Sir James Whitlock, arrêtés fur les ta^

Ions de leurs maîtres en parlement. Ceci

étant prouvé Lock & Moor furent ap.

pelles à la barre et furent condamnés
premièrement, à demander pardon àgC'

fioMx' à la barre tant à la Chambre qixà iVi?

S/> James Whitlock. Secondement, à
lire menés nuds jufquà la ceinture fur
un Cheval^ dos à dos, depuis Weftminfter

ju/quà la bourfe, avec des papiers fur
leurs eflomacs contenant cette infcription^

pour avoir arrêté le domeftique d'un

membre de la Chambre des Communes
du Parlement. Et que le tout fut immé-
diatement exécuté, fedente curiâ. Ils re-

çurent ce jugement à genoux par l'or-

gane de Mr. l'Orateur.

Le 28. Avril, dans la 22e année de

Jacques I, il fut ordonné que l'Orateur McmoriaU.

émaneroit un warrant pour un writ de ***°*

privilej^e pour amener Andreu Bâtes,

domeilique de Mr. Richard Godfrey de
la Chambre, détenu par le Sheriff de
Kent à la pourfuite d'un nommé Hunt.
Ce privilège a lieu en vertu de l'élec-

tion et même avant que le rapport foit

lait comme il paroit par le cas fuivant.

Le 19. de NovembrCi 1601. d'après

informatioa

».

V. .:>'
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information donnée à la Chambre qu'ui

,0?.'
*°^' certain Roger Bojlon, domeftique dt

Voyez s\r LanQon Baron de Wa/ton (que l'on affir]

j;um^7«!'"°" ^'^^ é^" Bourgeois du bourg dt
coj. 2. 643 Newton dans Lanca/hire mais dont k

Pety*'*sinif. ra^pport n'étoit pas encore fait par le

pari.p. ng.Greffier de la Couronne) avoit été arJ

fêté, pendant cette Selîion du Parlement,
dans Londres à la pourfuite d'un .nomm(
Mufcle ; on envoya chercher par le Ser^

gent ie dit Mufcle avec l'Officier qui avoj^

exécuié la contrainte par corps, ils fu^

rent mis à la barre, et Mr. l'Orateur h

accufa au nom de toute la Chambre
la faute qu'ils avoient commife, Aprè^

les avoir entendus, le privilège fut accor-

dé à Bojton^ en conféquence il fut dé-

chargé de la prife de corps et de la priJ

fon, et les coupables commis au Ser-

gent pour trois jours et condamnés àl

payer à Bojlon les dommages que MrJ
l'Orateur conftateroit et les dépens.

Le 6. de Mars, 1586, ce jour Williar
Mcmora.

LEX

Me d'ap
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lent de

plus pro
iejugem(
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raifonn

re peurfi
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col. a.

shs.d'E<w\White fut mis à la barre pour avoir arJP.^"')?."

tr: r°; rêté Mr. Martm un membre de la ChamJ«>»^ «*""

bre, et il repondit gue l'arreftation avoimPP^^^ '^

eu heu quatorzejours environ avant lo%kW^^ !^ P'

vcrture du Parlement. Là deffus la Cham-I^^^"'^^^ '

bre nomma un comité pour chercher des
J"

P?"^"
cas femblables. £t le 1 1 du même mois, f^voit lu

le comité fit rapport que Mr. Marti% ^^^^ ^^PI

un Membre de la Chambre avoit été ar- "''^

rêté
Quelqi
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•té d'après une procédure ordinaire par
fhite, plus de vingt jours avant l'ouver-

lure du Parlement, tenu par prorogation
iméprife pour ajournement) ; comme la

Vlhambre étoit divifée d'opinion à cet

gard, Mr, l'Orateur avec le confente-

lent de la Chambre, afin de connoitre
»lus promptement et plus certainement
jcjugement de la Chambre dans cette

Itfaire, mit les queftions fuivantes à la

'hambre, favoii;
Premièrement, Si onfixerait un tems certain

raifonnable à chaque Membre de la Chamm
re pour/on privilège, La Chambre repondit,,

items convenable.

Secondement, Si Mr. Martin a été ar*

\^êté durant ce tems raifonnable^ La Cham-
We repondit, oui.

Troifiemement. Si Whitejeroit puni
jour avoir arrêté Martin. La Chambre
irepondit, non, parceque l'arreftation avoit

leu lieu vingt jours avant l'ouverture du
Iparlement et qu'il ignoroit quel tems fe-

Itoit eilimè raifonnable. Mais la prin-

jcipale raifon pour laquelle Mr. Martin
[eut le privilège, fut parceque White la

Iderniere Seflion (méprifepourl'affemblée)

du parlement ayant arrêté Mr. Martin^
l'avoit libéré auflitôt qu'il avoit fçu qu'il

etoit rapporté bourgeois de cette Cham*
Ibre.

Quelque tems après. Mr, Martin étant

revenu

'n



390 LEX PARLIAMENTARIA. I ^E:

ib. I02.

revenu de fon endroit à Londres pout
fervir dans la Chambre, fut arrêté de
nouveau par Mr. White, La Chambre
prit de mauvaife part celte féconde ar-

reftation, en conféquence ordonna que
Martin feroit élargi de la prifon de Fhet

par le dit Mr. White.

Le i2me Mars 1606. Mr, James Bour-

geois du Parlement porta plainte çue fon
cheval qui ètoit à une auberge avoit été

prispar le domeflique du maître de pofu^

on envoya quérir le maître de Pofte et fon

domeftique et ils furent mis à la barre,

Moreion le Maitre de pofte, paroifTant

ignorer ce que fon domeftique avoit fait

et le defavouant, fut déchargé par

ordre de la Chambre, mais fur l'affir*

mation d'un témoin qu'il avoit informé

le domeftique, comme il prenoit le che-

val, qu'il appartenoit à uil membre delà

Chnmbre, le domeftique fut commis.
En Décembre 1606. Thomas Fmch au

p. 101, 102. fgjvice de Sir Nicholas Sandys un des

Bourgeois pour Quinborough fut arrêté

pendant Tajournement ; ce que ayant été

regardé comme une offence grave contre

le privilège de la Chambre, il fut accordé

un habeas cotpus pour l'amener devant la

Chambre ; il fut enconféquence amené
ainfi que Knight qui avoit obtenu la

prife de corps et Hatri/on le Record.

L'excufe fut, que Finch étott un Avocat^

Sir

Memoïials.
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SiT Nicolas Ssindys avoua que Finch de-^

meuroit chez lut, plaidait Jes caujes et rC'

cevoit des gages de lui ; mais comme on in-

fiftoit que les domejliques et ferviteurs nf-

iejfaires étoient privilégiés^ et que l'on ci-

toit les exemples de l'Avocat du Baron
de Wallon et de celui à'HuddleJlon du
règne de la Reine ElizabetK la queftion

mile, Finch fut privilégié et libéré d'a-

près ces anciens exemples.
Durant l'ajournement il fut inftitué un '^ '**«•

procès dans la Cour des Gardes contre

Nîcholas Pots ecuyer, et François Wethered
gentilhomme, membres du Comité d'une

Garde qui concernoit Mr. Nieholas

Davys au fervice de l'Orateur d'alors,

comme Syndic de la Garde, l'Orateur

écrivit une lettre à la cour pour l'infor-

mer qu'il étoit un de fes écrivains et de fes plus

proches Serviteurs et que le privilège étoit a£lu»

ellement aujfi certain que pendant la Séance du
Parlement à quoi il engageoit la cour de faire

attention.

Durant un autre ajournement en Mars % 103.

fuivant, Mr* l'Orateur fondé fur l'ordre

général, écrivit une lettre, à la follicita-

tion de Sir Edmund hudlozo, qui étoit

fommé de fe trouver pour exécuter une
ccmmiffion émanée de la Chancellerie,

aux commifTaires pour le difpenfer de fa

prélènce et que ion abfence ne lui fut pas

préjudiciable.

En

v*^.

^/:^

.jj ;{[«!!
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ibid*

a». 113.

îbid.

En May i6o7* pendant un aiournement
FOratenr adrefla une lettre au Prcfident

et au Confcil à York pour arrêter les pro-

grès d'un procès qu'il y avoit contre

Talbot Bowes un membre de la Cham-
bre.

Le 29e. Février, 1575, fur une plainte

portée contre un nommé Williams, d'a-

voir affailH un Bourgeois de la Chambre,
on l'envoya chercher par le Sergent, il

fut mis a la barre et condamné a relier

fous ia garde du Sergent.

Le 23e. d'Avril dans la ire. année de
Marie, on envoya quérir un nommé
Monington pour avoir frappé William

jfohnfon un Bourgeois et fur fa confenion
il fut empriionné à la tour.

Le 28me. Novembre, 1601, fur une
TownCcoi. plainte portée parMr. fleetwood un mem.

Voyezsîrs. ^J^ ^^ Chambre, {juun certain Holland
d'Ewc»« * écrivain et un nommé ^r06kfan domejlim

wl'Î.'
^^^* 9^^» avoiènt battu et maltraité fon propre

doraeftique en fa prefence ; on les envoya
chercher tous deux par le Sergent^ étant

à la barre ils furent condamnés pour cet-

te offenfe à relier cinq jours fous la gai de
du Sergent et à payer aoubles dépens.
Le 12e» Février dans la 18e. année de

Tàcçiues I. Mr. Lovel un membre de la

Œaipbrç l'informa, çu^un nommé Darryel
l^avôit menacé, à Vcccajion â^un difcours qu'il

avQÙ tenu dans la Chambre, qu'il fcroit envoyé à
'*^^

la

îbid.

Memoiials.
1x4.
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ARIA. I tk)L PÀkt^A^ffiWfARÎÂ.- È§ê

h itmr pekUaftt h Pàrhé'ént, Vàjtii de 'uin^i

aàrès. On envpya cHctrWeV ui/fj^^/ ^à'r fe

Seront ^oùr répondre à Ik Chatribrë de '
'- '^

tt prôpo^; et fur due pVeuVe fl fut tmi ;,hT>^m à la çai^dé du Sergent fufctu'àà MSi
faivan't pour rèconnoître àlôts ùl iaùtfej

ou être envo^'è à Ja tour.

Le iéè. jfuîn 1604 (ur une i^lainte por-
tée contre un certam Thomas Rogers cor-
fè^eàr demeurant dans ColeTUcLn Street ,

j^'o'ur injures èroÏÏières, et fcandaléufcs

cciritré i>if ^otûn 5ûi;//( à l'égard de fe$

pjfocèciés danà un Comité fur le Èill des

tanùi^urs^ èCc, on l'envoya quérir par te

^èrgerit d armes pour répondre de cette
,

oftenfè à la barre.

La ire. année dé CÀflr/^i I. leShériff

du Comté de Bûckinghârà fut élu Che- *• ^"*- **•

fèlier ptiuf le Cothté db Norfoll et le

i^éfèpdft eti fut fait en Chàticellerie. On
m tàiVn uûfubp'œm de là part de Ma-
dàiwé C. pentiè-nte parliàmerito et fur une

"

i{j|^lîCdtlôn, toute la CHàmbre des Com-
nitinès lui âtcôrda le pHvilege.

Là 4gë: èlttrféè à'Ëlîzàheth^ en 1601, cq
jëur^ iihpà^e (jùè Sït PrancisHa/tings

J'''^''^'''''^'

a\itôit fait co'rtrimettre poiir avoir vôuluTe \?<wm sir s.

poiilfiàf ^eh^atit cju'it defceridoit les ef-
J'^rciu'î;

caliers fut anpenéà la barre. Mais à la ré- *

cô^màiiditiàïi de Sir francis Haftings auj

jlàtïà biéïMébiiV ^^ ^^ ^^vèur et en ràîfcn

Dd des

r:

'..^\ I

. ti" < ^r ^'

",
I' I
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t
es excufes que fit le Page à genoux à

a ,barrje il fut déchargé. ,r»/r

Townf. col, • L^
44!^r

»^"^c d'Elizabeth, 1601. le

«ap. Voyez domcftique de Mr. Wiiliam Morris, bour-
SirS. d'Ew. ^ l. ^ n '

. • '. . v .
journ. 643. geois po^T pccLumarts étant en route
Col. 2. pour LonJreï fut arrêté à Shewjbury^

Ordonne, que l'on envoyé quérir le Bail"

lif, celui qui avait obtenu la prije de

corps, et le Sergent

"La 44c. année &EIizab4h, en 1601.
Townf. col, l'Avocat d'un nommé LanElon bourgeois
*'^' " * pqur Newton dans Lancajhire fut arrête

a la pourfùiie de Murm, Tailleur, çt

eû^prifonné au Covipter. La Chambre
décida que Mlirket et le Sergent payei'oient

toiù ' deux' l(^ frais et dommages de Vavocat^ et

feroient détenus fous la garde du Sergent pèn-

datU trois jours et qu'ils payeraient (es honom

raires du Sergent de la Chambre; . ,n ,

rj Le parlement n'accordera point d*
piriviiège à aucun membre contra morem

' Parkamentarium audelà des bornes et
limites de fa place et de fon devoir, l'ous

convinrent, qu il ne peut pas légalement

être contraint hors du Parlement de re*

pondre pour les chojes faites enpdTkment

Aoo^a-roi^'^fi'^^^ /^ cours parlementaire ; ïn^xs \\

•eeHen eflpas ain(î pour les choffes exhor-

ta. vKi h t^ftâintes, car ce né font p^s les jïftès de:
' Uo.v.^r2i;cqur._

.

= :^,. ''''"l'^^-r
-'^

Naifon
y. Lé privilège ne/s*accorde p^s pour in-

ftai6tipn de la pa;x entre individus, bien

,R^..rif;I

Rufh.col

663.

t.

ifio

£^i> iu v.i.
moins
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moins encore quand elle concerne la

paix du Royaume.
On n'eft point admis à invoquer le

privilège contre un indidment pour quel-

que -chbfe fait hors le parlement, par-

ceque tous les IndiElmems font contra

pacem domini régis, '

A',\.

Le privilège du Parlement ?*àccôrde

pour le fervice du bien public et jamais

à.fo^ d^tricpeat.ib 'jï! ;r I i.i.fti< y

iiiTpHt, le. privilège dli parlemeht con-'

(îAe d^n^ le pouyair. du parlemeht, iL
reftraîiit les procèdes des autres cours
inférieures mais nQn pas ceux du Parle^-

ibid*

iblcU

ibid.

ment, ^n, q .\v\ <h'A' \0\ '<i*i\

«. Nalfoo

La .iÇmç. année de Charles L refolu,
'

qv,e i^'étoit unt^ violation du privilège dt la. CJiamm ^^^ «vol.

bre dçtns . les Lords de propofer et de défil^^rer un * ^^^ *"*^

objet d^impçi,, avant que la Chambre dei Corn»

fitùnes s""en Joli océupée,
, ,'.,.

En iDécembre, i&ii, il fut' réfblii,

que de mettre des i^arâés aux 'environs de cette jî^^

Chambre, fans
^fin confenterrient^ étoit uhe vio»

Idtion defon privilège ; et qu'en conféquenct elles

dévoient être renvoyées.^ ''^-

^
'-

'••"
' '

î^'iu"' >

! Refolui fur une i\iàt^\on, neinine con*^
tr^tt/iiiente^ quelles^ privilèges' du parlement ont

été[-finf:Keif{ts pc^rfa Majejèé ,en .prenanti intérêt )

à^un billpvur.Jupprimer, des foldatsi, .dt)nt,ili

s'agiffoit entre les deux Chambres et fur.hqyiel ,

n n'étoit pas d'accord»
•

'\v.'^.'v:

i<^. 743,

on

Refolu fur une queftion, nemine con*

tradicentey que fa Majefîé en propofant une H* '

D d 2 mitation

îbidk

' Il

w-

jm
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ibid.

tblci*

tiotWA

J.?-V-j,.'i-.

•u*

métationet un( claufe p^roviftonelh â apouter. au >

ditbill^ avant qu'il luifiU pxcftn^i dit conftnte^,

ment des deux Chambres^ ayoït viole le pT^vi*

le^^ du Parlenkcnti .

Ilj^olu fur une qucftion, nemmc con*

tradicentCf que fa MajcJU en exprîmflnt ,fonmé^
contentement contre quelques perfonnes pour des

objets propojés en parlement ^
pendant le débat

et la préparation de ce bill^ avait violé le privi»

iege ait parlement.

Comme fa Majefté eft vcmic en per*

fonne le j[. d^ jknvîer, 1641. dëtl« la

Ghanibre ae»: Communes avet uki^ grand'

nombne d'hommes armés en guerre; d'ha-

lebarilasr de fabre$ et de pilïoïéi^, lef-

queJs font venus jufqu'à la porte dé la

Chambre.ou ils ont pris polies am(i que
dfins^lbs autres endroits et paflb>^es près

de la Chambrç, au grand étonnemçnt
et trouble des membres qui y iiéaeoien.t,

alor&,conformpment à Icucs cjçvpirs^ et

qjii' y traitoîent, pai^bkm^
ment Içs affaires, inijpprt^iE^e^., desdç^Xi
Hçyla^imç^ a*47y:<^f?rrtf , e^. d7W<iv^^ ; et

comme fa dite Majefté s'iîftraifex dans la

.

Ch^ijf4^d'QraUsuti et« demandé qiiLon.Uii

if^iln^uâeurs . membres dé laChambre;
en caniôqtience la QhambrQ des CominHi'»
nes^ déclara, que c'étoit uAe violation ma*
niff/iê' dés,, droits et privilèges du parlement et

inconjîjiant avec fes franchife et lihtrté ; (fejl

j}Qj^rpol, la. ÇhambrA ^ conpiti^qu'iellei/ne^piut

yJ^S^çr. ph^: longtms .avevjuxcti pe^tfankslk..

kO'.i^'. OU
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OM inderHnité des drotis et privilèges du Par-
iemenl, fam me pleine et entière jujlification

d'une fi manïftjie violation du privilège etfam
une garde Juffifante fur laquelle ihpufjent fe re»

pofer.

\é^% Lords ne peuvent point procéder siedcn'i jud.

.contre un membre dés Communes que *"' ^**

iurla plainte des Communes. .juu.i
: Remarquez, à Tégard de l'exemption

des procès et arreflatiohs, qu'il fut pafl'é s^; '.»*>>

un adledans le parlement la 12e, et 13e.
jjj"'^*'""*

année de Guiilauvie III. intitulé, A5lc
pour prévenir les inconvénients qui peuvent avm

Îiver à Voccafion du privilège du Parlement^

equel ordonne.

SeEtion ivc. Que qui que ce foit peut
pourfuivre un Pair du Royaume, ou un
Lord du Parlement, ou un Chevalier, Ci»

toyeh et Bourgeois de la Chambre des

Communes^ ainfi que leurs dbmefliques»

ou autres perfonnes à leur (èrvice qui

ôht droit au privilège du parlement, dmns
toutes les cours dé records à Wejhmii\fier

on dans la sprande Cour de la Chakicelle-

rié^ dans celle dé r£chi()uiér, àinfi que
dans celle du Dtichè de Lancajler et de
l'Amirauté ; et pour toutes les caufes ma-
trimoniales et teftahientaires» dans la cour

dés Arches^ les cours des prérogatives de

Canterbury et àYork et les Ddegates et

dans toutes les cours d'appel, depuis et

après la diflblution ou prorogation d'un

parlement

Éè'

% ^

•
;

i

I

Il
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parlement, jufqu'à Tcuverture d'un nou-
veau parlement ou que le même Toit

raflerablé, et depuis et après un ajouta

nement des deux Chambres pour plus de qua-,

torze jours jufqu'à ce que les deux Chambres fe

raffembknt ; et que les dites cours après

la dite difîblution, prorogation ou aiour-

nement pourront rerpe6tivement procé-

der à prononcer jugement et donner fi-

nallement des ordres, décrets et fenten^

ces et les faire exécuter nonobftant au-

cun privilège de parlement au con-

traire.

La Seêiion 2e, pourvoit à ce qu*aucun
Chevalier, citoyen ou bourgeois ou toute

autre perfonne privilégiée du parlement

ne foit arrêté pendant le tems du pri-

vilège, accordant cependant la liberté,

à quiconque a droit d'aélion ou depklnte
contre un Pair du Royaume pu un Lord
du Parlement atprès la diffolution, pro-

rogation ou ajournement cpmme dit eft,

ou (et) avant une Seflion de parlement
ou ralTembkment des deux- Chambres
comme il eft dit cî^deflus, d'obtenir ,deg

cours du Banc dwRoi, des plaidoyers ^oni^

munsetàe YEchiquier les mêmes ordres

contre le dit Pair ou Lord du Parlement
qu'il auroit pu avoir contre lui hors le

tems du privilège. £t fi quelqu'un a
droit d'aétion fjontre quelque Chevalier,

citoyen oq bourgeois ou autre perfonne
. ^ privilégiée

j'j

m'
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privilégiée après les dites diflblution, pro-

rogation ou ajournement ou avant les

dites feffions bu aflemblées des deux
Chambres conlme ci-defTus, il pourra
ponrfuivre le dit Chevalier, citoyen, bour-
geois, pu toute autre privilégié dans les

dites Coiirs du banc du Roi^ des Plai'

doyers commum ou de V Echiquier, par

bill originaire et fommation, contrainte

et faifie fans fin, décernés des dites cours,

lefquelles font refpeftivement autorifées

de les émaner contr'eux, jufqu'à ce qu'ils

comparoiflent ou donhent cautions, con-

formément à la pratique de chacune des^

dites cours^ Et que quiconque a droit

d'aftion ou dé pilainte, peut dans le téms
fufdit exhiber fa plainte par bill contre

un Pair du Royaume ou un Lord du
Parlement, ou contre un Chevalier, ci-

toyen ou bourgeois, ou contre tout autre

privilégié dans h Chance/lerte, VEchiquier

ou la Cour Ducale et procéder par lettre

ou fubpœn'a, comme à l'ordinaire, et en
laiîfant copie du dit bill au défendeur
Ou à fon domicile ou logis, ou à fa der-

nière demeure, on pourra procéder fur

icelui ; et pour défaut de comparution
ou de défenfe, ou pour manque d'ac-

compliffement des ordres ou décrets ou
pour infradion d*iceux, on pourra fequef*

trer les biens, meubles ou immeubles de
1^ partie, comme il cil d'ufage et de pra-
jo tique

u „ ..
s

Jii I
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tique, lorfquelf^ defe^dieuTeA unPair.dff

Rpyauipe, majs qp ne pp^rra ni arrèvçr

151 empiifonqqrsii^cwa Chevalier, citoyicf^

ou bjp^rgepis,' ni a^curx autre privilçgiq

pendant la durée du privilège du Parîç,

mènù
SeaioVf, 3iî[^e, Que ciuapd quelqu'un,

ep làifoi^l du ïjrivilj^gç, au parlement, efl;

arrête, ou, cmpêphç de pp^rtuivre, un. pio,

cë^. qu'il a. cppnciencé, on, ne pourra pa^

lui obiefleir ^jpijéïcriptipn,^ ni êtrç re^fi^

vpye, oii del?.ou|té faute de ,di)igeace, majs^

îlj^^i1^€|f^. loir|h|lç d|^ teyns à.autr^ lorf^

^jiiiç^ U parlwqn^ levé, dje pypcéder, à^

Sect. 4e, Qvi aucune, acupn, inUance,

proçps, orcjœ^ jug^f^pipt,. dçc^ê|,.pu pro-,

ceduie^ Ci/Lloi'oîLi. eq. équité contjre u^^

depiteur priginai^p et irnn^|dia^e duJRp.i,

gp^r' reçpu vr^p(içi]it ou, payemej^t d'upç^

eti;ç ou droit, origipài'rqment et inp^u^éf,

d'iatçmjçjt due pu pay abîçj , à fa Maj^^ft,^

fcsh^ritiejçs ou/fuccçj^T^f^^ oUj conti;^

Qu^lqi^é, çômpta}^^^ Oft p^rrQ;:inç>ç<^q%,

\m^ pu ol>Jigé^,d^ rendre compte, à ft>

M?j#^f fe3,,bepriçi^,pW fuaçf^^tw,, ppMFi
quelque, p^rjia ou br^a|chj^.^ dç^.kucs. ren

v^ijus, ou, ppi^r au^fç ^^tte o^ devoir pri

ng^riaire, et inf^nièdi^Jf, ou q.u'^iiCU):>e e^^.

éçutiou jdesdi,i5, procès,, ofçti-q, jugfgm^ntji

deprêt ou.pr.Qcadur^^ n(? ferPOl e^jP^n

- ^¥ih f^^JS^^^^s, , PU Tmr,4f&iipysj:9^rft
et
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et prétention du- pai^Iem^n^ PpwvA qm
le débiteur, ou \p cofppt^bt^ ou IH p^r^

fonne refponfable ou obligé dç i;ei}4f<Q^

CjOinpte, ft c'efi un,P^pda HoyajLH9^> ou
un Lord du pa^rleiyiçnt, ne fer<£^ p^ (uj^Ik

à être arrêté ou emprifonnè pai; o^ en,

çofiféquenpe d'^ucup de& fufdits procès»,

înftance, ordre, j^emen^ ^c. ou. fi c eft

un Membre de la Chambre du Parlement,

Wikne pourF% pendant la dunsedo?pm
vilège du Farleriaen^ être arr/êtè ou em«
prifonnë par ou en vertu d'aucun des

mss oi:^te^ iug^romt, d^è% procès qul

procédi^yes.

StB^ 5e. PQurviû que le prcfent^aôe, ou
mcuii^ chofç ys contenue, ne.fcrsKpasien-

bi^dw ;don^er à awciwieî cour d* juitfdi^i-

Wpivile: pju^.de juriMiaion, de pouvoir,
b d'a,utpri(;é qa'e^llc n,*en avoit avant la

j[^ajûor\ du prpfen^ afte»

Jeu4i le 13e. Février, lyop, refolg„Bohanscou

ijii^urSf.. membre ri a, pas dç privilège daju\?* «7.

(f^n.\ cas, où il ejhfimpUment agenU ,

KçfqlUrtj nemirt contradicentet qu*aucun,

^f^:du.Roycmme.\7Cale droit de, vûUr à\

fé(€Siicm (l]u7h Membre pmxfervir en Pat'^

iPNsplaré,cçkn>n>e,rçg)e permaoen^e par
avÇhani^rç, f^Vw^^. meinAre, ne pawra \

\^qir le,privilège centré un individu^ e»"
:c^t^ .paf rap^r^i àja^ pexjonne^ dans »

^f^imé^TOÇjèA-mvprm^^ loi. ou en>

équité

ibid.

¥m

''iiji':"
II.

M.
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équité f (jiie pendant le tcms que la Chdmm
Me fiégéra pour expêaier les affaires en
parlement. '

c*^;^' .••^.' ''*^';,'

^ Mardi le 28e. 'Novembre, I699, refolu;

ibid «30. qu*aucun membre de cette Chambre^ agijfant

eàmme ojjicicr public t n*a le privilège du
parlement, pour ce qui regarde aucune choje

faite dans Vexercice defon office.
,n:' •

»

-^ ^ ,
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A P P E N DIX,

.t.

>i>

Rapport d'un cas arrivé en Parlement la

première année du règne de Jacques I.

i entre Sir Francis Gooawyn et Sir John
i Fortcfcue, pour la place en Parlemnt
comme Chevalier pour le Comté de Bucks.j

Dans le cas aftuel après que Sir Frau'

as Goodwyn, fut élu avec un certain Sir

William Fleetwood,' Chevalier pour ce-

Comté ; et quoique fon éle6lion eut été

faite librement dans le Comté, aprèu le

refus de Sir Tokn Fortefcue contre le gré

des perfonnes du premier rang qui le

foutenoient, cependant le dit Sir John
Fùrtefcue {t plaignit au Roi et au Confeil,

dont il étoit Membre comme Confeiller

privé, qu'il avôit été maltraité dans cette

éle^ion ; ce qui étoit évidemment faux.

Mais pour exclure S\t Francis Goodwyn
du Parlement, on alléguoit qu'il étoit

contumace pour dette outiaxved in debt^

'^V>iiV'> ce



A IV PE N D IX
te qui étoit vrai; car la 31me année
^Elizabetb il fut condamné par défaut à

jbixante Pounds à la pourfuite d'un nom-
lé Johnfton, Et la 39me année du même
;gne à une autre fomme de feize Pounds
faveur d'un nommé Hacker, lefquelles

)mmes il avoit payé ; et malgré tout, le

loi de l'avis de fon Confeil et de fes ju-

tes prit connoiflance de ces contumaces
[t adreffa un autre Writ au SherifF du dit

Comté pour élire un autre Chevalier à
[a place du dit Sir Francis Goodwyn qui

trouvoit daté avant le retour de l'an-

403

lien. î

QcWrit fait mention que comme Icn. b. icroi

^\i Francis Goodwyn étoit contumace, prend fmjui

ro ut domino rcgi conjlabat de recordo; dl ^àctctnZ

pour dautres bonnes confidérartons "f K" 'l'I^-

bien connues de la Majelte, et comiiie il membres du

poil inepte pour les affaires du Parle- ç^^'^-^^i"'*

pent, tn conféquence le Roi ordonnoit au
fceriff de choifîr un autre Chevalier à fa

place ; ce qui fut fait et Sir John Forte/'

tue fut élu.

Et le dernier jour pour faire rapport,

left à dire le premier jour du Parlement,

m fit rapport des deux writs ; au premier
koit jomt une Indenture fcellée entre le

meriff et les francs tenanciers de Bucks^
Dui conftatoit que Sir Francis Goodwyn
ft Sir vVilliam fleetwood étoient élus

Chevaliers pour le Parlement ; le Sheriff

faifoic

:;;* n:

M::.
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feifok aulTi rapjDort au <k>s du ^rk qi
Sir trmicis avoit été adjugé tt)ntdriiâ(

deux fois et conféquemment tl'cton pal

propre à être membre de la Gharhbre dt

Parlettient ; au fécond writ étoit ahncxéi

uilé Indtnture feulement» qui mentioi
noit qu'en ^aifon du fécond writ^ Sii

John Forttfcùe avoit été élu Chevalier.

Ces deux rapports furent apportés à
\\

Chambre des Communes le troifieme joui

de la Séance par George Qopping Greffiej

de la Couronne.
• Après que les dits writs et leurs rap

ports furent lus, on difputa dans le Parj

ieanent lequel de Sir Francis Goodwyn bu

de Sir John f&rte/cut feroit reçu Cheval

lier du Parlement.

Et la Cour du Parlement, £q>rès

long débat la deffus, rendit fon jngemei

qtie Sir Francis Goodwyn feroit reçu ; el

leurs^raifons étoient;

1. Parccqu'iis concevoient qu'en loi, h

f^ohcumace, dans les a6lions perfonnelles

ne rendoit point inhabile à être membre di

Parlement, et on alléguoix, que cehi! aVoi

été ainfi réglé en Parkflaent la sgmc
atinée âMitzaketh à l'égatd d'un noià

Fitstàerberéi ti iiy avoit encore un aiirtr

exemple dekgpme. année d'/ô'Tîry VI

2. ^e tes pardofls de la^ 39e. et 4^

atttt^e à'EUmbeth renàettoieni ces contu

rhac^^ cûârê<|«idityiiient, ditoie»ii<*iiis

éto
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iu writ q
é tonturtià

il Ti'ctort pa

toit habile contre tout !e mondie, excepté

lu'il ne l'étoit pas contre fon créancier,

fais enfin que les pa^rties ètoient fatiP

faites:

3. Ëpfin il étoit>dît que la contumace
avoit pas été légalement acquife contre

lir Fruncis Goedwyn, parcequ'il n'avoit

lasétè fait de proolamatîon dans le conw
[é de Bucks ou il étoit domicilié et de-

eurant : que comme la contumace a-

roit eu lieu dans la Cour du Mâir à Lon*
[m et que Sïr Francis Gùodw^nhx.oit do^

Dtcilièà Buchs {oM il n'y avoit point eu^

le Proclamation) elle éloit declaréfe-

lalle par le Statut de la 31me. année de
i Reine, le dit Statut prononçant la^nuU

1er des contumaces dans les cas fèm-

lables.,

4« il écoit allégué que les contumace» '^

toient, ^ * -^

it^ Contre Francis Goôdwyn^ Eciiyéfe*^'

, ^ 2t Contre Francis Goodzvyn, Gentil-
perfonnelleslQràime^ i ^ -

re membre di gt. Et le rapport éloit de Francis Goad,
[ue cebî aVoil,^, Chevalier^ eiquo modà con/tant que
nt la 35"^les contttmac^s étoient contre le dit

d'un nomïsm^i^f^cis Gôodinyn^ pour ces raifons ils

;ore un autK refolurent que ces contumaces île pou-
^'Htnry VI. veient * point rendre-incapable Sîr Yran-
39e; et 49e

;/j^. Gèod'ùiy'n d'être^ Ghevalier pour le
m ces coïiiu OÈwdté de Buekst
toi€»ti*ii's>

\
c. On difoit que par leStSittrt de^Ia 76

Ghaihbre d

btoit ahnex

^ui mentio

id writy Si

Chevalier,

apportés à 1

roîfieme jou

iping Greffie

et leurs rap

dans le Par

f Gooâwyn b

: reçu Cheva!

;nt, après

fon jugeme

sroit reçu ; el

it qu en loi, U

t . ii
,

i',;).
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année d*Henry IV. qui prefcrit la manierei

d'élire les Chevaliers et Bourgeois il éioiti

ft^tué çue léUClion ferapar Indentlire m*
tre le Shérijf et les francs tcnancier$,^ et

que la dite màtnXMxe fovmfa dé rapport u
Sheriff. '-^j :>.. ;i^::..:.i ^;/^i 0;^ ? '•'''';

:H étoit en outre allégué que différents

exemples venoient au ioutien de ce juge-,

ment, j . ; jiujo: '.^-^ ^
;

•!

Premièrement, qu'il y en avoit un de

la 39e. année à'Henry VI. ou le contu-

mace avoit été déclaré un membre légal

du parlement et un autre de la ire. année

&Elizabeth, tems auquel un certain &zr-

gravetrhs verfé dans la loi étoit Orateur

et du Confeil de la Reine.

„ aroent. Qu'il y avoit un autre exem-
ple d'un nommé Fludd dans la 236^ ; an-

née de la Reine qui^ quoique contumace,

eut le privilège du parlement; et Mr.

Popham Juge ea Chef étoit alors Ora-

teur. ^-i^vV^-^ ; Vi'-m-^ •/;'>/;

3ment. Dans la 35e. année d'£/22;ûi^/A,

il y eut- trois exemples 'lavoir, cielùî de

Fitzherbertçx ct\ui d'un nommé Kilie*

grew cinquante deux, fois contumaces &
celui de Sir,Wa/ter Harecoi^rtf qui l'avoit

été dixhuit lois. ^ ;n*>7n!^^

Cette fcntence et ce jugement du par-

leçnent déplut à fa Majefté parceque^ le

fécond writ étoit forti deion aveu et de

l'Ws dç^lpR^Çonfeil... M,,r ,.., . .

^

''

En
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En conféqiience i! fut demandé aux

Juges de la Çhanc^bre h^ute fi un contU'*.

macç pouvoit être Mcmprç du Parler.tent^

Ujqi{cls opinèrent qu*iLne le pouvoit pas^.

^/ils convinrent tous, à l'exception r de.

Williams, que le pardon, ians un fçirff

facias ne lui fervoit de rirn, et qu'il-

étoit contumw à cet égard comme s'il

li'avoit êtc accordé aucun pardon. ;r,t

f
La deiïus les Lords envoyèrent deman-

der à la Chambre baffe ui^e conférence

avec eux, fur cp fujèt, >que la Chambre
après déli^)eration refufapour les raifons:

luîvantes,>,i;.,rf.|,/!",:; /;,;;• ••
>

La lere.. parcequ'ils avoietit déjà don-
né leurjuge^mqit, et qu ils ne pouvaient,

pas conférer fur une chofç jugée. Ce,
qu'ils avoient déjà fait la 27e année de*
la Weine Elizabcth à loccalion d'un bill

qui leur etoit venu des Lords et qui)

avoit été rejetie à la première le6lure.,

Sir Waltçr MUdmay, Miembre du Con-
fril privé étant alors de la Chambre, t

,^a 2e. parcequ'ils ne dévoient compte >

de leurs aélions à qui que cefoit, fi ce
i^toit auRpt. ,; !

,

Les Lords^. prirent cette réponfe de*
mâuvaife part, et en contcquencc refu-;,

Içrent de, conférer fur d'autres objets con-

cfrn^nt les Qardes, .& le délai pour ho^,
mages et avitaillçurs, et ils en firent in-

former Iç Roi. Mais avant que leurs
'

meilagers

407%
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méfagtn fufîi-nt introduits au Rbi, deux
mcmbfei du Coiiféil prtvé Sir Joàn Sttùh-^

htifc et Sif John îittttrt furent députés
par la CfiàiWbnè auprès dii Rt)iJ)odr l'in-

fôtrner qu'ils aVoietit oîit difé qùé Sa
Majdlé étôit métibtltènte de là Chambre,
par tappoï't à là fentetrdé qu'elle avoît

rfertdué eti fafviéut de Sh* frafith ÙoDdxtf^n,

tant pàf rap]î)ôrt àu rtiérité d'icelle que
1*61^ difôit être «iôntre la loi, que par rap-

port à la rtatriiére d*y prbtJëdér, ^ue Ton
difoit âVôii* été fait à la hâte, farts avoir

appelle Sh fdhrt Fûf't)sfcue ôU fort avocat,

ou fans avoir inftruit fa Majefté.

Et e*î Cottfé^énte ils la fiîtipHôrdnt

dé vouloir bieri slriformer de la Vérité

de cette àfïatfd, et 'ûi lui dîftffent cju'ils

êtdiéntprêt^, foùîJ fbiib<^ti blaifir, dé fe

f^fêfeWtef devant fa Majeflé avec îéur

QfirtetJt Mtir la fatirfaire fut leurs prà^'

Mîlis k K6i leur dit qu'ils Vénôîehf

trop tâYd, dtrtls auraient dU a^dir fàïî

c^ttiô dèfnàrA^ pfirt6t, dïfàtit q|trt la Ghr^hi,

bre àvo*t agi: à^^iéd Ji^réfeij/itâtioW et fan^

reflexion; que cependant îï fefbit We^ii^

aîfc d*iîtttV!ridré'l<-ur OtàWdr S Htfit hé litiges

dtr ittatfîw;
'

'

Siif cëYàpyéiU, dh hbh^nit u'n Cohiitê

tTôtït (^ôWfi^étér cef qui fefôK ptëfehté ia
Kbi fût' leà objtets^ ci-deffus' é! èh fâ^^is-J

fàftiôh dfeila ftflt^(î^*i^daé^^r la Chaiir.^

brc
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bre ; ce qui fut enfuite examiné par l'O^

rateur et les Membres du Comité, et mis
fous trois points de vue.

Le ler. Les raifons et motifs de leurs

réfolutionSr

Le 2me, Les exemples» qui font les

mêmes que j'ai rapportés plus haut.

Le 3me. Les pomts de droit, qui font

auITi les mêmes que j'ai déjà cités avec

encore le fuivant.

Que fous le règne à*Hmry VL
l'Orateur du Parlement fut faili et arrêté

à la pourfuite du Duc &York au'ayant

été demandé aux Juges d'alors,
fi VOra*

leur devott avoir le privilège^ ils répondu
reîitt quils étaient juges de la loi et non
pas du Parlement*

Les raifons et motifs étoient la libre

êle6lioa du Comté, la requête d'un mem«
bre de la Chambre ; le double rapport
du Shériff avec une relation de la lon-

gueur du temps depuis les contumaces
et avec cela le payement des dettes.

Le Roi répondit à ce rapport: qu'il

devôit a6luellement parler fur un autre

ton que dans fon premier difcours, c'efl*

à«>dlre fe plaindre et réprimander au lieu

de remercier. Mais qu'il étoit aufli né*

celïaire de les réprimander que de les

congratuler; et en conféquence il citoit

pluneurs pafTages de r£criture Sainte,

oU Dieu en avoit agi ainû avec fon peu-
£ e pie

409
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pie dhraeU et le Roi David qu'il aimoit
comme la prunelle de fes yeux, et David
qui étoit un homme d'après Ton cœur.

Il ajoutoit que puifque Sir Francis

Goodwyn avoit été reçu par la Chambre,
d'après des raifons et des motifs qui l'a-

voient porté à cela, que le Roi, pour de
bonnes raifons au(îj, avoit pris en confi«

dèration Sir John Fortefcue, parce qu'il

eft du Confeil, un ancien Confeiller nom-
mé par fes prédéceffeurs et non par lui,

qu'il l'avoit trouvé ainfi ; qu'en confé.

quence il avoit voulu le favoriler, qu'il

étoit le feul d'entr'eux oui eut éié difgracié,

protellant qu'il ne vouaroit pas pour toute

chofe au monde faire une injuilice à qui

que ce foit dans le Royaume
; qu'en ou-

tre il n'avoit pas agi précipitament com-
me eux, mais après mure délibération, fur

l'avis de fon Confeil et des Juges.

Et en reponfe aux exemples cités il di-

foit que c'ttoientfespropres records et que
d'en faire ufage contre lui c'étoit au de là de

toute idée ;
qu'ils dévoient dans ces exem-

ples avoir égard aux temps et aux per-

lonnes, en conféquence il remarquoit que

le règne &Henry IV. avoit été plein de

troubles, que lui même étoit foibîe et im-

puilfant et que quant aux autres exem-
ples ils étoient du temps d'une femme,

dont le fèxe n'étoit pas capable d'une

mure
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riiure délibération, comme lorfçiue les en-

fants font Roi, qu'il appelloit mineurs.

Que quant aux points de loi il s'en rap-

porioit a la reponfe des Juges, qui par

l'entremife du Juge en Chef donnèrent les

refolutions fuivantes, auxquelles ils con-

coururent ^ous.

t. Qu'il n'y avoit que le Roi feul et non
la Chambre du Parlement, qui avoit af-

faire avec les retours des membres du Par-

lement ; car les writs fortoient de lui

et c eft à lui que le Sheriff efl: enjoint de
faire k& retours, ce n'eft que quand la

perfonne eft rapportée et anermentée que
la Chambre du Parlement a affaire à lui,

et le Sheriff eft obligé de faire mention de
la contumace, s'il la connoit avant de
faire fon retour.

2. Ils décidoient daîrement qu'un con-
tumace ne peut être membre du Parle-

ment
; que pour cette caufe le Roi pou-

voit refufer le rapport qu'on faifoit de fa

perfonne, et que pour cette même caufe il

étoit expulfable de la Chambre, et le

Juge en chef difoit qu'il en avoit été décidé

ainfi la35me. année d*Henry TV, et que
c'ctoit une reponfe aux exemples de ce
temps là cités par les Communes, et il

^

diloit en outre que la ire. année d'Henry'
VII. il^fut décidé en Parlement que les

perfonnes adjugées contumaces ou at-

teintes ne pouvoient pas fté^er en Parle-

£ e 2 ment
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ment, fans êîre réhabilitées par Afte du
Parlement» il ajoutoit que Yen ne trou-

veroit pas cet avancé dans les livres, mais
qu'il l*avoit vu dans les rôles du Parlement
et que tout le nionde pouvoit le voir.

^. Ils refoudoient, à la requifition du
Roi même^ nue la partie ne pouvoit pas

être décLârgée de k contumace fans un
Se ire Jacias obtenu contre le Créancier

demandeur; et îe Juge WindarifL chan-

geant d'opinion à cet égard, dit qu'en

examinant fes livreis, et les motifs de la

loi, iVétoit d'accord avec fes collègues.

4» Ç lant au Statut de la 3ime. année
delà Reine, à Tégard de la proclama-

tion qui doit être faite dans le Comté
&c. ils refoudoient, comme il a\ jit été

rëfolu autrefois, qu'une contumace ne*
toit nulle par ce Statut qu'après un ju-

gement déclaratoire qu'il n'y avoit pas eu
de proclamation faite dans le Comté oU
la partie refidoit lors de l'odroi de iVxi-

gent.

5. Quant au Statut delà 7me, année

^Menry IV. qui ordonne que Vlndenture

fera le retour du Sheriff, les Juges difoient

que c'ètoit vrai, que tel étoit le Statut,

çt que c ctoit l'on retour pour autant ;

fnais que ce Statut, ne défend pas au
Sherift de faire rapport de quelqu'autre

chofe tflèntieJle qui rend les parties

élues inhabiles.,

6.
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6« On fputenoit que rendottement di|

writ mentionnant la contumace n'étoit

pas futil mais de conféquence»

7» Enfin iis refoudoient que par le re-

tour du SherifF il étoit conftaté que Six
Francis Goodwyn étoit la même perfonne
3uiavoitétè contumace la 31 me. année
'EUzabeth fous le nom de trancù Good*

wyn EcuyeTy et la sprpe* année à'Eîizat

heth fous le nom de Francis Goodwyn
Gentilhomme et encore par les termes
mêmes du retour, Scilicet^ idem Francif"
eus Goodwyn miles utlagatus exijlit, &€•
et ils convenoient qu'un contumace ne de-
voit pas avoir le privilège du Parlement
et que les exemples cités par les Com-
IDunes n'étoient qu'après que les parties

avoient été Membres de la Chamore et

lion pas avant quelles enflent étç rap-

portées.

Malgré ces réfolutions, c'çft-s(-dire celles

(des Juges, la Chambre fut clairement d'o^

pinion, que Sir Francis Goodwyn avoit été

bien reçu dans le parlement. Le Roi leur

commanda de conférer enfemble et de
rçfoudre epfemblç» s'ils le pouvoient d'eux

mêmes, et s'ils ne le pouvoient pas, 4e con-

férer avec les Juges, et alors de forrper

leurs réfolutions; et quand ils les auroient

p^is de le^ remettre à fon Confeil, non
pas comme membres du parlement, mai^

comme fpa conleil privé dont il les r^-

ceyroit

413
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ccvroit et qu'il le laifToit exprès derrière

lui, devant lui même aller à la chafle à
Royjîon : et en obéiflance à l'ordre du
Roi les Communes refolurent fermement,
que ce qu'ils avoient fait, ètoit bien fait,

et qu'ils étoient évidemment contraires en
opinion avec les J^Jges, quant à la con-
tumace, et ce en raifon des exemples cités;

que les retours par les SherifFs des mem-
bres du parlement regardoient le parle*

ment feulement, et que les retours ne dé-

voient être faits que le premier jour du
Parlement. £n confequence ils ne voulu*

rent point conférer avec les Juges ; mais

ils nommèrent un Comité pour rédiger

les raifons qui feroient remifes au con*
feil pour la fatisfa6lion du Roi. Lequel
Comité avec le conlentement de toute la

Chambre des Communes envoya aux
Lords la rélolution fuivante.

Quant à l'accufation du Roi que la

Chambre fe mêle feule des retours faits

par les Shériffs des membres du parle-

ment iorfquelle n'eft que la moitié de ce
corps, les Lords faifant Tautre moitié et

la principale partie du corps du par-

lement.

Ils repondent à cela que tous les writs

pour l'éiedion des mem bres du parle-

ment étoient rapportés dans la Chambre
du parlement avant la 7e. année à^Henry
ly. lorfqu'il fut réglé que les retours fe*-

*• roient
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roient faits en Chancellerie. Et les records

depuis Edouard I. jufqu'à la 7e. année
&Henry IV» en font foi ; conféquemment
le parlement a dû fe mêler des retours

jufqu'à la pafFation de ce Statut dans la

7e. année à*Henry IV. auquel tems, le

lieu ob devoit fe faire les retours fut chan*

gé et il fut ordonné que ce fèroit dans

la Chancellerie. Mais cela n'ota pas la

jurifdi^ion du parlement doit fe mêler des

retours des membres du parlement» mais

elle refla comme auparavant, et ceci e(l

fondé en raifon et en pratique ; car la

Cour oii la comparution et le fervice des

membres doivent être faits, doit fe mêler

des retours ; or comme ce n'eft que dans

le parlement que la comparution et 1q

fervice doivent être faits, il n'y a donc
que le parlement qui doit examiner et

cenfurer les retours.

Aufli depuis la paffation de ce Statut de

la 7e, année A*Henry IV. le Greffier de

la Couronne fe tient-il au parlement tous

les jours jufqu'à ce qu'il ait fini tous

les writs et retours, et à la fin du parle*

ment il les met dans le petic fac.

Les exemples viennent au foutien de
cet allégué, car la 29e. année de la Reine

il fortit un writ adrelTé au ShcrifF de——»
qui fît un rapport à la Chaïuellcrie avant

le tems. £t le Chancellier fur ce rapport

qui contei^oit la mêmechofeque lepré*

fent
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fent writ, envoya un fécond writ ^ dit

Shériff, qui en coa: équencç procéda à
une ^oyvelle éjeftion et en è/t fon rap-

port. Ces deux writs et retours furent

apportés au parlement et cenfurés par

, Jvi, que lepremier étoit bon et que La Je^

conde eleaion étoit nuÛe» Qpe {e Çhtincefr

lier n'avoit pas lie pouvoir 4 é^^^r ui^

fécond yrrit ni de fe mêler du rapport
^

let les Communes produifirei^f d'^^tres

exemples femblables^ fayojf.

Dans la 21e. année 4^ (a ^eiiie Efir

zabetk, up. .

Dans 1^ 4f ^. année du même règne,

yn autre.

Et dans|Ia 35e. anniée du même règne,

deux,

Dont Fun étoit à rpccaCon du rapport
du SherifFque la partie preipiefen^ient élue

é^oit lunatique. Ppnt le parlemef)^ s'en*

quit et trouva qqe le rapport étpit vrai
j

en conféquenc^ il donna un >yrarr§nt pour
un autre writ.

Quant à cet allégué^ qu'ils ne fpnrque
la moitié du corps. Ils difoieii^ qi|e^

qpoique en faifant les loix ils n'é^pient

que la moitié du corps, cependant il^

étoienj: un corps entier pour ce q^i çon-
cernoit les priyilejges, coutunies, ordres
et retours de leur Ch^nfîbre, comme la

Chambre i'étoit pour fes pçivilegçs, coi^-

lûmes
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mme$ et ordres» c^ qui étoit confacré par

un ufage conllant.

Quant à raccufation d'avoir agi avec

putrance et précipitation , ils repondoient,

qu'ils avoient agi dans ce cas de la même
manière que dans tous les autres.

Que premierer lent il avoit êtè fait une
propcfuion de l'objet en contefte ; en»

|uite qu'ils avoient fait apporter, le fe->

i:ond jour, par le Greffier de la Couronne
les writs et Les retours, et qu'après trois

)ej6lures d'iceux, ils avoient procède à
s'çnquérir ; et qu'à la fuite de l'enquête

ils avoient rendu lejr jugement; que telle

étoit la vraie et confiante pratique du
parlement.

Quant ? l'imputation que la Chambre
p'^n avoit pas bien agi avec le Roi, qui

avoit ordonné la choie, ils difènt qu'ils

ignoroient avant leur fentence que le

Xoi s'intérejOToit dans cette affaire, qu'ils

favoient feulement ^ue fon Officier, le

Qh4ncellier avoit éniané fon fécond writ,

pompie il avoit été pratiqué autrefois.

Quant à la contumace, qu'ils ont en<v

(epdu de fa Majeflé des railons plus fortes

qu'auparavant iur ce fujet, quoique ce«p

pendant il n'y ait aucun exemple qu'un

membre ait été expulfé pour cette caufe ;

mais pour obvier a cela ils ont préparé

yne loi pour qu'à 1 avenir aucun contu-

]»ace ne foit du p^rleiii^nt çt pour qu'une
perfonne
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perfonne arrêtée pour dette ne puifTe a-

voir le privilège du parlement.

Ils ajoutoient de plus que Sir Francis
Goodwyn n'étoit pas contumace le jour
de fon £le6lion ; cat il n'étoit pas quinto

' exaHus, les cinq Proclamations n ayant
jamais été faites, lefquelles Proclamations

on ne fait jamais à Londres à moins que
la partie ou quelqu'un pour elle ne les

exige, que l'exigent n'avoit point été rap-

porté, ni aucun writ de certiorari adreué

aux Coroners pour les certifier, qu'après

fon Election ; ce qui ne fe faifoit jamais

(l'argent étant payé et les Sherifîs décédés

longtemps avant) pour rendre le dit

Goodwyn incapable de fiéger en Parle-

ment ; que ^exigent étoit rapporté avec
les noms des Sheriffs décédés ; et c'efl fans

doute la raifon pour laquelle Goodwyn ne

pût pas avoir de Scire facias , car comme
il n'y avoit pas de contumace contre lui,

' les pardons î'avoient déchargé.

Ils repréfentoient en outre au Roi que
fi le ChanceiUer feul pouvôit examiner les

retours, alors fur la moindre fuggeilion

vraie ou fauife, il pourroit envoyer un
.

^ lecond writ et faire procéder à une nou-
velle £le£lion, ce qui anéantiroit la libre

Eleélion du Comté et leroit trop dange-
reux au bien public.

Car par de lemblables moyens le Roi
et fon Confeil pourroient mettre dans la

Chambre
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(Cambre du parlement la perfonne qu'ils

dêfireroient.

On trouve parmi les exemples fous le

règne de la Reine Eiizabeth, que tous
les honnêtes gens regardent sfvec véné'
ration, qu'elle envoya à la tour un nom-
mé Wentwortht membre de la Chambre
des Communes, Chambre tenante, pour
avoir Amplement propofé de confeilier

la Reine fur quelqu'objet quelle croyoit

n'être pas de leur compétence* Quere fi

ce n'étoit pas pour lui confeilier de fe

marier ?

Ilfemble que ce(l de cette violation

manifede de leurs libertés et privilèges,

fur la fin du règne de la Reine Elizabeth,

dont fe plaignoient les Communes et qu'ils

avoient mentionnée dans cette fameufe

remontrance ou déclaration de leurs pr

vileges imprimée et adreflee au K
Jacçuesl, au commencement de fon règne,

fan de notre Seigneur 1604* oli ils lui

idifent qu'ils ont toléré quelques chofes

dans les derniers tems de la Reine Eliza*

heth par égard à fon fexe et à fon âge,

et pour ne point troubler le droit de fa

^ajefté au throne et dans l'efpoir qu'il y
remédieroit et les redifieroit. Qu'au con-

traire ils ont vu que, dans ce premier par«

jement de fa Majefté, on avoit en toute

ocçafiop cherché princip^Iemeat à dé-

truire

419

ri-

oi

!. 'I

()„1;
'^"«

i"

J-

I.

in.:

I"-

1*:.,,

f'i



4Î0 A P P E N D r X.

truire )^ liberiQ entière du ps^rUmçntei
du royaume, favoir.

Que l'on ^voit empêché la liberté des

penonnçs daqs Içs éleflions.

*A Que;i'Qn avqit préjudicié k la liberté

des difçours, en. les réprouvant fouvent

ouvertement.

Que des particuliers (membres) ont

çtç difgraciés pour avoir dît ce que leur^

çpnfciçncçs leur diûoient, fur des objets

propofés dans la Chambre, &ç.
Qu'un Geôlier a méprifé les décrets et

ordres de la Chambre.
Que quelqu'un du haut Clergé a écrit

contr'eqx, pendant même que Te parle-

ment fiégeoit.

Que le bas Clergé avoit déclamé contre

eux, dans la chair, &c.
Enfuite de quoi ils avancent hardiment

f^cr d'iîn S"° ^^ prérpgative royale peut aifémeni
exemple en s'accroitrc ct augmenter, et que c'eft le cas

[rcouron! joumeilement, mais que les privilèges des
Juft. lu

q
de prévoyance et de foiq, mais qu'une

ne. B

61.

HoUiHiead
1 tom. p.

l'ujets tirent pour la plus part à leur fin :

au'oq peut les préferver avec beaucoup
de prévoyance et de foiq, mais qu'une

fois perdus, on ne les recouvre qu'avec

beaucoup de peine et de trouble.

Pour conclure ce traité comme je Tai

commencé, permettez-moi d'ajouter, que
les Communes de la Grande Bretagne ne

doivent avoir rien de plus à cœur qu'un

parlement liàre^ c'eft-à-dire, la Chambre
fiiiii; des
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des Communes parfaitement libre et in-

dépendante des Lords, des miniftres et

de &c. libre par rapport à leurs perfonnes,

libre par rapport à leurs biens, Libre dans

leurs éle6lions, libre dans les retours,

libre dans leur raflemblement, libre dans

leurs difcours, débats et décifions, libre

dans leurs plaintes contre les délinquants,

libre dans leurs pourfuites des onFenfes,

libre de la crainte et de l'influence des au-

tres, quelques puiflTants qu'ils foient, libre

de fe garantir des empiètations du pou-

voir arbitraire, libre de préferver les li-

bertés et propriétés des i'ujets, et/t3reau{ïi

de donner une partie de fes propriétés

quand il y a néceffité, pour le lervice pu-

blic. Que quiconque ne fait pas fincere«

ment tous lès efforts pour détendre les

jufles droits et libertés du peuple de la

Grande Bretagne, contre les attentats de
qui que ce Ibit, ne foit jamais regardé

comme un bon repréfentant de ce peuple.

Voyez à Tégard des droits et des de-

voirs des parlements l'hiitoire par Rapin
Vol. II. Liv. XXII. furtout page 583 &
595» Sed quœfunijura,ft non libèreJrU'
antur.

421

FINIS.

i ',;(,:
I





J »f'

*

nt



A]

LI

BJU]
Men

ABROG
ne vî

par I

ABSOLl
ABSENC

de di

pas à

la Cl
bre I

le fer

ACCUSi'
porte

Ëxei]

Qiiar

peuv<

ACTES d

tion (

un.tri

Ces 7

ACTI0>
8i.

AFFIRM
leétif

AGENT:
bre d



TABLE
ALPHABETIQUE

Des Matières contenues dans la

LEX PARLIAMENTARIA.

A.

-*\.B]URATIOK, formule de ce Serinent 177. Àucuii
Membre ne doit fiégcr avant de l'avoir prêté 206.

ABROGATION, d'un Aâc en termes généraux et ambigus
ne vaut 65, Les anciennes Loix peuvent être abrogées
par le Parlement 69-78,

ABSOLUTION, accordée par le I^arlement 70.
ABSENCE de la Chambre pendant une Seflion entière punie

de dix Pounds 148. Qi^iiconque s'abferite ou ne fe rehd
pas à la fommation fera amendé 187. Défenfe de laifTer

la Chambre fans permifTion de l'Orateur ou de la Cham«
bre 190. Les abfents font fommés ou envoyés quérir par
le fergent d'Arnies 358.

Accusation des Lords par la Chatnbre des Communes,
Êortée enfuite à la Chambre Haute avec les preuves 11 8»

Ixeinple 119. L'Accufation fc fait publiquement 127*
Q^iand l'accufation e(l au nom du Roi les Communes ne
peuvent ni répliquer ni detnander jugement, 128.

ACTES du Parlement font les Aj^cs du Roi et de toute la na-
tion 69. Leur publication n'ed pas liéceflaire 84. Il faut

un>triple confentement pour tout Aâe du Parlement 352»
Ces Actes font ou généraux ou fpéciaux 353.

ACTIONS fondées en loi ne fe décident point au Parlement
81.

AFFIRMATION des Qiiakres au lieu du Serment aux E-
leétions 246.

AGENTS de régiments ne peuvent être Membres de la Cham-.
bre des Communes 2o8«
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TABLE ALPHABETIQUE
AJOURNEMENT, l'Orateur ne peut ajourner la Chambre

fans fon confentement 264. Aiournement des débats à la

troifieme leâure d'tin Bill 308. Différence entre Vajpur-

nement et la prorogation du Parlement 337. Par l'ajour-

nement tout eft continué dans l'état qu'il ètoit 337. L'a-

journement efl plus avantageux au public que la proroga-

tion 338. Meflàge du Roi pour ajourner la Chambre 343,
L'Orateur voulant ajourner la Chambre fur l'ordre du Roi
fut retenu dans la chair 343. Le Roi peut ajourner la

Chambre par un Writ 345. la Chambre peut s'ajourner

elle même 345. Quand il n'y a point de quorum la Cham-
bre ne peut ajourner 345. Le privilège du Parlement a

lieu pendant l'ajournement 390.
AMBASSADE n'eft pas un motif pour priver un Membre de

fa place en Parlement 355,
AMBASSADEUR réprimandé par le Parlement 85.
AMENDEMENTS faits à des retours d'Eleôions 221. A

des Bilis lus deux fois 314 316. Les amendements doivent

être écrits fur du papier 323. Les amendements faits à

des BilIs n'ont pas befoin d'être foutenusde raifons 35x4

AMNISTIE apportée par l'Orateur et renvoyée parce qu'elle

n'étoit pas apportée (uivant l'ufage 34g.
APPEL NOMINAL des Membres 272. Cet appel fe fait

pour connoitre ceux qui font ablents fans permiifîon, ou

lans jufle caufe 357.
ARRESTATION des Lords en certains cas 92-93-96-100.

Les Membres du Parlement font exempts d'arreftations

eundo morandoy et redeundo ainfi que leurs domeftiques et

leurs meubles 367. Punition descoupablesd*arreftation 368.

ASSAUT fur un Membre du Parlement comment puni 121.

Sur les domediques des Membres 122. entre deux Mem-
bres 1460

ASSEMBLE'E des trois Etats^ le Roi, les Lords et les Com-
munes 2. Des Comtés fous le gouvernement Saxon 20.

ASSISES, les Juges d'Afljfes font ordonnés de s'enquérir des

retours des Sheiiffs pour Eic£lions 224.

AUGMENTATION du nombre des Repréfentants 5-6.

AVOCATS admis à la Chambre des Lords pour défendre les

accufés 106-363. Les Avocats généraux et autres ne font

point éligibles 183.



DES MATIERES
B

BAILLI FS, leurs devoirs à l'égard des Eledions 226, Leur
punition pour faute 227.

BANC DU ROI ne peut émaner de quo warranta pour fça-

voir pourquoi les Bourgs envoyant des Membres en Par-
lement 128.

BARRE de h CHAMBRE fermée pour entendre un témoin
quand la Chambre fiege, mais non pas quand elle eH; en
Comité 285, Les Lords s'aflîfeni en dedans de la Barre 364.

BATARD légitimé par \z Parlement 70-75. enfant légitime

déclaié bâtard par le Parlement 75.
BILLS dans la Chambre haute invalidés fi les non contents

font en plus grand nombre et validés fi les contents l'em-

portent 96» L'ufage ancien étoit de recevoir les A6les de

^ grâce et les Bills pour redrefle des griefs et confirmation
des libertés avant d'en préfenter pour les aides et fubfides

295. Leurs effets remontent au commencement de la.

Seilipn du Parlement à moins qu'il n'en foit o/donné au-
trement 296. Qtjand un Bill eft groflbyé peifonne n'y

doit regarder que l'Orateur 296. Les BiUs publics fe li-

fent et fe pafient par préférence aux Bills privés 296,
Tout Membre peut propofer un Bill 297-362. A moins
que ce ne foit pour mettre une taxe ou abroger et modifier

un ade en force, dans lefqnels cas il faut une réfofution

de la,Chambre 297. Les Bills pour le pardon général et

ceux de fubfides accordés par le clergé ne fe lifent qu'une
fois 299. Un Bill déclaratoire ne fiatue rien 299. On ne
parle ordinairement et en ne fait de changement à un bill

qu'à la féconde le£lure 299. Si un Bill qui a pris naifiance

dans la Chambre efl débatu à la première ledture et qu'on

demande la queAion, dans ce cas, elle doit être fi le Bill

fera rejette 299. Mais fi le Bill vient des Lords la pre-

mière quefiion eft pour la féconde ledlure 300. On ne fait

gueres qu'une leâure d'un Bill quelconque le même jour

300. Exemples de deux et trois leâures dans un même
jour 301, La deuxième ieélure fe remet ordinairement à

deux ou trois jours après la première 301, A la deuxième

lecture fi perfonne ne parle contre le Bill, ou fi la queftion

pour le commettre eft négativée, l'Orateur met la quef-

tion pour le groifoyer 302. manière de mettre la queftion

pour commettre un Bill 303. Comment le nomment les
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TABLE ALPHABETIQUE
Membres d'un Comité ;^o3. Un Bill venant des Lords fe

lit trois fois 304. Un Bill commis et rapporté doit être

biffé ou grofToyé 305. On les recommet rarement 306,
Jamais à la troifieme'leôure 308, Ajournement des dé-

bats fur une troifieme lediire 308. Un Bill rejette ne peut

être préfenté de nouveau pendant la même feflion 309,
Bill déchiré par ordre de la Chambre 309. Un Bill paffé

ne peut être changé en aucun point 309, Meflages pour
porter 'es Biils aux Lords 309. Un Bill favori cft iouvtnt

porté feul 310. Comment les Bill des Lords font préfen-

tés à la Chambre des Communes et reçus 311. Qjiand ils

font pafles par les deux Chambres ils doivent être préfen-

tés au Roi 311, Comment fe donne la fanâion royale 312,
En quels tems font fan6lionnés les Bills publics, privés,

de fubfides et de pardon 313. Un Bill doit être écrit pro-

prement, autrement l'Orateur peut le refufer 313, Prê-

îbmption en faveur de la négative lorfque les voix font

égales fur un Bill 314* Amendements faits aux Bills après

la féconde leâure 314, Alors on ne parle qu'une fois a

moins que le Bill ne foit lu plus d'une fois 314. Qiioique

les débats fur un Bill feroient continués de jour en jour on
ne pourroit parler plus d'une fois fur le mérite d'un Bill

315« Les amendements faits à un Bill et rapportés par un
Comité font lus deux fois avant d'être groflbyés 316.
Tout Membre de comité peut parler contre le Bill rap-

porté 318. XjiCS Bills de grande importance furtout ceux
pour impofer des taxes et lever de l'argent fur le peuple

îe réfèrent aux grands Comités 3^5. S'il fe paflc pluficurs

Bills dans un Parlement aucun n'a la priorité fur l'autre

335» Qi'and il y a une prorogation les Bills qui n'ont pas

eu la Sandion Royale, auroient-ils paifé dans les deux
Clyambres doivent être recommencés à l'Aflemblée fuir

vante 337. Mais fi c'eft un ajournement tout eft continué

dans 1 état où il étoit 337. Un Bill de poundage pour
quatre années, fi les Lords y concourent pour deux ans,

n'a pas befoin d'être renvoyées aux Co^nmunes, mais fi

les Comm mes l'avoient accordé pour deux ans et que le*

Lords votrdroient l'avoir pour quatre, il faudroit le ren-

voyer à la Chambre avec l'atnendement 350. Il eft irré-

gulier de faire publier et imprimer des raifons contre un
pi\l avant que de prpfcnter une requête à la Chambie 352



DES MATIERES
5ONS faits et donnes pour prorwrer le retour d'un Membro

ati Parlement déclarés nuls 200.
J5OURGS, font les plus anciennes villes en Angleterre 109.

Ils ne peuvent être traduits devant les Cours de Jufiice

pour montrer caiife pourquoi ils envoyent des Bourgeois
au Parlement 128.

c.

ÇHÀÎR de L'ORATEUR eft un fiegc où l'Orateur s'afïït,

qui e(l un peu élevé afin qu'il foit mieux vu et enten-

du 261.

CHAMBRES des Lords et des Communes doivent exirter en
même temps 61. Elles font prorogées et diflToutes cnfem-
ble 61. La Chambre des Lords eu le Confeil héréditaire

du Roi et du Royaume 90. Elle juge d'après l'acculât iot\

des Communes 98-105. Les Pairs du Royaume accufés

de trahifon ou de félonie y font leurs défehfes iio. Ils

répondent à leur place et les Communes à la barre 106.
Elle fait donner cautioni: 106. Elle permet à l'accu fé de
prendre im avocat 106. Les jiigements de vie ou de mort
font prononcés par le Lord Steward et pour les délits in^

férieurs par le Chancelier 107. La Chambre des Com-
munes eft formée de» Chevaliers, Citoyeris, Bourgeois
et Barons des cinq ports 4-151. Elle a un pouvoir judi-

ciaire 80, Elleaccufe et demande jugement 98 Elle eft

auffi ancienne que la nation iio. Elle eft une partie eflen-

tielle du Parlement iio. L'Orateur, les Chevaliers, Ci-
toyens, Bourgeois et Barons des cinq-ports y fiegent et

repréfentent le corps de la communauté entière m.
Toute perfonne ou communauté qui fera fommée de s'y

rendre et qui ne le fera pas iera amendée et punie en fus

112. C'eft dans la Chambre bafle que fe font les infor-

mations et rjepréfentations, non pas les jugements 114.
C'eft uri corps de jurés 114, Leijrs ordres font des re~

cords 114. Autrefois elle n'accordoit des fubfides que lorf-

qu'on avoit remédié aux griefs, ou auK conditions ex-
prefTej qu'on y remédiroit iiy. Elle fait les étiquetes con-
tre les Lords et fi Taccufation eft fondée elle la 'ranfmet

aux Lords avec les preuves 118, Exemples 119. Elle

punit les faux témoins 12c -123. Elle arrête et empri-
ipnne pour certains délits 120. Pour féduction et corrup-r
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TABLE ALPHABETIQUE
lîon aux Elections des Membres 120, A voir le Journal
des Communes des mois de Mars et Avril J701, Pour
publication des conférences des Communes 121, Pour
injures et maltraitement des Membres 121. Manière de
fe procurer un record 124. Réfolutions de la Chambre
au fujet de deux Membres emprifcnn^s par le Roi 1 24.
291. Qiiand la Chambre fait l'accufation publiquement,
elle eft au lieu des jurés 125. Les témoins font examinés
devant elle, ou les dépofHions produites, et le jugement
ne fe prononce qu'à îa demande 125. La préfence des

Communes eft néceffaite lors de la défenfe de la partie et

du jugement dans les affaires capitales 126. La Chambre
cft feule compétente pour connoitre du droit d'élection 128
Qtiand les accufations font de la part du Roi les Commu-
nes ne peuvent ni répliquer ni demander jugement 128.
Droit à'impeachment reclamé par la Chambre 129. War-
rant émané pour writ de privilège 134. Tout ce qui con-
cerne les élections eft du refîoit de la Chambre 134-136.
-pouvoir de la Chambre fur fes Membres 137. Cenfure
des paroles des Membres 137, Membres mis à la barre

137. Envoyés à la tour, expuifés de la Chambre, décla-

rés incapables de fervir 137. La Chambre peut ordonner
^a prcftation des fermcns par les Membres 194. Comment
.elle fe divilé fur les queftions 279. Et à l'occafion du
maintien des ordres de la Chambre 280. La Chambre
donne des pouvoirs et des règles fpéciales aux Comités,
comme d'entendre des témoins, nommer des Avocats aux
parties, de faire venir les perfonnes, papiers et records

325, La Chambre fe forme en Comité, quand il y a
quelqu'affaire d'importance qui doit entraîner de grands
débats, ou un bill pour une taxe 325. La Chambre au
commencement du rarlen»ent nomme cmq Comités per-

inanents, les autres font formés de temps à autre 329,
La Charnbre peut prendre des congés en s'ajournant 338.
Difficulté Survenue au fujet ci'un congé 341. MelTage du
Roi pour ajourner la Chambre 343. Le Roi peut ajour-

ner la Chambre par un Writ, ou la Chambre peut s'a-

journer elle même 345. Elle ne peut s'ajourner quand il

n'y a pas de quorum 345. Quand la Chambre Haute ou
Baife ne concourre pas aux amendements qui lui font en-

voyés par l'autre Chambre elle donne les raifons 351.
La Chambre n'eft ni prorogée ni ajournée par la prorO"
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gation ou rajournement de la Chambre des Lords 2^"^»

Qiiand le Parlement doit être difTout, il eft ordonné à la

Chambre bafle de fe rendre à la haute, où le Lord Keeper

par ordre du Roi dilToiit le Parlement 354. Les Commu-
nes votent fur une queftion par oui ou non 355. C'eft un
grand crime de fléger dans la Chambre fans avoir été

duement rapporté par le Greffier de la couronne en chan.
cellerie 356. Chacun doit s'informer à fon rifque et Pé-
ril des Membres de la Chambre dont le rapport efl due-
ment fait 367* Le privilège du Parlement s'accorde aux
Membres de la Chambre, voyeT. Privilège du Parlement
à la lettre P.

CHANCELLERIE, c'eil là où fe font les retours des Elec-
tions 154.

CHANCELIER puni par le Parlement 88. Il prononce les

jugements pour les délits ordinaires 107. Offre aux Com-
munes un writ pour libérer leur bourgeois et eft refufé

351. Donne les vvrits de privilège fur le .arrant le l'O-
rateur 378.

CHEVALIERS peuvent être mandés pour être Lords du
Parlement 91, Ils font jurés dans les actions contre les

Lords 100. Les Chevaliers font choifis par les Gentils-^

hommes et les agriculteurs 152-225^229. Leurs qualifi-

cations 190.

CENCURES de la Chambre pour paroles et difcours inju-

rieux, Foyez paroles injurieuf-s à la lettre P.

CLERGE', fes Membres ne. peuvent être élus Membres de
h Chambre 182. fes Bills pour fubfides ne fe lifent qu'u-

ne fois, 29Q.
COMITE' des LORDS, pour joindre un Comité de la

Chambre desCommunes eil compofé de Lords et jamais

de Jugçt ou d'Officiers de la couronne 95. Les juges ou
officiers ne font joints qu'aux Comités des Lords pour
examiner un Bill concernant la Loi 95,

COMlTE'Sdes COMMUNES pendant la nomination d'un

Comité fi quelqu'un fe levé pour parler le Greffier doit

cefTer d'entrer les noms 272-319, manière de nommer les

Membres d'un Comité 303. Celui qui parle contre un
Bill ne peut pas être du Comité auquel il efl référé 304*
319. Comités de la Chambre haute et bafle par qui nom-
més 315. Pour quelle fin 315-316. Leurs procédés font

plus francs et plus libres 3161 Les Membres des Comi-
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Table alphabétique
tés doivent fe rendre à la Chambre lorfque le Sergent les

avertit qu'elle ficge 316, On ne joint pas d'autres Mem-
bres à un Comité nommé fur un Bill 316. On n'eft pas
obligé de parler de bout daris un Comité 317. Comiié de

toute la Chambre peur préparer les principes généraux
d'un Bill 318. Quels (ont ceux qtie l'on choifit pour uri

Comité 319. Nombre ordinaire des Membres pour les

comités 31g, Nombre compétent pour procéder eii co-

mité 31g, Pour ajourner 320^ Ordres donnés quelque-
fois de faire rapport chambre tenante 320. Tout Mem-
bre de la chambre peut afTifter à un comité, mais il n'y

opine pas 320. Manière de procéder darïs les Comités

321. Comment fe font les Amendements 321. Une ré fo -4

lution et une quedion paffées dans un comité font finales

^22-324. On doit faire rapport de ce qui a été convenu

322. Le Préfident fait ordinairement le rapport 322 . Les
rapports fe font à l'ouverture de la Chambre 322. Ma-
nière de faire rapport à la chambre 323 Les Comités ne

doivent rien décider fur les droits et propriétés des fujets

324* Les réfolutions des comités qui ne palfent point

dans la Chambre ne peuvent fervir de règles ou de motifs

aux. cours de juflice pour fonder aucun procédé 324. On
peut parler pluHeurs fois furie même, objet dans tous

comités 325. Les comités peuvent punir ceux qui ne

difent pas la vérité 361,
GRANDS COMITE'S, ils doivent avoir pour agir autant

de Membres qu'il en faut pour compofer la Chambre 324.
Ils ont le pouvoir général de confidérer tout ce qui eft re-

latif à l'objet qui leur e(l référé et de préfenter fes opi-

nions à la chambre fur icelui 325* Dans les grands com-^

me ûans les petits Comités on peut' parler plufieurs fois

fur le même objet 325, C'eft aux grands comités qu'on

réfère les Bills de grande importance, furtout ceux pour
impofer des taxes et lever de l'argent fur le peuple 325.
Oti nomme un Préfident qui s»afîît à la place du Greffier

et écrit les réfolutions 326. S'il y a difficulté pour nom-
mer le Préfident l'Orateur prend la chair et met la quef-

tion 326. Le Préfident met les queftions et décide Ci les

oui ou les non l'emportent; au cas de conteAe, il ordonne

que les but palfent u'un côté de la chambre et les nùn de

l'autre; enfuite il nomme des rapporteurs 326. Le rap-

port fe fait comme dans la chambre^ mais avec deux fa-
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luts feulement 327. Q^iand le Comité a terminé l'afFairé

qui lui efl roumife, le Préfident lit toutes les réfolMtionS

et met la queflion que le rapport foit fait à la Chambre
327. Si elle cft agréé il laiffe la chaire et fait fon rapport

a l'Orateur 327. Si l'affaire n'eft pas finie dans la féance

on fait une. propofition pour faire rapport et demander
permifTion de fiéger de nouveau 327. Mais fi l'affaire a
été tellement débattue dans le Comité que l'on penfe

qu'elle peut être décidée dans la Chambre on appelle l'O-

rateur à la Chair 327* On procède dans les Comités à
tous autres égards comme dans la Chambre, 327. Toute
quefiion décidée dans ces Comités ne peut être enfuite

changée dans le Comité 328. On doit faire rapport de
tout ce qui eft ordonné et convenu 328,

COMITES PERMANENTS, il y a cinq Comités perma-
nents, le 1er pour les pâvilegeset éle£lion», le 2mepour
la religion, le 3me pour les griefs, le 4me pour les Cours
de Juftice, le 5me pour le commerce 330, ils choifilTent

un d'entr'eux pour être Préfident 330,
CHOIX a faire fui- des rapports d'éleélions doubles 154-186.

les abfents ne font pas tenus de faire ce choix 288.
COMMERCE-, Comité permanent à ce fujet 330, Tous le«

Membres qui y affiftent ont voix 330.
COMMISSAIRE ou fous-Commiffaire des prifes, des tranf-

ports, des malades ou bledés^ des licences, de la marine»
ne peut être élu Membre des Communes 208*

COMMISSION donnée à peu de perfonncspar le Parlement
ne doit pas être accordée -77.

COMMETTRE un Bill, c'eft le référer à un Comité 302^
Quand un Bill après avoir été commis efl rapporté, il

doit être biffé ou grofToyé 305. On le recommet rarement
306-308» On ne commet que les Bills auxquels on ex-^

cepte 318. Quand un Bill efl commis il peut être remis
à quelqu'un des Membres du Comité indiflindlement 318*

COMMUNE RENOMME'E, fufïit pour enquérir et porter

plamte 115.

CONGE' de la Chambre pendant les fêtes de Pâques 338»
Difïicuhé furvenue à cette occafion 338-341.

CONDAMNATIONS par le Parlement 70-75.
CONFERENCES au fujet des Bills cmre les deux Cham-

bres 63. Ceux qui font contre le Bill font exempts d'être

de la conférence 363. *

k

I
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TABLE ALPHABETIQUE
CONSEILLERS et favoris condamnés par le Parlement 87*
CONSULTATIF, pouvoir du Parlement 8-?.

CONTRATS pour procurer le retour d'un Membre en Par-
lement déclarés nuls 2oo*

CONTRE-LETTRES pour les dons et donations faits pour
qualifier des ele£teurs pour voter déclarées nulles en Loi
158.

CONTROLEUR des comptes ne peut être Membre de la

Chambre des Communes 208.

CONVENTION quand dans un Parlement il n'y a ni afte

de fait ni jugement de prononcé, ce n'eft pas une Seflion

mais une convention 339.
CONVICTION de trahifon par le Parlement 75.
CONVOCATION des Parlements ne réfide pas (implement

dans le RoJ u z>

CORPORAl N ' Parlement 57-64.
CORRESPON: \No^: entre les deux Chambres 63,
COUR PARLEMEN'i TRE, eft la plus haute Cour du

royaume 60. Comme Cour Souveraine elle condamne ou
abfout yo. Tout ce qu'elle déclare fait foi 72. Elle peut
tout 73. Délits de fa compétence 75.

COURONNE, fucceffion à la Couronne réglée par le Parler

ment 70. Remife au Pape 74. Et libérée enfuite par le

Parlement 74.
COURS SAXONNES étoient des affemblées Parlementai-

res 19.

COURS de JUSTICE, Comité permanent à leur lujet 330^,

COUTUME PARLEMENTAIRE, différente de celle de
la Loi 84-346.

CRAINTE à avoir du Parlement 63-64.
CULTE DIVIN, établi par le Parlement 87-

D

DEBATS, liberté à leur égard 2. On ne peut être pourfuîvj

à ce (ujet ailleurs qu'au Parlement 197. Sujette à la cen-

fure de la Chambre 271. Les difcours tenus dans là

Chambre ne doivent point faire le fujet des converfations

272. La mauvaife humeur ou chaleur défendue dans les

débats 274. Ajournement des débats à la troifîeme lec-

ture d'un Bill 308-315.
DECLARATOIRE, un JSill déclaratoirc ne doit rien ftatuer
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arlementaî-

299* Un provifo dans un tel ade n'ed bon a rien 299^
DELAI pour procéder aux éleélions 234.
DELEGATION de l'autorité du Parlement à peu de perfon*

nés ne doit pas avoir lieu 77.
DENIZAINS ne peuvent être Membres du Parlement 205,
DEPOSITIONS de témoins produites devant la Chambre 1 25.

DETHRONISATION des mauvais Rois par le Parlement

89
DIFFAMATION de la Chambre punie 133.
DISCOURS dans la Chambre comment relevés et punis 137,"

Ils ne doivent point faire le fiijet des converfations parti,

culieres 272. On ne doit pas en donner de notes 272. Ils

ne doivent marquer ni mauvaife humeur ni chaleur 274.
L'Orateur peut arrêter les difcours impertinents 274-275.
L'Orateur peut ordonner et diriger à l'occafion des pro-

pofitions fuperflues et des difcours ennuyants 275. Pu-
i^itions pour les difcours irrévérends et féditieux contre le

Prince ou le Confeil privé 275. Explication donnée par
les Membres au fujet de leurs difcours 286.

DISSOLUTION du Parlement ne réfide pas fimplement dans

le Roi 112. Comment on y procède
.3 54.

DIVISION de la Chambre, comment elle fe fait furies quef-

tions 279. Et comment pour le maintien des ordres de la

Chambre 289.

DOMESTIQUE d'un Membre détenu pour dette libéré i^, ,,

Ils ne peuvent être arrêtés eundo» morando et redeùnda 367.
DONS, donations &c, faits en fraude pour qualifier des élec-

teurs déclarés bons en Loi 158-233
DOUANNE, les officiers de la Douanne ne peuvent fe mêler

des éleâions ni direéiement ni indiredement 163. Les
Membres de la Chambre des Communes ne peuvent a-

voir aucun emploi dans la douane 206.

DOUTES, le Parlement explique les doutes et les défeâucfl-

tés des Loix 61. Il éclairci Içs droits douteux quand il n*y

a pas de lui déjà faite 70»

DROITS des INDIVIDUS changés par le Parlement 70.

ECHIQUIER, cette Cour ne peut émaner de quo warranta

pour favoir pourquoi les bourgs envoyçnt des Membres
au Parlement, 128*

ECOSSE, nombre des Membres envoyés par elle au Parle-

ment 166. Par quels Bourgs, Villes et Comtés 167,

Mode de procéder à leurs Elevions 241,
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TABLE ALPHABETIQUE
ECUYER un Ecuyer peutfêtre nommé Lord du Parlement gi,
ECRITS contre le Parlement fevérement punis iiS-iio-ig;!,

EFFETS RETROACTIFS des Actes du Parlement au
premier jour de la feHion 296-313-335-340-353.

EGALITE' de voix fur tm Bill comment piéfumée en fa-

veur de la négative 314.
ELECTEURS doivent choifir les Membres librement et im-

partialement, nonobftant tout ordre au contraire 156. Ils

doivent ligner l'indenturc 156. Ils doivent être domiciliés

et avoir 40s. de revenue 157-187. Ils font tenus de prêter

ferment au cas de doute 157. Ceux qui refufent de le

prêter ne doivent pas être reçus à voter 158-240. Ils

doivent être majeurs de 21 ans 158. On ne reçoit qu'un

vote pour chaque héritage 158. Toute donation ou tranf-

port faits pour qualifier des électeurs ert fraude feront ju-

gés bons et les contre-lettres, pour les reftituer, nulles

158. Serment à ce fujet 161. Electeurs demandant ou re-

cevant de l'argent ou une récompenfe directement ou in-

directement pour donner, garder ou refiifer fa voix amen-
dés de ;^5oo. et inhabiles à voter enfuite et à exercer

aucune charge municipale 165-166,

ELECTIONS des repréfcntants par qui faites 5. Autrefois les

officiers civils et militaires étoient élus par les hommes
libres 22. Ainfi que les Evêques et généraux 46-47-48.
Tout ce qui les concerne cA.du relTort de la Chambre des

Communes 134-150. Comment on y procède 149, Les
writs doivent fortir quarante jours au moins avant l'ou-

verture du Parlement 151. Elles doivent être faites le ma-
tin en plein comté 153-228. On doit donner un délais

^

laifonnable 155. Les élections doivent être libres 156-

197. Elections nouvelles en certains cas 182-183. Ser-

ments à prêter aux élections 204. Actions pour élections

malfaites 220, Amende contre l'officier rapporteur 221,
Proclamation a faire avant l'élection 223e Délai pour
procéder aux élections 234-235. Lieu oii elles doivent fe

faire. Manière de les faire 237-238. Dans les élections

çontedées les parties concernées peuvent être entendues 28Ô
Comité permanent pour les élections 330. Ce comité à
la priorité fur tous les autres 330 II n'y a que les Memr
bres nommés qui y ont voix 331. Pouyoir de ce Comité

331, La règle générale eft lorsqu'il y a des retours dou-

bles pour différentes perfonnes, aucune ne fiege, jufqu'à
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^e que la chambre en ait ordonné 333, Les requêtes con«
Ire les éleélions doivent être remifes publiquement au
Comité, lues en préfence des parties et fignées 373. On
ne fait point ufage des dépufitions prifes dans les Cours de
juftice concernant les élections 333. Quoique ce Comité
n'examine pas fous feiment il peut punir ceux qui rendent

un faux témoignage 333. Un Pair du Royaume n'a pas
le droit de voter aux Eleftions 401.

ELUS, quels font ceux qui peuvent être élus pour la Cham-^
bre des Communes 179. 187. On peut être élu dans
un Comté cù l'on n'eft pas domicilié 17g. Mais alors

on ne peut-être contraint de fervir 180. Un homme con-
tumax, convaincu, prefcrit, excommunié, ou illégale*

ment élu s'il eft rapporté, eft bon 180, 181. Un Che-»

valier Banneret et le fils d'un Comte peuvent être élus

181. Un mineur et un étranger ne peuvent être élus

181. Les Juges du Banc du Roi, des Plaidoyers Corn-»

muns et derËchiquier ne peuvent être élus, ainfi que
les Membres du Clergé 182, L'Avocat général, les A»
vocats, Procureurs ne font pas éligibles 183, Les mi-
neurs ne font pas éligibles 204.. Les denizains et les na*
luralifés ne peuvent êtie Membres du Parlement 205,
Les Commiffaires, Contrôleurs, agents de Régiments
ne peuvent être Membres de la Chambre des Communes
ainii que les penfionnaires de la Couronne 208» 295,
Amende de ;{500 contr'eiix 209, La panie élue peuts
être entendue lors des débats fur fon éleâion et enfuite

elle fort 286, Une perfoune élue pour un Comté, Ville

ou Bourg quand elle eft rapportée et qu'elle fiége enPar^
lement, elle fert pour tout le Royaume 352.

EMPRISONNEMENT à la Tour par la Chambre deç
Communes 13c. Emprifonnement fans caufe eft illégal 290,

ENQUETES au fujei des retours des SherifFs par les Juges
d'Aflifes 224.

ERREURS d'un Parlement reformées par un fubféquent 62.
EVEQUES élus et deftitués par le peuple 43. Jugés en

Parlement 82. Siègent dans la Chambre Haute 90. Ils

fe retirent lorfqu'il s'agit de juger à vie ou à mort 97,
ETATS, les trois états comment et par qui formés 3.

EXECUTION, un Membre lous exécution n'eft pas privé
de fa place en Parlement 355,

EXEMPTION d'être élij ne peut être donnée par le Roi 155,

V II
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TABLE ALPHABETIQUE
EXPLICATION pour paroles nffenfantcs 270. Explica-

tion donnée par les Membres de leurs difcours 286,

EXPULSION delà Chambre pour injure à la Chambre 365.

EXTORTIONNAIRES publics punis parle Parlement 87.

F

FAVORIS condamnés par le Parlement 87.
FELON convaincu n'eft pas cligible 182.

FISC, les Officiers du fifc ne peuvent fe mêler des cleélions

diredlemcnt ni indire£lement 162. Amende ;fioo con-

tr'eux 163. 197. 205.

G
GAGES des Chevaliers en Parlement 109. Quatre chellins

par jour j86. Ces gages ne fe payent point par les te-

nanciers d'anciennes Bartmies 301.
GARDE du Roi traduit à la Barre 135. Gardes mifes aux en-

virons de la Chambre, fans Ton confentcment, confîdèrées

Comme infradion du privilège 395.
GENTILHOMME DELA VERGE NOIRE a la charge

des Lords mis en prifon, 99,
GOUVERNEMENT Saxon 19.

IGREFFIER DE LA COURONNE, fon devoir pour
l'entrée des Retours des Eledlions 201, Amende ^^500
contre lui 223, Honoraire pour filer les retours 240.

GREFFIER DE LA CHAMBRE, honoraires à lui payes

135. Lors de la nomination d'un Comité fi quelqu'un fe

levé pour parler il doit cefler d'écrire 272. 288. Si une
Îiuedipn eft emportée affirmativement il doi entrer, rejolu,

I c'eftle contraire il écrit négativêe 281. Manière de
lire les bills 298, Qiiandunbill eft rejette le Greffier en
fait mention dans fon journal, et une note au dos du bill,

300. Quand la queftion pour grofToyer un bill eft néga-»

iivée le Greffier entre dans fon Régiftre qu'il eft biffé, fi

au contraire elle eft emportée, il en fait note au dos du
bill et il le groftbye 305, A la troifieme leélure fi un bill

pafle ou eft rejette il en fait note dans fon régiftre 307.
Si le bill a pris naiftance dans la Chambre des Communes,
le Greffier doit écrire en dedans du bill à la tête vers la

droite, fait baillé aux Seigneurs 307. S'il a origine chez
les Lords le Greffier écrit au bas de la foufcription des

JLojrds, à c'ejï èijl les Gommons /ont affèntus, lur la de*
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mande et l'ordre de la Chambre le Greffier écrit des Let-
tres aux Juges pour arrêter les procédures contre les

Membres pendant la durée du Parlement, 378.
GREFFIER DE LA PAIX recevra les livres des Poils, 246.
GRIEFS du peuple remédiés par le Parlement 73. Re-

pondus avant l'oétroi des fubfides ii7. Comité perma-
nent pour les Griefs, 330.

GROSSOYER, un bill grofToyc ne doit être vu que par
l'Orateur 296. Comment fe met la queflion pour grof-

foyer 303.

H
HABEAS CORPUS ne doit point être refufé 290.
HARANGUE DU ROI ne fc met fur le journal de la Cham-

bre que par ordre de fa Majefté 264,
HONORAIRES au Greffier de la Chambre, voyez Greffier

à la lettre G. Hon.^raires au Sergent d'armes, voyez Ser^
gent d*Armes à la lettre S.

HUMEUR on ne doit point montrer d'humeur dans la Cham-
bre 274.

\
t

INDENTURE ou brevet d'Eleftion cas où il y en avoit pîu-
Heurs 123. 361. Les indentures fe font fous les Scmux
du Sheriff et des électeurs 154 Un Indenture fait par
la partie jugé bon 221. Comment ils font corrigés 221.
222. 223.

INSULTE faite à un Membre eft cenfée faite à tous 64.
Comment punie 121^ I22« Infulte faite à la Chambre
comment punie t33. 134. Comment relevée et punie*

137. 138. 179. 141. 143. 144. 145. 146.
INDICTËMENT contre un Lord le plaide devant fes pairs

99. Contre un Membre de la Chambre pour félonie il

refte Membre jufqu'à convidlion 134,
INTERPRETATION DES LOIX regarde les Juges, le

Parlement ne s'en occupe que dans des cas importants
nu difficiles 8x.

INVECTIVES dar^ la Chambre» voyez paroles înjurieufes

à la Lettre P.

IMPEACHMENT droit d'impeachement reclamé par les

s .1
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TABLE ALPHABETIQUE
Communes 129. On n'atlmct point de pardon contre un(

impeachment on pour fuite en Parlement 294, Voyez
Accusation à la Lettre A.

IRLANDE, le Parlement d'Angleterre ne peut faire des

Loix pour les propriétés d'Irlande, (eulcmcnt pour les

cliofcs tranfitoircs 79
JUDICIAIRE, pouvoir judiciaire aux deux Chambres & à

chacune d'elles féparement 8o<

JUGEMENT de mort rendu en Parlement 83,
UGES, les JugCwS font allidants n la Chambre haute, ils ont

permilîion de s'affeoir couverts excepte dans les Comités

107. Ils ne peuvent être élus Membres de la Chambre
des Communes 182. Ils ne doivent point donner d'opi-

nion fur aucune alVaire du Parlement 347 356. Ils font

incompétents àjiigor d'aucune loi, coutume et privilège

du Parlement 56. Ils font les interprètes des loix 81. Ils

font puni Ifablcs par le Parlement 88,130. 131. Ils font

^«lelquefois joints à des Comités des Lords pour exami-

ner les bills concernant la loi 95,

JURES, les jurés pour les Lords doivent être des Cheva-»

liers 100.

LECTURE DES BILI S, laprciriere leflure des bills fc

fait le malin avant que la Chambre foit pleine 362. La
féconde entre neuf heures et midi 289. Quand im bill

eft lu l'Orateur en explique les claufes 296. On ne lit

qu'uùe fois les bills de pardon général 298. Ainfi que ceux
Hii Clergé pour fubfules, 299, On parle rarement à la

première IcOurc d'un bill, ce n'ell qu'à la féconde, 299.
Un bill rejette ne fc lit plus 300. Ordinairement un bill

n'eft pas lu plus d'une f^jis dans un jour 300. Cas oïl

pour certaines raifons il y a eu pluiîeurs Icélures dans un
jour 301. Trois lecSlures pour les bills des Lords 3044
A la troilieme Ictilure la '.matière c(l dcbaïuc de nouveau

307. Alaledliire d'un ade perfonne n'objedant, l'Ora^

teur dit qu'il devoit être groH'oyé 313. Les amende-
ments faits à un bill par un Comité doivent être lus deux
fois avant d'être groifoyés 316,

LEGITIMATION des bâtards parle Parlement 70. 75.

LETTRES à écrire aux Juges pour arrêter les procédures
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lambres & à

des Chcva-

contre les Membres pendant la tenue du Parlement 378.
LIBERTE' des difcours et des débats 2. Oti ne peut être

poiirfuivi pour iccux que dans le Parlement 197. Su«
jets à la cenfure de la Chambre 271. Voyez Déoatt t^

Difcourt à la Lettre D.
LIEUX où doivent fe faire les c!e£^ions 236.
LOiX faites et abrogées par le Parlement 69. A l'ouver»

ture du Parlement on nomme des perfonnes pour exami-
ner les loix qui font continuées jufqu'à cette Seflion, ra-

voir (i elles doivent tomber ou être renouveliécs 361.
Les Juges font \c3 interprètes des loix 81.

LORDS, les Lords ont en Chambre un pouvoir judiciaire

80. Un Lord ne peut (léger en Parlement à moins qu'il

n'ait vingt et un ans accomplis 90. S'il laide le Parle-

ment fans permillion il peut être amendé oi. 356. Il

peut faire un /rojv-i 92. Il ne peut être arrêté pendant
fa vie (i ce n'eit fur (entence de la Chambre pour trahifon

félonie, nu refus de donner cautions pour la paix 92-93-'

96. Les Lords votent â commencer par le plus jeune en
difant content ou non content 95-354» Ils ne prêtent pas fer-

ment pour rendre témoignage en Parlement 98. Ils font

mis fous la garde du Gentilhomms de la Verge noire

quand ils font condamnés à la prifon 99* Dans les Cours
de loi les Lords rendent témoignage fous ferment 100*

Ils ont des Chevaliers pour jurés 100. Sur accufation de
trahifon ou de félonie ils font leurs dcfenles en Parlement
loi. Sont tenus de fe rendre au Parlement quand ils font

iommés 355. Ils ont le droit d'être aflis en dedans de la

Barre de 1» Chambre des Communes 354. Le privilège

du Parlement s'étend aux Lords. Voyez Privilège à la

lettre P. Les Lords enfreignent le privilège de la Cham-
bre en propofant un objet d'impôt 395. Les Lords ne
peuvent procéder centre un Membre des Communes que
(ur la plainte delà Chambre bail'e 397. Aucun Pair du
royaume n'a le droit de voter ï l'élediion d'un Membre
pour fervir en Parlement 401.

M
M ACE, elle ne fe porte devant l'Orateur qu'à Ion retour de

fa prèfcntation au Roi et de fon acceptation 26l«



TABLE ALPHABETIQUE
MAJORITE* l'emporte fur la Minorité 36 1;

MAGISTRATS Civils et Militaires, comment choifis fous

le Geuvernement Saxon 229

MAGNA CARTA, 35,
MAIRSy leurs devoirs concernant les Eleâions 226, Leur

punition 227.
MALADIE, n'eft pas une caufe pour priver un Membre de

fa place en Parlement «5.
MEMBRE du PARLEMENT commettant une ofFenfe en

Parlement ne peut être puni que par fa Chambre 62-63.

347-364, Membre puni pour avoir demandé un furcroit

de fubrides 117. Un Membre peut accufer quelqu*officier

de l'état que ce foit 118. Il ne peut faire un proxi 125.

S*ii eft accule par la Chambre il répond dans le même
état de liberté ou de contrainte où il fe trouve lors de la

plainte 125. Un Membre n'eft refponfable qu'au Parle-

ment de ce qu'il a fait en Parlement 129-364 394. Il ne
peut recevoir d'emploi lucratif 131. S'il en accepte fa pla-

ce devient vacante 209. Il ne peut fervir s'il a un emploi
ou une penfîon 295. Il lui eft permis de Héger quoiqu'in-

didlé pour félonie 134. Il eft puni pour difcours ou pa-
roles injurieufes 1 37-1 39-1 4I-I43' Les qualités d'un
Membre font, qu'il doit être fans malice ni envie, il doit

être confiant et inflexible et avoir une bonne mémoire
152. Un Membre élu dans deux endroits efl obligé de
faire fon choix 154-186. îi efl admis à la Chambre avant

la décifion fur fon Eledîon conteflée 154. S'il efl atteint

de trahifon ou de félonie il efl Inéligible 182. Puni pour
abfence 187-355-356. Pour corruption des Eleéteurs

198-199. Formule de ferment fur le bien qu'il pofTede

219. Quand l'Orateur s'afîied chaque Membre en doit

faire autant 267. Il doit être couvert 267. On ne doit

pas palier entre l'Orateur et le Membre qui parle 267,
Ni pafîer d'une place à l'autre quand la Chambre fiegâ

267. Amende contre les délinquants 273-289. Saluts à
faire en entrant et en fortant 267. Ottr fon chapeau 268.

Point d'éperons 268. On ne doit ni parler ni chuchoter

avec d'autres quand quelqu'un parle 268. Amendes dans
- ce^ cas 268-273-289. On doit fe lever tête nue pour parler

et {s'adreflcf à rOr?.(tur 268. Si i/lufieurs fe lèvent en
même temps poi-r parler, l'Orateur décide lequel s'efl

levé le premier et celui là parlera le premier 269-270.



DES MATIERES
On ne doit pas interrompre un Membre qui parle 269.
On ne doit ni touiler ni crâcher pour interrompre un
Membre qui pailc 270 Si un Membre parle d'un autre

objet que celui en débat, tout Membre peut l'interrompre

273-288. Aucun Membre ne doit marciicr avant l'Ora-

teur 270. Ni fortir de la Chambre avant lui ou confiif;-

mcnt, amende pour cela 273-288, Point de préférence

pour les places dans la Chambre 273. Un Membre peut

changer d'opinion quoiqu'il ait dit oui 281. Manière de

dèfigner les Membres par leurs titres 283. Un Membre
ayant été arrêté par le Roi pour paroles dites dans la

Chambre, la Chambre s'en plaignit comme une infradion

de privilège 291. Tout Membre peut ofF.ir un Bill 297-
362. Il faut obtenir la permidion de la Chambre pour
abroger ou modifier un z&.fi en force, ou pour impofer
une taxe 297. Un Membre ne peut être témoin 347. Un
Membre élu pour un Comté, Ville ou Bourg, quand il

fiege, fert pour tout le royaume 352. Il eft tenu de fe

rendre au Parlement quand il eft fommé 355. Il ne peut
être déplacé pour cauîe de maladie 355. Un Membre en
ambaffade ou fous exécution ne peut être privé de fa place

355. Les Membres abfents font ou (onmnés de venir oii

envoyés quérir par le Sergent 358. C'eft un crime de (lé-

ger dans la Chambre fans avoir été légalement rappor'.é

357 Punition feverc à ce fujet 358. Un Membre doit

expliquer à la Chambre la fubuance du Bill qu'il veut

préfenter 362. Membre expulse pour avoir injurié la

Chambre 365. Un autre pour avoir découvert au Roi ce

qui avoit été dit par quelques Membres 366. Un Membre
ainQ que fes domefliques et fes meubles ne peuvent être

arrêtés eundo morando et redeundo 367. Leurs perfonnes

font exemptes de pourfuités, d'arreftations, d'emprifon-

nements, et de cocijparutions dans les Cours de Judicç
comme témohis ou jurés 367. En Irlande ils jouilfent de
ce privilège quarante jours avant l'ouverture et quarante

jours après la clôture du Parlement 369. £n Angleterre

on accorde un umps convenable pour aller et venir 389.
Mais le privilège eft inconteftable pendant que le Parle-

ment fiege de 397 à 401. L'Orateur reclame ce privilège

le premier jour du Parlement 370. Les Membres font

leur déclaration à l'Orateur qui donne Ton warrant pour

obtenir un writ de privilège 373, On ne peut fervir au-

II
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cune procédure aux Membres pendant que le Parlement
fiege 373. Punition contre ceux qui fervent ces procé-
dures 374,

MEPRIS désordres de là Chambre, punition pour 13-^-1 ^ti,

MESSAGES envoyés de la Chambre balîe à la haute fonc \\-

çus par le Chanccllier et le refte des Lords fe lèvent et

vont à la barre 95.96-286. Perfonne ne doit foxiir avaiit

le Meflager 273-288. Comment les réponces font don»

y nées aux Meflagers par l"» Lords 286. Comment les

MeflTagers pour porter les Bills aux Lords font nommés
^09. Ordre dans lequel ils doivent les préfenrer 310.
Manière de fe piéfenter et d'être reçu 310, Meffage du
Roi pour ajourner la Chambre 343. Pour l'empêcher de

s'ajourner 338-341.
MEUBLES des Membres du Parlement ne peuvent êttre ar-

rêtés eundOf morando et redeundo 367.
MINISTRE Eccléfiaftique puni pour s'être mêlé des Elec-

tions 13Ç.
MONOPOLEURS punis par le Parlement 141-142.
MOTION, eflune propofition par écrit qui doit être fécon-

dée et débattue avant d'être mife aux voix 275. On ne

peut être admis à parler d'un autre objet ou à faire une
autre motion que la première ne foit décidée 276. On ne

parle qu'une fois dans la Chambre fur une motion 27',,

A moins qu'elle ne foit corrigée 277, Comment la quef .

tion eft mife :278. Comment fe fai^ la divifion 279* Et
enfuitc le rapport des oui et des ««« 279. Motions pour
la quefticn préalable 282 Manière de procéder i.'ii y a

plufieurs motions 282. Quand une motion contient pïu-

lieurs parties 283. Une motion une fois décidée ne doit

pas être remife fur le tapis 284-287. On fait une motiojii

pour préfenter un Bill 362.

MINEUR déclaié majeur par le T iririnent 75, I» ne peut

être élu Membre du Parlement o^j.. Un retour en fa fa-

veur eft nul 239.

N

NATURALISATION par le Parlement 75^78.
NOMBRE dts Reprélcntants dans la Chambre des Commiir

nés 210.



nt ettre ar-

DES MATIERES
o

OFFE'ol' c-îTimife en Parlement 62. Ce qui eft fait en
Pailement ou hors la Chambre en conféquencc de Tes or-

dres eft puni par la Chambre 63. Si des ofFenfcs commi-
fes eu Parlement ont été punies ailleurs il fera cenfe que
c'éloir l'iifage alors 352. Les oiFenfes publiques font por-
tées au Parlement 81.

OFFICIERS publics dénoncés par le Parlement 67-141, Ils

n'ont pas le privilège du Parlement, s'ils en font Membres,
pour les chofes faites dans l'exercice de leurs offices 402.
Les officiers du fifc ou de la douanne ne peuvent fe mêler
des élcdions diredleqicnt ou indirectement 162-163. Les
officjsrs du Parlement ne peuvent être arrêtés 368. Les
officiers de I3 couronne font quelques fois joints aux Co-
mités des Lords fur des Bills concernant la Loi oç.

OFFICIERS RAPPORTEURS, punis par la Chambre
des Communes pour mauvais comportement aux éledions

150. Pour avoir refufé le Poil 154, Sommés de compa-
roitie à la barre pour amender lei. retours 221, Amende
pour faux rapports 164-188. Ne peuvent faire de retour

en Kur faveur 185. A6lion contr'eux 188-220. Amende
de cinq cent pounds 203-220, Amendements des retours;

222. Serment à faire avant l'éleâion entre les mains d'ua
)u^e à Paix, ou a défaut devant trois électeurs 249.

OPPRESSION du peuple foulagée par le Parlement 73,
ORATEUR, reclamé par les Communes 129. Puni pour

avcir reçu un prêtent 149. Un Orateur ayant été fait

Solliciteur général fut réclamé par la Chambre 183.
L'Orateur peut donner des cpngés d'aofence 190. li por-
te la patole pour le Parlement 252- Les Communes choi«
fiflent leur Orateur 252-253. Il doit être religieux, hon-
nête, grave, fage, fidel et difcret 253. Manière de pro-
céder au choix de l'Orateur 254. Excufe de la part de
l'Orateur 254. Deux Membres le conduifent à la chair

256. Enfuite il remerci les Membres de leur bonne opi-
nion et promet de faire tous fes efforts pour leur être
utile 256. Il demande pernùffion de s'excufer auprès du
Roi 256. Lorfque l'Orateur eft préfcnté au Roi, il fait

fes excufes, fi elles ne font pas reçues, il prononce un dif-

cours tel qu'il lui plait demandant en termes généraux ou
fpéciaux les anciens privilèges des Communes 25S. For-
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muIcR de ces demande'j 2^8. Après Ton retour il s'adrefTe

à la Ch&mbre et la pii^ de l'aider et de recevoir favora.

blement fes procédés 259, L doit à la leâure d'un fiiil

en déclarer brièvement les effets 261-269. Quand il prend
fa place la première fois on lit un bill 261 • Il donne les

warrants pour des writs d'éteâions fur un ordre général

ou fpécial de la Chambre 262* Il ne doit délivrer aucun
Bill à qui que ce foit mais bien une copie 263-264. Il

peut le montrer ou en donner une copie au Roi 265. li

doit mettre les qucflioiis qui lui font ordonnées par la

Chazpbre 263. C'eft une mfraâion des privilèges en lui

s'il ne le fait pas 26i-265« Ou s'il ajourne la Chambre
fans fon confentement 264^265. Il n'a pas de voix 265,
Il ne doit prendre aucun parti 265. Il ne doit parler pour
ou contre aucun Bill 265. Ordre donné à l'Orateur de fe

trouver l'après midi pour prendre la chair 266. II efl

l'organne de la Chambre 266, Quand l'Orateur s'aflied,

tous les Membres doivent s'afleoir 267. L'Orateur ap-
pelle par fon nom celui qui veut parler 268. Si deux
Membres fe lèvent pour parler l'Orateur décide quel ell

celui qui s'eft levé le premier et qui doit pailer 269, Si

l'Orateur veut parler il doit être entendu fans interruption

269. Quand l'Orateur fe levé le Membre qui eft debout
doit s'alleoir 269. L'Orateur en partant marche le pre-

mier 270. L'Orateur doit interrompre tout Membre qui

parle fur un autre objet que celui en débat 272-274-275.
288. Il peut arrêter les difcours impertinents 274. Ainft

que ojux qui vont de la chofe à la perfonne 274. Ceux qui
font des p.opofîtioas fuperflues et des difcours ennuyants,

irrévérends et fédiûeux 275 L'Orateur doit faire Is ré-

fumé des débats et en former une queftion qu'il foumet à
la Chambre 276. QiieOions mifes par l'Orateur en cer-

tains cîis 277 Dans l'afHrmative et enfuite dans la néga-

tive 278. L'Orateur doit déclarer lefquels des oui ou des

no» ont efnporté la queRion 278. L'Orateur nomme deux
perfonnes pour compter les voix 280. En cas de diviflon

égale rOra;eur aune voix prépondérante 281. Si l'ordre

de la Ch&mbre e^ enfreint^ l'Orateur ou a fon défaut tout

Membre pr,?.tt parler à l'ordre 284* L'Orateur ne doit pas

\ziiht voir nn Bill groyé à qui que ce foit 296. Quand
un Bill eii iu u en doit expliquer les claufes 296. Il efl

laiiTé a l'Or-^ii^eu^ de faire lire et palTer tel Bill ou tel autre
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297. Quand il a fait voir les effets du Bill, il déclare que
c'cit la première leâure et le remet au Greffier 298, Si

à la première le£iure d'un Bill de la Chambre des Com-
munes il eft débattu, l'Orateur doit mettre la queftion &*il

fera rejette 299. Mais fi le Bill vient des Lords, la pre-
mière qucdion efl pour la féconde leâure, enfuite pour
la rejeâion ii la Chambre infifte 300. Après la 2.ne lec-

ture l'Orateur reçoit le Bill du Greffier en lit le titre et

l'abbrégé qu*il en a fait et déclare que c'eft la deuxième
leélure, il attend enfuiie fi on parlera contre ; ii après
un temps raifonnable perfonne ne par'e contre, il met U
queflion pour le groiToyer 302-313, Si la quefiion pour
le commettre efl négativée 11 doit demander s'il fera gvof^

foyé 302. Manière de mettre la queftion pour commettre
un Bill 303. Si la majorité efl pour le commettre l'Ora-

teur fait relFouvenir la Chambre de nommer les Membres
du Comité 303. Manière de les nommer 303. L'Ora*
teur doit repréfenter à la Chambre qu'elle doit fixer

l'heure et le lieu où le Comité doit s'afl'embler 304-320.
L'Orateur informe la Chambre du jour où il fe propole

de faire lire pour la troifieme fois les Bills grofToyers ^o6.
A la troifieme ledure quand les débats font finis, l'Ora-
teur tenant le Bill en mains met la queflion pour le pafTer

307. Il fait reffouvenir la Chambre de nommer des Mef-
fagers pour porter les Bills aux Lords 309. Il leur dit

l'ordre dans lequel ils doivent les préfenter 310. Un Bill

favoii efl envoyé feul 310, Manière de préfenter à l'O-

rateur les Bills venant des Lords 311. Il informe !a

Chambre que les Lords ont envoyé a la Chambre par leurs

Melfagers certains Bills dont il lit les titres et les remet

enfuite au Greffier 311. L'Orateur peut refufer un Bill

qui n'efl pas écrit proprement et dont on ne lui donne pas

un brief 313. On fait rapport à l'Orateur des Bills et

Amendements faits par les Comités 323, L'Orateur laiilè

la Chair quand la Chambre fe forme en Comité général

326. S'il y a difficulté pour la nomination du Prefident

d'un Comité l'Orateur prend la Chair et met la queffion.

Si un tel prendra la chair 326. L'Orateur délivre ua
MefTage de la part du Roi pour ajouiuer la Chambre ea
conséquence la Chambre s'ajourna 343. L'Orateur ne

voulant pas mettre une queflion fut retenu dans la chair

par des Membres jufqu'à ce qu'il fut fait une protefta-
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. lion 344, Amnîft'c apportée et délivrée par l'Orateur

fut renvoyée par ce qu'elle n'étoit pas apportée fuivant

l'ufage 349. L'Orateur fur l'intimation du bon plaifir du
Roiy avec le conrentemcnt de la Chambre, dit cette

Chambre fe proroge ou s*aj<5lirnc 353. L'Orateur récla-

me le privilège du Parlement le premier jour du Par»
lement 370. L'Orateur fur la déclaration d'un Membre
accorde fon warrant pour obtenir un writ de Privilège

373» L'Orateur porte la parole au nom de toute la Cham-
bre pour les infraélions des privilèges de U Chambre 379.

ORDONNANCES, écrites dans les rôles du Parlement &
pafTant comme Aâes du Parlement font cenfés tels 346.
Différence entre une Ordonnance du Parlement et un
Aéte du Parlement 353.

ORDRES du Parlement iur le paiïé et l'avenir 69.

PAIRS du Royaume, voyez Lords à la lettre L.
PAPE, reçoit la couronne d'Angleterre 74. Sa Tuprémacie a-

bolie par le Parlement 87.

PARDONS accordes par le Parlement 70 Point de pardon
fur un empeachment 294. Termes dans lefquels ils font

approuvés 313.
PARLEMENT, définition du Parlement 1.-7.-9. C'eft l'af-

femblée des trois Etats 2.-3.-51. Depuis quand le Par-

lement efl établi en Angleterre 8. Chez différentes na-

tions 9.-10.-Il' Où il fe tenoit dans le principe 12.

Deux fois l'année 33,-61. Enfuite une fois l'an 58.-61.

Sans Evêques 46. C'eft la bafc et le fondement du goii-

vcinement 49, C'eft le préfervaiif et lecorreâif49. C'eft

un Confeil pour avifer, une Cour pour juger et un corps

repréfentant le Royaume, pour faire, corriger et abroger les

Loix 51. Ses décrets t>'appellent des A6\es du Parlement

51. Ce qui eft fait de fon confentcment eft ferme, ftable

etfanéfum et paffe pour Loi 53. Les Lords et les Com-
munes (iegoient autrefois dans le même appartement 54.

59, Perfonne n»y peut fiéger que celui qui y a droit 54.
Le Parlement ne peut s»ouvrir qu'en préfence du Roi ou
de fon repréfentant 55. Les matières du Parlement ne
font point réglées par la Loi commune 56-347. Ses pou-

- voirs et privilèges 57, Ses libertés et franchifes 57-63-
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346. L'explication ou'il donne fur les doutes et încertî-

tudes des loix 61-346. Sa capacité légiflative 66. L'é-
tendue de fon pouvoir 66.-67. 11 abroge les anciennes

Loix, en fait de nouvelles, ordonne fur ce qui cft palTé,

dirige ce qui doit être fait à l'avenir, change le droit et la

poil'eflion des individus, légitime les bâtards, établit les

rites religieux, change les poids et mefures, règle la luc-

ceUion a.la Couronne 69,-70.-74. Il éclairci les droits

douteux, impofe les fubndef!, tailles et tixes, accorde les

plus généreux pardons, réhabilite dans les noms et digni-*

tés, condamne et ablout 70,-74.-87.-88.-186. Il ptut

tout ce que le peuple romain pouvoit 70. Parltamentum
omnia poteji 73, Cependant il ne peut borner le pouvoir

des Parlements fubféquents 76.-77. C'efï contre fa digni-

té de commettre fon autorité entre les mains de peu de

perfonnes 77. Il ne peut faire de loix pour les propriétés

dans les endroits où il y a un Parlement 79* Il n'inter-

prète les loix que dans des cas difficiles ou importants 8i«
Les adions en loix ne s'y décident pas 81. Il n'y a que
les torts particuliers ou les ofFences publiques fuivant la

qualité de la perfonne dont il fe foit occupé 81.-87.-884

Il a un pouvoir légiflatif, judiciaire et confultatif 83-364»
Il fait la loi à toutes les autres Cours 83e II juge en der-

nier reiTort 84. lia fes coutumes, pratiques et ufages

particuliers 84. Il a un pouvoir abfolu dans tous les cas

86 II punit les plus grands officiers de la couronne 87*
Il peut dépofer les mauvais Rois et en placer d'autres 89*
Il peut reflraindre le Roi 89. Le Parlement peut s'ajour-»-

ner lui même 339.- Qiiand dans un Parlement il ne fe

palfe pas d'ade ou qu'il ne fe prononce pas de Jugement»
ce n'eft pas une Seflîon mais une Convention 339, Quand
le Parlement doit être diifoutj la Chambre bafle eft com-
mandée de fe rendre à la Chauibre haute ou le Lord kee-

per par ordre du Roi dilfout le Parlement 354» La pro*

rogation du Parlement conftitue une Seffion 337. Tous
les Bills qui lors de la prorogation n'ont pas reçu la fanc-

tion royale doivent être recommencés à l'aflemblée fui-

vante 337, Différence entre la prorogation et l'ajourne-

ment du Parlement 337, Le Parlement peut être ailem*

blé avant le jour auquel il avoit été prorogé 341. Le pri-

vilège du Parlement cîl de mettre fes membres et leur do«

II.
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mediqnes à l'abri d'être arrêtés et conféquemment empê-
chés de vaquer aux affaires du Parlement 367.

PARLER, on ne peut parler dans la Chambre qu'une feule

fois fur un objet quelconque 276. A moins qu'il n'y foit

ajouté, changé ou retranché quelque choie 277. Cepen-
dant on peut enfuite parler fur l'ordre 2B4. On parle ra<

rement à la première leâure d'un Bill) c'eft toujours à la

féconde 2991 Celui qui parle contre un Bill ne doit pas
être du Comité auquel il eft référé 304. -317. On ne
parle pas contre un Bill que la fubftance n'en (bit connue

313. On ne parle qu'une fois fur les amendements faits

," a des Bills après la 2me le£lure, à moins que le Biil ne
foit lu pliifieurs fois 314. Convenu qu'on ne parleroit

qu'une fois fur le mente d'un Bill, quoique les débats

feroient continués de jour en jour 315. On n'cfl pas obli-

gé d'être debout pour parler dans un Comité 317. Celui

qui a parlé contre un Bill lurfqu'il a été commis pourra

encore parler contre fur la-quedion de le grofloyer 317.
Tout Membre de Comité pourra parler contre le Bill

rcpporté 318. Ceux qui veulent parler contre un Bill ou
une motion ont la préférence fur ceux qui veulent parler

pour 320. Quand les amendements rapportés par les

Comités ont été lus, on efl admis à parler contre 323,
Dans les Comités on peut parler plufieurs fois fur le

même objet 325.
PARJURES aux Eledions inhabiles à voter par la fuite 165.

202.-250.
PAROLES INJURIEUSES, comment relevées et punies

137.-138.-139.-141.-143.-144,-145.-146. 147. Elles

doivent être relevées incontinent 270. Elles peuvent être

expliquées par les Membres qui les ont dites 286. Elles

font fujettes à la cenfure de la Chambre 360. Expulfion

de la Chambre pour paroles injurieufes 365.
PENSIONNAIRES de la Couronne ne peuvent êtke ivleau

bres de la Chambre des Communes 208.-217.
PERSONALITES défendues dans la Chambre 274.
PLACES dans la Chambre ne s'acquerent pas de droit 270.

Il nV a pas de préférence pour les places 2731
PLAINTES portées par le Parlemeiit contre le fils du Roi

67. Contre le Confeil 68. Contre le Roi même 73.
Contre des Confeillers et favoris 87. Plaintes répondues
avant l'oâroi desfubiides 117.



DES MATIERES
ment empc-

i êtie Mern»

POIDS et MESURES, fixés par le Parlement 70,

POLLt demandé par une partie ou par les Electeurs ne peut

être refufé 1^1. Il ne peut être changé de place en place

oit fe tenir de jour en jour 103.-238.

Copie du Poil peut être exigée 203.- 238. Manière de

»eiÇ3-
.

203.-238, Il doit

tenir le livre du Poil 245. Dépôt d'icelui au Greffier de

la Paix 246.

PORTIERS, leurs falaires 272.
POSSESSION des individus changée par le Parlement 70,
POUVOIR JUDICIAIRE àchaque chambre et à toutes deux

enlemble 80,- 83* Pouvoir abfblu dans tous les cas 86.

PRATIQUE PARLEMENTAIRE, n'eft pas celle de la

loi ordinaire 84.
PRECEPTE pour les Elevions fe lit d'abord 153.-187.
PREROGATIVE ROYALE modérée par le Parlement 68.

PRESEANCE des Lords décidée dans leur Chambre 104.
PRESIDENT, on nomme un Préfident pour les grands

Comités 326» Il s'affit à la place du Greffier et écrit les

réfolutions du Comité 326. Il met les queflions, décide

fi les oui ou les non l'ont emporté et au cas de contefle

ordonne que les oui paiTent d'un côté et les nâ» de l'autre

326. On ne fait que deux faluts au Préfident 327. Qiiand
l'affaire du Comité efl. terminée le Préfident met la quef*

lion fx le rapport fera fait à la Chambre, fi la quefiion

pafle, alors il laifie la chair et fait rapport à l'Orateur 327.
Manière dont il le fait 327.

PRIORITE', de tous les Bills paflës dans un Parlement,
aucun n'a la priorité fur l'autre 335.

PRISONIER, comment amené devant un Comité 123. Un
prifonnier élu Bourgeois 123. Prifonnier élargi faute de
mention delacaufede fon emprifonnement 290.

PRIVILEGES des UNIVERSITE'S accordés par le Par-
lement 87.

PRIVILEGES de la CHAMBRE des COMMUNES, Co-
mité permanent à ce fujet 330. La violation des privi-

lèges efl la ruine du Parlement 365. Le privilège du
Parlement s'étend non feulement aux Membres mais à
leurs domefliques et à leurs biens 367. C'cfl une infrac-

tion du privilège de la Chambre dans les Lords de propo-
fer et déclarer un objet d'impôt avant v^ue la Chambre
des Communes s'en foit occupée 395. Le privilège du
Parlement fut enfreint par le Roi en prenant intérêt à un
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TABLE ALPHABETIQUE
Bill pour fupprimer des foldats 395. Le privilège ne s'é-

tend dans aucun cas à un Membrr qui e(l fimplement
agent 401. Aucun Membre ne peut avoir le privilège

contre un individu que par rapport à fa perfonne et que
pendant que la Chambre ftegera pour expédier les affaires

401.-402. Le privilège ne s'étend pas aux officiers publics

pour chofes faites dans l'exercice de leurs offices 402.
Voyez rA<5le de la i2me& i3me année de Guillaume
III. pour prévenir les inconvénients qui peuvent arriver

à roccafion du privilège du Parlement.

PROCEDES du PARLEMENT font fondes fur d'autres

règles que celles de la Loi 83.

PROCEDURES, ne peuvent cire fervies aux Membres du
Parlement pendant fa tenue 373. Punition contre ceux
qui les fervent 374. Lettres à écrire aux Juges pour les

arrêter 378.
PROCLAMATION a faire pour les Eledions 223. A l'ou-

verture du Parlement contre les gens armés, les jeux les

fpeélables êic. 348.
PROMESSES faites pour procurer le retour d'un Membre

du Parlement déclarées nulles 200.-233.

PROVISO, dans un Ade ne décide pas de la Loi, c'eft un
ajouté pour fatisfaire ceux qui ne connoiiïent pas la Loi

65. Un provifo dans un aâe déclaratoire n'efl bon à rien

agg. On n'offre point de provifo ou de claufe à la féconde

leâure d'un Bill, mais au Comité auquel il eft commis

318,
PRO*Xl, fait par les Lords g2.-g3. Les Membres de la

Chambre des Communes ne peuvent faire de Proxi 125.

PROTESTATION faite par la Chambre prévoyant qu'elle

alloit être difîoute 344.
PUBLICATION des ades du Parlement n'cfl pas néceffaire

84i

QUAKRES, affirmation à prêter par eux aux Elevions au

lieu du feiment 246.
QUESTIONS, mifes par l'Orateur en certains cas 277.

Premièrement dans l'affirmative cnfuite dans la négative

218. Comment la Chambre le divife pour les décider

279. Qiieftioj) préalable ce que c'cfl 281. S'ils'élevc
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DES MATIERES
plufieurs queftions comment y procéder 282. Une quef-

tion décidée une fois ne doit plus être mife fur le tapis

284.-287. La queflion fur la première lefture d'un Bill

débattu doit être, le Bill fera-t-il rejette ? 299. A la

2me leéture d'un Bill fi perfonne ne parle contre, la qucf-

tion doit être, le Bill fera-t-il groJJ'oyé P 3Ô2. La même
queltion doit être mile fi la motion pour le commettre eft

rejettée 302. Manière de mettre la queflion pour com-
mettre im BtU 303. Sur uji Bill venant des Lords la qucf-

tion doit être pour le commettre 304* SI elle eft rejette

la féconde queflion doit être pour le paifer 304. Après U
3me leflure et les débats fur la matière du Bill l'Orateur

met la quedion pour le pader 307. Si la question pour
commfittre un Bill elt négatiyée, on doit mettre la quef-

ticn pour le grolfoyer, fi elle e(l négativée la queflion qui

doit luivre eft pour le rejetter 318. La Ire qneftion fur

tout rapport fait par un Comité doit être pour concourir

avec le rapport 324. C'eft fur une queflion que la Cham-
bre fe forme sn Comité général 326 L Orr.teur ayant

refufé de mettre une queftion fut retenu dans la chair par
des Membres jufqu'â ce qt^'il fut fait lUis proteHatioi)

343'

R.

RAISONS, données contre des Amendements quand ils ne
font point agrées 351. Publier et imprimer des raifons

contre un Bill, fans avoir au préalable préfenté requête»

jugé irrégulier 352.
RAPPORTEURS, nommés pour compter les voix 280, OU

ficiers rapporteurs pour les ËtedlionSy voyez Officiers à la

lettre O.
RECORDS des Communes 114. méthode de la Chambre

pour fe procurer les records 124.

REHABILITATION accordée par le Parlement 70.-78.-85,
RELIGION, Comité permanent fur cet objet 330. Rites

religieux faits par le Parlement 70. Etablillement de U
Religion par le Parlement 87.

REMISE, des débats à la 3me leâure d'un Bill 308.
REMONTRANCES des Communes fur leur droit de dénon-

ciation & plainte 67. Autre concernant un Membre ar.

rété pour paroles dites dans U Chambre 291 « Autre au



TABLE ALPHABETIQUE
Roi concernant Tinfraflion par lui faite des privilèges du
Parlement 395.-396.

RENOMME'E commune, renommée fuffit pour enquérir et

porter plainte 115.

REPRIMANDES faites à des Ambafladeurs par le Parle-
ment 8ç

REPRESF.NTANTS, comment élus 4.5, Variation dans
leur nombre 5, Caufe et motif de leur augmentation 5,'

Leur qualification 5. Par qui augmenté 6. voyez Mem-
bre à la lettre M. et Elus à la lettre E.

REQUETES contre les Eleélions doivent être délivrées pu-
bliquement au Comité, enfuite lues et fignées 333. Une
Requête contre un Bill doit être préfentée avant que de
aire publier ou imprimer des raifons contre icelui 352.
Elle doit être préfentée par un Membre et fignêe de la

partie qui e(l appellée à la barre 360. '

RESOLUTIONS mifesen Bill peuvent être débattue* 314.
Celles prifes dans les Comités ne doivent point être pu-
bliées 315. Réfoîurions prifeti par la Chambre pour 1er-

vir de baie à un Bill 318. Celles qui font prifes dans des
Comités et qui ne font pas adoptées par la Chambre ne
peuvent fervir de règles ou de motifs aux Cours de Juflice

pour fonder aucun procédé 324,
RESt^ONSABILITE* envers le Parlement de ce qui eft fait

en Parlement 129.

RESTRAINTE mife fur les Parlements fubféquents ne vaut

'16.-77. ^^^ ^^^ entrepiifes des mauvais Rois 89.

REtOURS ou RAPPORTS des Eledions fe font a la Chan-
cellerie 154. Retours doubles 154.-186 -288.-333: Faux
retours comment punis 188.-232. Prohibitionjiies retours

volontairement faux 199, Comment le Greffier de la cou-

ronne doit faire l'entrée des retours 201. Négligence ou
omiffîon des SherifFs a faire leurs retours ccnnment punies

223; AéUons pour mauvais retours 229.

RETROACTIFS, effets retroadifs des Ades du Parlement

296-313-335-340.
ROY, fa préfence ou repréfentation efl néceifaire pour l'ou-

verture, prorogation et diflolution du Parlement $5.-354%
C'eit au Parlement qu'il paroit avec le plus de majelté

64. Il ne peut împoler aucune taxe, ni faire ou changer

les loix 65. Il fandionne les jugements prononcés par

les Lords fur l'accufation des Communes 98» Il ne peut



DES MATIERES
prendre connoiflance de ce qui le fait dans la Chambre
que par la Chambre 129. Il ne peut exempter qui que
ce foil d'être élu Membre du Parlement 155.-180, Il

fut déclaré que le Roi avoit enfreint les privilèges du Par-
lement en prenant intérêt à un Bill pour fupprimer les

foidats 395. En par lui propofant une limitation et une
claule provifionelle au dit Bill 396. En exprimant fon

mécontentement contre des Membrec pour des objets pro-

pofés en Parlement 396» Et en venant dans la Chambre
des Communes avec des gens armés 396*

S.

SALUTS à faire par les Membres en entrant dans la Cham-
bre et en fortant 267. Par les melfagers des Lords 311.

SANCTION ROYALE, comment donnée aux Bills 312.
Et en quels terme» 313.

SANCTUAIRE des opprimés eft le Parlement 8ç,

SCRUTIN, ne peut être refufé 153. Voyez Poil à laht*
/reP.

SERGENT D'ARME fes honoraires 1 33.-27 2.

SERMENT des Lords dans les Cours de loi 100. Serment
d'abjuration 117. Serments à prêter par les Membres du
Parlement 192.- 1 10 -271. Punition contre ceux qui fie-

gent fans les avoir prêté 192.-193.-194, Serments à prê-
ter aux Ele6lions 204.-245. Serment à faire quand on
eft élu 219. Honoraires pour l'adminiftrer 245. Serment
à prêter par les ShériiFs avant les Eleâions 249.

SERVICE DI VIN établi par le Parlement 87.
SERVITEURS des MEMBRES du Parlement exempts

d'arreftations 3('>7.-368.

SESSION du PARLEMENT ne fe termine pas par la paf-
fation d'un ou plufieurs Bills fanélionnés par le Roi, ni

par le prononcé d'un jugement, mais par la prorogation»

ou diflblution du Parlement 336,-340. Chaque felfion de
Parlement eft confidérée en loi comme autant de Parle-
ments 337. Un ajournement ne conftitue pas une feftion,

car par l'ajournement tout eft continué dans l'état où il

ètoit 337. Qiiand il n'y a ni adle ni jugement de paffè

dans un Parlement, ce n'eft pas une feiïion mais une con-
vention 339.

SHERIFF, fe comportant mal aux Elevions puni par la



TABLE ALPHABETIQUE
Chambre iç4.-220t II ne peut être élu pour les com-
inunes, mais il garde fa place, fi étant Membre il efl tait

SherilT 185. Enquêtes par les Juges d'affifes au fujet de
leurs retours d euélions 224. Les Sheriffs autoiifés à

faire piêtcr ferment aux Eleéïeurs 225. Précepte à don*
ncT par eux aux Mairs et Bailiifs des villes et Bjurg<i de
leur Comté 226. Pénalité de j^ioo contre eux pour cha-
que contravention 227.

SOLLICITEUR Général fommé par la Chambre haute 183
Un autre reclamé par la Chambre baflë 183.

STATUTS, continués d'un Parlement ou d'une Seflîon à
l'autre s'ils ne font continués dans le Parlement uu la fef-

flon fuivante, tombent 339.
STEWARD, nommé pour prononcer les jugements de vie

et de mort 107.

SUBORNEUR aux Eleôions inhabile à voter enfuite 165.

SUBSIDES, voyez Taxe à la lettre T.
SUCCESSION à la COURONNE, réglée par le Parlement

70. Décifion concernant la dirpofition de la couronne 74,
SUPREMACIE du PAPE abolie par le Parlement 87.

SURVEiLLEURS des Clercs à un Poil 202.

T.

TAXE, par qui impofée de 25 à 32.-70.-186.-290.-350.

Elles ne s'accordoient autrefois qu'après le remède porté

aux plaintes 11 7.-295. Un Membre puni pour avoir de-

mandé un furcroit d'impôt 117. Réponfedes Communes
pour fupplémcnt de taxes 118.-351. Les Bills pour les

taxes fe réfèrent toujours aux grands Comités 325. Les

Lords enfreignent le privilège de la Chambre balle en pro-

pofant un objet d'impôt 395,
TEMOIN, prévaricateur puni par la Chambre des Com-

munes 120-123. Les témoins font entendus devant elle

Si l'accufation elt faite publiquement par laJChambre 1 25.

Les Comités peuvent punir les témoins qui ne difent pas

la vérité 361.

TERMES généraux et ambigus ne peuvent abroger un a<Sle

65,
TETE, Les Menfibres de la Chambre des Commune» fe cou-

vrent la tête, quand iU font alTis 267.

TIERS ETAT, confifte des Chevaliers, Citoyens, Bdur-
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DES MATIERES
gcois et Barons des cinq ports 4. îl repréfente le peuple

et on l'appelle les Communes 4. Doule levé à l'égard du
Tiers Etat 17 -r8. Toujours appelle lorfqn'il s'agilfolt

de nouvelles taxes 2<;. Voyez Chambre des Lords et des

Communei à la Lettre C.

TITRES des BILLS, le mettent an dos 305.
TORTS particuliers pourfuivîs au Parlement 81.

TRAITRES, pourfuivîs et condamnés après leur mort 75,
Un homme atteint de trahifon ou de félonie n'cfl pas cli-

gible 182.

TRAITE'S faits avec les Efpagnoles annuîlés par le Parle-

ment 8S,

TRIBUT annuel payé anciennsmcnt au Pape et aboli 74.
VACANCBI do la plate d'un Membre de la Chambre des

Communes par Ton acceptation d'un emploi lucratif de U
couronne 209,

VERDICT des LORDS, rendu fur leur honneur tt non
fous ferment 09.

VERGE NOIRE, Voyaz Gentilhomme delà Ferge Noire à
la lettre G.

VILAINS, inhabiles à voter aux Eîcdîons 5.

VOIX ou VOTES, données aux Ele6lions avant la ledlure

du précepte font nulles 153. Manière de voter dans la

Chambre baffe, quels font ceux qui doivent fortir ou rcf-

ter en dedans de la Chambre 273. Préfomption en faveur

de la loi ancienne lorfque les voix font égales fur un chan-
gement propolé 314. Voix prépondérantede l'Orateur 281.

WARRANTS, donnés par l'Orateur pour des Writs d'élec-

tions 262.

WRir dT.RREUR du Banc du Roi porté en Parlement

103. Les Writs pour nouvelles Eledtions fe donnent fur

le Warrant de l'Orateur 262.

UNIVERSITES, douées de privilèges et immunités par le

Parlement 87.

USAGE PARLEMENTAIRE, différent de la loi civile et

ordinaire 84. L'ufage et non ufage eft un bon interprête

de la Loi 352. Un A£le du Parlement ne tombe pas en
défuetude par le défaut d'ufage 352»

F I N.




